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1 NTRODUCTION 

Théodore DE BÈZE est le plus grand réformateur français après 
Jean CALVIN. C'est l'un de ces immortels de la théologie dont la pen­
sée profonde, claire, riche e t  sobre à la fois, sans détours habiles et  
trompeurs, et  profondément enracinée dans les saintes Ecritures, a 
modelé les esprits avides de pureté et de vérité évangélique à l'époque 
de la Réforme. Mais ce grand croissait à l'ombre d'un géant, et ce tte 
situation était ingrate. Les deux cent cinquante années de persécu­
tions presq.ue ininterrompues qui déferlèrent sur les réformés de 
France, puis, il faut bien le dire, le peu d'intérêt de beaucoup de théo­
logiens du XIXe siècle pour la pensée des réformateurs ne parvinrent 
certes pas à effacer l'œuvre m onumentale de Jean CALVIN. Cependant, 
l'héritage de la Réforme française contenait bien d'autres trésors qui 
devaient rester dans l'ombre. 

L'image même de Théodore DE BÈZE, comme ces vieilles photos 
jaunies par le temps, semblait s'estomper. De temps à autre, quelques 
biographes esquissaient la mémoire du premier recteur de l'Académie 
de Genève, ou du diplomate plein de distinction à qui se trouve liée 
toute l'histoire religieuse de la France, de COLIGNY à HENRI IV. Il fal­
lut attendre ces toutes dernières années pour obtenir enfin une biogra­
phie complète du théologien gentilhomme, né au pied de la basilique 
de Vézelay, en 1519 1• Mais les œuvres de Théodore DE BÈZE restaient 
enfouies dans quelques bibliothèques privilégiées. Mis à part de rares 
extraits ou préfaces, et sa tragédie : Abraham sacrifiant, les quelque 
quatre-vingt-dix ouvrages q.u'il écrivit en français ou en latin ne f u­
re nt  pas réédités en France depuis l'époque de la Réforme. Sans doute, 
toutes ces œuvres ne présentent pas pour nous le même inthêt. Mais 
il en est au m oins une qu'il est impossible de laisser à l'abandon, car 
elle doit être placée, selon l'expression mêm e  d'un historien particu­
lièrement compétent en la matière, « au premier rang des exposés de 
doctrine du protestantisme français > 2 • 

La « Confession de foy chrestienne faite par Theodore de Besze, 
contenant la confirmation d'icelle et la refutation des superstitions 
contraires > fut publiée, p our la première fois, en 1 558. On était a lors 

1 Pour tout ce qui concerne la vie de BÈZE, nous ne pouvons que renvoyer à 
l'ouvrage remarquable de M. Paul-F. GEISENDOHF, Théodore de Bèzt.! (Edit. Labor 
et Fides, Genève, 190). 

2 P.-F. GEISENDORF, op. cit., p. 79. 
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2 INTRODUCTION 

dans le courant de ce lustre qui vit surgir les quatre ouvrages fonda­
mentaux du protestantisme français : l'institution chrétienne de CAL­
VIN en 1 535 e t  1 541, puis son Catéchisme en 1542, ensuite la Confes­
sion de foi de Théodore DE BÈZE, en(m la Confession de foi, dite de 
La Rochelle, adoptée en 1 559. Ces amvres procèdent évidemment 
d'une source unique, ou, pour reprendre l'image de DE BÈZE dans sa 
préface, ce sont les mêmes mets accommodés de façons différentes. 
Mais chaque ouvrage, en son genre, s'adresse à un public particulier. 
L'institution reste le monument inégalable qui, selon l'expression de 
CALVIN, expose « les matières de conséquence comprises en la philo­
sophie chrétienne ) . Le Catéchisme et la Confession de foi dite de La 
Rochelle se contentent de rappeler brièvement aux fidèles ou aux nou­
veaux convertis les plus importants éléments de la foi chrétienne. La 
Confession écrite par Théodore DE BÈZE occupe une place intermé­
diaire. Beaucoup plus complète que le petit Catéchisme, elle es t une 
sorte de vulgarisation de l'institution chrétienne, et s'adresse non pas 
« aux auditeurs tout prêts à s'instruire dans l'Eglise de Dieu, mais à 
ceux qui s'opposent à la vérité ou qui hésitent encore sur le côté vers 
où ils veulent se tourner >. C'est pourquoi elle passe si rapidement 
sur les doctrines qui ne souffraient aucune discussion entre protes­
tantisme et catholicisme : la Trinité, la personne du Père et celle du 
Fils. 

En écrivant ce « petit traité >, Théodore DE BÈZE pensait surtout 
à q.uelqu'un de précis, à son père : « si je le pouvais, pour le gagner 
à Christ dans sa vieillesse avancée >. Nous touchons ici l'un des 
aspects les plus émouvants de la Réforme française.  Non seulement 
les huguenots risquaient l'emprisonnement et le martyre, mais, ce qui 
est peut-être pire encore, l'incompréhension de leurs plus proches. 
Notre siècle, à bon droit, se veut œcuménique, mais il juge parfois 
avec sévérité l'aisance avec laquelle les réformés d'autre{ ois pouvaient 
dire pourquoi ils étaient réformés. Reconnaissons pourtant que beau­
coup plus que nous, peut-être, ils ont souffert du déchirement de la 
chrétienté ; seuls, des ignorants peuvent les accuser de· manquer de 
charité . Mais un Théodore DE BÈZE savait aussi que la charité évan­
gélique s'accompagne nécessairement de vérité. 

Les circonstances personnelles qui présidèrent à la rédaction de 
la Confession de foi, et les qualités éminentes de son auteur font de ce 
livre un réel chef-d'œuvre ; et tout d'abord sur le plan littéraire. 

La souffrance passionnée d'un homme ne pouvant souvent qu'à 
grand'peine retenir son émotion, la fantaisie bucolique du poète dont 
la folle jeunesse a vait tant  aimé chanter les Nymphes et l'Amour, le 
solide et clair bon sens du gentilhomme nivernais rompu à toutes les 
adresses de la diplomatie et du droit, voilà le composé d'un auteur 
typiq.uement français. Le style de Théodore DE BÈZE a plus de no­
blesse, mais souvent autant de charme bon enfant que celui de sa célè­
bre arrière-petite-nièce : Mme DE SÉVIGNÉ. La phrase, comme chez 
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tous les humanistes, peut avoir la longueur de la période latine, mais 
elle est rarement lourde et obscure. Qu'on lise seulement l'admirable 
« sommaire de l'accomplissement de noll'e salut en Jésus-Chris t » 
(Partie III, art. XXIV) : « Il est donc descendu en terre pour nous 
tirer au ciel . .. � .  Dans cet équilibre solidement balancé semble se 
refléter l'image même de l'architecture romane dont Théodore, enfan t, 
avait pu admirer l'une des plus pures merveilles, lorsqu'il jouait au 
pied de la basilique de Vézelay. 

Les seules qualités littéraires de la Confession de foi ne su{ fisent 
certainement pas à expliquer son étonnant succès. Ecrite une premi�u 
fois en français, en 1558, elle est rééditée dès 1 559. En 1560, Théodore 
DE BÈZE reprend et complète son œuvre pour une édition latine. Des 
lors, éditions latines, éditions françaises revues d'après la latine, tra­
ductions en italien, en hollandais e t  en anglais vont  se succéder pres­
que sans interruption. Jusqu'en 1599, on n'en compte pas moins d'une 
trentaine .  Les Eglises réformées de Hongrie et de Transylvanie l'adop­
tèrent même, dans les deux synodes de Tarczal en 1562 et de Torda 
en 1 563, comme confession officielle de leur foi. 

Mais, au xvue siècle, exceptées quelques éditions en langues étran­
gères, l'œuvre de Théodore DE BÈZE disparaît de la scène publique. Et 
pourtant, en 1685, plus d'un siècle après sa parution, et l'année même 
de la révocation de l' Edit de Nantes, l' Archevêque de Paris prend la 
peine de lancer contre elle une condamnation particulière et  moti­
vée 1 : dernier témoignage rendu à son influence au sein des Eglises 
sous la Croix. Ensuite, c'est le grand silence. 

A quoi donc a tenu la faveur dont, pendant longtemps, les réfor­
més de France ont entouré cette Confession de Théodore DE BÈZE ? 
Avant tout à la foi indestructible qui s'y trouve exprimée en des ter­
mes d'une limpide clarté . BOSSUET écrivait dans la préface à son His­
toire des variations : « Si les Protestants savaient à fond comment 
s'est formée leur religion, avec combien de variations e t  avec quelle 
inconstance leurs Confessions de foi ont été dressées . .. ce tte Réf orme 
dont ils se vantent ne les contenterait guère . » On nous pardonnera, 
sans doute, de remarquer, au moment où l'on s'apprête à fêter le qua­
trième centenaire de l'œuvre de BÈZE, que notre foi n'a pas autant 
d' « inconstance » que certains veulent le dire. 

Et, pourtant, nous reconnaissons que ce tte Confession de foi porte 
parfois l'empreinte de son temps. Tout d'abord, la position du Réfor­
mateur devant l'Etat pourra surprendre le lecteur non prévenu. Le 
monde était alors uniformément recouvert du vernis de chrétienté 
qu'il avait acquis depuis la conversion de l'empereur CONSTANTIN, au 
Ive siècle. Théodore DE BÈZE, malgré quelques réserves, ne trouve nul­
lement étrange de demander aux magistrats chrétiens - si, dans sa 
grâce, Dieu en donne de tels - de convoquer les conciles, de modérer 

I P.-F. GEISENDORF, op. cit., p. i9. 
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leurs débats, voire de châtier les faux-prophètes qui, par la Parole de 
Dieu, ont été convaincus d'hérésie. Depuis le XVIe siècle, « les circons­
tances des temps, des lieux et des personnes » se sont profondément 
modifiées. Et, pour reprendre un autre passage de la Confession : 
« Tel ordre ou telle manière de faire peuvent exister en un lieu qui 
ne peuvent être en aucun usage en un autre. Telle chose, aussi, est 
bonne en un temps, qui serait inutile ou  dommageable en un autre. » 

(V, XVIII). Cependant, le lec teur attentif comprendra aisément que si 
les « manières de faire » ont changé, la foi profonde est la m ême. 
Comme Théodore DE BÈZE, nous croyons q.ue la juridiction civile doit 
être totalement dis tinguée de la juridiction ecclésias tique (V, XXXII), 
mais que, d'autre part, le principal rôle de l'Etat, aux yeux de Dieu, 
est de permettre à l'Eglise d'annoncer dans la paix et  la liberté la pure 
et  simple Parole de Dieu. 

Certaines « manières de faire » devant l'Etat ont changé depuis 
la Réf orme ; et, cependant, quelques affirmations de Théodore DE 
BÈZE furent pour notre génération d'une bouleversante actualité : 
« Certains, enfreignant les lois et les s tatuts, se font eux-mêmes ma­
gistrats par violence ou par oppression des peuples étrangers ... Si le 
magistrat ne fait pas alors son devoir, ou si, par lâcheté, il délaisse la 
République, il appartient a chaque particulier, si Dieu lui en ouvre 
le chemin, de défendre la liberté de son pays. » (V, XLV). Ce n'est pas 
en vain que l'on a pu donner à Théodore DE BÈZE « le titre qu'il mé­
rite sans conteste, celui de premier résistant de l'histoire moderne » 1• 

En second lieu, certains passages peuvent permettre au spécia­
lis te de déceler l'influence de la philosophie humaniste sur le Réf or­
mateur. Il est possible même que Théodore DE BÈZE ait été plus mar­
qué par ce tte forme de pensée que Jean CALVIN. Mais nous trahirions 
les réformateurs si nous nous attachions davantage à la forme de leur 
témoignage qu'à Celui dont ils ont voulu seulement être les témoins. 
Avec sa modestie habituelle, qui lui valut tant  d'affections, Théodore 
DE BÈZE écrit lui-même dans sa préface : « S'il y a quelque chose 
contenue en cette Confession qui soit digne de réprimandes, - j'es­
père qu'on ne trouvera rien de cela quant au fond de la doctrine -, 
je suis celui qui, de bon cœur, désire l'entendre pour corriger ses fau­
tes. » Et ce qu'il dit ailleurs au sujet des conciles s'applique à tous 
les docteurs de l'Eglise : « Ne pas mépriser aisément leurs détermina­
tions . .. ; d'autre part, ne pas y être attachés au point de ne pas réser­
ver tou}ours à la Parole de Dieu son autorité sauve et entière. > 
(V, XVI) . Nous atteignons ici le roc inébranlable qui donne toute sa 
force à la doctrine des Réformateurs. Les quelque m ille passages bibli­
ques différents qui sont invoqués dans cette Confossion de foi suffisent 
à montrer à quel point  l'autorité de la Parole de Dieu est maintenue 
« sauve e t  entière » .  

1 P.-F. GEISENDORF, op. cit., p. 315. 
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Des historiens se sont  plu à i·elever quelques différences dogma­
tiques entre BÈZE et CALVIN. Ainsi, Jean BARNAUD 1 a estimé que le 
point de vue de BÈZE sur la prédestination est beaucoup plus « mo­
déré > que celui de CALVIN. Au contraire, certains auteurs catholiques 
des plus sérieux, comme E. DUBLANCHY 2, affirment que, « dans toutes 
ses productions, BÈZE se montre toujours fidèle disciple de CALVIN 
dont il reproduit toutes les conceptions dogmatiques, particulièrement 
sur le prédestinatianisme le plus rigide » .  Ces deux thèses sont un peu 
vite avancées. Les rapports entre la per.. see àe BÈZE et celle de CALVIN 
dépassent largement les limites de ce tte simple introduction. De 
même, nous ne pouvons pas aborder ici la question pourtant impor­
tante de l'influence possible de la Confession de BÈZE sur celle plus 
élémentaire qui, un an plus tard, devait définir la foi officielle des 
Eglises réformées de France : la Confession dite de La Rochelle. A 
propos de la prédestination, nous voudrions seulement faire remar­
quer que la pensée de BÈZE exprimée ici est en plein accord avec celle 
de CALVIN. Mais il ne s'agit pas d'un « prédestinatianisme rigide » 
avec tout ce que cette expression peut  avoir de péjoratif. La prédes­
tination n'apparait jamais au premier plan : « Il ne faut pas s'appro­
cher tout d'abord du Conseil éternel de Dieu pour chercher à connaî­
tre ce qui y fut résolu ; sa majesté nous éblouirait. » (IV, XIX). Mais 
la prédestination est une conséquence seconde de la doctrine du sailli 
accompli en Jésus-Christ, e t  en lui seul. C'est une « consolation )) 
pour le fidèle : « Si on l'ôte, où sera finalement notre c onsolation ? . .. 
En vérité, il est plus que nécessaire q.ue notre salut soit en de meil­
leures mains et de plus sûres que les nôtres. > (IV, XX). 

« Jésus-Christ seul >, ce refrain qu'on ne se lasse jamais de 
reprendre, définit l'assurance fondamentale du chrétien. Notre pauvre 
foi même n'importe que « dans la mesure où elle embrasse celui qui 
nous justifie, Jésus-Christ, a vec lequel elle nous unit et  n ous conjoint. 
Nous sommes alors faits participants de lui et de tous les biens qu'il 
possède. ;i) (IV, VII). Telle est aussi la source de cette allégresse 
extraordinaire q ui, malgré les siècles passés, jaillit encore de chacune 
des vieilles pages. 

* 

Lorsque nous avons entrepris d'éditer ce tte œuvre, deux possibi­
lités s'offraient à nous. La première n ous orientait vers une transcrip­
tion pure et simple du texte ancien, quitte à moderniser l'orthographe. 
Encore eût-il fallu, pour bien faire, procéder à une édition critique. 
En effet, comme nous l'avons vu, le texte des deux premières éditions 

1 Jean BAR�AUD, La confession de foi de Théodore de Bèze, Bull. Sté Hist. 
protest., 1899, p. 617 à 633 . 

.:t E. DuBLANCHY, Dict. théo. cath., tome Il, col. 811. 
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de 1 558 e t  de 1559 fut remanié et complété lorsque BÈZE publia pour 
la première fois son édition latine en 1560. De plus, les éditions fran­
çaises postérieures à 1560 et revues d'après la latine présentent des 
modifications qui, bien que portant sur la forme, ne sont pas négli­
geables. Mais cet appareil scientifique, joint à une langue plus démo­
dée que celle de CALVIN, aurait fait de ce livre un ouvrage accessible 
à une seule minorité. Nous aurions ainsi trahi la pensée du Réforma­
teur qui, par-dessus tout, voulait être compris de « tout un chacun ». 

Nous avons donc préféré nous engager sur la seconde voie : mo­
dernisation de la forme. Le texte de chaque page a été choisi d'après 
celui de la meilleure édition. Les longues périodes ont é té coupées pour 
en faciliter la compréhension. Nous avons introduit des alinéas qui 
n'existen t  que très rarement dans le texte, e t  rétabli" des inversions. 
Et si nous avons remplacé par des synonymes calqués sur leur signi­
fication étymologique un certain nom bre d'expressions ou de termes 
tombés en désuétude, ou prêtant à équivoque, nous nous sommes 
efforcés de conserver le charme et la saveur du vieux français. Puis­
qzz'il fallait choisir, nous avons préféré trahir im peu la lettre pour 
tenter de ne point trahir l'esprit. Le théologien désireux de citer le 
texte précis de Théodore DE BÈZE pourra toujours se référer aux vieil­
les éditions accessibles dans toutes nos grandes bibliothèques. 

Théodore DE BÈZE fait parfois allusion à des auteurs anciens, à 
des Pères de l'Eglise ou aux plus importants conciles. En note, ou  
dans la table des auteurs cités, on  trouvera de  brèves explications pou­
vant éclairer le lecteur non versé dans l'histoire de l'Eglise .  D'autre 
part, nous nous sommes imposé de rechercher et de transcrire les pas­
sages exacts mentionnés par le Réformateur ; cette tâche rencontra 
des difficultés, car les références données par BÈZE, en italiques dans 
notre texte, sont  souvent vagues, parfois ne correspondent plus au  sys­
tème actuel de notations, ou sont même erronées (n'oublions pas que 
les Réformateurs citaient souvent de mémoire). Dans certains cas, 
relativement rares, ces défau ts nous ont empêché' de retrouver le pas­
sage indiqué.  Mais il nous a semblé nécessaire de mettre en évidence 
la continuité évangélique qui unit les Réformateurs au passé de 
l'Eglise .  Loin d'être, comme on les a si souvent dépeints, ces indivi­
dualistes forcenés en mal d'innovation, ils se sont affirmés à bon droit 
m embres de l'Eglise une, apostolique et universelle dans l'espace e t  
dans l e  temps.  

Il est une lacune, dans notre texte, dont les érudits s'apercevront 
bien vite . La Confession de foy chrestienne contenant la confirmation 
d'icelle et la refutation des superstitions contraires comprend n on pas 
six parties, mais sept, cette dernière é tant intitulée : Brieve compa­
raison de la doctrine de la Papauté avec celle de l'Eglise chres­
tienne. A près avoir « confirmé » sa foi, BÈZE « réfute » les er­
reurs contraires. Suivant un illustre exemple, puisque c'est  ainsi 
q u'ont agi les Eglises réformées de Hongrie et de Transylvanie, nous 
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avons laissé dans l'ombre cette « comparaison ». Même si elle a par­
fois sa raison d'être, nous ne voulons pas aujourd'hui ressusciter une 
polémique ancienne. Selon l'image de Théodore DE BÈZE, il est vrai 
que le blanc n'apparait jamais a ussi blanc que mis à côté du noir. 
Mais, depuis le XVIe siècle, le catholicisme a subi de profondes varia­
tions.  Pour correspondre à la réalité moderne, la peinture qu'en fait 
le Réformateur aurait besoin d'être complétée, parfois nuancée, voire, 
dans certains cas, fortement accentuée. Il nous a semblé plus impor­
tant de mettre en évidence les affirmations éternelles de la foi évan­
gélique que ses négations fatalement soumises à l'évolution des 
circonstances et des temps. 

En dépit de cette réserve, certains pourront être surpris de la 
vivacité de quelques passages, car notre siècle, indifféren t  en matière 
de foi, voudrait amollir la passion des chrétiens. Mais, lorsque les 
Réformateurs combattaient avec leurs plumes, il ne s'agissait pas d'un 

simple jeu de l'esprit. Ils savaient que c'était des glaives qu'on leur 
opposait. 

Grâce à Dieu, la situation a changé pour les réformés de France, 
et  si, après q.uatre siècles, les décors du spectacle qui s'offrait à Théo­
dore DE BÈZE ont pris une autre teinte, si sa langue a vieilli, son espé­
rance profonde est toujours aussi vivante et actuelle. Se dressant un 
jour devant Antoine  DE NAVARRE, Théodore DE BÈZE prononça les 
mots célèbres : « Sire, c'est  à la vérité à l'Eglise de Dieu d'endurer les 
coups et non pas d'en donner. Mais aussi vous plaira-t-il vous souve­
nir que c'est  une enclume qui a usé beaucoup de marteaux. » Depuis 
le xvr siècle, bien des marteaux se sont usés, mais la foi demeure. 

Michel RÉVEILLAUD. 





PRÉFACE DE THÉODORE DE  BÈZE (I) 

Théodore de Bèze 
à l'Eglise de notre Seigneur. 

En Lui, grâce et paix. 

Entre les erreurs qui règnent aujourd'hui dans le monde en ce 
qui concerne la foi et la religion chrétienne, il y en a deux qui m'ont 
toujours semblé comme les sources et fontaines de toutes les autres. 
La première est que certains estiment que tout ce qui se fait avec une 
b onne intention est bien fait. La seconde réside en ce que ceux qui ne 
vivent que du trafic ,qu'ils font des âmes d'autrui ont persuadé le pau­
vre peuple ·qu'il n'avait pas besoin de lire les Ecritures, ni de s'infor­
mer, point par point, de ce qu'il faut croire pour son salut ; mais qu'il 
suffisait de  croire, de manière confuse et générale, ce que l'Eglise 
romaine croit, en se rapportant, pour le  reste, aux théologiens ou à 
la conscience de leurs curés.  

Quant à la première, i l  serait bon de faire savoir d'abord quelle 
intention est b onne ou mauvaise : ce que de telles gens n'ont pas le 
désir d'enseigner et d'apprendre. Car ils se  persuadent et laissent 
entendre que tous ceux qui pensent bien faire, le font par bonne 
intention. Mais, si  leur  dire était vrai, qui eût empêché saint Paul 
d'être sauvé par son pharisaïsme, vu qu'il était zélateur de la  Loi de 
Dieu donnée par Moïse ; et,  quand il persécutait les membres de 
Jésus-Christ, c'était par ignorance, pensant servir Dieu, comme lui­
même le témoigne ? Cependant, il dit qu'il était persécuteur et blas­
phémateur, de sorte que Dieu l'a sauvé par une singulière grâce et 
miséricorde.  La même chose est arrivée à plusieurs de ceux qui ont 
crucifié Jésus-Christ et lapidé saint Etienne ; ils pensaient agir le 
mieux du monde puisqu'ils les considéraient comme de faux prophè-

1 Il  existe deux préfaces différentes à la Confession de foi. Celle que nous 
avons reproduite est la plus ancienne, et accompagne les éditions en français. La 
seconde est une lettre que Théodore DE BÈZE adresse à son ancien maître, Melchior 
WOLl\IAR, et qui se trouve en tête des éditions latines. Cette lettre est particuliè­
rement précieuse pour ]es historiens car l'auteur y donne des renseignements uni­
ques sur son enfance et sa jeunesse. Une biographie complète étant maintenant à 
notre disposition, il nous a semblé inutile d'aller à l'encontre du désir de BÈZE. 
Puisque nous avons suivi les éditions françaises, nous donnons la préface qui, 
dans l'esprit de l'auteur, devait les introduire. 
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tes et ennemis de Dieu. Cependant, leur bonne intention a-t-elle em­
pêché qu'ils ne fussent d'horribles meurtriers ? Si Dieu leur a par­
donné, il  s'ensuit donc qu'ils péchaient. Et qui assurera d'une pareille 
miséricorde tous ceux qui feront comme eux ? Je laisse de côté les 
passages où de telles intentions sont expressément maudites de Dieu : 
vu que là où il n'y a point de foi, il n'y a que péché ; et là où il n'y a 
point de Parole de Dieu, il n'y a point de foi, mais une opinion men­
teuse et décevante (Es. 1 : 12 ; Deut. 2 : 311 -313 ; Jér. 19 : 5 ; Matth. 
15 : 9; Marc 7 : 7 ; 1 Cor. 1 1  : 23) . 

Quant à l'autre erreur, je voudrais bien savoir si un créditeur se 
tiendrait pour satisfait de recevoir pour tout paiement l'allégation de 
son débiteur qui prétendrait qu'il pense vaguement l'avoir payé ; ou 
s'il est un maître qui, ayant expressément donné par écrit ses ordres 
à l'un de ses serviteurs, en lui ordonnant de n'y rien ajouter ou dimi­
nuer, serait satisfait du serviteur qui n'aurait pas daigné lire son 
mémorial, et qui, se confiant en sa prudence, aurait tout fait à son 
goût! 

Et, cependant, voilà comment la chrétienté est conduite ; de sorte 
que lire !'Ecriture pour savoir la volonté de son Maître est aujour­
d'hui une hérésie. Et si, là-dessus, ils prétextent que le commun des 
hommes n'a pas le jugement qu'il faut pour comprendre ce qu'il lit, 
d'où vient donc qu'ils n'enseignent pas les Ecritures pour remédier 
à cela ? Car les mêmes inconvénients ont existé de tout temps. Toute­
fois, les prophètes, Jésus-Christ et les apôtres n'ont jamais parlé qu'en 
langage populaire, de sorte qu'ils étaient compris par chaque homme 
de leur nation. Lorsque nous disons que celui-là n'est pas chrétien 
s'il ne sait ce qu'il croit, ni pourquoi il le croit, disons-nous qu'il faille 
lire !'Ecriture sans l'entendre expliquer droitement par ceux qui en  
ont la charge ? Non : mais, au contraire, nous disons, et le  prati-quons 
ainsi, qu'il faut que les pasteurs paissent leur troupeau de la Parole 
de vie, et que les brebis, de leur côté, sachent et comprennent ce 
qu'on leur annonce, pour en être nourries et -consolées, et pour pren­
dre garde aux loups et aux faux prophètes. En vérité, si cette lampe 
avait toujours brillé dans l'Eglise de Dieu, il est certain que ceux qui 
aujourd'hui redoutent par-dessus tout cette lumière, et veulent l'en­
lever au pauvre peuple pour régner dans leurs ténèbres, ne se seraient 
pas aventurés si loin. 

En effet, le royaume de Dieu n'est point un r oyaume d'ignorance, 
mais de foi, et par conséquent de connaissance ; car nul ne peut 
croire ce qu'il ignore. 

Bref, puisque tous les chrétiens sont nommément avertis par la 
bouche de saint Pierre à se tenir prêts à répondre à quiconque leur 
demande raison de leur espérance, il  apparaît que le devoir d'un vrai 
chrétien est d'avoir prêt sous la main un abrégé élémentaire des prin­
cipaux points de la religion, et des principales raisons qui le feront 
d'un côté s 'affermir en elle, d 'autre part résister, selon sa vocation, 
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aux ennemis de l a  vérité, et communiquer ses richesses spirituelles 
à tous.  

Etant déjà de cet avis, et, en outre, une personnalité à laquelle, 
après Dieu, je suis le plus tenu d'obéir, m'ayant prié de rendre rai­
son de ma foi 1, j'ai élaboré, ces jours passés, ce recueil, et l'ai intitulé 
« Confession de foi ». J'y ai renfermé, dans le meilleur ordre que 
j'ai pu, ce que j'ai appris dans la religion chrétienne par la lecture de 
l'Ancien et du Nouveau Testament, avec la référence aux ·plus fidèles 
commentateurs. 

Or, j'avais d'abord élaboré ce recueil pour mon seul usage, et 
pour satisfaire aussi à celui qui me l'avait demandé. Mais depuis, en 
partie à cause de l'avis de certaines bonnes et savantes personnalités, 
en partie parce que j 'étais poussé par quelques raisons qui m'ont sem­
blé d'importance, j'ai donné aisément mon accord pour qu'il soit 
publié .  En premier lieu, je sais, en effet, que parmi ceux qui persécu­
tent l'Evangile de notre Seigneur en faisant souffrir ses membres, il 
en est plusieurs qui errent par ignorance ; il est fort malaisé de leur 
faire comprendre combien i ls sont abusés et trompés si, avant de les 
mettre à la lecture des textes de !'Ecriture, ils n'ont quelque brève 
instruction qui dégrossisse leur intelligence et les accoutume au lan­
gage du Saint-Esprit pour en comprendre le vrai sens et tout rappor­
ter à son but. 

De  plus, parmi ceux qui ont une certaine connaissance de la 
vérité de Dieu, je sais qu'il en est plusieurs merveilleusement pares­
seux à lire les Ecritures, car ils ne savent pas les trésors qu'elles 
contiennent ; et plusieurs, aussi, qui, s'ils lisent soigneusement la 
Parole de Dieu, comme chaque chrétien doit le faire par-dessus tout, 
et peuvent discerner parfois la vraie de la fausse doctrine, n'ont pas 
toutefois le jugement assez prompt pour rassembler aisément tout ce 
qu'ils trouvent épars en plusieurs endroits et qui se rapporte au même 
sujet, afin de bien le digérer et de s'en tenir à une ferme et totale 
détermination. 

Voilà pourquoi, dans l'Eglise chrétienne, tant qu'elle fut bien 
gouvernée, il a toujours existé une instruction appelée « catéchisme >, 
pour les nouveaux venus à la connaissa nce de Dieu. Mais ce nom 
même de « catéchisme > ,  étant pris d'un mot grec qui signifie : en­
seigner de vive voix et oralement, montre que cette instruction était 
plutôt verbale qu'autre chose ; et je pense que de là est venu ce que 
nou s  appelons le « symbole des apôtres » ; on l'exposait oralement 
dans  l 'Eglise. Depuis, quand il a plu à Dieu de redresser la bannière 

1 I l  s'agit de son père, Pierre DE BÈZE. La préface de l'édition latine est plus 
expl icite sur ce point puisque l'auteur y déclare : « J'ai composé à l'origine cette 
Confession dl! foi en français, pour satisfaire mon père, dont le!' cr.lc.mniateurs 
m'avaient aliéné Je cœur en me représentant comme un impie et un hérétique, et 
aussi ,  s i  je le pouvais, pour le gagner à Christ dans sa vieillesse avancée. » (cf. 
P. GEISENDORF, op. cit., p. 78) . 
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de son Eglise qui avait longtemps été abattue, cette coutume, non seu­
lement très louable, mais aussi tout à fait nécessaire, a été remise en 
honneur, et même prônée plus que jamais, comme il me semble. Ainsi 
il faut que l'expérience et le temps apprennent touj ours quelque chose 
aux plus sages. Car, non seulement on a restauré l'ancienne façon de 
catéchiser, c'est-à-dire d'instruire oralement les nouveaux venus à 
l'Eglise de Dieu, dans les principaux points de la religion chrétienne 
et suivant une certaine forme ordonnée et abrégée ; mais aussi, afin 
de pourvoir à beaucoup d'inconvénients, ces catéchismes, ou « ins­
tructions >, ont été couchés par écrit au profit indéniable des grands 
et des petits. Et, bien qu'en ces débuts de restauration des ruines de 
l'Eglise, la pureté de la doctrine et la manière d 'enseigner familière­
ment n'aient pas eu partout toute la grandeur souhaitable, néanmoins 
ces formulaires sont merveilleusement propres à remédier aux incon­
vénients que je viens de citer. 

En particulier, j 'ose bien dire qu'on ne trouvera p oint dans toute 
l'antiquité, ni dans notre temps, un ouvrage donnant une connais­
sance abrégée de toute la religion chr étienne, tel que le « catéchisme 
de cette église », qui vient de voir le j our 1. Louange en soit donnée à 
Dieu, et que le labeur de son fidèle serviteur en soit reconnu, lui qui a 
travaillé à cette œuvre avec u n  tel succès. Cependant, de près et de 
loin, des chiens aboyaient contre celui sans lequel ils seraient plus 
muets que poissons, hormis quand ils font le métier des bêtes de leur 
espèce, qui est de parler sans savoir ce qu'ils veulent dire. 

Ainsi donc, pour revenir à mon propos, je confesse volontiers 
qu'il n'était besoin, après le catéchisme dont j e  viens de parler, de 
mettre en avant cette « Confession de foi > .  Toutefois,  les hommes 
usent des mets célestes, comme ils usent de ceux qui concernent la 
n ourriture du corps ; les mêmes mets plairont aux uns accommodés 
d'une façon, aux autres, accommodés d'une autre façon. En outre, j e  
me suis assuj etti à exposer les  sujets avec plus de détails, comme si 
j 'avais non point à enseigner des auditeurs tout prêts à s'instruire 
dans l'Eglise de Dieu, mais à répondre à ceux qui s 'opposent à la 
vérité de Dieu, ou, pour le moins, qui hésitent encore sur le côté vers 
où ils veulent se tourner. J'espère, avec la grâce de celui au seul hon­
neur duquel j 'ai eu égard en ce petit ouvrage, que mon labeur ne sera 
pas sans profit, ni pour ceux qui se laissent persuader de tout ce qu'on 
veut inventer contre nous, tant sur notre doctrine que sur n otre vie, 
ni  sans profit pour donner le courage de lire soigneusement les Ecri­
tures et de puiser à la source dont ces ruisseaux découlent, à ceux 
qui y ont déj à,goûté ; ni sans profit, enfin, pour diriger et convaincre 
ceux qui en ont besoin. 

1 Théodore DE BÈZE fait ici allusion au Catéchisme de l'église de Genève, dont 
l'auteur étai t  Jean CALVI:-<. Paru une première fois en français en 1542, puis en 
latin en 1545, il était donc antérieur d'une quinzaine d'années à la première t'.:di­
tion de la Confession de BÈZE. 
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Il est bien vrai, qu'entre autres fautes, je confesse n'avoir pas été 
aussi bref que j 'aurais dû l'être dans un tel argument où il aurait seule­
ment fallu faire connaître le résumé des idées, sans discuter. Mais j'es­
père ainsi, vu le genre d'ennemis auxquels nous avons affaire, que cette 
longueur sera moins ennuyeuse qu'utile à quelque chose. Car je me 
suis efforcé de ne rien avancer qui ne touchât droit au but, et qui ne 
serait nécessaire pour convaincre celui qui viendrait à lire ce traité 
avec quelque préjugé. Voilà quelle a été mon intention : non point 
de prescrire à qui que ce soit un formulaire de confession de foi, mais, 
en premier lieu, de faire connaître la mienne à tous ceux qui la vou­
dront entendre à la gloire de Dieu ; et puis, aussi, pour aider, selon 
mon petit pouvoir, les plus humbles de l'Eglise du Seigneur. J'espère 
aussi inciter au moins ceux qui, sans comparaison, peuvent œuvrer 
mieux que moi, à faire quelque chose de plus accompli et qui serve 
au profit de la chrétienté.  Je suis loin de refuser le jugement de ces 
derniers.  Au contraire, je désire que tous ceux qui liront cette 
« Confession » la comparent soigneusement avec !'Ecriture, qui est 
la seule et vraie pierre de touche, pour éprouver la véritable doctrine. 

S'il y a quelque chose, contenue en cette « Confession » ,  qui soit 
digne de réprimandes, - j 'espère qu'on ne trouvera rien de cela 
quant au fond de la doctrine -, je suis celui qui, de bon cœur, désire 
l'entendre pour corriger les fautes. Mais si, d'autre part, il s'y trouve 
du bien, - et je serais navré qu'il n'y en eût -, la louange en soit 
à celui qui nous a révélé sa sainte vérité, et nous la révélera davan­
tage encore quand nous aurons l'accomplissement que nous attendons. 

LOUE SOIT DIEU. 





PREMIERE PARTIE 

LA TRIN ITÉ  

1. L'UNITÉ DE DIEU 

Nous croyons qu'il y a une seule essence divine, que nous appe­
lons Dieu . Non seulement parce que la contemplation des choses 
naturelles nous enseigne cela (Rom. 1 : 20) , mais beaucoup plus parce 
que la sainte Ecriture nous le témoigne (Deut. 4 : 32 ; Eph. 4 : 16). 

Il. LA TRINITÉ DES PERSONNES DISTINCTES EN UNE UNITÉ D'ESSENCE 

La Parole de Dieu nous enseigne clairement que cette essence 
divine est réellement, véritab lement et éternellement distincte en trois 
personnes, à savoir : le Père, le Fils et le Saint-Esprit (Matth. 28 : 19 ; 
1 Jean 5 : 7 ) ,  qui sont un seul Dieu (Act. 1 7  : 2·3-28' ; Deut. 4 : 12 ) ,  
seul éternel, infini, vraiment parfait en  lui-même. 

Ces personnes sont co-essentielles et co-éternelles, sans confusion 
de propriétés et de relations, et sans inégalité quelconque. Ainsi 
l'Eglise en a décidé par la sainte Ecriture contre SABELLIUs, SAMO­
SATE, ARIUS, NESTORIUS, MARCION, EUTYCHÈS 1, et tous les autres héré­
tiques dont nous détestons les erreurs à bon escient et de tout notre 
cœur. 

1 SABELLJUS (début du m •  s .) est le représentant du sahellial!isme, ou modn­
lisme. Les personnes de la trinité n'exi stent pas en Dieu. Elles ne sont que des 
points de vue divers, des « modes » selon lesquels r.ous considérons Dieu. 

Paul DE SAMOSATE (fin du m• s.) est le représentant de l'adoptian isme. Pour 
lui, Christ n'est pas Dieu, mais un homme dont l'obéissance parfa ite a permis à 
Dieu de l'adopter comme son fils. 

ARIUS (début du 1v0 s .) . Pour lui, le Fils n'est pas Dieu. Il est l� p remière et 
la  plus parfaite des créatures. 

NESTOR IUS (début du V" s.). En Christ, l'homme et le Dieu ne formen t  pas 
une seule et même personne. 

:MARCION (milieu du n• s .) . Le Dieu de l'Ancien Testament n'est pas le Père ; 
c'est une d ivinité inférieure. 

EUTYCHÈS (début du v" s.) est le représentant du monophysisme. En Chri st, 
la personne unique n'a pas deux natures distinctes. Le Dieu et l'homme sont 
mélangés. 
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III.  LA PROVIDENCE ÉTERNELLE DE DIEU 

Rien ne se fait à l 'aventure, et sans une très juste ordonnance de 
Dieu (Eph. 1 : 1 1  ; Matth. 10 : 29 ; Prov. 16 : 4). Néanmoins, Dieu 
n'est aucunement l 'auteur ou le coupable d'aucun mal qui se com­
mette. Car, sa puissance et sa bonté sont tellement incompréhensibles, 
que même lors•que pour faire quelque chose i l  se sert du diable ou des 
méchants, qu'il punit ensuite à bon droit, il ne manque pas pourtant 
d'ordonner et de faire bien et justement son œuvre sainte (Act . 2 : 23 ; 
4 : 2 7  ; Rom. 9 : 1 9-20) . 



DEUXIEME PARTIE 

DIEU LE PÈRE 

1. LA PERSONNE DU  PÈRE 

Nous croyons en Dieu le Père, dont la personne n'est ni le Fils, 
ni le Saint-Esprit (Jean 1 : 1 ; 17 : 5). En effet, bien que le Père, le Fils 
et le Saint-Esprit ne soient qu'un seul Dieu inséparable, il faut p our­
tant distinguer entre les personnes, de telle sorte que l 'une ne soit pas 
l'autre. 

Il. COMMENT LE PÈRE EST CRÉATEUR ET CONSERVATEUR 
DE TOUTES CHOSES 

C'est lui qui a créé tout de rien (Gen. 1 : 1 ; Héb. 1 : 2 ; 11 : 3 ; 
Jean 1 : 3) , quand bon lui a semblé, par sa Parole éternelle, c'est-à­
dire par son Fils agissant avec le Père. Il a tout rangé et ordonné, 
comme aussi il soutient et gouverne tout selon son éternelle provi­
dence, par sa vertu infinie et co-essentielle, qui est le Saint-Esprit 
procédant du Père et du Fils. 

Ill. LA CRÉATION DES ANGES 

N ous croyons qu'il n'a pas seulement créé ce m onde visible, à 
savoir le ciel et la terre, et tout ce qu'ils contiennent, mais aussi les 
esprits invisibles (Col. 1 : 16) . Les uns, restés intègres par une singu­
lière grâce de Dieu, sont ses bienheureux messagers p our la conserva­
tion des élus (Héb. 1 : 14 ; Ps. 103 : 21 ; 34 : 8) . Les autres, à savoir 
les diables,  étant déchus par leur propre malice, sans nul espoir de 
se relever (Jean 8 : 44) , sont condamnés à la perpétuelle damnation 
dont ils attendent la dernière issue (Il Pier. 2 : 4 ; Luc 8 : 311 ; Matth. 
25 : 41) . 

C'est pourquoi nous détestons l'erreur des Sadducéens qui nient 
qu'il y ait des esprits· consistants et ayant une essence (Act. 23 : 8) , et 

2 
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celle des Manichéens 1 qui disent que les diables ont leur origine en 
eux-mêmes, et  sont mauvais de leur propre nature, sans corruption. 

IV. LES ŒUVRES DE  LA TRINITÉ SONT INSÉPARABLES 

Dans les trois personnes qui sont le Père, le Fils et le Saint­
Esprit, nous reconnaissons les propriétés distinctes ; chacun a les 
siennes. Cependant, nous ne  faisons aucune séparation entre le Père, 
le Fils et le Saint-Esprit, ni entre la  providence, la création, le gou­
vernement de toutes choses, ni en rien qui appartienne à l'essence de 
Dieu. 

1 Les éditions latines ont en note : l'ide passim Augustinum in Ma11ichaeos. 
A UGUSTIN consacra en effet tout un ouvrage, Les mœurs de l'Eglise et des 1lfani­
chéens, à Jutter contre l'hérésie des Manichéens. Disciples de l\IAN1, qui Yivait au 
milieu du 111• siècle, ces hérétiques professaient un dualisme basé sur l'opposition 
éternelle des deux principes du Bien et du Mal. 



TROISIEME PARTIE 

J ÉSUS-CH RIST 

F ILS U N IQUE  DE D I E U  

1. LA DIVINITÉ D U  FILS 

Nous croyons que Jésus-Christ, quant à sa nature divine, est Fils 
u nique du Père ; sans mère, éternellement engendré et non point fait. 
un Dieu avec le Père et le Saint-Esprit en essence, co-éternel, consubs· 
tantiel, égal à Dieu son Père en tout et par tout (Jean 1 : 1 ; 14 : 9 ; 
1 7  : 9 ;  20 : 28  ; Rom. 9 : 5 ; Phil . 2 : 6) . 

II. LE FILS, SEUL MÉD IATEUR ENTRE DIEU ET LES ÉLUS, 
ÉTABLI ÉTERNELLEMENT 

C'est lui seul que le Père a décidé éternellement d'unir à la na­
ture humaine, afin de sauver ses élus par lui (1 Tim .  2 : 5 ; II  Tim. 
1 : 9 ;  1 Pier. 1 : 2.0 ; Apoc. 13 : 8' ;  Eph. 1 : .5). 

III. DIEU EST PARFAITEMENT JUSTE ET MISÉRICORDIEUX 

Dieu est parfaitement juste ( Ex. 20 : 5 ; Ps. 5 : 5 ; II Cor.  6 : 14) . 
Il s'ensuit qu'il ne veut, ni ne peut laisser nulle injustice impunie. Il 
est aussi parfaitement miséricordieux (Ex. 34 : 6) . Il  s'ensuit que tout 
le bien qu'il fait aux hommes, il le fait de pleine grâce (Rom. 3 : 
2 1-24 ; Gal . 2 : 8-9) . 

IV. Drnu EST IMMUABLE 

Dieu est immuable dans  ses décisions .  En elles, il ne peut se trom­
per, ni être aucunement empêché de les exécuter (Nomb. 23 : 19 ; 
Mal .  3 : 6) . Il s'ensuit que tout ce qui arrive aux hommes a été ordonné 
éternellement par lui (Eph. 1 : 11 ; Matth. 10 : 29) ,  suivant ce que 
nous avons dit de sa providence 1 •  

1 Cf. Article I II de l a  première partie, p.  16. 
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V. LA DÉCISION DE DIEU N'EXCLUT POINT LES CAUSES SECONDES 

Cela n'empêche pas, mais établit les causes secondes par lesquel­
les toutes choses arrivent. Car Dieu, en ordonnant éternellement ce 
qui devait advenir en cha,que temps (II Sam. 12 : 1 1  ; I Rois 12 : 24 ; 
Act. 2 : 2 3  ; 4 : 2 7-28) , a ordonné aussi les moyens par lesquels il lui 
plaît que telle chose advienne. Ainsi, quand bien même il se trouve­
rait quelqu e vice en la cause seconde, il n'y a aucun vice dans la déci­
sion éternelle de Dieu. 

VI. L'HOMME A ÉTÉ CRÉÉ POUR MANIFESTER LA JUSTICE 
ET LA MISÉRICORDE DE DIEU 

Il y en aura de sauvés et de damnés, et le tout pour la gloire de 
Dieu, comme toute !'Ecriture en  témoigne. Puisque rien n'advient à 
l'aventure et que Dieu ne change j am.ais d'avis, il s'ensuit donc que 
Dieu n'a pas seulement prévu, mais aussi ordonné éternellement de 
créer l'homme pour manifester sa gloire (I  Cor. 11 : 7 ) ,  en sauvant par 
sa grâce ceux qu'il lui plairait (Rom. 9 : 23 ; Eph. 1 : 5-7) ,  et condam­
nant les autres par son j u ste jugement (Ex. 9 : 16 ; Rom. 9 : 22 ; 
II Tim. 2 : 20) .  

VII. POURQUOI I L  A FALLU QUE L E  PREMIER HOMME AIT ÉTÉ CRÉÉ PUR 

Pour exécuter cette décision, il fallait que Dieu créât l 'homme 
bon et pur. Dieu ·étant bon ne peut rien faire qui ne soit bon ; en 
outre, si l 'homme avait été créé méchant, Dieu n'aurait point une 
j uste occasion de punir la méchanceté dont i l  aurait été l'auteur et le 
créateur. 

VIII. IL FALLAIT QUE L'HOMME PERDE SA PURETÉ 

Il fallait aussi nécessairement que l'homme fût créé bon, mais de 
telle manière qu'il soit cependant muable et tombe, par sa seule faute, 
de cet état de bonté . Car si le  péché n'était pas ainsi entré dans le 
monde, Dieu n'aurait point trouvé une si grande occasion pou r  ma­
gnifier sa miséricorde (Rom. 1 1  : 32) en sauvant ceux qu'il a destinés 
au salut ; ni une si grande matière pour manifester sa justice en 
condamnant ceux qu'il a destinés à sa colère, afin de les punir pour 
leurs fautes. 

IX. COMMENT DIEU A CRÉÉ L'HOMME BON 

Le Seigneur, donc, au temps qu'il lui a semblé bon d'exécuter son 
éternelle volonté, a créé l'homme mâle et femelle, à son image et res­
semblance, c'est-à-dire avec justice et vraie sainteté (Gen. t : 27 ; Eccl. 
7 : 29  ; Eph. 4 : 24) . 
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X. COMMENT L'HOMME, AINSI QUE TOUTE SA POSTÉRITÉ, 
S'EST RENDU COUPABLE DE LA MORT PREMIÈRE ET SECONDE 

L'homme, étant créé tel, s'est volontairement et sans aucune 

contrainte allié au diable par le péché (Gen. 2 : 17 ; Rom. 5 : 12) . Il 

s'est ainsi rendu coupable de la mort première et seconde, ainsi que 

toute sa postérité ; et, par conséquent, il s'est aussi rendu lui-même 
et tous les siens coupable de tout ce qui mène à l'une et à l'autre de 
ces deux morts.  

XI.  LE CHEMIN QUI MÈNE A LA PREMIÈRE MORT 

La corruption des humeurs, accompagnée de mille autres incon­
vénients qui proviennent du péché d'Adam par succession héréditaire, 
assujettit tout homme à la  première mort (Rom. 5 : 12  ; Héb. 9 : 27) 1 • 
C'est la séparation de l'âme d'avec le corps, et la putréfaction du 
corps.  

XII. LA PREMIÈRE MORT NE PEUT �TRE ÉTERNELLE 

Cette mort première ne peut être éternelle. Car, s'il en était ainsi, 
le corps, pour le moins, échapperait à la mort éternelle· qui comporte 
douleur et .punition perpétuelles. Pareillement, il ne j ouirait j amais de  
l 'éternelle félicité. Par  ce moyen, la  décision éternelle de Dieu tou­
chant la manifestation de sa miséricorde et de sa j ustice serait 
anéantie. 

XIII. LE CHEMIN QUI MÈNE A LA SECONDE MORT 

La corruption intérieure de l'homme tout entier, sans en rien  
excepter, est ce que  nous appelons péché originel. Il rend tout l'hom­
me, dès le premier moment de sa conception, enfant de colère, et, par 

I A UGUSTIN, La cité d e  Dieu,  au l W  livre, chap. 2, 1 2, 1 3  et  1 4. Nous avon s  
souvent cité AUGUSTIN d'après la  traduction e n  français  faite s u r  l'édition des 
Bénédictins et publiée chez Loui s  Vives, de 1872 à 1878. E n  abrégé, nous indi­
quons Trad. L.V. 

Trad. L.V., tome 24, p.  1 61 .  « Rien que l'âme humaine soit certa inement immor­
telle, elle a aussi cependant sa mort.. .  Aussi la mort de l'âme arrive quand Dieu 
l'abandonne ; comme celle du corp s  quand l'âme le qu itte. Et la m ort de l'un et 
de l'autre, c'est-à-dire de tout l'homme, c'est lorsque l'âme, abando n r éc de Dieu, 
abandonne le  corps.  � 

Ibid., chap. XII, L.V. Ibid., p. 1 73 .  « De même que la terre entière se com­
pose de plusieurs terres, et toute l'Eglise de plusieurs églises ; ainsi , toute la mort 
se compose de toutes les  morts (cel le  du corps, et celle de l'âm e \ .  �> 

Ibid., chap. XIII, L.V. Ibid., p.  1 7 4. « <Après la  chute d'Adam) l'� me, abusant 
de sa propre liberté et méprisant le service de son Dieu, se voit méprisée à son tour 
par le corps, son premier serviteur. Elle avait abandonné volon1a ir(;ment le Sei­
gneur son maître, elle ne  peut p lu s  disposer à son gré de son escla Yc . . . » 

Ib id., chap . XIV, L.V. Ibid., p. 1 74. « (Lors de la chute) ,  la forme spéciale qui  
constitue notre vie propre n'était pas encore ; mais  le germe don t nous devions 
sortir était déjà, germe, à la vérité, d'une na ture corrompue, engagée dans les 
l iens de la  mort. � 
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conséquent, sujet à la mort seconde et éternelle (Gen. 6 : 5 ; 8 : 2 1  ; 
Ps .  51 : 7 ; Jean 3 : 5 ; Eph. 2 : 5 ; Rom. 5 : 14) . 

Car, pour tout dire en un mot, cette corruption nous rend vrai­
ment incapa'bles et nl.ême ennemis de tout bien, et nous assujettit 
totalement au péché .  C'est pourquoi saint AUGUSTIN disait, conformé­
ment à !'Ecriture, que la nature humaine a été privée de sa liberté, 
puisque la volonté de l'homme fut vaincue par le vice auquel elle a 
succombé 1 • Ailleurs, il dit que l'homme, ayant mal usé du libre arbi­
tre, l'a perdu ainsi que lui-même 2 • Ailleurs encore, « les hommes, 
dit-il, s'efforcent de trouver ce qu'il y a de bon dans leur volonté, mais 
j e  ne sais comment on pourrait le trouver » s .  

X I V .  QUEL LIBRE ARBITRE EST RESTÉ A L'HOMME APRÈS LE PÉCHÉ 

Cependant, nous ne nions pas que les hommes n'aient assez de 
lumière pour les rendre inexcusables (Rom. 1 : 20-2 1 ; Act. 14  : 17 ; 
1 7  : 2 7 ) .  Nous ne les dépouillons pas de leurs facultés naturelles (car 
nous disons qu'elles ont été corrompues, non pas ôtées) : ainsi la rai­
son, le j ugement, la volonté et bien d'autres.  Les hommes ne sont pas 
des morceaux de bois. 

Nous ne les dépouillons pas non plus du libre arbitre, pourvu 
qu'on ajoute que tout cela n'est rien que ténèbres et inimitié contre 
Dieu ; pourvu que, par ce mot de libre arbitre, on n'entende pas 
une puissance naturelle de penser, de vouloir et de faire soit le bien, 
soit le mal. C'est une volonté non contrainte, mais toutefoi s elle ne 
peut et ne veut que le mal (Jean 3 : 6 ; 8 : 3 1-316 ; Rom. 7 : 18 ; 8 : 7 ; 
1 Cor. 4 : 7 ; I I  Cor. 3 : 5 ; Phil. 2 : 13 ) . Car !'Ecriture définit tout au­
trement le Bien que ne le fait la raison humaine. Pour elle, la  nature 
de l'homme non régénéré (c'est-à-dire de l'homme qui n'est pas guéri 
et comme re-créé  par la Grâce) n'est point seulement blessée ; elle est 
aussi totalement corrompue, et volontairement esclave du péché. 

Ainsi, saint AUGUSTIN disait que le vice qui a suivi le péché 
d'Adam et qui en est la peine a changé la liberté en nécessité 4• Ail­
leurs, il dit que le libre arbitre, captif du péché tel qu'il est, ne sert à 

1 AUGUSTIN,  De perfecfione ju slitiœ (Sur la perfection de la justice de l'hom­
m e) ,  chap. IV, 9. Trad.  L.V., tome 30, p .  257. « Vaincue par l<! vice dans lequel 
elle est  tombée, la  n a ture a perdu la liberté. » 

2 AUGUSTIN,  Enchiridion ad La11rentium, chap itre 30. (Enchiridion, IX, 30. 
Tra d.  B ibl iothèque aug.) . -:: En u sant mal de son l ibre arb itre, l 'homme se perdit 
et le perdit .  » 

3 AUGUSTIN, De per:catomm meritis (Sur la peine et la rém ission des péchés) , 
liv. I I ,  ch a p .  XVI II,  28. Trad. L.V., tome 30, p .  8 1 ) .  « L'h omme veut à toute force 
trouver dans notre volonté ce qui  lui  est propre du côté du bi en, sans qu'il n o u s  
v i e n n e  de D i e u  ; et j e  n e  v o i s  pas comment la chose est p ossible. > 

� AUGUSTIN, De pcrfectione justitie (Sur la perfection de la justice de l'hom­
me) , chap. IV, 9. Trad. L.V., tome 30, p. 2 5 7 .  « La v ol onté, ayant p éché, l'h o m m e  
pécheur tomba sou s la dure n écessité d'avoir le péché, j usqu'à c c  q u ' i l  s o i t  guéri 
de toute infirmité, et q u'il  eût recouvré t oute sa liberté. > 
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rien, sinon à pécher 1 . I l  pèche nécessairement, mais t outefois volon­
tairement. 

XV. SOMMAIRE DU PÉCHÉ ORIGINEL 

Le péché originel est donc une totale corruption de toute la na­
ture de l'homme. Cette corruption fut transmise d'Adam à toute sa  
race, et  produit dans les hommes trois sortes de  péchés qui  en sont 
comme les fruits . 

La première comprend tout mouvement et toute conception inté­
rieure, d.ans l'intelligence ou dans les affections, même si la volonté 
n'y donne pas son consentement. Car Dieu exige d'être aimé de toute 
l 'intelligence, de toute l'âme et de  tout le cœur. Et nous avons déj à dit 
que toutes ces choses sont totalement corrompues en nous. 

La seconde manière de pécher se produit lorsque la volonté donne 
son consentement aux mouvements intérieurs et aux affections.  

La troisième englobe tous  les péchés qui se commettent lorsqu'on 
se met en peine d'exécuter ce 'qu'on a pensé et voulu . 

XVI. COMMENT DIEU A FAIT TOURNER LE PÉCHÉ DE L'HOMME A SA GLOIRE 

Il ne resterait plus rien pour le  m onde tout entier, sinon que 
d'aller à sa ruine (Rom. 3 : 19) .  Mais Dieu, n'étant pas seulement très 
juste, mais aussi très miséricordieux, avait, selon sa sagesse infinie, 
éternellement établi un moyen pour faire tourner tous ces maux à sa 
grande gloire : à la manifestation plus grande de sa b onté infinie 
(Rom. 3 : 2 1-25) ,  envers ceux qu'il a choisis éternellement afin d'être 
glorifié dans leur salut (Rom. 8 : 29 ; 9 : 2.3) . Et, d'autre part, il a fait 
tourner le péché de l'homme à la manifestation de sa souveraine puis­
sance et de sa colère, par la juste condamnation des vases de colère 
préparés pour la perdition (Rom. 9 : 22 ; Ex. 9 : 16) . 

Comme le dit très bien saint AUGUSTIN, si tous étaient délivrés, le 
salaire du péché exigé par la justice serait caché. Si nul n'était déli­
vré, on ne verrait pas ce que donne la Grâce 2 . 

XVI I .  JÉSUS-CHRIST EST LE SEUL MÉDIATEUR CHOISI 
ET PROMIS PAR DIEU 

Ce seul et unique moyen est le mystère de l'incarnation du Fils 
de Dieu avec tout ce qui en .a découlé.  De degré en degré, celui-ci fut 
promis depuis Adam jusqu'à saint Jean-Baptiste, publié et prêché 

1 A UGUSTIN, Ad Bonifacium, Quatre livres con tre deux lettres des Pélagiens, 
à Bon iface, liv. III, chap. VIII,  24. Trad . L.V., tom e  ;.il ,  p. 78. « Le libre arbitre, 
rendu captif par le péché originel, n'a · de force que pour pécher. » 

:l A uGUSTIN, Epitre 105 ad Sixtum .  Actuellement épître CXCIV à Sixte, chap. II, 
5 .  Trad. L.V., tome 6, p. 2ï. « Si tous les hommes étaient dél ivrés, on ne saurait 
pas ce qui, en toute justice, est dû au péché, et  �i  personne ne l'était, le bienfait 
de la  grâce re�terait inconnu.  :. 
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par les patriarches et les prophètes,  et même figuré par diverses ma­
nières sous la Loi (Gen. 3 : 15 ; 12  : 3 ; 18 : 18 ; 22 : 18 ; Deut. 18 : 
1 5-18 ; II Sam. 7 : 1 2  ; Rom. 1 : 2-3, etc . . .  ) .  De même, le Fils est plei­
nement contenu dans les livres de l 'Ancien Testament, afin que les 
hommes de ces temps-là fussent sauvés par la foi en Jésus-Christ à 
venir. 

XVIII. LA CONFORMITÉ ET LA DIFFÉRENCE ENTRE L'ANCIEN 
ET LE NOUVEAU TESTAMENT 

Il  n'y a donc jamais eu et  i l  n'y aura jamais qu'une alliance de 
salut entre Dieu et le� hommes (Héb. 13 : 8 ; Rom. 3 : 25 ; 1 Tim. 
1 : 5-1 1  ; 1 Cor. 10 : 1-1 1  ; Eph. 1 : 7-1'0 ; voyez toute !'Epître aux 
Hébreux) .  La substance de cette alliance, c'est Jésus-Christ. M.ais, en 
regardant aux circonstances, il y a deux Testaments,  ou Alliances. 
Nous en avons les titres et les registres authentiques ; c'est ce qu'on 
a ppelle la sainte Ecriture et Parole de Dieu. L'une est appelée an­
cienne et l'autre nouvelle (Jér. 31 : 31, 32 ; Héb. 8 : 6) . La seconde est 
bien meilleure que la première, car celle-ci ne proposait Jésus-Christ 
que de loin, et caché sous des ombres et des images qui se sont éva­
nouies lors de sa venue ; il est lui-même le soleil de j ustice (Jean 
.f. : 23, 24) . 

XIX. POURQUOI A-T-IL FALLU QUE JÉSUS-CHRIST 
FÛT VRAI HOMME NATUREL, DANS SON CORPS ET DANS SON ÂME, 

MAIS EXEMPT DE TOUT PÉCHÉ 

Il  fallait que le médiateur de cette alliance et de cette réconcilia­
tion fût vrai homme, mais sans aucune tache de péché originel ou 
autre, pour les raisons suivantes : 

Tout d'abord, puis·que Dieu est très j u ste et que l'homme est l'ob­
j et de sa colère, à cause. de la corruption naturelle (1 Tiro. 2 : 5 ; Jean 
1 : 14 ; Rom.  1 : 3 ; Gal. 4 : 4 ; Rom.  8 : 2-4 ; 1 Cor. 1 : 30) 1 ,  il fallait, 
pour r·éconcilier les hommes avec Dieu, qu'il y eût un vrai homme en 
qui les ruines provoquées  par cette corruption soient totalement 
réparées. 

En second lieu, l'homme est contraint d'accomplir toute la  j us­
tice que Dieu exige de lui pour en être glorifié (Matth. 3 : 15 ; Rom. 
5 : 18 ; II Cor. 5 : 2 1). Il fallait donc qu'il y eût un homme qui accom­
plît parfaitement toute la j ustice pour plaire à Dieu. 

Troisièmement, tous les hommes sont couverts d'une multitude 
infinie de péchés, tant intérieurs qu'extérieurs ; c'est pourquoi ils sont 
coupables de la malédiction de Dieu (Rom. 3 : 23-26 ; Es. 53 : 1 1 , etc.) . 
Il fallait donc qu'il y eût un homme qui satisfît pleinement à la jus­
tice de Dieu pour lui  être agréable. 

1 Cf. ci-dessus l'article XV de cette troisième partie, p. 23. 
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Enfin, nul homme corrompu n'aurait pu en aucune manière com­
mencer même à accomplir la moindre de ces actions. Il aurait d'abord 
eu besoin d'un rédempteur pour lui-même (Rom. 8 : 2 ; II Cor. 5 : 2 1 ; 
Héb. 4 : 1 5 ; 1 Pier. 2 : 22 ; 3 : 18  ; 1 J ean 2 : l, 2 ) .  Tant s'en faut qu'i l  
eût  pu racheter les  autres, ou qu'il  eût  rien pu faire de  plaisant et  
d'agréable à Dieu (Rom. 14 : 23  ; Héb.  1 1  : 6) . Il fallait donc que le 
médiateur et le rédempteur des hommes fût vrai homme dans son 
corps et d.ans son âme, et qu'il fût, néanmoins, entièrement pur et net 
de tout p éché. 

XX. PouRouo1 A-T-IL FALLU OUE Jtsus-CuRIST FÛT VRAI Drnu 

Il fallait que ce même médiateur fût vrai Dieu et non seulement 
homme (Jean 1 : 14, etc . . .  ) ; à tout le moins pour les raisons sui­
vantes : 

Premièrement, s'il n'était pas vrai Dieu, il ne serait point sau­
veur, mais aurait besoin lui-même d'un autre sauveur (Es. 43 : 11 ; 
Os. 13 : 4 ; Jér. 1 7  : 5-8) . 

En second lieu, il faut que, devant la justice de Dieu, il y ait pro­
portion entre la faute et son châtiment (Rom. 3 : 25, 2 6) .  La faute est 
infinie, car elle est commise envers celui dont la majesté est infinie. 
On avait donc besoin ici d'une satisfaction infinie ; pour la  même rai­
son, il  fallait que celui qui l'accomplirait comme vrai homme fût aussi 
infini, c'est-à-dire vrai Dieu. 

Troisièmement, la colère de Dieu étant infinie, il n'y avait aucune 
force humaine ou angélique qui eût su porter un tel fardeau sans en 
être accablée (Jean 14 : 10, 1 2, 31 ; 16 : .32 ; II Cor.  5 : 1 9 ) .  Celui qui 
devait ressusciter, après avoir vaincu le diable, le péché, le monde et 
la mort unie à la colère de Dieu, devait donc être non seulement 
homme parfait, mais aussi vrai Dieu . 

Enfin, pour mieux manifester sa bonté incompréhensible, Dieu 
n'a pas voulu que sa Grâce égalât seulement notre faute ; i l  a voulu 
que là où le péché abonde, la Grâce surabonde (Rom.  5 : 15-2 1 ) .  Pour 
cette raison, tandis que, créé à l'image de Dieu, le premier Adam, 
auteur de notre faute, était terrestre, comme sa fragilité l 'a bien mon­
tré ( I  Cor. 15 : 45-47) ,  Jésus-Christ, au contraire, le second Adam, par 
qui nous sommes délivrés, tout en étant homme vrai et parfait, est 
néanmoins le Seigneur venu du ciel, c'est-à-dire le vrai Dieu. Car, en 
essence, toute la  plénitude de la divinité habite en lui (Col. 2 : 9) . Si 
la désobéissance d'Adam nous fait tomber, la justice de Jésus-Christ 
nous donne plus d'assurance que nous n'en avions auparavant. Nous 
espérons une vie acquise par Jésus-Christ, meilleure que celle que 
nou s  avons perdue  en Adam ; et même d'autant meilleure que Jésus­
Christ surpasse Adam. 
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XXI. COMMENT LE MYSTÈRE DE NOTRE SALUT 
A ÉTÉ ACCOMPLI EN JÉSUS-CHRIST 

Nous confessons donc que, p our accomplir l'aJliance promise aux 
anciens pères et prédite par la bouche des prophètes (Es. 7 : 14 ; Luc 
1 : 3 1 ,  3.5, 55, 70 ) ,  le propre et unique Fils éternel de Dieu le Père 
(Rom. 1 : 3 ; Jean 17 : 5 ; 16 : 28 ; Phil .  2 : 6, 7) a pris, au temps mar­
qué du Père, la forme de serviteur. Etant conçu dans le sein de la 
bienheureuse vierge Marie, par la vertu du Saint-Esprit, et sans au­
cune opération d'homm e  (Matth. 1 : 2'0 ; Lu c  1 : 28, 35) ,  il a pris la na­
ture humaine avec toutes ses infirmités, excepté le péché (Héb. 4 : 15 ; 
5 :  2) . 

XXII. LES DEUX NATURES, CELLE DE Drnu ET CELLE DE L'HOMME, 
ONT ÉTÉ UNIES EN UNE PERSONNE 

DÈS LE MOMENT DE LA CONCEPTION DE LA CHAIR DE CHRIST 

Nous confessons que, dès le moment de  cette conception, la per­
sonne du Fils a été unie inséparablement à la nature humaine (Matth. 
1 : 2ü ; Luc 1 : 3 1 , 32, 35, 42, 43) . Il n'y a point deux Fils de Dieu, ni 
deux Jésus-Christs ; mais un seul est proprement Fils de Dieu, Jésus­
Christ. Toutefois, les propriétés de chacune des deux natures demeu­
rent entières et sont distinctes. Car la divinité séparée de l'humanité, 
ou l'humanité disjointe de la divinité, ou l'une étant confondue avec 
l'autre, ne nous servirait de rien. 

XXIII. LA VIERGE MARIE EST MÈRE DE JÉsus-CHRIST, Drnu ET HOMME 

Jésus-Christ est donc vrai Dieu et vrai homme (Matth. 1 : 2 1 -23  ; 
Luc 1 : 35) . Il a une vraie âme humaine et un vrai corps humain 
formé de la substance de la vierge Marie, et par la  vertu du Saint­
Esprit. Par ce moyen, il a été conçu et naquit de cette vierge Marie, 
vierge, dis-je, aprèS' comme avant l'enfantement. Et tout ceci s'est 
accompli p our notre rédemption. 

XXIV. SOMMAIRE DE L'ACCOMPLISSEMENT DE NOTRE SALUT 
EN JÉSUS-CHRIST 

Il est donc descendu en terre pour nous tirer au ciel (Eph. 2 : 6 ) .  
Depuis l e  moment d e  sa conception jusques à s a  résurrection, il  a 
porté les peines de nos péchés afin de nous en décharger (Matth. 
11 : 28 ; 1 Pier. 2 : 2'4 ; 3 : 18 ; Es. 53 : 1 1 ) .  Il  a accompli parfaitement 
toute justice pour couvrir notre injustice (Rom. 5 : 1 9 ; Matth. 3 : 15) . 
Il nouS' a r évélé toute la volonté de Dieu son Père, par ses paroles et 
par l 'exemple de sa vie, afin de nous montrer la vraie voie de salut 
(Jean 15  : 1 5· ; Act. 1 : l, 2) . 

Enfin, pour mettre le comble à la satisfaction de nos péchés qu'il 
a pris sur lui (Es. 53 : 4, 5), il a été lié pour nous délier, condamné 
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afin que nou s soyons absous .  Il  a souffert u n  opprobre infini afin de 
nous mettre horn de toute confusion. I l  a été cloué sur la  croix pour 
y clouer nos péchés (Col. 2 : 14) . Il est mort en portant la  malédiction 
qui nous était due afin d'apaiser à j amais la colère de Dieu par l 'ac­
complissement de son unique sacrifice (Gal. 3 : 13 ; II  Cor .  5 : 21 ; 
Héb. 1 0  : 1 0, 14) . Il a été enseveli pour rendre vraie sa mort, et pour 
vaincre la mort jusques en sa maison, c'est-à-dire jusqu'en la sépul­
ture ; il n'a senti là  aucune corruption pour montrer que, même étant 
mort, il avait vaincu la mort (Act. 2 : 31) .  I l  est ressuscité victorieux 
afin que, toute notre corruption étant morte et ensevelie, nous soyon s  
renouvelés en vie nouvelle et spirituelle et éternelle (Rom. 6 ; e t  pres­
que partout chez saint P aul) . Par ce moyen, la première m ort n'est 
plus en nous une peine du péché et une entrée en la mort seconde, 
mais, au contraire, un parachèvement de notre corruption et une 
entrée en la  vie éternelle. Finalement, étant ressuscité et puis ayant 
conversé par l 'espace de quarante j ours ici-bas pour faire foi de sa 
résurrection (Act. 1 : 3, 9-1 1 ) ,  il  est monté visiblement et réellement 
par-dessus tous les cieux, où il  est assis à la droite de Dieu, son Père 
(Jean 14  : 2) . Ayant pris, pour nous, possession de son royaume éter­
nel, i l  est, pour nous aussi, l 'uni·que médiateur et avocat (1 Tim. 2 : 5 ; 
Héb. 1 : 3 ; 9 : 214) , et gouverne son Eglise par son Saint-Esprit, jus­
qu'à ce que le nombre des élus de Dieu, son Père, soit accompli 
(Matth. 28 : 20, etc . . .  ) .  

XXV. COMMENT JÉSUS-CHRIST, ÉTANT RETIRÉ AU CIEL, 
EST NÉANMOINS ICI-BAS AVEC LES SIENS 

Nous entendons que la glorification a apporté l'immortalité au 
corps de Jésu s-Christ, ainsi qu'une souveraine gloire ; mais elle ne 
lui a point ôté l a  nature de vrai corps, compris en un certain espace 
et ayant ses mesures (Luc 24 : 39 ; Jean 20 : 25 ; Act. 1 : 3) .  Pour 
cette raison, il a emporté au ciel, du milieu de nous, sa nature 
humaine, son vrai corps (Act. 1 : 9-1 1  ; 3 : 2 1 ) .  Là, il demeurera jus­
qu'à ce qu'il vienne juger les vivants et les morts.  

Mai s, quant à l'efficacité de son Saint-Esprit, quant à sa divi­
nité, - par elle nous sommes faits participants non pas de la moitié 
de Christ, mais de lui tout entier et de tous ses biens, comme on le 
dira bientôt -, nous reconnaissons qu'il est et sera avec les siens jus­
qu'à la consommation du monde (Matth. 28 : 20 ; Jean 16 : 13 ; 
Eph.  4 : 8) . C'est ce que Jésus-Christ a dit à son propre suj et : « Vous 
aurez t ouj ours les pauvres avec vous, mais vous ne m'aurez pas tou­
j ours » (Matth. 26 : 1 1) ; de même, après son ascension, les anges 
dirent aux apôtres : « Jésus qui est enlevé au ciel du milieu de vou s 
viendra ainsi que vous l'avez vu s'en aller au ciel. � (Act . 1 : 1 1 ) .  Et 
saint Pierre dit aux Juifs qu'il faut que le ciel le tienne j usqu'au 
temps de la restauration de toutes choses (Act. 3 : 2 1 ) .  
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Pour la même raison, saint AuGUS'l'IN, suivant !'Ecriture, a très 
bien dit qu'il faut se garder d'affirmer la divinité au point d'en venir 
à nier la vérité du corps ; il est en Dieu, mais il ne faut pas en tirer 
la conséquence qu'il est partout, comme Dieu est partout 1 • 

XXVI. IL NE PEUT Y AVOIR AUCUNE AUTRE VRAIE RELIGION 

En ce mystère de · notre rédemption, incompréhensible à la raison 
humaine, Dieu s'est révélé vrai Dieu, c'est-à-dire parfaitement j uste 
et parfaitement miséricordieux. 

Parfaitement juste, premièrement, car il a puni tous nos péchés, 
avec une totale rigueur (Rom. 3 : 25 ; II Cor. 5 : 2'1) ,  en la personne 
de celui qui s'est mis c omme répondant et comme caution à notre 
place, c'est-à-dire en Jésus-Christ (1 Tim. 2 : 6 ; 1 Pier. 2 : 24) .  Ensuite, 
il ne nous reçoit et ne nous reconnaît pour siens que si nous sommes 
couverts et vêtus de l'innocence, de la sainteté et de la j u stice parfaite 
de J ésus-Christ (Il Cor. 5 : 2 1  ; Rom. 5 : 19 ; Col. 2 : 14) . 

D 'un autre côté, il s'est révélé parfaitement miséricordieux, car, 
ne trouvant en nous que matière à damnation, il  a voulu que son Fils 
prît notre nature afin de trouver en lui le remède qui .apaise sa j us­
tice (Rom. 5 : 8 ; 1 Cor. 1 : 3-0) .  En nous le communiquant gratuite­
ment, avec tous les trésors qu'il possède (Rom. 8 : 32) ,  il nous fait · 

participants de la vie éternelle, par sa seule bonté et par sa miséri­
corde, à condition que, par la foi, nous saisissions Jésus-Christ ; c'est 
ce que nous développerons un peu plus loin. 

M.ais,  au c ontraire, toute religion qui oppose à la colère de Dieu 
n'importe ,quoi d'autre que la seule innocence, la justice et la satis­
faction de J,ésus-Christ, saisi par la foi, dépouille Dieu de sa parfaite 
j ustice et de sa miséricorde. P our cette raison, une pareille religion 
doit être tenue pour fausse et abusive 2• 

1 A UG USTIN, Epist. 57 ad Dardnn um . A ctuellement, épître CLXXXVII à Dar­
danus, chap. III, 1 0 .  Trad. L.V., tome 5, p. 608. (Jésus-Christ est  monté au ciel 
sous sa forme de ressuscité) : « Il  ne faut pas croire que le Christ soit partou t 
selon ce tte forme ; car nous devons bien nous garder de nous faire une idée de 
la  divinité de Jésus-Christ homme de manière à en retrancher cc qui appa rt ient 
à la véritable nature de son corps. Parce qu'il est en Dieu, i l  ne s'ensuit pas qu'il 
soit partout comme Dieu. � 

!! Th. DE BÈZE renvoit ici à la septième partie que nous n'avons pas publiée : 
Brève comparaison de la doctrinr. de la papau té avec celle de l'Eglise chrétienne. 



QUATRIEME PARTIE 

LE SAI NT-ESPRIT 

1 .  LA PERSONNE DU SAINT-ESPRIT 

Nous croyons au Saint-Esprit ; i l  est la puissance essentielle du 
Père et du Fils (Gen. 1 : 2) . Il réside en eux et leur est co-éternel et 
consubstantiel ; il  procède d'eux (Jean 14 : 16, 26 ; 16 : 7-15) . Il  est 
un Dieu avec eux (Rom. 8 : 9-1 1  ; Act. 5 : 3, 4 ; 1 Cor. 12 : 4-6 ; 3 : 1 6) ,  
e t  a toutefois une personne distincte de l'un e t  d e  l'autre (Matth. 
28 : 19) .  

C'est c e  que l 'Eglise a très bien décidé, par l a  Parole d e  Dieu, 
contre MACÉDONIUS  et d'autres hérétiques semblables 1 • 

Il. LES ŒUVRES PROPRES DU SAINT-ESPRIT 

Sa force et sa puissance infinies se sont montrées dans la  création 
et la conservation de toutes les cr.éatures, dès le commencement du 
monde (Gen. 1 : 2 ; Ps. 104 : 2 9, 30) . 

Mais, dans ce traité, nous considérerons surtout les effets qu'il 
produit chez les enfants de Dieu ; comment, avec la  foi, il amène en 
eux les grâces d e  Dieu pour leur en faire sentir l'efficacité et la puis­
sance ( Rom. 8 : 1 2- 1 7  ; l Cor. 2 : 1 1, 1 2 ; 1 Jean 4 : 13) ; bref, com­
ment il les amène, de degré en degré, à la fin et au but auxquels ils 
ont été prédestinés avant la fondation du monde (Eph. 1 : 3, 4) . 

III. LE SAINT-ESPRIT NOUS FAIT PARTICIPANTS DE JÉSUS-CHRIST 
PAR LA SEULE FOI 

Le Saint-Esprit est donc celui par lequel le Père met et entretient 
ses élu s en possession de Jésus-Christ, son Fils ; et, par conséquent, 
de toutes les grâces qui sont nécessaires à leur S'alut. 

1 Les édit.ions latines ont ici : Constan tinopolitana S�1nodo prima.  
Le premier Concile de Constantinople, qui e s t  le I I• œcuménique, en 381, 

condamne les pneumatistes qui n iaient la divinité du Saint-Esprit. Ces hérétiques 
é taient censés être les disciples de MACÉDONIUS, évêque de Constantinople vers 342. 
Le concile les appelle donc aussi macédon iens, et, dans son canon 7, décide que 
ceux qui parmi eux veulent abjurer leurs erreurs doivent condamner par écrit 
toutes leurs hérésies. (Cf. HEFEJ,E, His toire des conciles, tome Il, p. 18 à 40•) . 
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Mais il  faut, en premier lieu, que ce Saint-Esprit nous rende aptes 
et propres à recevoir ce Jésus-Christ. C'est ce qu'il fait en créant en 
nous, par sa pure bonté et sa miséricorde divine, ce que nous appelons 
foi (Eph. 1 : 17 ; Phil. 1 : 2'9 ; II  Thess.  3 : 2) , unique instrument pour 
saisir Jésus-Christ quand il nous est offert, vase unique pour le rece­
voir (Jean 3 : 1-13,  33-36) . 

IV. LES MOYENS DONT SE SERT LE SAINT-ESPRIT 
POUR CRÉER ET CONSERVER LA FOI EN NOUS 

Pour créer en nous cet instrument de la foi, et aussi pour l'entre­
tenir et l'affermir de plus en plus, le Saint-Esprit se sert de deux 
moyens ordinaires ( sans toutefois leur communiquer sa vertu, mais 
en besognant par eux) : la prédication de la  Parole de Dieu, et ses 
sacrements (Matth. 28 : 1 9, 20 ; Act. 6 : 4 ; Rom. 10 : 1 7  ; Jacq. 1 : 18 ; 
I Pier . 1 : 213-25) .  

Plus loin, nous reviendrons sur ceci ; en premier lieu, nous dirons 
ce qu'est cette foi si précieuse, et quels sont ses effets et ses forces . 

V. COMBIEN LA FOI EST NÉCESSAIRE, ET CE QU'EST LA FOI 

Nous sommes, à tel point ennemis de  notre salut, à cause de notre 
corruption naturelle (Rom. 8 : 7 ; I Cor. 2 : 14) , que si  Dieu se conten­
tait de nous dire que nous trouverons notre salut en Jésus-Christ, 
nous ne ferions que nous en moquer ; ainsi touj ours le monde a fait 
et fera ju squ'à la fin (I Cor. 1 : 23-25 ; Jean 10 : 20 ; Act. 2 : l 3i ; Luc 
23 : 35) . Bien plus, s 'il n'aj outait rien d 'autre que de nous dire a.ussi 
que le m oyen de sentir le fruit de cette médecine contre l a  mort éter­
nelle, c'est de croire en Jésu s-Christ, cela ne nous servirait pas davan­
tage (Jean 3 : 5, 6) . Car, en tout cela, nous sommes plus que muets 
(Ps. 51 : 1 7 ; Es. 6 :  5 ;  J,ér, 1 :  6), sourds (Ps. 40 : 7 ;  Jean 8 :  47 ; 
Matth. 1 3  : 13>) , et aveugles par la corruption de n otre nature (Jean 
1 : 5 ; 3 : 3· ; 9 : 4 1 ) . Il ne nous serait pas plus possible même de vou­
loir croire qu'il n'est possible à un homme mort de voler (Jean 12 : 
38, 39 ; 6 : 44) . 

Il faut donc ·qu'avec tout cela, ce bon Père, qui nous a élus pour 
sa gloire, vienne à redoubler de miséricorde envers ses ennemis. En 
nous déclarant qu'il a donné son propre Fils unique, en s orte que 
quiconque le saisit par la foi ne périt point (Jean 3 : 16 ) ,  il crée aussi 
en nous ce moyen de la foi qu'il nous demande. 

Or, la foi dont n ous parlons ne consiste pas seulement à croire 
que Dieu est Dieu, et que le c ontenu de sa Parole est véritable : - car 
les diables ont bien cette foi et n'en font que trembler davantage 
(Jacq. 2 : 1 9) -. Mais nous appelons foi un savoir certain que, par sa 
seule grâce et sa bonté, le Saint-Esprit grave de plus en plus aux 
cœurs des élus de Dieu (1 Cor. 2 : 6-8) . P ar ce savoir, chacun d'eux, 



·if ; LA FOI ET LA JUSTIFICATION 3 1  

étant assuré e n  son cœur d e  son élection, s 'approprie et s'applique la 
promesse de son salut en Jésus-Christ. 

La foi, dis-j e, ne croit pas seulement que Jésus-Christ est mort 
et ressuscité pour les pécheurs, m ais elle vient aussi à embrasser 
J ésus-Christ ( Rom. 8 :  16,  39 ; Héb. 10 : 22, 23 ; I Jean 4 :  1 3 ; 5 :  1 9, 
etc . . .  ) .  A lui seul se fie quiconque croit vraiment et s'assure de son 
salut au point de n'en plus douter (Eph. 3 : 12.) . C'est .pourquoi saint 
BERNARD disait conformément à toute !'Ecriture ce qui suit : « Si tu 
crois que tes· p échés ne peuvent être effacés que par celui envers qui 
seul tu as péché, tu fais bien. Mais aj oute encore un point : ·que tu 
crois que, par lui, tes péchés te sont pardonnés.  Voilà le témoignage 
que le Saint-Esprit rend à notre c œur, disant : Tes péchés te sont 
remis.  ) 1.  

VI. L'OBJET ET LA FORCE DE LA VRAIE FOI 

Puisque Jésus-Christ est le but de la foi, et bien Jésus-Christ tel 
qu'il nous est proposé dans la Parole de Dieu, i l  s'ensuit deux points 
qui sont bien à noter. 

D 'une part, là où il n'y a point de Parole de Dieu, mais seulement 
une parole d'homme, quel qu'il soit, là il  n'y a point de foi, mais seu­
lement un songe ou une opinion qui ne peut manquer de nous déce­
voir (Rom. 10 : 2-4 ; Marc 16  : 15, 16 ; Rom. 1 : 28 ; Gal. 1 : 8, 9). 

D 'autre part, l a  foi embrasse et s'approprie Jésus-Christ, et tout 
ce qui est en lui, puis·qu' i l  nous est donné à la c ondition de croire en 
lui (Jean 17 : 20, 21 ; Rom. 8 : 9) . H s'ensuit de deux choses l 'une : ou 
bien tout ce qui est nécessaire à notre salut n'est pas en Jésus-Christ, 
ou bien si tout y est, celui qui a Jésus-Christ par la foi a tout. Or, dire 
que tout ce qui est nécessaire à notre salut n'est pas en Jésus-Christ 
est un blasphème trop exécrable - car ce serait ne le  faire sauveur 
qu'en partie (Matth. 1 : 2 1 ) .  Il reste, donc, l'autre partie : en ayant 
Jésus-Christ, par la foi, nous avons en lui tout ce qui est exigé pour 
notre salut (Rom. 5 : 1 ) .  Suivant ce que dit l 'apôtre : « I l  n'y a nulle 
condamnation pour ceux qui sont en Jésus-Christ. » (Rom. 8 : 1 ) . 

VII.  COMMENT D OIT SE COMPRENDRE LA PAROLE 
QUE NOUS DISONS APRÈS SAINT p AUL : 

« Nous SOMMES JUSTIFIÉS PAR LA SEULE FOI » 

Voici la raison de notre justification par la seule foi : la foi est 
l'instrument qui reçoit Jésu s-Christ et,  par conséquent, qui reçoit sa 

1 BERNARD DE CLAIRVAUX, Premier sermon de l'Annonciation,  Sermo I fo Festo 
annun tiationis Beatœ Virginis. Migne, P.L., tome CLX XXIII, col .  384. « ldeoque 
si credis peccata tua non pc·sse deleri nisi ab eo cu i soli peccasti, e t  in q uem 
pe.ccatum non cadit, bene facis : sed adde adhuc ut e t  hoc credas, quia per ipsum 
tibi  peccata donan tzzr. Hoc est testimon ium q uod r erhibet in co1·de tuo Spiritus 
sanctus, dicens : Dim issa sunt tibi peccata tua, » 
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j ustice, c'est-à-dire toute la perfection. Quand donc, après saint Paul 
(Rom. 1 : 1 7  ; 3 : 21-27 ; 4 : 3, ; 5 : 1 ; 9 : 30-33 ; 1 1  : •6 ; Gal. 2 : 
1'6-21 ; 3 : 9, 10, 1 8 ; Phil. 3 : 9· ; II Tim. 1 : 9 ;  Tite 3 : 5 ;  Héb. 1 1  : 7) ,  
nous disons que nous  sommes justifiés par  la  seule foi, ou gratuite­
ment, ou par la foi sans les œuvres (car toutes ces façons de parler 
comportent le même sens) , nous ne disons pas 'que la foi est une vertu 
qui nous fasse justes, en nous-mêmes, devant Dieu. Car ce serait met­
tre la foi à la place de Jésus-Christ qui est, seul, notre parfaite et 
entière justice. 

Mais nous parlons ainsi avec l'apôtre, et nous disons que par la 
foi seule nous sommes justifiés ,  d ans la mesure où elle embrasse celui 
qui nous j ustifie, Jésus-Christ, avec le·quel elle nous unit et nous 
coinj oint. Nous sommes alors faitsi participants de lui et de tous les 
biens qu'il possède. Ceux-ci, nous  étant imputés et alloués, sont plus 
que suffisants pour faire que nous soyons absous· et tenu s pour jus­
tes devant Dieu . 

VIII. ETRE ASSURÉ DE SON SALUT PAR LA FOI EN JÉSUS-CHRIST 
N'EST, EN AUCUNE MANIÈRE, DE L'ARROGANCE OU DE LA PRÉSOMPTION 

Ainsi l 'on constate qu'être a s suré de son salut, par la foi,  non 
seulement n'est pas une présomption ou u ne arrogance, mais,  au 
contraire, est le  seul m oyen de se  dépouiller de tout orgueil, pour don­
ner à Dieu toute la gloire (Rom. 8 : 1 6, 3·8· ; Eph. 3 : 12 ; Héb. 10 : 
2 2, 23 ; 1 Jean 4 : 13  ; 5 : l 9' ; R om. 3 : 27 ; 4 : 1 9  ; 1 Cor. 4 : 4 ; 
9 : 26, 27) . Car, la foi seule nous apprendra à sortir hors de nous,  et 
nous contraint, à bon escient, de reconnaître qu'en nous il  n'y a rien 
que matière à une totale damnation. Ainsi, elle nous renvoie à Jésus­
Christ, et, par la seule justice de celui-ci, elle nous apprend et nous 
assure que nous trouverons le salut devant Dieu. En effet, tout ce qui 
est en Jésu s-Christ, c'est-à-dire toute la justice et toute la perfection 
(en lui, il n'y avait aucun péché, et, de plus,  il  a accompli toute la 
j ustice de la  Loi) , est mis à notre compte et nous est alloué comme 
notre bien propre, pourvu que, par la foi, nous l'embrassions. 

Voilà p ourquoi saint BERNARD dis,ait : « Le témoignage de notre 
conscience est notre gloire : non pas ce témoignage que la pensée 
séduite et séduisant son maître r endait d'elle-même au vaniteux pha­
risien ; ce témoignage n'est pas vrai. Mais il  est vrai le témoignage 
que le  Saint-Esprit rend à notre esprit. > 1.  

1 BERNARD nE CLAIRVAUX, Premier sermon de l'A nnonciation, Sermo I in Festo 
ar1nuntiationis Beatœ Virginis. Migne, P.L., tome CLXXX!III, col . 383. « Gloria 
n ostra haec est, ait Apostolus, testimon iul!l conscientiœ nostrœ (Il Cor. 1 : 1 2 ) .  
N o n  q u idem tale testimonium, q uale ille s uperbus Pharisaeus habebat, seducla e t  
seductrice cogitatione testim on ium perh ibens d e  seipso (Luc 18 : 1 1 ,  12) ,  e t  tes­
timonium ejus verum non erat ; sed cum Spiritus ipse testimonizzm perh ibet 
spiritui  nostro . > 
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IX. LA FOI TROUVE EN JÉSUS-CHRIST 

TOUT CE QUI EST NÉCESSAIRE AU SALUT 

. . ;."\'' . !.:�-. ··- ·J. Ceci mérite bien d'être exposé en détail, afin qu'on sache si, par 
la foi, nous saisissons u n  remède suffisant pour nous assurer pleine­
ment de la vie éternelle ; selon ce qui est dit : « Le j uste vivra par 
la foi. l) (Hab. 2 : 4 ; Rom. 1 : 16, 17 ; Gal. 3 : 1 1 ) .  Nous disons, donc, 
que tout ce qui empêche l'homme d 'être intime avec Dieu, qui est 

1 1  parfaitement juste et bon, réside en trois points.  Mais, devant cha-

� , cun d'eux, nous trouvons, non point en nous, mais en Jésus-Christ 
seul, autant de remèdes tout prêts . Ainsi, rien n'est plus nôtre que 
Jésus-Christ .. et tout ce qu'il a, pourvu que nous soyons unis et 
conjoints à lui en communauté de tous biens (Jean 17 : 9-1 1 , 2ü-26) . 

Voilà pourquoi l 'Eglise, c'est-à-dire l'assemblée des fidèles, est 
appelée l'épouse de Jésu s-Christ, son mari (Rom. 7 : 2-6 ; 8 : 35 ; 
II Cor. 1 1  : 2 ; Eph. 5 : 3 1 ,  32) ; c'est pour mieux montrer la grande 
intimité et la communauté qui existent entre Jésus-Christ et ceux qui,  
par la foi, se sont liés à lui .  Car, en vertu de cette conj onction et  de 
ce ma'fiage spirituel par la foi, il prend toutes nos misères sur lui, et 
nous recevons de  lui tous ses trésors, par sa pure bonté et par sa 
miséricorde. C'e�t ce que nous allons voir. 

X. LE REMÈDE QUE LA FOI TROUVE EN JÉSUS-CHRIST SEUL CONTRE LE 

PREMIER ASSAUT DE LA PREMIÈRE TENTATION : LA MULTITUDE 

DE NOS PÉCHÉS. L'ASSURANCE QU'EN CET ENDROIT, NOUS POU­

VONS AVOIR SUR LES SAINTS OU SUR NOUS-MÊMES. 

Voyons donc, maintenant, comment, en Jésus-Chri st seul, nous 
trouvons de sûrs remèdes contre toutes les tentations de Satan et tous 
les troubles de notre conscience. 

En premier lieu, Satan et notre conscience, p our montrer que 
nous sommes vraiment indignes d'être sauvés et très d·ignes de périr, 
mettent en avant la nature de Dieu, parfaitement juste, lui qui est le 
grand ennemi et le vengeur de toute iniquité. Or, c'est vrai, nous som­
mes couverts de péchés infinis.  Il s'ensuit, donc, qu'il ne faut plus 
nous attendre qu'au salaire du péché, c'est-à-dire à la mort éternelle 
(Rom. 6 : 23) . 

Que pourront alléguer les hommes contre cette conclusion de 
Satan et de leur conscience ? Certes, rien qui vaille, si ce n'est ce que 
je dirai . Car, s'ils ont recours à la  miséricorde de Dieu en oubliant sa 
j ustice, ils se trompent eux-mêmes. C'est une chose certaine ; l a  mi­
séricorde de Dieu est telle, qu'il faut, cependant, que sa justice soit 
entièrement confessée : c'est ce que nous avons déclaré ci-des sus  1. 

1 Cf. Troi sième partie, art. XXVI, p. 28. 
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Ensuite, si  nous voulon s alléguer, pour couvrir nos péchés, quel­
ques mérites des saints : 

1 °  Nou s  leur faisons grand tort ; car David, lui-même, s'écrie : 
« N'entre point en jugement avec ton serviteur » (Ps.  1 43 : 2) ,  et, 
dans un autre passage, il confesse que ses œuvres ne peuvent s'élever 
jusqu'à D ieu (Ps. 13.9 : 6) . Et que dit saint Paul d'Abraham, ce saint 
personnage et ce père des croyants ? « Si Abraham, dit-il, a été ju s­
tifié par ses œuvres, il  a suj et de se glorifier, mais non point devant 
Dieu. Car, ·que dit !'Ecriture ? Abraham crut à Dieu, et cela lui fut 
imputé à justice . » (Rom. 4 : 2, 3) . Et que dit saint Paul de lui­
même ? « Certes, dit-il, je ne me sens pas coupable, mais  je ne suis 
point justifié pour cela. » (l  Cor. 4 : 4) . Comment donc pourrons-nous 
alléguer les mérites des saints pour satisfaire à nos péchés, puis­
qu'eux-mêmes n'ont eu recours qu'à la  seule miséricorde de Dieu, 
apaisé par Jésus-Christ (Phil .  3 : 8) ? 

2 °  Bien plus, quand bien même les saints auraient mérité le para­
dis par leur sainte vie (ce qui ne peut être, vu qu'eux-mêmes témoi­
gnent du contraire) , n'auraient-ils pas déj à reçu le paiement de leurs 
mérites ? A quel titre, donc, les alléguerions-nous devant Dieu encore 
une fois ? 

3 ° Car, dire qu'ils aient tant de mérites qu'il en demeure pour 
les autres, n'est-ce pas démen tir ce qu'ils nous en ont laissé par écrit ? 
Bien plus, n'est-ce pas comme si nous disions qu'ils n'ont eu que faire 
de la mort de Jésu s-Christ, vu qu'ils ont eu en eux plus de bien qu'il 
ne leur en fallait ? 

4 °  Et puis, quand ils auraient des mérites de reste, à quels titres 
saurions-nous qu'ils sont nôtres ? Est-ce parce que nous le penserions 
ou que nou s  les aurions achetés ? Mais saint Pierre reprend Simon, 
le magicien, de cette fausse et maudite marchandise : « Que ton ar­
gent, dit-il, périsse avec toi, puisque tu as pensé acheter le don de 
Dieu par de l'argent. » (Act. 8 : 20) .  

Voilà donc comment, en croyant honorer les saints, nous les 
déshonorons le plus qu'il est possible. Or, si les œuvres des saints 
n'ont rien à voir en ce domaine, que trouverons-nous en nous-mêmes, 
ou en un autre homme vivant, qui suffise à nous prémunir contre cet 
assaut de Satan ? Mais, pour couper court à toutes ces fausses imagi­
nations, considérons les raisons suivantes.  

Premièrement, n'estimerions-nous pas bien dépourvu de sens un 
h omme qui se persuaderait d'être quitte devant son créditeur sous 
p rétexte qu'il aurait songé l'avoir payé, ou qu'un autre aurait payé 
p our lui ? Toutefois, voilà comment nous agissons envers Dieu quand 
nous ne nous contentons pas de la  seule satisfaction de Jésus-Christ. 
Car, ·quel fondement a tout le r este, sinon la fantaisie des hommes, 
c omme si Dieu devait trouver bon tout ce qui nous semble bon ? Mais, 



t 

LA FOI ET LA JUSTIFICATION 

au contraire, écoutons ce que dit Jésus-Christ : « Ils m'honorent en 
vain en enS'eignant les commandements des hommes. » (Matth. 
15 : 9) . Et, dans un autre passage : « Quand vous venez pour compa­
raître devant ma face, qui donc a exigé ces choses de vous ? » (Es. 
1 :  1 1 ) .  

E n  second lieu, quand nous disons que nous nous arrêtons à la 
seule miséricorde de Dieu, et que, cependant, nous nous imaginons 
l'avoir payé nous-mêmes en tout ou en partie, n'est-ce pas autant se 
moquer de sa miséricorde (Rom. 4 : 4) ? 

Troisièmement, ne pas se contenter du seul mérite de Jésus­
Christ, mais vouloir y en aj outer d'autres, n'est-ce pas comme si l'on 
disait que Christ n'est Jésus, c'est-à-dire notre Sauveur, qu'en partie 
(Gal. 2 : 2·1 ,  2:2) ? 

Quatrièmement, n'est-ce pas dépouiller Dieu de sa parfaite jus­
tice (Rom. 3 : 26) , et par conséquent de sa divinité (dans la mesure 
où cela nous est possible ! )  que d'oser opposer à sa colère les œuvres 
des hommes, chez qui il y a tant à redire, aussi bons soient-il s  (Luc 
17 : 1 0) ? David disait : « N'entre point en jugement avec ton servi­
teur. » (Ps.  143 : 2) . 

Apprenons, donc, à répondre d'une tout autre façon au susdit 
argument de Satan. Tu dis, Satan, que Dieu est parfaitement juste et 
vengeur de toute iniquité. - Je le confesse ; mais j 'aj oute u ne autre 
propriété de sa justice que tu as laissée de côté : puisqu'il est juste, il 
se contente d'avoir été payé une fois .  - Tu dis, ensuite, qu'il y a en 
moi des iniquités infinies qui méritent la mort éternelle. - Je le 
confesse ; mais· j 'aj oute ce que tu as malicieusement omis : les iniqui­
tés qui sont en moi ont été très suffisamment vengées et punies en 
Jésus-Christ qui a porté le jugement de Dieu à ma place (Rom. 3 : 25 ; 
1 Pier. 2 : 24) .  Voilà pourquoi j e  fais une condusion toute contraire à 
Ja tienne. Puisque Dieu est j uste (Rom. 3 : 26) et ne se fait pas payer 
deux fois, puisque Jésus-Christ, Dieu et homme (Il Cor. 5 : 19') , a sa­
tisfait par une obéissance infinie (Rom. 5 : 19 ; Phil. 2 : 8) à la ma­
jesté infinie de Dieu (Rom. 8 : 3·3) ,  i l  s 'ensuit que mes iniquités ne 
peuvent plus me mettre en déroute (Col .  2 : 14) ; elles sont déjà rayées 
et effacées de mes comptes par le sang de Jésus-Christ qui a été fait 
malédiction pour moi (Gal. 3 : 13) et qui, juste, est mort pour les injus­
tes (1 Pier. 2 : 24) . 

Là-dessus, il est certain que Satan saura bien mettre nos afflic­
tions devant nos yeux, et surtout la mort (Rom. 5 : 1 2 ) .  Il alléguera 
que ce sont autant de témoignages montrant que Dieu ne nous a point 
pardonné nos péchés.  

Mais,  quant aux afflictions, i l  nous faut répliquer, tout d'abord : 
bien que toute affliction et la mort soient entrées dans le m onde par 
le péché, toutefois Dieu n'a pas touj ours égard à n os péchés quand i l  
nous afflige. Nous l e  cons·tatons dans toute l'histoire de Job et  ailleurs 
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(Jean 9 : 23 ; 1 Pier. 2 : 1 9 ; 3 : 14 ; Jacq. 1 : 2) . Mais il a plusieurs 
autres fins qui tendent à sa gloire et à notre profit, comme nous le 
dirons plus loin 1 . 

D'autre part, lorsque Dieu afflige les siens pour leurs péchés, 
même s'il en vient à leur faire sentir les d ouleurs de la mort (Job. 
13 : 5 ) ,  il n'est point courroucé contre eux comme un juge, pour les 
condamner, mais comme un père qui châtie ses enfants pour les em­
pêcher de périr (Il Cor. 6 : 9 ; Héb. 12 : ·6 ; II Sam. 7 : 1 4 ) ,  ou pour 
donner un exemple aux autres (Il Sam. 12 : 13, 14) . 

XI. LE REMÈDE QUE LA SEULE FOI TROUVE EN JÉSUS-CHRIST SEUL 

CONTRE LE DEUXIÈME ASSAUT DE LA PREMIÈRE TENTATION : 

NOUS SOMMES DÉPOUILLÉS DE LA JUSTICE QU'A BON DROIT DIEU 

EXIGE DE NOUS. 

Voici le second assaut que Satan peut nous dresser à cause de  
notre i ndignité : - Il ne suffit pas  de n'avoir point péché, ou d'avoir 
satisfait pour ses péchés .  Mais il faut davantage ; que l'homme ait 
accompli toute la Loi, c'est-à-dire qu'il ait aimé Dieu parfaitement et 
son prochain comme lui-même (Deut. 1 7  : 216 ; Gal. 3 : 10-121 ; Matth. 
22 : 3' 7-40) .  Apporte donc cette justice, dira Satan à notre pauvre 
conscience, ou bien reconnais que tu ne peux échapper à la colère et 
à la malédiction de Dieu. 

· 

Or, contre cet assaut, à quoi nous serviront tous les hommes, 
excepté Christ seul ? Car i l  est question d'une obéissance entière qui 
ne s'est j amais trouvée qu'en Jésus-Christ seul. Apprenons donc, ici, 
à nous approprier encore, par la foi, un autre trésor de Jésus-Christ : 
sa j ustice. Nous savons que c'est lui qui a accompli toute justice 
(Matth. 3 : 5 ; Phil. 2 : 8 ; Es. 53 : 1 1 ) .  Il a rendu une obéissance et un 
amour parfaits à Dieu son P ère et  a parfaitement aimé ses  ennemis 
(Rom. 5 : 6-1 0) ,  j usqu'à être fait malédiction pour eux, comme le dit 
saint Paul (Gal. 3 : 13.) ; c'est-à-dire jusqu'à porter, pour eux, le j uge­
ment de la colère de Dieu (Col. 1 : 22 ; li Cor. 5 : 21) .  Ainsi, étant 
vêtus de cette justice parfaite qui nous  est allouée par la foi, comme 
si elle était proprement nôtre (Eph. 1 : 7,  8) , nous pourrons être 
agréa!t les à Dieu (Jean 1 : 12 ; Rom. 8 : 1 7 ) ,  comme des frères et des 
co-héritiers de Jésus-Christ. 

Sur ce point, il faut nécessairement que Satan ait la bouche close, 
pourvu que nous ayons la foi qui nous approprie Jésus-Christ et tous 
les biens qu'il a en propre, pour les communiquer à ceux qui croient 
en lui (Rom. 8 : 33) . 

1 Cf. Quatrième partie, art. LII, p. 88. 
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XII. LE TROISIÈME ASSAUT DE LA M:�ME TENTATION : LA SOUILLURE 
NATURELLE, OU PÉCHÉ ORIGINEL, QUI EST EN NOS PERSONNES, 
FAIT QUE DIEU NOUS HAIT ENCORE. 

Il reste encore à Satan un assaut en cette tentation de notre indi­
gnité, le voici : bien que tu aies satisfait, pour la peine de tes péchés, 
en la personne de Jésus-Christ, et que tu sois, aussi,  par la foi, couvert 
de sa justice, tu es néanmoins corrompu dans ta nature ; en elle 
réside toujours la racine de tout péché (Rom. 7 : 17 ,  1 8) .  Comment, 
donc, oseras-tu comparaître devant la majesté de Dieu qui est ennemi 
de toute souillure (Ps. 5 : 5) ,  et qui voit j usqu'au profond du cœur 
(Ps. 44 : 212 ; Jér. 1 7  : 10)  ? 

Or, en ce domaine, nous trouvons à nouveau u n  prompt remède 
en Jésus-Christ seul. Sur lui, il faut nous appuyer . En vérité, nous 
sommes encore enfermés en ce corps mortel (Rom. 7 : 24) , en sorte 
que nous ne faisons pas le bien que nous voulons, nous sentons encore 
le péché qui habite en nous (Rom .  7 : 2 1-23) ,  et la chair qui bataille 
encore contre !'Esprit (Gal.  5 : 1 7 ) .  C'est pourquoi, ·quant à nous­
mêmes, nous sommes encore souillés dans le corps et dans l'âme 
(I Cor. 4 : 4 ; Phil. 3 : 9) . Mais, dans la mesure où nous avons la foi, 
nous sommes unis (1 Cor .  6 : 16) ,  incorporés (Eph. 4 : 1 6  ; Col .  2 : 19) ,  
enracinés (Col. 2 : 7) , entés en Jésu s-Christ (Rom. 6 : 5) . En lui, dès 
le premier moment de sa conception dans le sein de la vierge Marie 
(Matth. 1 : 2•0 ; Luc 1 : 3,5) , notre nature fut plus pleinement restau­
rée et sanctifiée (Héb. 2 : lü, 1 1 ) qu'elle n'avait j amais été créée pure 
en Adam ; vu qu'Adam n'a été fait qu'à l'image de Dieu (Gen. 1 : 7 ; 
1 Cor. 15 : 47) , tandis que Jésus-Christ est vrai Dieu, lui qui a pris 
notre chair conçue par la vertu du Saint-Esprit. 

Cette sanctification de la nature humaine en Jésus-Christ est 
considérée comme nôtre, par la foi. Ainsi, le reste de la corruption 
naturelle qui, même après la régénération, demeure encore en nous, 
ne peut entrer en ligne de compte (Rom. 8 : 1 -3) . Notre indignité est 
couverte et engloutie par la sainteté de Jésus-Christ, beaucoup plus 
puissant à nous sanctifier devant Dieu que la corruption naturelle 
n'est forte pour nous  souiller . 

XIII. REMÈDE CONTRE LA DEUXIÈME TENTATION : 
AVONS-NOUS LA FOI OU NON ? 

En une deuxième tentation, Satan répliquera là-dessus que Jésus­
Christ n'est pas m ort pour tous les pécheurs, vu que tous ne seront 
pas sauvés .  Ayons alors recours à notre foi, et répondons-lui qu'en 
vérité, seuls les croyants recevront le fruit de cette souffrance et de 
cette satisfaction de Jésus-Christ. Mais, au lieu de nous ébranler, que 
cela nous donne l'assurance ; car nous savons que nous avons la foi 
(Rom.  8 : 15 ; 1 Cor. 2 : 1 2- 1 6  ; 1 Jean 4 : 13) .  Comme nous l'avons 
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dit précédemment 1, ce n'est pas assez de croire généralement et en 
confus que Jésus-Christ est venu pour ôter les péchés du monde. Mais 
il faut que chacun s 'applique et s'approprie Jésu s-Christ, en sorte que 
chacun conclue en lui-même : Je suis en Jésus-Christ par la foi, c'est 
pourquoi je ne puis périr et suis sûr de mon salut (Rom. 8 : 1 , 38', 39 ; 
I Cor. 2 : 1 6- ; I Jean 5 : 19, 20) . 

Ainsi, pour affermir ce que nous avons gagné sur Satan dans les 
trois assauts précédents de la  première tentation, et pour résister à 
cette deuxième, il faut savoir si nous avons cette foi, ou n on.  Le 
moyen est de monter, par les effets, jusqu'à la c ause qui les produ it . 
Or, les effets que Jésu s-Christ produit en nous, quand nous l 'avons 
saisi par la foi, sont doubles. En premier lieu, il y a le témoignage que 
le Saint-Esprit rend à notre esprit que n ous sommes enfants de Dieu, 
et qui nou s fait crier avec assurance : « Abba, c'est-à-dire Père » 
(Rom. 8 : 1 6  ; Gal. 4 : 6) . En second lieu, nous devons comprendre 
que, lorsque nous nous appliquons Jés us-Christ par la foi, ce n'est 
p oint par quelque folle et vaine fantaisie et imagination, mais réelle­
ment et en fait, bien que ce soit spirituellement (Rom. 6 : 1-4 ; 1 Jean 
1 : 6 ; 2 : 5 ; 3 : 7) . De même que l'âme produit ses effets lorsqu'elle 
est naturellement unie au corps,  ainsi, quand, par la foi, Jésus-Christ 
habite en nous d'une façon spirituelle, sa  vertu y produit et y montre 
ses forces.  Celles-ci sont entendues, dans ! 'Ecriture, par les mots de 
régénération et de sanctification, car elles font de nous de n ouvelles 
créatures quant aux qualités que nous pouvons avoir (Jean 3 : 3 ; 
Eph. 4 : 2 1-24) . 

Cette régénération, c'est-à-dire nouvelle origine et nouvelle créa­
tion, se divise en trois parties.  De même que la  corruption naturelle, 
qui tenait notre personne captive depuis l'âme jusqu'au corps, produi­
s ait en nou s  les péchés et la mort (Rom. 7 : 14) ,  ainsi la vertu de 
Jésus-Christ, découlant et entrant en nous avec efficacité, comme 
venant prendre possession de nous, produit en nous trois effets : la 
mise à mort du péché, c'est-à-dire de cette corruption naturelle que 
!'Ecriture appelle le vieil homme, s on ensevelissement, et, finalement, 
la  résurrection du nouvel homme. Saint Paul, surtout, décrit ces cho­
ses bien au long (Rom. 6, et pres.que partout ailleurs ; cf. 1 Pier. 
4 :  l, 2) . 

La mise à mort de la corruption, ou du péché, est un effet de 
Jésus-Christ en nous. Petit à petit, i l  éteint cette maudite corruption 
de notre nature, en sorte qu'elle devient moins puissante à produire 
en nous ses effets : les mouvements, les. consentements et les au tres 
actions contraires à la volonté de  Dieu. 

L'ensevelissement du vieil h omme est un effet du même Jésus­
Christ (Rom. 6 : 4 ; Col. 2 : 12 ; 3 : 3, 4) . Par la puissance de celui-ci, 
le vieil homme, qui a reçu le coup mortel, ne cesse de s'anéantir petit 
à petit. Bref, de  même que l'ensevelissement de notre éorps est un 

1 Cf. Quatrième partie, art. V ,  p .  30. 
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progrès de la mort, ainsi l 'ensevelissement de notre vieil homme est 
un progrès et un approfondissement de sa mise à mort. A cela nous 
servent grandement les afflictions dont chaque j our le Seigneur nous 
visite (J.I Cor. 4 : 1 6) ; il en va de même des exercices spirituels et cor­
porels dont nous devons user avec assiduité, pour amortir de plus en 
plus la rébellion de la chair qui combat contre l'Esprit (1  Cor. 9 : 27 ; 
Gai. 5 : 1 7 ) .  Finalement, pour les fidèles, la première mort est un 
parachèvement de cette mise à mort et de cet ensevelissement du 
péché, car elle met fin au combat de la chair contre !'Esprit (Phil.  
3 : 20, 2 1 ) .  

L a  résurrection d u  nouvel homme, cet homme dont les qualités 
et les facultés sont vraiment renouvelées, est le  troisième effet du 
même Jésus-Christ vivant en nous. Ayant mis à mort notre nature, 
en ce qu'elle avait de corrompu, i l  nous donne alors une vigueur nou­
velle et nous refait à nouveau . Ainsi, notre entendement et notre juge­
ment, illuminés par la pure grâce du Saint-Esprit (Eph. 1 : 1 8 ) ,  et 
gouvernés par la force nouvelle  que nous tirons de Jésus-Christ (Rom. 
8 : 14), commencent à comprendre et à approuver ce qui, auparavant, 
était pour eux folie (1 Cor. 2 : 1 4) et abomination (Rom. 8 : 7 ) .  Et puis, 
en  second lieu, la volonté est rectifiée pour haïr le péché et embrasser 
la j ustice (Rom. 6 : 16) . Finalement, toutes les facultés de l 'homme 
commencent à fuir ce que Dieu a défendu, et à suivre tout ce qu'il a 
commandé (Rom. 7 : 22 ; Phil. 2 : 13) . 

Voilà donc les deux effets que Jésus-Christ produit en nous.  Si 
nous les sentons, la conclusion est infaillible : nous avons la foi, et, 
par conséquent, comme n ous  l 'avons dit, nous avons en nous Jésus­
Christ vivant éternellement. 

Il est donc évident ·que chaque fidèle doit veiller avant tout à 
entretenir, par d e  continuelles invocations, ce précieux témoignage 
que l'Esprit de Dieu rend aux siens ; il doit aussi développer, par u n  
exercice continuel des  bonnes œuvres auxquelles l'appelle sa vocation, 
le don de régénération qu'il a reçu (Rom. 12 : 9- 1·6) . En ce sens, il  est 
dit que celui qui est né  de Dieu ne pèche point (1  Jean 5 : 1 8) ,  c'est-à­
dire qu'il ne s'adonne point au péché, mais y résiste de plus en plus 
afin d'avoir d'autant plus d'assurance dans son élection et dans sa 
vocation (1 Pier. 5 : 9) . Car, pour connaître cette régénération, il faut 
en venir à ses fruits . Ainsi, comme je l'ai dit, l 'homme, étant affranchi 
de la servitude du péché, c'est-à-dire de sa corruption naturelle, 
commence, grâce à la vertu de Jésus-Christ qui habite en lui, à pro­
duire ces bons fruits que nous appelons bonnes amures. Telle est la 
raison pour laquelle nous disons, et à bon droit, que la foi dont nous 
parlons ne peut pas plus exister sans les bonnes œuvres que le soleil 
sans la lumière ou le feu sans la chaleur (1 Jean 2 : 9, 10 ; Jacq. 
2 : 14- 1 6 ) .  
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XIV. CEUX QUI DISENT QUE NOUS BLÂMONS LES BONNES ŒUVRES 
NOUS CALOMNIENT FAUSSEMENT 

C'est donc évident. Ceux qui disent que nous blâmons les bonnes 
œuvres, sous prétexte que nous disons que nous sommes justifiés par 
Jésus-Christ seul, saisi par la foi seule, nous calomnient faussement . 
Mais nous confessons que, pour rendre entièrement à Dieu la gloire 
qui lui appartient et nous conformer à sa sainte Parole, nous nous 
séparons d'eux au sujet des bonnes œuvres sur trois points principaux. 

Quant au reste, nous sommes bien loin de dire que les chrétiens 
ne doivent point faire de bonnes œuvres, ni s'abstenir des mauvaises. 
Au contraire, nous disons qu'il ment fau ssement celui qui se dit chré­
tien et ne s 'efforce point de fuir les vic,es que Dieu a condamnés et de 
suivre les vraies vertus.  

Mais, comme n ous le confessons de bon cœur et franchement, 
voici en quoi résid·e notre différend à ce sujet . 

XV. LE PREMIER DIFFÉREND AU SUJET DES BONNES ŒUVRES : 
QUELLES SONT LES BONNES, ET QUELLES SONT LES MAUVAISES 

Premièrement, nous ne suivons point leur opinion dans leur dis­
tinction des bonnes œuvres et des mauvaises devant Dieu. 

Quant à nous, nous nous contentons de la seule volonté de Dieu 
pour connaître la règle certaine de ce qui lui plaît ou lui déplaît, et, 
par conséquent, de ce qui est bien ou mal. Nous ne voulons point ici 
d'autre meilleur témoignage de la volonté de  Dieu que sa sainte Loi 
(Ps. 1 1 9  : 104 ; Lév. 18 : 5 ;  Deut. 30 : 1 1-2-o) , à laquelle il n'est pas 
loisible de rien aj outer ou de rien retrancher (Deut. 4 : 2 ; 12 : 32 ; 
Matth. 5 : 1 9  ; Apoc. 22 : 18,  1 9) .  C'est pourquoi, nous ne tenons point 
pour b onnes œuvres devant Dieu ce qui n'est appuyé que sur les fan­
taisies des hommes, quels qu'ils puissent être (M.atth. 15 : 9 ; Es. 
1 : 12 ; Col. 2 : 23) . 

Bien plus, nous disons qu'il ne suffit pas qu'il y ait une Parole 
expresse de Dieu pour faire ou ne pas faire quelque chose ; mais, il 
faut, avec cela, qu'en faisant l 'œuvre, nous ayons, égard à cette vo­
lonté : que nous soyons assurés, dans notre cœur, par la Parole de 
Dieu, que ce que nous faisons lui est agréa'ble (Rom. 8 : 5-7 ) . Comme 
le dit saint Paul, ce qui se fait sans la foi - c'est-à-dire tout ce qui se 
fait lorsque notre conscience doute du bon plaisir de Dieu, et, par  
conséquent, de sa volonté - n'est que péché (Rom. 1 4  : 23) . 

XVI. LES ŒUVRES LES PLUS EXCELLENTES : 
LES QUALITÉS DE LA VÉRITABLE PRIÈRE SELON LA PAROLE DE DIEU 

La Loi, qu'on appelle les dix commandements, est divisée en deux 
tables : l'une comprend ce que nous devons à Dieu, et l'autre ce que 
nous devons à notre prochain. De même, nous disons ·qu'il y a deux 



LES ŒUVRES BONNES 41 

sortes de bonnes œuvres. Les unes concernent le service de Dieu ,  les 
autres regardent le prochain. Et les premières excellent d'autant plus 
les secondes que Dieu excelle toute créature. 

La prière. - Mais, entre tous les fruits. que la foi produit univer­
sellement dans tous les vrais chrétiens, nous estimons que l'invocation 
du nom de Dieu par Jésus-Christ est le principal ; c'est ce que nous 
appelons prière. Et, même, elle lui est plus agréable qu'aucune autre 
œuvre 1 : soit qu'en priant nous lui demandions quelque chose, soit 
que nous chantions ses louanges, soit que nous lui rendions grâces. 
Mais voici ce que nous demandons à la prière : 

En premier lieu, qu'elle parte d'un esprit qui a confiance dans 
l'exaucement, dans la mesure où celui-ci est utile . Car ,  comme le dit 
saint Jacques : « Il  faut demander avec assurance, sans douter ; celui 
qui doute est semblable au flot de la mer agité et poussé par les vents.  
Qu'un tel homme ne pense donc point recevoir ·quelque chose du Sei­
gneur. » Voilà ce qu'en dit saint Jacques (Jacq. 1 : 6-8 ; cf. Matth. 
2 1  : 2·21 ; Héb. 4 : 1 6  ; Marc 1 1  : 2:4 ; Héb. 10 : 22) . 

Ainsi, toute prière qui n'est pas réglée selon la Parole de Dieu 
ne vaut rien. Car, sans la foi, elle n'est que péché (Rom. 1 4  : 23) , et 
là où il  n'y a point de Parole et de commandement de Dieu, il ne peut 
y avoir de foi, mais seulement une folle et vaine opinion (Rom. 
10 : 14) . C'est ce que nous avons dit ci-dessu s  2• La prière qui est faite 
en langage inconnu de celui qui prie est donc une vraie moquerie de 
Dieu (1 Cor. 14 : 2-1 9') . De même, celle qui demande une chose qui 
n'est point selon Dieu, mais qui répugne à sa nature et à sa volonté, 
est un blasphème contre sa majesté (Rom. 8 : 26 ; Matth. 20 : 22) . 
Tant s'en faut que ce soit une œuvre agréable à Dieu . 

Il s'ensuit que la prière qui s'adresse à un autre intercesseur et 
à un autre avocat qu'au seul médiateur de Dieu et des hommes, Jésus­
Christ, fait un déshonneur extrême à Dieu et à tous ses saints.  

En premier lieu, on ne trouvera pas un seul mot,  dans la sainte 
Ecriture, d'une telle manière de faire. Mais, au contraire, un comman­
dement exprès nous dit de demander tout à Dieu, au seul nom de 
Jésus-Christ (Jean 14  : 12-14 ; 1 6  : 23) , notre seul médiateur et avocat 
perpétuel (1 Tim. 2 : 5 ; 1 Jean 2 : 1 ; Héb. 7 : 25 ; 9 : 24) . 

De  plus, s'il faut chercher un intercesseur qui nous aime, qui 
trouverons-nous qui nous aime autant que celui qui a donné sa vie 
pour nous,  alors même que nous étions ses ennemis (Jean 1 5  : 13 ; 
Rom. 5 : 8) ? Et s'il est ·question d'avoir un intercesseur doué de puis­
sance et de crédit, qui donc a autant de puissance que celui qui règne 
à la droite du Père (Matth. 28 : 18 ; Héb. 1 : 3 ; 7 : 25-218 ; 8 : 1) ? Et 

1 Ceci est approuvé par toute ['Ecriture sainte. 
2 Cf. Quatrième partie, art. VI, p. 3 1 .  
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qui sera plus tôt exaucé du Père que son propre Fils, le bien-aimé en 
qui  il prend son bon plaisir et aime tous les  siens (Matth. 3 : 1 7  ; 
1 7  : 5 ; Eph. 1 : 6) ? 

Finalement, vu que les esprits des saints décédés de ce monde 
sont dans les cieux, et leurs corps dans la terre, comment sera-t-il 
possible de conclure qu'ils écoutent nos prières, sans tomber dans ce 
dilemme ? Si nous disons qu'ils sont présents au milieu de nous, nous 
les faisons d'une essence infinie ; si nous aimons mieux dire que, 
même étant absents de sens, ils perçoivent notre intention, nous leur 
donnons la propriété de connaître les cœurs .  Or, avoir une essence 
infinie ou connaître les cœurs sont choses qui ne conviennent qu'à 
Dieu seul. Nous ne pouvons donc pas adresser n os prières aux saints  
qui sont hors de cette vie, sans, par  cela même, en faire des  dieux. 

Certains gazouillent et disent que les saints perçoivent et contem­
plent dans la trinité, comme dans un miroir, toutes les choses qui, 
autrement, leur seraient secrètes et cachées .  N'est-ce point là une fan­
taisie bien sotte et ridicule ? Qui leur a dit cela ? Et puis, supposons 
que cela soit : les saints contempleraient alors, en particulier, ce que 
Dieu a décidé de faire ou de ne point faire, en sorte qu'il n'y aurait 
nul besoin que leurs prières intervins·sent. Mais en Christ qui habite 
en nous par son Saint-Esprit, et que. seul, nous devons prier avec une 
assurance certaine, ces arguments n'ont point de raison d'être. 

Ainsi, je conclus que c'est une manière de faire totalement vaine 
et déplaisante à Dieu que de prier les saints trépassés. Elle n'a aucun 
fondement dans la Parole de Dieu et fait un grand déshonneur et une 
grande injure à Christ ; elle procède même, en partie de l'ignorance 
des hommes, en partie de leur mauvaise foi . 

Mais, quoi qu'il en soit, disent nos adversaires, la charité ne périt 
j amais (1 Cor. 13 : 8) ; ainsi, les saints, dont l'esprit habite dans la  
gloire céleste, désirent l'avancement d.e notre salut (Luc 16 : 22) . Nous 
confessons qu'il e n  est bien ainsi. Mais quel est l'homme de bon sens 
qui en conclurait que les saints écoutent nos prières ? Ou, s'ils les 
écoutaient, - pour les anges qui nous entourent, il faut bien confes­
ser qu'il en est ainsi -, s'attribueraient-ils l'office qui n'appartient 
qu'à notre seul médiateur ? Seraient-ils c omme des solliciteurs et des 
médiateurs  subalternes à qui i l  faudrait nous adresser, et qu'il fau­
drait prier ? Mais on réplique que, dès les temps anciens, on a vu des 
miracles se  produire auprès des sépultures des martyrs.  Eh bien ! 
c'est que le Seigneur a voulu, par ce moyen, nous recommander la foi 
des martyrs ; non pas afin qu'on leur fît des prières, mais afin qu'en 
eux l'on adorât sa  puissance. C'est elle qui rendait témoignage que 
les martyrs étaient vivants dans le ciel, grâce à celuii que, vivants en 
ce monde, ils avaient servi et adoré, et dont ils avaient scellé la vérité 
par leur sang. Néanmoins, nous déclarons franchement qu'à notre 
avis ceux ·qui, par curiosité, ont tant magnifié de tels mirades ont 
bien servi à Satan p our établir son mystère d'iniquité. 
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Là-dessus, nos adversaires répliquent qu'il nous est permis et 
même commandé de prier les uns pour les autres .  Toutefois, ce n'est 
pas, pour autant, dire qu'on dépouille Christ de son office, puisque 
(comme ils le disent) , s'il y a un seul médiateur de la rédemption, il 
n'en est pas ainsi de l'intercession. 

Or, au contraire, nous lisons très souvent dans !'Ecriture que 
Christ est non seulement le seul rédempteur, mais aussi le seul avo­
cat auprès du Père. En parlant ainsi, nous n'imaginons point que le 
Christ soit comme suppliant pour nous à genoux devant le Père ; nous 
voulons dire que, par l 'odeur perpétuelle de son sacrifice unique, il  
nous réconcilie avec le Père et donne, devant Dieu, de l'efficacité à 
nos prières. Au reste, quand nous prions mutuellement les uns pour 
les autres, nous ne nous faisons pas pour cela médiateurs au-dessous 
de Christ ; mais, a u  contraire, unis ensemble de cœur, comme la règle 
de  charité et la Parole de Dieu nous le commandent, nous  prions par 
Christ, notre unique médiateur, Dieu qui est notre Père à tous.  Cette 
considération et cette manière de procéder ne peuvent se réaliser pour 
ceux qui sont décédés de ce monde. 

Mais les suppôts de cette superstition allèguent communément 
qu'ils ont recours aux saints trépassés parce ·qu'ils se sentent indignes 
de venir droit à Christ sans prendre d'autres intercesseurs au-dessous 
de lui. Touchant ce point, j e  dirai aussi, en bref, ce que nous en 
pensons.  

Nos prières ne sont fondées, en aucune manière, sur un bien qui 
serait en nous, mais seulement sur la dignité et sur l 'excellence de 
Christ qui,  avec tous ses biens, est fait nôtre par la foi. L'allégation 
de nos adversaires dont j 'ai parlé n'est pertinente en aucune mesure ; 
elle ne peut procéder de rien d'autre que d'une infidélité. Car, s'il est 
vrai que nous ne pouvons jamais assez nous déclarer indignes en 
nous-mêmes, au contraire, avant de prier, si nous ne voulons pas 
prier en vain, nous devons avoir l 'assurance d'obtenir certainement 
ce que nous demanderons au nom de Christ, pourvu que cela nous soit 
utile ; nous sommes, en effet, réconciliés avec Dieu par son Fils· qui 
est notre seul digne intercesseur (J acq. 1 : 6, 7 ; Matth. 7 : 7 ; Luc 
11 : 9 ; Jean 1 4  : 13) . Sans cette confiance, il n'est pas possible d'être 
exaucé de Dieu . 

De plus, s'ils ne veulent pas nous croire, pour le moins qu'ils 
ajoutent foi à saint CHRYSOSTOME et à saint AMBROISE. 

Saint CHRYSOSTOME, parlant de la  Cananéenne, dit : « Dis-moi, 
femme, comment as-tu osé t'approcher de lui, car tu es pécheresse et  
pleine d'iniquité ? - Je sais,  dit-elle, ce que j e  ferai. Voyez la pru­

d ence de cette femme. Elle ne prie point saint Jacques, elle ne fait 
aucune requête à saint Jean, elle ne vient point à saint Pierre, ni ne 
regarde point à la compagnie des ;ipôtres, et n'a point cherché quel­
qu'un d'entre eux. Mais, au lieu de tout cela, elle prend la repentance 



44 LA CONFESSION DE FOI DU CHRÉTIEN 

pour sa compagne, et ainsi s'en va à la souveraine fontaine. » 1 . Le 
même auteur a écrit ce qui suit au même passage : « Quand tu veux 
prier un homme, tu demandes : Que fait-il ? Et on te répond : Il dort, 
ou il n'a pas le temps. Ou même le valet ne daigne pas répondre. Mais, 
envers Dieu, on n'a point besoin de  tout ceci, car en quelque lieu que 
tu sois et que tu l'invoques, il t'entend. Il ne faut ni huissier, ni mé­
diateur, ni valet. Mais dis : Aie pitié de moi, mon Dieu . » 2• Ailleurs ,  
le  même saint CHRYSOSTOME : « I l  ne faut p

.
oint, dit-i l, de patrons 

envers Dieu, ni de détours pour flatter les autres. Mais ,  bien que tu 
sois seul et que tu n'aies point de patron ou d'avocat, et que k pries 
Dieu à part toi, tu obtiendras ta requête. » 3 . 

De même, saint AMBROISE, reprenant la similitude dont ces gens 
usent cependant si souvent et qui est quasi tout leur refuge, dit : 
« On a coutume, par honte de ce que Dieu soit laissé communément 
derrière, d'user d'une pauvre excuse,  en disant qu'on peut aller à Dieu 
par le moyen de ceux-ci, comme par le moyen d'un comte on a accès 
à un roi. Mais quel e·st l 'homme, aussi sot et aussi imprudent, qui 
veuille donner au comte l'honneur qu'il doit au roi ? Car, si l'on en 
trouvait ·qui aient de semblables coutumes, on les condamnerait j us­
tement comme coupables du crime de lèse-maj esté. » 4 • Au même 
endroit, l'auteur ajoute : « On va, dit-il, au roi par le moyen des offi­
ciers ,  car le roi est homme et ne sait à qui il doit donner la charge 
publique. Mais,  pour plaire à Dieu qui n'ignore rien, et sait ce que 

1 CHRYSOSTOME, « Homélie 12 de la Cananéenne ». Il s'agit du passage sui­
vant  de l'homélie dite « Le renuoi de la Chananéenne » . Traduction française des 
œuvres complètes de saint Jean CHRYSOSTO!IŒ, sous la direction de M .  ·ÎEANNIN, 
publiée par L. GUÉRI!\, 1 864-1866. Torne IV, p. 329, col . 2 .  

« Je n 'a i  pas  de bonnes œuvres par  devers moi, je n 'a i  pas  la  coufiance que 
donne une bonne vie, j'ai recours à la pitié ... Ainsi, malgré ses péct.és, malgré ses 
infractions à l a  loi, elle a osé s'approcher. Voyez encore la sagesse de la femme ! 
Elle ne s'adresse pas à .Jacques, elle ne fait pas de p'I'ières à Jean, elle ne s'appro­
che pas de Pierre, elle ne fait pas de distinction dans le chœur des apôtres . .  Je n'ai 
pas besoin d'intermédiaire, le repentir parle pour moi, et je vais droit à la source 
même. » 

!! CHRYSOSTOME, Ibid., p. 335, col .  1 .  « S i  vous demandez une personne, vous 
cherchez à savoir ce qu'elle fait, s i  elle dort, si elle est de loisir, et le serviteur 
ne vous répond pas. Avec Dieu, rien de pareil ; partout où vous allez, où vous 
l'invoquez, il  vous entend ; ni  occupation, ni intermédiaire, ni serviteur pour bar­
rer le chemin. Dites : Ayez pitié de moi, et aussitôt D ieu est pré�.ent. » 

a CHRYSOSTOME, Homélie des progrè·s de l'Evangile et de l'h um ilité. Ibid., 
tome I V, p. 251,  col .  1 .  « Vous n'avez pas besoin de chercher des interm,édiaires 
auprès de Dieu ni de gagner à grand'peine, à force de flatteries, le bon voulo-ir 
des autres hommes ; seriez-vous seul, sans protecteur, seul avec vc·us-rnême, invo­
quez Dieu, et  vous obtiendrez assurément. � 

4 AMBROISE, Comm ent. in Epist. ad Rom . Caput 1, vers. 22 . MIGNE, P.L., 
tome XVII, col . 60. Ce commentaire fut attribué à tort à Arnhroise. On désigne son 
auteur inconnu par le nom d'Am brosiaster. « Soient tamen pudorem passi, neglecti 
Dei m isera u ti excusatione, dtcen tes per istos posse ire ad Deum, sicut per comites 
pervenitur ad regem. A ge, numquid tam demen·s est aliqu is, aut salutis s uœ imme­
mor, ut h onorificentiam regis v indicet comiti ; cum de hac re �i  qui etiam tractare 
fuerint inventi, jure ut rei damnentur m ajestatis ? » 



LES ŒUVRES BONNES 45 

chacun mérite, nous n'avons pas besoin d'avocat qui nous aide de ses 
suffrages, mais nous avons bes·oin d'une pensée dévote. » 1 . 

Suivant !'Ecriture sainte, nous estimons donc que la véritable 
prière est  l'une des plus agréables offrandes que tous les chrétiens 
puissent faire à Dieu : pourvu qu'elle soit faite dûment et comme il 
convient. Car c'est une œuvre qui regarde la première table de l a  Loi, 
et contient une expresse confession tant de la puissance que de la 
bonté de Dieu, avec une crainte et une révérence dues à lui seul .  

Les œuvres de charité envers le prochain. - Suivant le comman­
dement de la seconde table, nous mettons au second rang les œuvres 
de charité envers  notre prochain : pourvu que le tout parte d'un vrai 
amour de Dieu qui est réconcil!ié avec nous en Jésus-Christ, et pour 
l'amour duquel nous aimons nos frères même s'ils nous haïssent. Car, 
si ce fondement fait défaut, nous ne fais1ons ·que pécher, quelque belle 
apparence qu'il y ait en nos œuvres ; ainsi, le montre Jésus-Christ 
dans l'exemple des pharisiens (Matth. 6 : 2-6 ; 16 : 1 8 ; Rom. 1 4 : 23) . 

Les œuvres indifférentes. - D'autres œuvres ne sont en elles� 
mêmes ni bonnes, ni mauvaises ; il faut seulement avoir égard à la  
fin pour laquelle on les  fait : s i  elles nous disposent à mieux faire cel­
les qui sont bonnes, ou nous aident à persister dans l'accomplissement 
de notre devoir. Telles sont le  j eûne, 1a sobriété et les autres mortifi­
cations de notre chair. On peut y aj outer le s ouci de se maintenir en 
virginité pour ceux qui ont reçu le don de continence (1  Cor. 7 : 1-40) . 
C'est pourquoi nous disons en général que de tels exercices sont 
dignes de louanges ; pourvu (ce qui est le principal et doit touj ours 
aller de l'avant) , pourvu qu'ils partent d'un cœur non enflé d'ambi­
tion, ni entaché de superstitions, mais craignant Dieu et aimant son 
prochain. Il faut aussi que leur usage nous  rende plus prompts et plus 
propres à servir Dieu et notre prochain, selon notre état et notre voca­
tion (1 Cor. 7 : 1 7 ) .  Nous ne doutons pas que chaque chrétien ne soit 
obligé de fuir tout ce qui pourrait l'entraver dans l'accomplissement 
des devoirs de la vie chrétienne. Mais à Dieu ne plaise que nous 
approuvions l'erreur commune de ceux qui s'arrêtent à ces choses 
extérieures, comme si la substance de la piété et de la sainteté consis­
tait en de telles œuvres ! Nous aimons mieux suivre saint Paul qui 
dit explicitement que le royaume de Dieu ne réside pas dans le man­
g er ou le b oire (Rom. 1 4  : 1 7  ; 1 Cor. 8 : 8) , et que cela n'est pas de  
grand cas  au prix de la  piété envers Dieu et de la  charité envers le  
prochain (1 Tim. 4 : 8) . 

1 Ibid., MmNE, P.L., tome XVII, col. 60, 6 1 .  « Nam et ideo ad regem per tri­
b unos aut comites itur " q u ia homo u tique est rex, et nescit qu ibus debeat rem­
publicam credere. Ad Deum a u tem, quem u tique n ihil latet (omnium enim m erita 
novit) , promerendum, suffragatore non opus est, sed m enfa devota. > 
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XVII .  LE SECOND DIFFÉREND AU SUJET DES BONNES ŒUVRES 
CONSISTE A SAVOIR D'où ELLES PROVIENNENT 

Le second différend au sujet des bonnes œuvres concerne la vraie 
source dont elles partent. Car nous ne nions pas simplement que la 
foi et les bonnes œuvre-s partent de notre intelligence et de notre 
volonté, la Grâce de Dieu venant à leur rencontre, les changeant, les 
aidant et les accompagnant. Mais, avant tout cela,  il est question de 
savoir de quelle source première découle le  peu de bien qui est ébau­
ché en nous  .. Nous disons que, loin d'y avoir en nous une quelconque 
disposition naturelle qui, au commencement, recevrait la Grâce pre­
mière et qui seraiit aidée par la Grâce seconde 1 , il n'y a, au contraire, 
dans notre être naturel, que ténèbres (Es .  9 : 1 ; Luc 1 : 7 9  ; Act. 
26 : 18 ; II Cor. 4 : 6 ; Eph. 5 : 8) , et inimitié contre Dieu (Rom. 5 : 10 ; 
8 : 7 ; Eph.  2 : 3) ; car, maintenant, nous naissons tous corrompus . 

C'est pourquoi il faut, en premier lieu et avant toutes choses, non 
pas que Dieu vienne à la rencontre de notre liberté, faible et fragile, -
comme di sent les Papistes qui sont semi-Pélagiens 2 -, mais qu'il 
nous attire à lui, tandis que nous lui résistons encore de toutes nos 
forces (Jean 6 : 44) , c'est-à-dire qu'il fasse de nous des créatures tota­
lement nouvelles (Jean 3 : 5 ; 1 Pier. 1 : 23 ; II Cor. 5 : 17 ; Eph. 4 : 
23, 24 ; Col .  3 : 1 0) .  Il doit nous illuminer par la lumière de son 
Esprit, car nous ne sommes pas seulement aveugles en partie, nous 
s ommes les ténèbres mêmes en ce qui concerne notre salut. Il doit 
nous donner un cœur pour comprendre (Dent. 3.0 : 6 ; Jér. 24 : 7 ; 
3 1  : 33) , changer nos cœurs de pierre en cœurs de chair (Ez. 1 1  : 19) 
et créer en nous un cœur pur (Ps.  51  : 1 2  ; Ez.  18 : 3 1  ; Eph. 1 : 18) ; 
c'est-à-dire que, d'une méchante volonté, il doit de tout en tout refaire 
en nous une bonne. Bref, il doit créer en nous le vouloir et le faire 
(Phil. 2 : 1 3 ) ,  afin que soit vérifié ce que d.it l'apôtre : « Par nous­
mêmes, nous ne pouvons même pas concevoir ce ·qui est bon » (II Cor. 
3 : 5) , et : « Les enfants de Dieu n'ont rien qu'ils n'aient reçu » 
(1 Cor. 4 : 7 ) ,  reçu, dis-je, non pas en naissant, mais en renaissant, 
n on pas par la grâce de la nature, mais par celle de la régénération 
qui œuvre gratuitement en eux tous  les j ours.  

Ainsi, que les Pélagiens 2 ne viennent plus barbouiller ce point 

1 Les Réformateurs (cf. CALVIN, Institution chrétienne, Il, II, 6) se sont tou­
jours opposés à cette di stinction entre « Grâce première > et « G râce seconde > 
calquée sur celle que les théologiens scolastiques, et surtout saint THOMAS, avaient 
faite entre la Grâce opérante et la Grâce coopérante. La Grâce premiere produirait 
la  foi dans le  oœur de l'homme, la Gnâce seconde aiderait le chrétien à accomplir 
la volonté de Dieu. 

2 L'hérétique PÉLAGE, qui vivait au début du ve siècle, et contre lequel s'éleva 
violemment s aint AUGUSTIN, pensait que la Grâce de Dieu n'est pas absolument 
nécessaire pour fai re d'un homme un chrétien. Selon lui, la Grâce de Dieu serait 
seulement utile parce qu'elle rend plus facile ce qui,  sans elle, ne serait pas 
impossible. 

Les semi-Pélagiens ont attribué à l'homme le mérite de son salut. 
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de doctrine par leurs vaines discussions sur la Grâce (1 Cor .  4 : 7) .  
Nous ne sommes par  nous-mêmes que souches mortes et  pourries ; i l  
faut donc que la Grâce nous fasse arbœs vivants et bons avant que 
nous puissions porter un seul bon fruit. I l  s'ensuit qu'il n'y a point 
de concurrence entre la Grâce et la liberté lorsque !'Esprit de Dieu, 
par sa pure grâce, nous  affranchit du péché (Jean 8 : 3,6 ; Rom. 6 : 
1 6-23) , et, par la foi, nous unit à Jésus-Christ dont nous tirons une 
vie nouvelle pour vivre en Dieu (Rom. 7 : 4-6) 1 • Comment y aurait-il, 
en ceci, concurrence avec notre liberté qui n'existe nullement avant 
d'être affranchie de la servitude du péché ? 

Bien plus,  il faut aj outer encore un point. Lorsque notre volonté, 
ainsi affranchie, commence à vouloir ce qui est bon et persévère en 
cette voie, c'est une seconde grâce de Dieu ; elle doit lui être entière­
ment attribuée. 

Enfin, lorsque, étant dél�vrés de la servitude du péché, nous 
commençons à faire le bien, nous disons qu'il n'est point ici question 
d'imaginer aucun mérite ; il s'agit seulement d'une récompense gra­
tuitement donnée sans être due (1 Cor. 4 : 7 ; Rom. 4 : 4-6,  23-25) . Au 
contraire, les meilleures de nos œuvres ne mériteraient rien d'autre 
que la peine éternelle s'il n'y avait pas Ja Grâce de Dieu . Car les meil­
leurs des hommes, si Dieu voulait procéder envers eux avec la rigueur 
du droit, seraient trouvés avoir soui J lé en miJle manières les dons que 
Dieu avait mis en eux, alors même qu'ils essayaient de bien faire 
(Rom. 4 : 2 ; 1 Cor .  4 : 4 ; Phil .  3 : 9) . 

XVIII .  LE TROISIÈME DIFFÉREND AU SUJET DES BONNES ŒUVRES 
CONSISTE A SAVOIR A QUOI ELLES SONT BONNES 

Le troisième différend au sujet des bonnes œuvres est encore plus 
grand : i l  touche à la valeur des bonnes œuvres. 

Quant à nous, lorsqu'il est question de savoir à quel titre nous 
sommes assurés de la  vie éternelle (pour Je dire en un mot) , Jésus­
Christ seul nous contente (Rom. 3 : 2 1 ,  22 ; 1 Cor. 2 : 2) ; il nous est 
donné et appliqué,  au moyen de la seule foi, par la Grâce et la seule 
miséricorde de Dieu, comme nous l 'avons dit plus amplement ci­
dessus.  

C'est pour•quoi nous avons en horreur ces mots de mériter et de 
mérites . Devant les meilleures œu.vres que nous saurions faire, nous 
confessons de cœur et de bouche que nous sommes des serviteurs inu­
tiles (Luc 1 7  : 10 ; Es. 26 : 1 2) ,  et que la vie éternelle est, de tout en 
tout, un pur don gratuit de Dieu (Rom. 6 : 23) . Je n'apporterai ici 
qu'un seul argument, outre ce qui a été dit ci-dessus au dixième 
article. 

Les bonnes œuvres viennent de Jésu s-Christ qui habite en nous. 

1 Cf. Troi s ième partie,  art.  XIV, p .  22. 
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Par sa force efficace qu'il nous donne gratuitement, nous commen­
çons à vouloir ce qui est bon et à nous y employer. Auparavant, la  
corruption naturelle du vieil Adam, qui était enracinée en nous, pro­
duisait en nous autant de mouvements vicieux qu'il est possible ; et 
de ceux-ci provenaient toutes les mauvaises œuvres. Car, avant que 
nous n'en venions à produire un seul bon fruit, il faut nécessairement 
avoir Jésus-Christ qui fasse de nous de bons arbres (Rom. 6 : 5,  ·6 ; 
7 : 4-6) ; vu que la cause doit aller avant les effets et que saint Paul 
déclare que tout ce qui est fait sans la foi est péché (Rom. 1 4  : 23) . 
Il s 'ensuit donc que la foi précède les bonnes œuvres, vu que· par elle 
seule on embrasse Jésus-Christ. Or, celui qui a la foi est en même 
temps justifié ; sinon qu'on veuille dire que celui qui a Jésus-Christ 
n'est pas justifié et apaisé d ans sa conscience (Rom. 5 : 1 ) .  

Comment donc les bonnes œuvres pourront-elles nous j ustifier, 
et par conséquent nous sauver, vu qu'il faut être j ustifi.é, et par consé­
quent être à juste titre sauvé, avant de pouvoir faire une seule b onne 
œuvre ? Or, nous sommes justifiés, nous avons droit à être sauvés 
(comme on l 'a dit ci-dessus) ; non pas à cause de nous,  mais à cause 
de Jésus-Christ auquel nous sommes conjoints par la seule foi, à cause 
de tous ses biens : sa justice, sa sanctification et sa rédemption qui 
nous sont imputées. 

Ainsi, pour tout résumer, nous reconnaissons que la  vie éternelle 
n'est promise qu'à ceux qui s'adonnent aux œuvres de j ustice, c'est-à­
dire aux bonnes œuvres ; que nuls autres ne sont reconnus j ustes 
devant Dieu que ceux qui sont venus à la vraie repentance et à 
l'amendement de leur vie (Matth. 25 : 3.4-36 ; 1 Jean 3 : 6-8) . Mais 
nous disons que ce sont deux questions bien différentes de disputer : 
quels gens sont justifiés, et par quelle justice ils sont j ustifiés.  Nous 
disons que la j ustice que !'Esprit de Dieu a ébauchée en nous est, non 
pas la cause, mais le témoignage de la justice par laquelle seule nous 
comparaissons devant Dieu. Nous maintenons que la vie éternelle 
nous appartient de droit, comme étant co-héritiers de Christ, mais 
toutefois gratuitement (Rom. 8 : 12-1 7 ) .  

Or, si nous nous demandons e n  qui, à proprement parler, cette 
justice réside, nous  ne la trouvevons qu'en la personne de Christ seul .  
Mais dans la mesure où celui-ci nous fut donné afin que quiconque 
le saisit par la foi, le possède éternellement, - car, par Dieu le Père, 
i l  fut fait pour nous s·agesse, j ustice, sanctification et rédemption 
(1 Cor. 1 : 30) -, ainsi, s-a justice est aussi faite nôtre ; ell e  nous est  
imputée. A elle seule nous nous tenons, sur elle seule nous nous fon­
dons totalement, car elle· seule est parfaite. 
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XIX. A QUOI NOUS SERVENT LES BONNES ŒUVRES 

DEVANT DIEU ET DEVANT LES HOMMES 

49 

On constate, par ce qui précède, combien c 'est à tor t qu 'on nous 
calomnie, comme si nous blâmions les bonnes œuvres. Au contraire, 
notre effort ne tend à rien d'autre qu'à montrer quelles sont les œu­
vres véritablement bonnes, et de quelle source elles procèdent, afin 
que les hommes ne s·oient pas déçus par eux-mêmes. Mais bien que 
nous ne nous fondions nullement sur nos. œuvres, ni en tout ni en 
partie, quand i l  est question de savoir à quel titre la vie éternelle nous 
est donnée (car nou s nous contentons de Jésus-Christ seul) (Phil. 
3 : 9 ; Rom. 6 : 23 ; 1 Cor. 4 : 4) , cependant nous reconnaissons que 
notre régénération et les fruits qu'elle porte nous sont grandement 
utiles : 

Premièrement, en ce que les bonnes œuvres servent à é difier notre 
prochain en le gagnant à Christ ou en l'y entretenant . Elles contrai­
gnent même les plus grands ennemis de Christ à donner gloire à Dieu 
(Matth . 5 : l6 ; 1 Pier. 2 : 121) . 

En second lieu, nos bonnes œuvres nous rendent de plus en 
plus certains de notre salut ; non point parce qu'elles en sont 
les causes, mais comme témoignages et effets de la cause instrumen­
tale par laquelle nous obtenons le salut, c'est-à-dire de notre foi 1 . 
Voilà pourquoi il est dit que Dieu rendra à chacun selon ses œuvres 
(Matth. 16 : 2·7 ; Rom. 2 : 6) , et qu'Abraham a été aussi j ustifié par 
ses œuvres (Jacq. 2 : 2 1 ) .  Non pas que nos œuvres soient cause de 
notre salut, ni en tout ni en partie (Phil. 3 : 9) ; hélas ! i l  serait trop 
mal fondé de cette manière ; ni ·que nos œuvres nous rendent j ustes 
devant Dieu (Riom. 3 : 21-24 ; Gal. 2 : 21) .  Mais s'il en est ainsi, c'est 
parce que nos bonnes œuvres sont des témoignages et des effets par 
les·quels on aperçoit notre foi. Et c'est notre foi, dis·-j e, qui saisit 
Jésus-Christ, notre vraie et unique justice, comme nous l'avons dit 
ci-dessus.  

En troisième lieu, il faut que nous confessions que l'eau tient de 
la nature de sa  source. Dans la mesure où notre régénération n'est 
j amais accomplie ici-bas, - il y a touj ours le combat de la chair 
contre !'Esprit (Gal . 5 : 1 7) ,  il y a touj ours, dis-je, des ténèbres bien 
épaisses en notre intelligence (1  Cor. 13 : 9-12) ,  et de grandes rébel­
lions en nous contre Dieu (Rom. 7 : 15-24 -, il s'ensuit que la meil­
leure œuvre, qui puiss·e partir du meilleur homme de bien qui soit au 
monde, si elle était examinée avec rigueur, ne  serait trouvée rien 
d'autre que s ouillure des grâces de Dieu . Ainsi, nous voyons qu'un 
ruisseau clair et net est  souillé en passant par quelque lieu sale et vil. 
Voilà pourquoi David disait que nul vivant ne sera trouvé juste 

1 Cf. ci-dessus, Art. XIII, p. 37. 
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devant Dieu par ses œuvres (Ps. 1 43 : 2) ; et saint Paul s' écriait 
aussi : « Je ne fais pas le bien que j e  veux, et je  fais le mal que j e  
n e  veux pas . 0 moi misérable ! Qui m e  délivrera de  c e  corps de 
mort ? » (R·om. 7 : 19-25) . Voilà comment ces saints et excellents per­
sonnages nous apprennent à parler de nos meilleures œuvres.  Ils sont 
loin d'user de ces mots de mériter et de mérite, qui j amais, certes, ne 
seraient entrés dans l'Eglise de Dieu si les anciens théologiens latins 
avaient bien considéré leur signification propre. Quant aux Grecs, 
bien qu'ils aient eu l'habitude de troubler les claires eaux de la théo­
logie en y mêlant le bourbier de la philosophie humaine (ainsi ils en 
sont venus à magnifier toujours trop le libre arbitre et ont même usé 
d'un mot qui signifie que l'homme a la puis·sance de lui-même) , tou­
tefois je ne trouve point en leurs écrits un mot correspondant à ce 
glorieux titre de mérite . 

Cependant, nous confessons que la bonté de notre Dieu est si 
grande qu'il considère ses enfants par adoption non point en eux­
mêmes, mais en Jésu s-Christ, son Fils bien-aimé, à qui ils sont unis 
par ce lien singulier de la foi. En examinant les fruits de ses grâces ,  
il n'a point égard à la souillure qu'elles tirent de l'infirmité de notre 
chair, mais à cette source très pure dont elles procèdent : c'est-à-dire 
à !'Esprit de Christ qui œuvre avec efficacité en tous les croyants, afin 
qu'étant morts au péché ils vivent pour la j ustice . Nous confessons, 
dis-j e, que la bonté de  notre Dieu est si grande que non seulement i l  
n e  réprouve point nos œuvres, aussi imparfaite·s soient-elles, mais 
qu'il les tient même pour agréables au point de les récompenser (Gen. 
15 : 1 ; Matth. 5 : 12 ; 10 : 42. ; II  Jea n  8) , tant en cette vie, par plu­
sieurs bénédictions temporelles et spirituelles (I Tim. 4 : 8 ; Matth. 
19 : 2:9· ; 25 : 2 1  (c'est ce qui nous est montré dans la parabole des 
talents) , que dans son Royaume céleste, ainsi qu'il lui  plaît. N on 
point que cela soit dû à nos œuvres, comme si elles le méritaient 
(Rom. 4 : 1 -5) ,  mais par sa pure grâce et sa miséricorde. Ainsi Dieu 
lui-même dit dans sa Loi, non point ·qu'il paiera fos mérites dus à 
ceux qui l'aiment et gardent ses commandements, mais qu'il leur 
« fera miséricorde » (Ex. 20 : 6) . 

Quatrièmement, comme les bonnes œuvres sont pour nous  des 
témoignages certains de n otre foi, il s 'ensuit qu'elles nous rendent 
également certains de notre élection éternelle. Car la foi dépend néces­
sairement de l'éledion. La foi,  dis-je, saisit Christ, par lequel, étant 
justifiés et sanctifiés, nous avons la j ouissance de la gloire à laquelle 
nous avons été destinés avant la fondation du monde (Rom. 8 : 30 ; 
Eph. 1 : 3, 4) . Ceci est d'autant plus important que le monde en tient 
moins compte, comme si la doctrine de l'élection particulière était 
une chose curieuse ou incompréhensible.  Au contraire, la  foi n'est 
rien d'autre que ce par quoi nous sommes certains de posséder la vie 
éternelle ; par elle, nous sav·ons qu'avant la fondation du monde, Dieu 
nous a destinés à posséder, par Christ, un si grand salut et une gloire 
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si excel lente . C'est pourquoi tout c e  que nous avons dit d e  l a  foi et de 
ses effets serait inutile, si nous n'aj outions pas ce point de l'élection 
éternelle, comme le seul fondement et appui de t·oute l'assurance des 
chrétiens . 

Ainsi donc, lorsque Satan met en doute à nos yeux notre élection 
particulière, il ne faut pas s'approcher tout d'abord du Conseil éternel 
de Dieu pour chercher à connaître ce qui y fut résolu ; sa majesté 
nous éblouirait. Mais, au contraire, il faut commencer au plus bas, 
à la sanctification qui est commencée en nous-mêmes et dont nous 
sentons les effets, et, de là, monter plus haut. Notre s·anctification, 
dont procèdent tous les bons mouvements et les bonnes œuvres d-ont 
on a parlé ci-dessus, est un effet certain de la foi, ou plutôt de Jésus­
Christ qui habite en nous par la foi (Rom. 8 : 5-9) ; d'autre part, qui­
conque est uni à Jésus-Christ est aussi nécessairement appelé avec 
efficacité, il est ainsi destiné au s·alut ; enfin, la providence de Dieu 
ne peut se tromper, et par conséquent nul des élus ne peut périr 
(Jean 6 : 37) . Il s'ensuit que la sanctification est comme le premier 
degré par lequel n ous commençons à monter j usqu'à la connaissance 
de la première cause de notre salut, c'est-à-dire notre. é lection éter­
nelle et gratuite. Car, ·quiconque dit qu'il croit et cependant ne conduit 
point sa vie par !'Esprit de Dieu, montre bien qu'il est menteur et 
qu'il se trompe lui-même (Rom. 6 : 2 ;  1 Jean 2 : 3-6) . Voilà pourquoi 
saint Pierre nous exhorte à affermir notre vocation et notre élection 
par de bonnes œuvres (Il Pier. 1 : 1 0) ; non qu'elles soient la cause 
ou le fondement de notre vocation et de notre élection, - car saint 
Paul déclare expressément le contraire (Rom. 4 : 2)  -, mais parce 
que les bonnes œuvres rendent un témoignage certain à notre 
conscience que Jésus-Christ habite en nous (1 Pier. 3 : 2 1 ) ,  et que, par 
conséquent, ayant été élus pour le salut, nous ne pouvons pas périr 
(Jean 6 : 39) . 

XX. REMÈDE CON'l'RE LA DERNIÈRE 
ET LA PLUS DANGEREUSE TENTATION : SOMMES-NOUS ÉLUS OU NON ? 

Il reste sur ce point une dernière tentation à Satan ; c'est la plus 
dangereuse de toutes.  

Car,  d'une part, H arrive quelquefois que Jésus-Christ diffère bien 
longtemps avant d'appeler certains de ses élus (Matth. 20 : 9· ; Luc 
23 : 39-43) ; parfois même, il  attend j usqu'au dernier point de leur 
vie. Ceux-ci ne semblent pas alors être fort bien munis de la défense 
et de la force qu'on peut prendre dans les fruits de la foi dont nous 
avons parlé .  Ils ne les ont jamais s entis auparavant, vu que leur cause 
n'·était pas encore en eux ; et il faut que la cause précède les effets. 

D'autre part, les plus saints personnages tombent quelquefois  
dans une telle extrémité qu'ils sentent en eux-mêmes les effets dont 
nous avons parlé fort languissants et comme totalement éteints. Là-
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dessus, Satan ferait volontiers croire l'un de ces deux points : ou bien 
ce qu'ils pensaient auparavant être la foi ne l 'était pas, ce n'était seu­
lement qu'une vaine apparence et u ne ombre de foi, ou bien, en 
admettant qu'autrefois ils aient cru, néanmoins,  par leur faute et par 
leur nonchalance, ce don leur a été ôté . 

Il faut donc ·que nous examinions par quel moyen nous rési ste­
rons aussi à cette tentation qui est la plus dangereuse de toutes. 

Quant à ceux dont la vocation est tardive, leur assurance ne man­
que paV. 'être bien fondée sur l'un et sur l'autre des effets décrits 
ci-dessus. En effet, le témoignage intérieur du Saint-Esprit ne manque 
pas de résonner en leur cœur, et même bien souvent plus clairement 
que chez ceux qui ont été appelés· de bonne heure ; l 'expérience du 

, pauvre brigand l'a bien montré. D'autre part, au suj et des effets de la 
régénération, i l  faut comprendre que le plus grand et excellent œuvre 
que produit en nous l 'Esprit de Jésus-Christ, c'est la contrition du 
cœur qui provient de la haine du péché et de l ' amour de Dieu, c'est 
l 'assurance en Jésus-Christ et l'invocation de son nom. C'est pourquoi 
celui qui sent en lui ces mouvements de la foi, même s'il ne les sent 
qu'à l 'instant de sa mort, poss·ède un témoignage -certain de sa foi, et 
par conséquent de s on é lection et de son salut. 

Quant à ceux en ·qui les effets décrits ci-dessus se trouvent lan­
guiss·ants et comme totalement éteints (c'est ce qui est arrivé souvent 
aux plus saints personnages, ceux que Dieu a le plus aimés) , i l  faut 
qu'ils considèrent les p oints suivants pour surmonter une telle ten­
tation. 

Tout d'abord, dans la mesure où les deux effets de la foi sont 
comme deux ancres pour nous tenir fermes des deux côtés, quand 
l'une nous fera défaut, il faudra s'appuyer d'autant plus fort sur l'au­
tre, j usqu'à ce que nous  ayons repris nos forces des deux côtés.  Ainsi, 
lorsque David et saint Pierre sont tombés si lourdement, sans aucun 
doute l'effet de leur régénération et  de leur sanctification a été bien 
languissant et faible .  Mais, dans la tentation qui les incitait à déses­
pérer, ils se sont appuyés sur l'autre ancre, c'est-à-dire sur le témoi­
gnage que !'Esprit de Dieu rendait à leur conscience. Ainsi, malgré 
leur chute, ils n'ont point douté qu'ils étaient enfants de Dieu, et que, 
par conséquent, leurs fautes leur étaient pardonnées. 

En second lieu, même si l'un et l'autre de  ces effets sont on ne 
peut plus faibles,  il ne faut pas perdre courage. Car, pour avoir part 
à Jésus-Christ, i l  ne nous est pas demandé d'avoir une foi p·arfaite, 
mais seulement une foi vraie. Or, la  foi ne manque pas d'être vraie 
même si elle est bien petite et faible, au point d'être, parfois, comme 
totalement ensevelie. Ainsi, une seule étincelle de foi, et, par consé­
quent, un petit mouvement des effets qu'elle produit, pourvu qu'ils 
soient vrais, c'est-à-dire p ourvu qu'ils partent de la vraie source de 
la foi, sont suffisants pour nous assurer de notre salut. En effet, notre 
salu t n'est pas proprement appuyé sur notre foi, bien que sans la foi 
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nul ne soit sauvé, mais sur celui qui est saisi par la foi, c'est-à-dire 
sur Jésus-Christ . Et la foi est d'une force telle que, suivant la pro­
messe de Dieu, un seul grain de foi, aussi petit soit-il, saisit Jésus­
Christ tout entier (Matth. 1 7  : 20) . Cependant, plus grande est notre 
foi, et plus grande est son efficacité à nous  lier de plus en plus à 
Jésus-Christ et à nous  greffer plus intimement en lui . Et si nous recu­
lons au lieu d'aller de l'avant, cela doit grandement nous déplaire. 
Mais le Diable n'a pas gagné son procès sous prétexte que nous avons 
reculé, pourvu que l'issue montre que ce fut pour mieux sauter. 

En troisième lieu,  ·quand nous sommes ainsi languissants et trou­
blés par le sentiment de nos fautes et de nos nonchalances, ayons 
recours aux semblables exemples des saints .  Ils se sont effondrés au .. 
tant que nous,  ou même davantage (Ps.  7 7  : 1 1  ; 1 1 6 : 1 1  ; cf . toute 
l 'histoire de Job) ; toutefois,  ils n'ont point manqué de prier et d'ê tre 
exaucés, car ils étaient enfants de Dieu , quelques lourdes fau tes qu 'ils 
aient commises.  Prop osons-nou s ,  d is-j e, leurs exemples : n on p oint 
pour persévérer quand ils furent r éveillés par le Seigneur, mais afin 
de suivre leur foi, leu r repentance et leur amendement de vie. Et 
concluons que Satan est menteur quand il veut nous faire croire que 
notre foi ne fut j amais vraie sou s prétexte que, pendant un certain 
temps, ses effets ne s'en découvrent pa s .  C'est  comme s'il disait qu'il  
n'y a point de feu là  où il n'y a point de flamme, ou bien que les 
arbres sont totalement morts e n  hiver parce qu'ils n'ont ni feuilles, 
ni fruits, ni apparence de vigueur. 

En quatrième lieu, ayons recours au sûr et vrai remède : la cer­
titude de notre élection éternelle fondée sur le propos immuable de 
Dieu . Et, pour avoir un témoignage certain de cette élection infailli­
ble, lors·que les effets de la foi sembleront avoir péri et s'être éteints 
en nous, à l 'exemple de David, remémorons-nous les jours passés ; et 
nous trouverons certainement tant de témoignages évidents de la 
faveur de Dieu envers nous, en tant de sortes et de manières,  que 
nous ne pourrons douter de son affection paternelle. Nous trouverons 
aussi qu'autrefois les effets de la foi, et par conséquent de notre élec­
tion et de notre salut, se sont trouvés en nous tellement évidents que 
le Diable même ne saurait nier que nous étions alors dans la Grâce 
de Dieu et ·que nous avions la vraie foi ; car, sans la foi, nul ne peut 
plaire à Dieu . Et si Satan réplique là-dessus que nous avions alors la 
foi, mais que nous l'avons perdue, et que Dieu nous a totalement ôté 
sa Grâce, répondons-lui hardiment que cette doctrine est aussi fausse 
que son auteur est grand menteur. Ces deux p oinlts sont infaillibles : 
d 'une part, Dieu ne change jamais d'avis ; d'autre part, ce qu'il a une 
fois proposé doit être accompli, quelqu'empêchement qu'il y sur­
vienne. Aj outons encore ce point : la foi est un don particulier et 
propre aux élus. Je le prouve par ceci : Quiconque croit est uni à 
Jésus-Christ, c'est pourquoi il ne peut jamais mourir (Jean 6 : 40, 50) . 

Ceci étant, il nous faut nécessairement confesser que le don de 
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la vraie foi, par laquelle nous sommes j ustifiés, ne peut j amais être 
séparé du don de persévérance, même si de temps à autre la foi se 
trouve bien bas et, par ·conséquent, même si la persévérance a quel­
quefois de-s interruptions. Le témoignage que le Seigneur rend à saint 
Pierre : « J'ai prié, dit-il, pour que ta foi ne défaille point » (Luc 
22 : 312') , est entendu par tous ceux en qui l'élection e1t le salut sont de 
même condition que c])ez saint Pierre. Ceci nous montre manifeste­
ment que ce ne fut pàs par un mouvement de la foi ou du Saint­
Es·prit que saint Pierre a péché, mais à cause de la chair et du s·ang. 
Ainsi, il  n'avait pas alors perdu totalement la foi, e't le  Saint-Esprit 
ne lui avait pas été ôté entièrement ; mais, en lui, fa foi était seule­
ment, pour un temps, comme cachée et assoupie. Néanmoins,  la se­
mence de !'Esprit d'adoption était en quel·que coin de son cœur. On 
voit la même chose dans la personne de David après qu'il eût été 
comme r·éveillé du sommeil par la parole du prophète. Car le Seigneur 
ne lui a pas alors rendu le Saint-Esprit comme si, auparavant, il le 
lui avait ôté tout à fait, mais il a réveillé en lui l'efficacité du Saint­
Esprit qui était comme assoupie . Autrement, David ne se serait pas 
écrié : « Ne m'ôte poin't ton Saint-Esprit » (Ps.  51 : 1 3) ,  mais il  au­
rait plutôt dit : « Rends-moi ton Saint-Esprit. » D'ailleurs, il n'aurait 
j amais pu dire cela dans la foi s'il avait été totalement destitué du 
Saint-Esprit. 

Ainsi, il  faut bien expliquer ceci : c'est vrai, quelques-uns se 
plaisent à n'avoir qu'une apparence et une ombre de la foi, et se per­
suadent faussement qu'ils ont la f.oi ; ils s'abusent ainsi eux-mêmes 
et les autres avec eux, car de là ils prennent un prétexte pour se per­
mettre de mal faire, comme si un homme pouvait avoir La justification 
sans  avoir en même temps la sanctification (1 Jean 2 : 4, 9 ;  3 : 10, 
19-24 ; 4 : 13,  20) . Contre de tels monstres, certains allèguent et réitè­
rent souvent que les péchés  font perdre et s'évanouir la foi et le Saint­
Esprit. Mais ceci doit être compris d'un degré de foi auquel les 
réprouvés eux-mêmes peuvent parvenir ; ceux-ci peuvent non seule­
ment s'introduire dans l'Eglise, mais aussi goûter le bon don de Dieu ; 
néanmoins, jamais  ils ne le digèrent, j amais ils n'ont véritablement 
part à lui. Cela est propre aux élus et ne se trouve point en d'autres 
hommes. Ou bien l'opinion que nous avons citée peut se comprendre 
en ce sens : les effets et les fruits de la foi peuvent bien être ôtés pour 
un temps, mais de  telle sorte que le germe et la semence de la foi 
demeurent ; en son temps, elle apparaîtra d'une manière visible . 

Ces fondements étant posés, j e  dis que, quiconque une fois dans 
sa vie a eu un témoignage certain de la vraie foi, est assuré qu'elle est 
encore en lui,  et qu'elle y sera jusqu'à la fin, bien que, pour un temps,  
on ne la sente, ni ne l'aperçoive. S'ensuit-il qu'un petit enfant n'ait 
point encore en lui d 'âme raisonnable sous prétexte qu'il n'en a .aucu n  
usage ? O u  qu'un homme ivre n'ait point d'âme capable de raison 
parce  que, pour quelque temps, il en a perdu l'usage et le sentiment ? 
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Ou ·que la force vitale disparaisse en celui qui, pour un temps, sem­
ble plus mort que vif : non seulement au jugement des médecins, 
mais aussi selon le jugement et le s·entiment de celui-là même qui est 
malade ? 

Comment donc ? Ceux qui, une fois, ont cru, auront-ils pour 
autant le congé de mal faire et de pécher à leur loisir ? Car je vofa 
que certains mettent en avant de telles al légations pour décrier et 
diffamer cette doctrine de l 'élection particulière. Toutefois, si on l 'ôte, 
où sera finalement notre consolation, puisque la foi, par laquelle 
seule nous sommes j ustifiés ,  ne met aucune autre condition aux pro­
messes universelles, c'est-à-dire à celles qui sont prés·entées à tous les 
pécheur indifféremment, sinon d'être appliquées particulièrement par 
chaque fidèle ? Mais à cela, saint P.aul répondra pour moi que les 
enfants de Dieu sont gouvernés par !'Esprit de Dieu et qu'étant 
affranchis du péché, ils ne persévèrent plus en lui. Car quiconque est 
justifié par la foi est aussi sanctifié par !"Esprit de Christ, c'est pour­
quoi il résiste au péché, même si ·quelquefois il semble, pour un 
temps, être délaissé de Dieu, ou plutôt avoir délaissé Dieu. 

Ce propos que nous avons relevé plus haut n'est donc point un 
propos de gens qui aient vraiment cru. Et il  ne faut point penser que 
cette doctrine nous tire dans une telle fondrière ; maiS' plutôt elle 
nous amène à mettre toute notre force à vivre unis à Dieu et à sa 
justice par la vertu du Saint-Esprit que nous avons reçu comme gage 
certain de  notre adoption. En effet, plus les effets de la foi sont pré­
cieux en nous, plus, en ce dur combat, ils· peuvent être des armes et 
des arguments certains contre Satan, et plus aussi nous devons être 
soigneux et diligents à les garder. 

Bref, que tous ceux qui combattent contre cette doctrine, comme 
si elle donnait un prétexte à la licence de mal faire, sachent qu'ils 
n'ont pas plus de raison en leur argument que s'ils disaient que nous 
incitons les hommes à s'abstenir de boire et de manger, ou les indui­
sons à l'oisiveté, quand nous affirmons que le terme de notre vie est 
tellement certain et limité qu'il est impossible de passer outre. Ainsi 
donc, pour nous résumer, sachons que notre salut dépend de la déli­
bération éternelle de celui qui nous a donné son Fils et nous a don­
nés à son Fils. Celui-ci dit nommément qu'il ne perdra pas un seul de 
ceux que le Père lui a donnés, et qu'on ne les j ettera jamais dehors 
(Jean 6 : 37-319) . En vérité, i l  est plus que nécessaire que notre salut 
soit en de meilleures mains et de plus sûres que les nôtres .  Il  est vrai 
que certains allèguent beaucoup de raisons contre cette d octrine, mais 
il est bien aisé de les rabattre, comme c'est amplement déclaré et clai­
rement montré dans plusieurs livres composés de notre temps sur 
cette matière . 
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XXI. LES INSTRUMENTS DONT SE SERT LE SAINT-ESPRIT 

POUR CRÉER LA FOI AU CŒUR DES ÉLUS 

Nous avons montré, aux articles précédents, que le Saint-Esprit 
est celui qui crée en nous la foi, ce vrai instrument par lequel nous 
embrassons Christ, afin de tirer de lui tout ce qui est exigé pour notre 
j ustification et notre salut. 

Il faut, qu 'en second lieu, nous sachions de quels instruments se 
sert le Saint-Esprit pour créer en nous la foi ; puis, finalement, com­
ment il s'en sert. Or, nous avons déjà dit qu'il se sert de deux instru­
ments : la Parole et les. sacrements .  Nous en parlerons distinctement. 

XXII .  CE QUE NOUS APPELONS « PAROLE DE DIEU » 
SES DEUX PARTIES : LA LOI ET L'EVANGILE 

Nous appelons Parole de Die u en cette matière (car autrement 
nous savons bien qu'ainsi est aussi nommé le Fils éternel de Dieu) les 
livres canoniques de l'Ancien et du Nouveau Testament ; car ils pro­
cèdent de la bouche de Dieu même. Nous divisons cette Parole en deux 
parties ou espèces principales : l'une est appelée la Loi et l 'autre 
l'Evangile. Car tout le reste doit être rapporté à l'une ou à l 'autre de 
ces deux espèces. 

Nous appelons Loi (quand elle est distinguée d'avec l'Evangile et 
se prend pour l'une des deux parties de la Parole)  une doctrine dont 
la  semence est naturellement écrite en nos cœurs . Toutefois, pour que 
nous en ayons une connaissance plus expresse, elle fut écrite par Dieu 
en deux tables et comprise en bref en dix commandements . En ceux-ci, 
il nous propose l'obéissance et la j ustice parfaites que nous devons à 
sa maj esté et à nos prochains.  Ceci sous  une condition aUernative : 
ou la vie éternelle, si nous accomplissons parfaitement la Loi sans en 
omettre un seul point, ou bien la mort éternelle, si nous n'accomplis­
sons pas entièrement le contenu de chaque commandement (Deut. 
30 : 15-20 ; Jacq. 2 : 10) .  

Nous appelons Evangile (c'est-à-dire Bonne Nouvelle) une doc­
trine qui n'est point en nous de nature, mais qui est révélée du ciel 
(Matth. 16 : 17 ; Jean 1 : 13) ,  et qui surpasse totalement le sens natu­
rel. Par elle, Dieu nous témoigne qu'il veut nous sauver gratuitement 
par son Fils unique (Rom. 3 : 20-2:2) ,  pourvu que, par la foi, nous 
l 'embrassions comme notre uni·que sagesse, notre justice, notre sanc­
tification et notre rédemption (1 Cor. 1 : 3-0) . Par elle, dis-je, le Sei­
gneur nous témoigne toutes ces choses, et même il le fait de telle sorte 
qu'en même temps il nous renouvelle nous-mêmes d'une manière effi­
cace, afin que nous embrassions les  biens qui nous y sont offerts 
(1 Cor. 2 : 4) . 

1 
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Il faut prêter une grande attention à ces choses. Car, à bon droit, 
l'on peut dire que l 'ignorance de cette distinction entre la Loi et 
l 'Evangile est une des principales sources des abus qui ont corrompu 
et corrompent encore la chrétienté. 

La plupart des hommes, aveuglés par un juste jugement de Dieu. 
n'ont en effet jamais bien considéré à quelle malédiction nous assu­
jettit la Loi, ni pourquoi elle a été ordonnée de Dieu . Et, quant à 
l 'Evangile, ils ont presque touj ours estimé que ce n'était rien d'autre 
qu'une seconde Loi, plus parfaite ·que ne l 'était la première. De là est 
venue l ' erreur d 'une distinction entre précepte et conseil ; il s'en est 
suivi, petit à petit, la ruine totale du bénéfice de Jésus-Christ. 

Or, il faut bien autrement considérer ces choses .  La Loi et l 'Evan­
gile ont en commun d'être tous deux d'un seul  vrai Dieu, toujours 
semblable à lui-même (Héb.  1 : 1 ,  2) . Il  ne faut  donc point penser que 
l 'Evangile abolit la substance de la Loi .  Au contraire, la Loi établit 
la  substance de l 'Evangile (Rom. 10 : 2-4) ; c'est ce que nous dirons 
un peu plus loin. Car tous les deux nous proposent un même Dieu et 
la substance d'une même justice (Rom. 3 : 3 1 ) ,  qui réside dans un 
amour parfait de Dieu et du prochain. Mais il y a une grande diffé­
rence dans les points que nous toucherons, et surtout en ce qui con­
cerne le m oyen d'obtenir cette justice . 

Car, en premier lieu, comme nous y avons fait allusion aupara­
vant, la Loi est naturelle à l 'homme. Dieu l'a gravée dans son cœur 
dès la création (Rom. 1 : 32 ; 2 : 14, 15) . Lorsque, longtemps après, 
Dieu a fait et exposé les deux tables de la Loi, ce ne fut pas pour faire 
une loi n ouvelle, mais seulement pour rafraîchir la connaissance pre­
mière de la loi naturelle qui, à cause de la corruption du péché, s'effa­
çait petit à petit du cœur des hommes (Rom. 7 : 8, 9) . Mais l'Evangile 
est une doctrine surnaturelle que j amais notre nature n'aurait siu 
imaginer, ni ne saurait encore approuver sans une g'fâce spéciale de 
Dieu (1 Cor. 1 : 23 ; 2 : 1 4) .  Or, le Seigneur l 'a révélé, premièrement 
à Adam peu de temps apr·ès son péché, comme Moïse le déclare (Gen . 
3 : 15) ,  et ensuite aux patriarches et aux prophètes de degré en degré, 
comme bon lui a semblé (Rom. 1 : 2 ; Luc 1 : 55, 70) , jusqu'au j our 
où il a manifesté Jésu s-Christ en personne. C'est lui qui a clairement 
annoncé et accompli tout le  contenu de l'Evangile (Jean 15 : 15 ; 

6 : 38) . Cet Evangile, Dieu le révèle encore auj ourd'hui et l e  révélera 
j usqu'à la fin du monde par I.a prédication instituée dans son Eglise 
(Jean 17 : 18  ; Matth. 28 : 20 ; II  Cor . 5 : 20) .  

E n  second lieu,  la Loi nous  propose, comme dans leur nudité, la 
majesté et la j ustice de Dieu (Héb. 12 : 18-2 1 ) .  L'Evangile nous pro-
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pose bien cette même justice, mais là elle est apaisiée et satisfaite par 
la miséricorde manifestée en Christ (Héb. 12 : 2:2-24) 1 . 

En troisième lieu, la Loi n ous  renvoie à nous-mêmes pour que 
nous .accomplissions la justice qu'elle nous propose, c'est-à-dire 
l'obéissance parfaite à ses commandements, sans qu'il  y ait rien à 
redire. C'est pour·quoi elle nous montre notre malédiction et nous y 
assuj ettit, comme l'apôtre le déclare (Rom. 3 : 20 ; Gal. 3 : 10-12) . 
Mais l 'Evangile nous enseigne où n ous trouverons ce que nous n'avons 
pas : et, l 'ayant trouvé, comment nous en pourrons jouir . C'est pour­
quoi il nous délivre de la malédidio n  de la Loi (Rom. 3 : 211 , 22 ; Gal .  
3 : 13,  14) . En conclusion, la Loi nous prononce bienheureux lorsque 
nous l'accomplissons· sans rien omettre ; l'Evangile nous  promet 
le salut lorsque nous croyons, c'est-à-dire lorsque, par la foi, nous 
saisi ssons Jésus-Christ qui a tout ce qui nou s  fait défaut, et plus 
encore qu'il ne nous faut. Or, ces deux conditions - faire ce que la 
Loi commande, ou croire ce que Dieu nous offre en Jésu s-Christ -
sont deux chos·es  non seulement kès difficiles, mais totalement impos­
sibles à notre nature corrompue. Celle-ci, comme le dit saint Paul, ne 
peut même pas concevoir ce qui est de Dieu (Il Cor. 3 : 5 ; Phil. 1 : 29) . 
C'est pourquoi il faut encore ajouter une quatrième différence entre 
la Loi et l 'Evangile. 

Ainsi, la ·quatrième différence entre la Loi et l'Evangile, c'est que 
la Loi, par elle-même, ne fait que n ous montrer, voire même aug­
mente notre mal, et aggrave notre condamnation ; non point par sa  
faute (car elle es t  bonne et  sainte) , mais parce que notre nature cor­
rompue s'enflamme au péché d'autant plus qu'elle est reprise et me­
nacée, comme saint Paul l'a déclaré par son exemple même (Rom. 
7 : 7-14) .  Mais l'Evangile, non seulement nous propose le remède 
contre lia malédictiion de la Loi, mais il  est en même temps accompa­
gné de la vertu du Saint-Esprit qui nous régénère et nous change 
(comme nous l'avons dit ci-dessus) ; ·car il crée en nous l'instrument 
et le moyen u nique de nous appliquer ce remède (Act. 26 : 1 7 , 18') .  

Pour parler encore plus clairement, exposons ces mots lettre e t  
esprit ·que certains ont pris bien a u  rebours. J e  dis, donc, que l'Evan­
gile n'est pas lettre, c'est-à-dire seulement une doctrine morte qui 
nous propose dans leur nudité et leur simplicité, je ne dis pas les cho­
ses qu'il convient de faire (car c 'est l 'office de la Loi) , mais les choses 
qu'il nou s  faut croire : que le salut est promis gratuitement en Jésus­
Christ à ceux ·qui croient ; mais il est esprit, c'est-à-dire l 'organe puis­
sant et plein d'efficacité du Saint-Esprit, et il se sert de lui pour créer 
en nous la force de croire dans les choses qu'il nous enseigne, c'est-à­
dire d'embrasser le salut gratuit en Jésus-Christ. En sorte que la Loi 
même, qui nous tue et nous damne en nous-mêmes, nous justifie et 
nous sauve en Jésu s-Christ saisi par l:a foi (Rom. 3 : 3 1 ) .  

1 Cf. Quatrième partie,  Art. XXVI, p .  62. 
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Voilà la raison pour laquelle j 'ai dit que la Loi et l'Evangile ne 
sont pas contraiTes en ce qui concerne la substance de la justice dont 
il  faut ,que nous soyons revêtus pour être acceptés de Dieu et parti­
ciper à la vie éternelle ; mais ils le sont quant au moyen d'avoir cette 
j ustke. Car la Loi, à bon droit, cherche en nous cette justice ; elle 
regarde non point à ce que nous pouvons, mais à ce que nou s  devons 
(Gal. 3 : 1 2 ) .  En effet, l'homme, par sa faute seule, s'est :rendu non 
solvable ; pourtant, il ne manque pas d'être un débiteur même s'il ne 
peut pas payer. Et, par conséquent, la  Loi ne nous fait point de tort 
en nous demandant ce que nous, devons, bien que nous ne le puissions 
payer. Mais l 'Evangile, tempérant cette rigueur du droit comme par 
le miel de la miséricorde de Dieu, nous apprend à payer par celui qui 
s 'est mis notre répondant, qui s'est mis, dis-j e, à notre place et a payé 
notre acquit, comme principal débiteur, et jusques au dernier denier 
(Col. 2 : 13 ,  14) . En sorte que la rigueur de la Loi, qui nous faisait en 
nous-mêmes chanceler et nous abattait totalement, nous affermit et 
nous redresse en Jésus-Christ. Car, puisqu e  la vie éternelle est due à 
ceux qui ont entièrement obéi à la Loi, et que Jésus-Christ a accompli 
toute la j ustice au nom de ceux qui croiraient en lui et le saisiraient 
par la foi (1 Cor. 1 : .3'0 ; Phil. 3 : lO), il  s 'ensuit que, même selon l a  
rigueur de la Loi, l e  salut n e  peut manquer à ceux qui, par la foi, s e  
sont unis e t  incorporés à Jésus-Christ. 

XXIV. A QUELLES FINS LE SAINT-ESPRIT SE SERT 

DE LA PRÉDICATION DE LA LOI 

Ayant bien entendu cette distinction des deux espèces de la Pa­
role de Dieu, c'est-à-dire de la Loi et de l 'Evangile, il est ais,é d'enten­
dre comment et à quelle fin le Saint-Esprit se sert dans· l 'Eglise de la  
prédication de l'une et de l'autre. Car il n 'y  a point de doute qu'il ne  
les approprie à ce  pourquoi i l s  ont ,été établis .  

Nous sommes donc tous s i  aveugles, tandis que notre corruption 
règne en nous, que nous ignorons même notre ignorance (Jean 9· : 4 1 )  
et, n e  cessant d'éteindre c e  peu d e  lumière de connais·sance qui nous 
a été  laissée afin de nous rendre inexc usables (Rom. 1 : 20,  21  ; 2 : 1) ,  
nous  nous plaisons dans ce  qui devrait le plus nous déplaire. Il faut, 
avant toutes choses, que le Dieu tout bon et p lein de pitié nous fasse 
connaître clairement l 'abîme de malédiction où nous sommes. Il ne 
saurait mieux le faire qu'en nous proposant, par la déclaration de sa 
Loi, ce que nous devrions être nécessairement. Ainsi, le noir ne se 
connaît j amais mieux qu'en étant mis auprès du blanc (Rom. 3 : 20 ; 
7 : 13) . 

Voilà pourquoi Dieu commence par la prédication de la Loi. En 
elle seule, nous pouvons voir ce que nous devons ; et, toutefois, nous 
ne pouvons pas en payer un seul point. En elle seule, nou s  pouvons 
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voir combien nous sommes près de notre condamnation, s'il ne nous 
vient d'ailleurs quelque remède bien ferme et assuré . 

Et, en fait, la stupidité, qui de tout temps a régné dans le monde 
et règne encore plus que jamais, montre assez combien il  est néces­
saire que Dieu commence par ce bout afin de nous. attirer à lui : en 
nous faisant connaîtTe dans quel danger grand et certain sont ceux 
qui y pensent le moins . En effet, la Loi ne fut point donnée pour nous 
j ustifier [car, s 'il  en  était ainsi, Jésus-Christ serait mort en vain, 
comme le dit saint Paul (Gal. 2 : 21 ; .� : 18-2.1 ) ] ,  mais au contraire 
pour nous condamner et nous montrer les enfers tout ouverts pour 
nous engloutir, bref, pour anéantir et abaisser totalement notre fierté, 
en faisant défiler à nos yeux la multitude de nos péchés et en nous 
montrant la colère de Dieu qui se manifeste du ciel contre nous (Rom. 
1 : 18  ; 4 : 1 5  ; Gal. 3 : 10, 22) .  Toutefois ,  depuis longtemps, les hom­
mes sont aveugles et insensés .  Non seulement ils cherchent leur salut 
en ce qui les condamne en tout ou en partie, c'est-à-dire en leurs œu­
vres, au lieu de recourir, par la foi, à Jésus-Christ, unique remède 
contre tout ce dont ils peuvent, à bon droit, être accusés devant Dieu ; 
mais, qui plus est, ils ne cessent d'ajouter lois sur lois à leur cons­
cience, c'est-à-dire condamnation sur condamnation, comme si la Loi 
de Dieu ne les condamnai t pas assez (Gal .  4 : 9, 10 ; 5 : 1 ; Col. 2 : 
8, 1'6-23) . Il en est comme d'un prisonnier à qui la prison serait 
ouverte, mais qui, se détournant de la liberté ·qu'il mépTise, penserait 
sortir en s 'enfermant volontairement dans une prison toujours plus 
étroite . 

Voilà donc le premier usage de la prédication de la Loi : faire 
connaître nos fautes innombrables pour qu'en nous-mêmes nous com­
mencions à nous déplaire et à nous humilier jusqu'au bout ; bref, 
pour engendrer en nous le premier degr·é de repentance qu'on appelle 
contrition de cœur ; celle-ci entraîne une pleine et ouverte confession 
envers le Seigneur. Car celui qui ne sait pas qu'il est malade ne vien­
dra j amais au médecin.  I l  n'y a gens plus malpropres à recevoir la 
lumière du salut que ceux qui pensent voir clair par eux-mêmes, faute 
de comprendre combien sont épaisses les ténèbres dans lesquelles ils 
sont nés ; tant s'en faut qu'ils en soient sortis : au contraiTe, ils les 
ont toujours doublées depuis, et n'ont cessé de s'y fourrer plus avant 
et de leur plein gré (Jean 9 : 41 ) . 

XXV. L'AUTRE PARTIE DE LA PAROLE DE DIEU APPELÉE « EVANGILE » ; 
SON AUTORITÉ, POURQUOI, COMMENT ET A QUELLE FIN ELLE FUT ÉCRITE 

Après la Loi vient l'Evangile, dont l'usage et la nécessité ne se 
peuvent mieux entendre que par l'observation des points suivants : 

Premièrement, de même qu'il n'y a qu'un seul Sauvernr (Matth. 
1 : 2·1 ; Act. 4 : 1 2  ; 1 Tim .  2 : 5) , il n'y a aussi qu'une seule doctrine 
de salut qui s'appelle Evangile, c'est-à-dire Bonne Nouvelle (Rom. 
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1 : 1:6) . Il fut entièrement annoncé et signifié au monde par Jésus­
Christ (Jean 15 : 15 )  et les apôtres (Jean 1 7  : 1 8  ; I I  Cor.  5 : 19 ,  2-0 ) ,  
e t  fidèlement enregistré par l e s  évangélistes (Eph. 2 : 20 ; 1 Pier. 
1 : 2'5) afin d'obvier aux .ruses et aux finesses de Satan qui, sans cela, 
eût beaucoup plus aisément proposé aux hommes ses songes sous le 
nom d'évangile ; toutefois, il n'a pas manqu·é de  le faire par une juste 
vengeance de Dieu courroucé contre les hommes qui, à leur manière 
accoutumée, ont touj ours mieux aimé les ténèbres que la lumière. Et 
quand nous disons que les apôtres et les évangéli stes ont fidèlement 
enregistré toute la doctrine évangélique, nous entendons trois points : 

1 °  Ils n 'ont vraiment rien aj outé du leur quant à la substance 
de la doctrine (Col. 1 : 28 ; II Tim.  3 : 1 6, 1 7 ) ,  mais ils ont obéi avec 
précision et simplicité à ce que le Seigneur leur avait dit : « Allez, 
prêchez tout ce que je  vous ai commandé » (Matth. 28 : 20) ; et saint 
Paul, en écrivant aux Corinthiens, confesse qu'il en est bien ainsi 
(I  Cor. 1 1  : 23) . 

2 °  I ls  n'ont rien omis de ce qui est nécessaire au salut. Car, au­
trement ,  ils auraient été déloyaux dans leur charge, ce qui ne se peut 
faire. Et nous voyons aussi saint Paul (Act. 20 : 2.7 ; Gal . 1 : 9) et saint 
Pierre (1 Pier. 1 : 2·5) témoigner combien ils ont été consciencieux et 
regardant de près en cet endroit (Jean 15 : 15 ; 16  : 13) . C'est pour­
quoi saint JÉRÔME, écrivant à ce sujet, dit : « Le babil et le j aser ne 
doivent être crus  sans l'autorité de la sainte Ecriture » 1 ; et saint 
AUGUSTIN dit encore plus expressément : « Il  est vrai que le Seigneur 
J•ésus a fait beaucoup de choses ·qui n'ont pas été toutes écrites ; car 
l'évangéliste même témoigne que Jésus-Christ en a dit et fait plusieurs 
qui ne sont pas écrites. Mais on a choisi celles pour écrire qui suffi­
saient pour le salut des croyants .  » 2• 

3·° Ce qu'ils ont écrit est écrit d'une manière telle que les plus 
rudes et les plus ignorants du monde, s'il ne tient qu'à eux, en peu­
vent apprendre ce qui est nécessaire à leur salut (1 Cor. 1 : 26, 2 7 ) .  
Car, autrement, pourquoi l'Evangile aurait-il ·été m i s  par -écrit en un 
langage ·que tous pouvaient alors entendre (1 Cor. 14 : 6-40) , et même 
en la manière de parler la plus familière et populaire qu'il a été pos­
sible de choisir (1 Cor. 2 : 1) ? C'est pourquoi saint Paul disait que si 
l'Evangile est caché, c'est à ceux qui périssent et dont le dieu de ce 
monde a aveuglé le sens, c'est-à-dire aux incroyants ( II Cor. 4 : 3) . Et, 

1 Jf:RÔME, Comment. in Epist. ad Titum, Cap. 1, Vers.  1 0, 1 1 .  MIGNE, P.L., 
tome XXVI, col. 605. « Et quidem sine Scripturarum auctoritate garrulitas non 
haberet {Idem . . .  > 

2 AUGUSTIN, Traité XLIX, 1, sur l'Evangile de S . .Tean . Trac:l.. Bénéd., L.V., 
tome 1 0, p. 123 .  « Notre Seigneur Jésus-Christ a fait un grand non hre de mira­
cles ; mais  tous n'ont pas été écrits, au témoignage du même évangéliste saint 
Jean, qui atteste que le Seigneur Jésus a dit et fait beaucoup d'autres choses qui 
n'ont pas été conservées r.ar écrit (Jean 20 : 30) .  On a fait un choix de ce que 
paraissait exiger le salut des fidèles. » 



62 LA CONFESSION DE FOI  DU CHRÉTIEN 

certes, l'expérience de tout temps a montré que Dieu n'a pas appelé 
les plus sages et les plus savants, mais, au contraire, plusieurs des 
plus ignorants du m onde (Es . 29 : 14 ; Luc 10 : 2 1  ; I Cor. 1 : 26, 27 ; 
3 : 1 8) ; tant s'en faut qu'il .ait voulu cacher ou envelopper sa doc­
trine, afin qu'elle ne soit pas comprise par chacun .  

Nous tirons, en premier lieu, deux conclusions de  ce  propos qui 
servent bien à ce que nous traitons  : 

La première, qu'il ne faut compter pour Evangile rien de ce  que 
les hommes ont ajouté à la Parole de Dieu écrite, c'est-à-dire à la 
doctrine contenue dans les livres de l'Ancien et du Nouveau Testa­
ment ; mais que tout cela n'est que superstition et corruption du seul 
et  vrai Evangile de notre Seigneur (Matth.  15 : 9) ; saint Paul en a 
aussi parlé (Gal. 1 : 8, 9 ; II Tim.  3 : 1 6, 1 7 ) .  Et saint JÉRÔME écrit à 
ce suj et : « Ce qui est dit s·ans l'autorité de la sainte Ecriture est aussi 
aisément méprisé qu'il  est dit. � 1 . 

La seconde conclu sion est que ceux qui disent qu'il n'appartient 
qu'à certaine s  personnes de lire !'Ecriture, et qui, pour cette raison, 
ne veulent pas ·qu'elle soit traduite en français, de peur que les sim­
ples femmes et autres gens n'y puissent lire (Rom. 1 : 14 ; Gal. 3 : 28 ; 
M.atth. 1 1  : 28) , sont les vrais Antéchrists et les instruments de Satan 
(Matth. 23 : 13 )  ; ils craignent que leurs abus ne soient découverts 
par la venue de la lumière. 

XXVI. LA MANIÈRE D ONT L'EVANGILE COMPREND, EN SUBSTANCE, 
LES LIVRES DE L'ANCIEN TESTAMENT, 
EN QUELQUES-UNES DE LEURS PARTIES 

'De plus, par ce mot <l'Evangile, nous s-0mmes l oin d'entendre ce 
qu'on a coutume n'appeler ainsi,  c'est-à-dire certains extraits décou­
sus sans raison ni propos des livres des quatre évangélistes ou des 
épîtres de saint Paul. Au contraire, nous comprenons sous  ce mot 
d' Evangile, non seulement tout le Nouveau Testament, mais aussi tout 
ce qui a été promis ou prédit dans l'Ancien Testament au suj et de 
Jésus-Christ (Act. 26 : 22, 2a ; 28 : 29 ; Jean 5 : 39 ; Rom. 1 : 2) . 

Car, comme nous l 'avons déjà dit, l 'Evangile est le seul moyen 
par lequel, dès le commencement du monde, Dieu a touj ours sauvé 
ses élus (Héb. 13 : 8' ;  Act. 4 : 12) . C'est pourquoi, c-0mme Moïse le 
déclare (Gen. 3 : 15) , Dieu a commencé à l'annoncer au monde dès le 
péché d'Adam, bien qu'il ait été manifesté et prêché clairement, long­
temps après, par Jésus-Christ lui-même en sa personne et par ses apô­
tres (Rom. 1 : l-'6 ; 16 : 25 ,  26) . 

Ainsi, pour nous· résumer, nou s appelons Evangile l'heureuse 

1 JÉRÔME, Com ment. in Evangelium Matthaei. Lib. IV, Cap. XXIII,  Vers. 35, 
36. l\1'IGNE, P.L., tome XXVI, col. 180. « Hoc q11 ia de Scripturis non lwbent aucto­
ritatem, eadem facilitate contemnitur, qua probatur. :t 
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Nouvelle que, dès le c ommencement, et par sa seule grâce et sa misé­
rircorde, Dieu a annoncée à son Eglise : ceux qui, par la foi, embras­
seront Jésus-Christ participeront en lui à la vie éternelle (Rom. 3 : 
21 , 2·2 ; Jean 6 : 40) . 

XXVII. COMMENT DOIT S'ENTENDRE CE QUE NOUS DISONS DE L'AUTORITÉ 
DE LA PAROLE ÉCRITE ; POURQUOI IL EST NÉCESSAIRE 

DE LA TRADUIRE EN TOUTES LANGUES 

Quand. nous disons que l'Evangile, écrit et enregistré tel que Dieu 
nous l'a donné, est le seul moyen ordinaire dont Dieu se sert pour 
sauver les hommes [c'est pourquoi cette Parole est appelée « Parole 
de vie (Rom. 1 : 6) et de réconciliation » (Jean 6 : 68 ; Act . 5 : 20 ; 
Phil .  2 : 16) ] ,  nous· ne nous arrêtons pas aux syllabes, ni au papier 
ou à l'encre, ni à un Evangile pendu au cou, ou lu, ou prononc·é seu­
lement, comme les charmeurs font de leurs charmes,  ni  à un livre 
bien diapré, ou bien adoré par des encensements ou d'autres belles 
mines . Que j amais, à Dieu ne plaise, nous n'approuvions de telles sor­
celleries et de tels sacrilèges. 

Mais, en premier lieu, nous fermons la porte à toutes les révéla­
tions fantastiques dont le Diable s'est aidé, de tout temps, pour abu­
ser les hommes. 

Et puis, nous entendons l'Evangile bien et dûment prêché et 
exposé, afin d'en bien entendre la substance (Rom. 10  : 8 ; 1 Pier. 
1 : 25) ,  pour la mettre au cœur où, par la foi, elle peut produire les 
fruits de la  vraie repentance (Ma tth. 13 : 2.3 ; Act. 16 : 1 4) .  Car les 
apôtres l e  montrent expressément. Quand Jésus-Christ les envoya, il 
ne leur dit pas : « Allez, lisez l 'Evangile en langage inconnu, et adorez 
le livre où il sera ·écdt » ,  mais il  leur dit : « Allez et prêchez l'Evan­
gile à toute créature. » (Matth .  28 : 1 9) .  Je laisse de côté les remon­
trances expresses que saint Paul fait aux Corinthiens quand il  parle 
de l'abus que ceux-ci commettaient en prenant plaisir à écouter reten­
tir en l 'Eglise de Dieu des langages étranges, sans ·qu'aucun prophète 
n'expliquât ce qui était dit (1 Cor. 14) .  Mais comment croira-t-on sans 
avoir entendu, vu que la foi vient de ce qu'on entend, comme dit 
saint Paul (Rom. 10 : 1 7) ? Et comment entendra-t-on ce qui, loin 
d 'être dûment exposé, est chanté en langage inconnu (1 Cor. 1 4  : 9, 
1'6-28) ? Comment, aussi, pourra-t-on être affermi en la sainte et vraie 
doctrine, consolé dans des tentations si nombreuses et diverses, averti 
pour résister aux fausses d octrines (Rom. 1 5  : 4 ; II Tim. 3 : 16) ,  
sinon en méditant nuit et  j our, comme dit David, la Parole de Dieu 
(Ps. 1 : 2 ) ,  et en examinant soigneusement les passages de la sainte 
Ecriture (Act. 1 7  : 1 1  ; Jean 5 : 39) ? Ainsi touj ours a-t-on fait dans 
l 'Eglise, jusqu'à ce ·que le Diable, par une j uste punition de Dieu, ait 
ôté cette lumière pour ramener ses Mnèbres,  sans qu'on s'en aperçût. 
Saint Pierre en est témoin quand, écrivant à tous les fidèles, i l  les 
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l oue de la diligence qu'ils prennent à bien entendre la parole des pro­
phètes (II Pier . 1 : 1 9, 20) .  Car il savait que la parole que le Seigneur 
lui avait dite : « Pais mes brebis. » (Jean 21 : 1 5 - 1 7 ) ,  devait être en­
tendue de la prédication de la Parole de vie .  Saint Paul, aussi, a exposé 
la même chose et l'a pratiquée (Act.  20 : 217 ,  28) . 

Cependant, nous ne disons pas qu'il est permis à chacun d'être 
docteur dans l'Eglise, et d'exposer la sainte Eoriture ; car .ce t  office 
appartient, comme nous le dirons bientôt plus amplement, à ceux qui 
sont appelés et ordonnés légitimement pour le faire (Rom. 10 : 1 5) .  
Mais nous entendons que chacun doH lire l 'Ecriture e t  en avoir la 
connaissance pour s'affermir en ce qui aura éM bien exposé dans 
l'Eglise, et rej eter la  fausse doctrine des faux pasteurs .  Nous disons 
que la lecture des Ecritures saintes, - en y aj outant ce qu'il faut, 
c'est-à-dire leur pure prédication et leur exposition : c'est pour cela 
que les docteurs et les pasteurs sont ordonnés dans l'Eglise (1 Cor. 
4 : 2J ;  II Cor. 5 : 1 9, 20) , et non pour sacrifier à nouveau Jésus-Christ 
(Héb. 10 : 18) ou pour huTler en langage inconnu du vulgaire (1 Cor. 
1 4  : 2:8) -, est loin de faire des héré tiques ; au contraire, il n' y a pas 
d'autre moyen d'extirper toutes les hérésies ( I I  Tim. 3 : 15-1 7) . Et 
quiconque empêche la  lecture des Ecritures ôte, en même temps au 
pauvre peuple le seul moyen de consolation (Rom. 15 : 4) et de salut 
(Luc 1 : 77 ; Act. 13 : 26 ; Eph. 1 : 1 3) .  

XXVIII. COMMENT LE SAINT-ESPRIT SE SERT D E  LA PRÉDICATION EXTÉ­
RIEURE DE L'EVANGILE POUR CRÉER LA FOI AU CŒUR DES 
ÉLUS, ET POUR ENDURCIR LES RÉPROUVÉS .  

De même que  cette pr·édication extérieure de l'Evangile es t  en  
odeur de  mort pour les  rebelles qui  s'endurdssent, ainsi est-elle en  
odeur de  vie pour les  enfants de Dieu ( I l  Cor. 2 : 15 ,  1 6) .  

Non pas que cette force et cette vertu d e  sauver réside dans le 
s on de la parole, ou qu'elle vienne de la puissance de celui qui prêche 
(1 Cor. 3 : 7,  8) . Mais le Saint-Esprit, dont nous décrivons l'office, se 
sert de cette prédication extérieure comme d'un canal ou d'un 
conduit ; il vient alors  à percer jusqu'au plus profond de l 'esprit, 
comme dit l'apôtre (Héb. 4 : 12 ; 1 Pier. 1 : 23) ,  afin de rendre, par sa 
seule Grâce et bonté, l'entendement des e nfants de Dieu capable de 
concevoir et de comprendre ce haut  mystère de leur salut par Jésus­
Christ  (Act. 1 6  : 1 4 ; Eph.  1 : 1 8, 1'9) . Puis, il réforme a ussi leur j uge­
ment pour ·qu'il approuve, comme sagesse de Dieu, ce que les sens et 
la raison estimaient une folie (1 Cor. 2 : 6-16) . Bien plus, il corrige et 
change leur volonté afin que celle-ci embrasse d'une ardente affection 
et s'approprie le remède unique qui  lui est  proposé en Jésus-Christ 
(Phil . 1 : 29 ; Act. 13 : 48) contre le désespoir dans lequel, sans cela, 
la pr·édication dè la Loi ferait nécessairement tomber (Eph. 2 : l, 4,  5 ) .  

Voilà donc comment le Saint-Esprit, par l a  prédication d e  !'Evan-
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gile, guérit la plaie ·que la prédication de la Loi a découverte et empi­
rée (Rom. 6 : 14) . Voilà, dis-j e, comment le Saint-Esprit, par la prédi­
cation de l'Evangile, crée en nous le don de la foi qui vient, en même 
temps, saisir en Jésus-Christ tout ce qui est nécessaire au salut ; c'est 
ce que nous avons montré ci-dessus. 

XXIX. L'AUTRE FRUIT DE  LA PRÉDICATION DE LA LOI, 
LORSQUE LA PRÉDICATION DE L'EVANGILE A PRODUIT SON EFFICACITÉ 

Parmi les effets que Jésus-Christ produit lors·qu'il habite en nous, 
on a montré, et celui-ci n'est pas le moindre, qu'il crée en nous un 
cœur pur (Ps. 51 : 1 2) pour savoir (Jér. 24 : 7 ) ,  pour vouloir et pour 
faire ce qui est de Dieu (Phil. 2 : 13) ; auparavant, nous étions escla­
ves du péché (Rom. 6 : 22) ,  ennemis de Dieu (Eph. 2 : 1 2 ) ,  incapables 
même de concevoir aucun bien (II Cor. 3 : 5) . 

Ainsi, lorsque notre disposition a été changée, la prédication de 
la Loi commence aussi à changer d'effet en nous, en sorte qu'au lieu 
de nous épouvanter, elle nous .console (1 Jean 2 : 17 ; II Pier. 1 : 
1 1 , 12) ; au lieu de nous montrer notre condamnation toute prête, elle 
nous sert de guide pour nou s  enseigner les bonnes œuvres (Jér. 
31 : 3.3 ; R om.  7 : 22) que Dieu a préparées pour que nous cheminions 
en elles (Eph. 2 : lO) ; finalement, au lieu d'être un j oug mal plaisant 
et importable, elle nous est agréable et légère (Matth. 1 1  : 30) .  Il  ne 
nous reste qu'un regret : celui de ne pouvoir lui obéir totalement, 
comme nous  le voudrions, à cause du reste de notre corruption qui 
combat contre !'Esprit (Rom. 7 : 22, 23) . Mais tout ce regret ne nous 
pousse à aucun désespoir, mais  plutôt nous incite à prier ardemment 
notre Père qui nous fortifie de plus en plus (Rom. 8 : 23-26) . En effet, 
la foi, qui est le témoignage de !'Esprit de Dieu criant en nos cœurs 
( Rom. 8 : 1 5 ) ,  nous  assure que la malédiction de la Loi est effacée par 
le ·sang de J·ésus-Christ à qui elle nous unit (Rom. 8 : 1) ; de plus, la 
même foi nous assure aussi que !'Esprit sera vainqueur, quoi qu'il 
tarde (Rom. 6 : 14) ,  et même que la mort sera le moyen de notre vic­
toire (Jean 5 : 24 ; 1 Cor. 1 5  : 26, 54 ; Héb. 2 : 14) . Ainsi doue s'achève 
en nous, de degré en degré, le reste de la vraie pénitence, c'est-à-dire 
de la vraie conversion et de la repentance ; elle commence par la 
contrition, ou sentiment du péché, et s'achève par l'amendement de 
tout ce qui est en l'homme, le visible et l 'invisible (1 Thess. 5 : 2�) . 

C'est pourquoi, aussi, nous concluons que ceci amène fout vrai 
repentant à confesser sa faute devant qui il appartient, c 'est-à-dire 
devant ceux qui ont été offensés, et même devant toute l'assemblée de 
l'Eglise, s'il est besoin. Cette confession doit être accompagnée, dans 
la mesure du possible, de la restitution et de la satisfaction envers le 
prochain, car, sans cela, la r epentance ne peut être que feinte et 
contrefaite . Ainsi, il  est aisé de voir que nous  ne rej etons point, mais, 
au contraire, que nous demandons comme nécessaire au salut la vraie 

s 
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confession qui a ét.é ordonnée de Dieu. Néanmoins, nous ne voulons 
pas tourmenter les consciences p ar la confession auriculaire (comme 
on l'appelle) , que les hommes ont inventée, au lieu de la vraie confes­
sion et pénitence, ni établir envers Dieu une autre satisfaction que le 
seul sacrifice de Jésus-Christ. 

XXX. LE SECOND MOYEN DONT LE SAINT-ESPRIT SE SERT POUR NOUS 
FAIRE JOUIR DE JÉSUS-CHRIST, ET POURQUOI LE SEIGNEUR NE 
S'EST JAMAIS CONTENTÉ DE LA SIMPLE PRÉDICATION DE SA  
PAROLE. 

Nous avons dit que les sacrements sont l'autre moyen, l'autre 
instrument par lequel le Saint-Esprit nous applique tout ce qui est 
nécessaire à notre salut 1 • Mais, puisque par ce mot l'on entend géné­
ralement tous les signes par lesquels n'importe quelle chose sacrée et 
spirituelle nous est signifiée 2, il nous faut, premièrement, en restrein­
dre la signification. 

I l  faut donc entendre que notre Dieu, parfaitement miséricor­
dieux, en usant de notre nature si pauvre et si misérable comme d'un 
moyen pour mieux montrer sa bonté et sa patience, ne s'est pas 
contenté de se faire simplement connaître à nous et de nous montrer 
tel quel, et comme de loin, le moyen par lequel il lui plaît de nous 
sauver. Néanmoins, même en ceci, il  use d'une douceur et d'une misé­
ricorde incompréhensibles, en nous informant de sa  volonté par les 
hommes semblables à nous (Deut. 18 : 15 ; Phil. 2 : 7 ; II  Cor. 5 : 
1 9, 20) ,  et, qui plus est, comme bégayant avec nous comme le font 
les nourrices avec leurs petits enfants (1 Thess. 2 : 7) . Mais, en outre, 
pour mettre un comble à sa bonté infinie, il  a voulu aj outer à la pré­
dication de sa Parole certaines manières de faire ·qui parviennent à 
pousser les plus rudes et les plus grossiers du monde à croire de plus 
en plus que Dieu ne se moque point d'eux en leur proposant la vie 
éternelle par ce moyen si merveilleux qu'est la mort de son propre 

1 A UGUSTIN, Quatre livres sur la doctrine chrétienne, Livre I I, Chap. 1, L 
Trad.  L .V., tome 6, p. 470.  « Maintenant, 3iyant à parler des s ig1�es ,  je dirai . . .  
qu'au lieu de s'arrêter à ce qu'i ls  sont en eux-mêmes, on ne devra penser qu'à 
leur nature de signes, c'est-à-dire à ce dont ils sont la figure. » 

- Ibid., chap.  III .  Trad. L.V., tome 6, p. 470, 4 7 2 .  « Parm i les sign e s  dont se 
servent les hommes pour communiquer les  faits de leur âme, quelques-uns ont 
rapport au sens d e  la vue, d'autres à l 'ouïe. et un très petit nombre aux autres 
sens.  Ainsi, un m ouvement de tête est un signe qui ne s'adresse qu'au x yeux . . .  
Quelquefois, avons-nous dit,  les  signes s'adressent au sens de l'ouïe, comme la 
trompette, la fl ûte ou la harpe, qui font entendre le plus souvent un son plein 
d'harmonie et s i gnificatif. Mais  combien les  signes de cette espèce sont peu nom­
breux en comparaison de la parole ! . . . N'est-ce pas, du re ste, par la parole même 
que j ' a i  p u  brièvement énoncer les différents autres signes, tandi s  qu'eux-mêmes 
seraient impuis sants à exprimer la parole ? > 

2 CHRYSOSTOME, Homélie LXXXIII, 2, sur sain t Matth ieu. Trad. JEANNIN, 
tome VIII, p .  42, 43.  Dans cette homélie, CHRYSOSTOME montre, en particulier, que· 
le bai s er de Judas à Jésus est le signe, le « signal �. qui ra ppelle la  bonté et la 
douceur du Maître et qui révèle l'hypocris ie  du traître. 
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Fils. Ainsi, par  de tels signes et de telles manières de faire, tous  leurs 
sens sont poussés à donner leur consentement à la doctrine de l 'Evan­
gile, comme s'ils j ouissaient déj à  pleinement du salut qui leur est pro­
mis. Nous voyons de même (s'il  est loisible de faire une comparaison 
entre les affaires du monde et la bonté si ineompréhensible de Dieu) 
que, lorsqu'en pleine j ustice, la possession ou la propriété d'une chose 
nous est adj ugée, on u sera de certaines cérémonies et de manières de 
faire dans l 'acte de prise de possession ou dans l 'exécution d'un arrêt, 
pour nous assurer et pour témoigner aux autres que telle ou telle 
chose nous appartient. Même en nos affaires civiles, bien qu'un notaire 
ait signé un contrat et apposé le nom des témoins, on apposera, en 
plus de  tout cela, le  sceau de la s eigneurie où le contrat fut  passé afin 
de rendre ce 'Contrat plus valable et authentique (Rom. 4 : 1 1 ) .  

Ainsi, dès l e  commencement,  notre Seigneur Dieu ne s e  contenta 
pas d'annoncer à Adam la Grâce selon laquelle il avait d·écidé de sau­
ver son Eglise par son Fils ; il a voulu y aj outer les sacrifices, comme 
des figures vivantes du sacrifice futur de Jésu s-Christ, pour mieux 
affermir la foi des enfants de Dieu dans la rédemption ·qu'ils atten­
daient (Héb. 11 : 4) . Puis après, renouvelant cette alliance de Grâce 
et de miséricorde avec Abraham, il y a aj outé le sacrement de la cir­
concision (Gen. 1 7  : 1 0 , 1 1 ) .  Finalement, au temps de Moïse, il y a 
aj outé le sacrement de l'agneau pascal avec d'autres cérémonies pres­
que infinies (Ex. 12) ; celles-ci étaient autant de sacrements leur repré­
sentant ce que J ésus-Christ devait .accomplir en son temps, c'est-à-dire 
tout le mystère de leur salut : ainsi l'apôtre le déclare amplement 
dans l'Epître aux Hébreux. 

Mais quand le temps ordonné de Dieu vint à échéance, Jésus­
Christ, par sa venue, mit fin à t out ce qui avait figuré son avènement. 
Il mit fin aux ombres et aux sacrements anciens et apporta au monde 
une autre clarté plus grande afin que, désormais, les hommes adorent 
Dieu d'un service plus pur et spirituel, comme s'approchant de plus 
près de la nature de Dieu qui est Esprit (Jean 4 : 2 1-2'5) ; toutefois, 
ayant encore égard à notre nature si rude et grossière, il  a bien voulu 
aj outer quelques sacrements et signes extérieurs à la prédication de 
cette Parole éternelle, pour mieux nourrir et entretenir notre foi. Car, 
bien que Jésus-Christ nous ait déjà acquis, par sa mort, le Royaume 
céleste, toutefois, tandis que nous sommes ici-bas, nous ne le possé­
dons encore que par l'es pérance (Rom. 8 : 24 ; 1 Cor. 13 : 9) ; en elle, 
il est besoin que nous soyons entretenus pour croître et persévérer 
jusques à la fin (Eph. 4 : 1 5 ) . 

XXXI. DÉFINITION DU SACREMENT 

Ces cho�es étant considérées, il est aisé d'entendre ce que nous 
appelons sacrement en ce présent traité ; ce sont certains signes, des 
marques ou des témoignages visibles ordonnés de Dieu pour l'usage 
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continuel de toute son Eglise pendant qu'elle est en ce pèlerinage 
terrien. Ils sont aj outés, par l'autorité de Dieu lui-même, aux pro­
messes de son Evangile où i l  déclare qu'il veut gratuitement nous 
sauver en Jésus-Christ, son Fils ; ils y sont ajoutés, dis-je ,  pour mieux 
représenter à nos sens extérieurs tant ce qu' il  nou s donne à entendre 
par sa Parole que ce qu'il fait intérieurement en nos cœurs par son 
Saint-Esprit (Rom. 6 : 3 ; Gal . 3 : 27 ; I Cor .  10 : 16) 1, quand i l  scelle 
et ratifie en nous le salut (Rom. 4 : 1 1 ) que nous ne possédons encore 
que par la foi et l 'espérance (Rom. 8 : 24) . 

De plus, ils sont ajoutés à la Parole pour nous rafraîchir aussi la 
mémoire de notre devoir, tant envers sa majesté qu'envers notre pro­
chain (I Cor. 10  : 1 7) : selon la teneur de l '  Alliance, qui est de combat­
tre virilement contre la chair, le monde et Satan par la force de !'Es­
prit qu'il nous a donné (Rom. 6 : 1.2-14 ; Eph. 6 : 13- 18) : en le servant 
comme notre Dieu, et en aimant notre prochain comme nous-mêmes, 
pour l'amour de lui (Jean 13 : 34 ; 15 : 12 ; I Jean 4 : 1 1 , 1 2) .  

XXXII. DIFFÉRENCE ENTRE LES SACREMENTS D E  L'ANCIENNE ALLIANCE 
ET CEUX DE LA NOUVELLE 

Cette définition appartient aux sacrements tant de !'Ancienne que 
de la Nouvelle Alliance. Mais i l  faut, maintenant, aj outer les différen­
ces qui existent entre eux. 

La première, c'est ·que ceux de !'Ancienne Alliance ont été ordon­
nés pour montrer Christ qui devait venir (I Cor. 10 : 4) 2 ; par consé­
quent, ils ne furent ordonnés qu'à la condition de ne durer que 
j u squ'à sa venue (I  Cor. 10 : 1 1  ; Héb. 10 : 1 ) .  Mais  ceux de la Nouve1le 
Alliance sont établis j usqu'à la consommation du monde (Héb. 
12 : 27) . 

1 A UGUSTIN, Traité LXXX, .3, s11r saint Jean . Trad. L .V., tome 1 0, p. 256, 257 . 
A UG U STIN commente i c i  l'a ffirmati on de Jésus rapportée d a n s  Jean 15 : 3 : « Vous 
ête� déjà purs à cau se des parole s que je vous a i  dites » : « Pourquoi n e  d it-il  
p a 5  : vous êtes purs à cause du baptême dans lequel vou s avez été l avés ? . . .  Parce 
que, dans l'eau du baptême, c'est la paro l e  qui purifi e  ; ôtez la p::: role et l'eau 
n 'est  plus que de l'eau o rdin aire. La paro le vient se j oi n dre à l'eau et forme le 
sacrement, et cette parole même est v i sible ...  D'o ù  peut ven i r  à l'eau cette s i  grande 
vertu de purifier l e  CŒ'Ur en touch a n t  le corp s, s i  ce n'est de la parole, et n o n  
p a s  de la p arole s i m p l ement dite, m a i s  de la p arole q u i  e s t  crue ? I l  faut d i s­
t i n guer en effe t, dans la parole, le s o n  qui pas se de la vertu qu i deme ure . . .  C'est 
l a  parole de foi  que n o u s  prêchon s et qui,  en c<:in sacrant le baptême, l u i  donne la 
vertu de purifi er . .. . La vertu de pur ifi e r ne peut venir à u n  élément :; i  fragile e t  
qui  s'écou l e  s i  v i t e  q u e  d e  ce q u e  l'  Apôtre aj oute : p a r  la p arole.  u 

:! AuGU STIX, Con tre Faus te, l iv. XIX, chap. XIII et XIV. Trad. L.V., tome 216, 
p. 81 et 82.  « Les premiers sacre m ents qui furent observés et célébrés d'ap rès la 
l o i  étaient p rophétiqu es à l'ëgard de l'avènement du Ch rist ; le Christ l e s  ayant 
a ccomplis  par sa venue, ils sont abrogés, mais ils n e  sont abrogés que p a rce qu'i l s  
s o nt accom p l i s ,  attendu qu'il  n'est p a s  venu abolir m a i s  accomplir la l o i . . .  Les 
anciens justes . . .  , dans ces sacreme nts, comprenaient l a  révélation future de la foi .  > 
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La seconde différence est dans les signes et dans les ceremonies 
qui diffèrent beaucoup, comme la chose le  montre (I Cor.  10 : 2-4) 1 .  

La troisième est dans leur nombre et  dans leur signification. Car, 
comme le dit saint AUGUSTIN, nous avons maintenant moins de sacre­
ments que les anciens ; mais ils sont plus aisés et ont une signification 
plus claire ; par conséquent, ils ont plus d'efficaci té  pour affermir 
notre foi et sceller ses promesses en nos cœurs 2• 

Voilà toutes les différences que nous y trouvons.  Car, au surplus,  
les uns et les autres sont partis d'un mêm e auteur, c'est-à-dire de la 
bonté d'un seul Dieu (Héb.  1 : 1 ) .  Et les u i: :..; et  les autres n'ont d'autre 
but que de rendre les hommes participants de Jésus-Christ pour j ouir 
de la vie éternelle ; saint Paul le montre (I  Cor . 10 : 2·-4 ; Rom. 4 : 1 1 ) ,  
et, après lui, saint AUGUSTIN aussi en témoigne expressément 3 , 

1 AUGUSTIN, Trois livres con tre les lettres de Pétilien, liv.  II,  chap. XXXVII, 
87. Tra d .  L.V.,  tome 28, p.  4 1 4. « La loi  et les prophètes ont duré j u squ'à Jean avec 
J e urs sacrem e n t s  figuratif5 de l'avenir (Luc 1 6  : 1 6) ; mais les  n ôtre s att Estent qu e 
ce dont les prem iers n'étaient que la figure, est arrivé . . .  Le baptê m e  de saint .J ean 
a donc encore rapport à Ja prédication du Chri st,  m a i s  à la dern i ère, puisque j u s ­
qu'à lui  i l  n 'y e u t  q u e  des prédications du premier avènement q u e  désormais  o n  
prêche, et qu'on ne prédit  plus .  � 

A UGUSTIN, Traité XXVI, 1 2, sur l'Enangile de sain t Jean.  Trad. L.V., tome n, 
p. 5 54.  « Voici Je pain descendu du ciel  (Jean 6 : 50) . Ce pain a été fi guré par la 
manne . . .  C'éta ient des symboles fi guratifs ; les s i gnes extérieu rs sont différe n t s, 
mai s  i l s  sont semblables quant à l'obj et qu'ils signifient. . .  la nourr iture exté­
ri eure éta it différente, puisqu'i ls  mangeaient  la manne, et nous, un autre aliment, 
m ais, encore une fois,  la nourriture spirituelle était la même . . .  L' Apôtre aj oute : 
Et i l s  ont tous bu le mêm e  breuvage spirituel .  Ic i  encore, i ls  buva ient un breu­
vage extérieur différent du n ôtre, mais  l'effet !Jpirituel était le même. » 

A UGUSTIN, Traité XLV, 9, sur l'E11angile de saint Jean .  Trad. L .V., tome 1 0, 
p. 89. AUGUSTIN commente ici  le passage de I Cor. 10 : 1 ,  où saint Paul parle du 
baptême des Hébreux dans le désert. « Les signes sont différents, la  foi  est la 
même. » 

2 A UGUSTIN, Lettre LIV, 1, à Janvier. Trad. L.V., tome 4, p. 450.  « Notre Sei­
gneur Jésus-Christ, comme il le dit  dans son E\'angile, nou s  a imposé un joug 
fort doux, u n  fardeau léger (l\fatth. 1 1  : 30) . En effet, i l  a lié entre eux les m.em­
hres de 5on nouveau peuple par des sacrem ents dont le n ombre est fort petit, m a i s  
d o n t  l'observation est facile et la s ignification merveilleuse, t e l s  que le baptême 
dnnné a u  nom de la sainte Trinité, l a  communion de son corps et de son sang, et 
ce qui n ou s  est encore recommandé dans les Ecritures canoniques.  » 

AUGUSTIN, La doctrine chrétienne, liv.  III ,  chap. IX, 1 3 . Trad. Bibliot.  August. 
« A notre époque . . .  , après qu'eû t brillé, grâce à la  résurrecti on de notre Seigneur, 
le signe très mani feste de n otre liberté, nous ne portons plus la lourde charge de 
pratiquer même ces signes (ceux que connaissaien t les patriarches e t  les prophè­
tes de l'Ancien Testament) ,  car n ou s  les comprenons désormais .  Leur m ultitude a 
été remplacée par un petit  nombre, très faciles à faire, très augustes à compren­
dre, très saints à observer que l e  Seigneur lui-même et l'en sei gnen!ent des Apô­
tre s nous ont tran smis .  Tel s  sont le  sacrement de Baptême, et le  s acremen t  du 
Corps e t  du Sang du Seign eur. » 

3 A UG U STIN, Traité XXVI, 1 2, sur l'Evangile de saint Jean . Trad.  L.V., tome 9, 
p. 554.  (Voyez la citation précC:·dente dans la note 1 ) .  « Ils buvaient un breuvage 
extérieur différent du nôtre, m a i s  l'effet spirituel était le même.  Dans quel sens 
donc, ont-ils b u  le même breuyage spirituel '? Ils  buvaient, dit sa int  Paul, da 
l'eau de la pierre spirituelle qui les suivait : or, ct:Ue pierre était le  Christ. Ce 
breuvage venait donc de la même source que le pain.  La p ierre était le  Chris t  
en figure. � 
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XXXIII .  A QUOI L'ON RECONNAÎT LES FAU X  SACREMENTS DES VRAIS 

Dans la mesure où l'on constate, par la définition susdite, que les 
sacrements sont ordonnés de Dieu pour être comme les sceaux de la 
doctrine évangélique prêchée dans l'Eglise de Dieu, il  s'ensuit que là 
où il n'y a point de Parole de Dieu, il ne peut y avoir ni foi, ni sacre­
crement 1 • Il s'ensuit donc deux choses qu'il faut d'autant mieux noter 
qu'elles ont été très mal considérées. 

La première, que toutes les oérémonies ou observations instituées 
par l'invention des hommes pour faire partie du service de Dieu sont 
autant de sacrilèges contre lui. Car, de même que c'est à lui seul de 
promettre, de même c'est à lui seul de choisir le sceau et de l'apposer 
à ses promesses (Gal. 1 : 8, 9 ; 1 Cor. 11 : 23-25) . C'est pourquoi tous 
ceux qui ont eu la présomption de faire de nouveaux sacrements, ou 
qui en ont aj outé à ceux qu'il a établis dans son Eglise par sa Parole 
écrite, ou qui en ont retranché, ont falsifié les soeeaux de sa majesté. 
Quant à nous, i l  nous suffit, dans nos églises, de ceux que Dieu a 
ordonnés par sa Parole . 

La seconde, c'est que là où la Parole n'est point prêchée ou expo­
sée au moment où l'on administre les sacrements, mais seulement lue 
et même en langage inconnu, là ( qui plus est) où elle est souillée par 
des inventions infinies ·que les hommes y ont aj outées,  et même par 
des blasphèmes, là i l  faut nécessairement qu'il y ait une horrible 
souillure et une profanation des saints sacrements de notre Seigneur ; 
cela, tous le·s fidèles doivent le fuir entièrement et de tout leur cœur. 

XXXIV. CE QUI ES'I' COMMUN A LA PRÉDICATION DE  LA PAROLE 
ET AUX SACREMENTS 

Il ne suffit pas de savoir cela. Encore faut-il entendre ce que la 
simple Parole a de commun avec les sacrements, et, pareillement, en 
quoi ces deux instruments diffèrent. Voilà donc ce qu'il y a de 
c ommun entre eux : 

1 ° Tous deux sont des instruments dont le Saint-Esprit se sert 
pour la  même fin, c'est-à-dire pour nous unir de plus en plus à Jésus­
Christ dont, ensuite, nous tirons notre salut (Rom. 4 : 1 1  ; 1 Cor. 
10 : 2-4) . 

1 AuGUSTI�, Traité XIII, 1 6, sur l'Evangile de sain t Jean.  Tra d .  L.V., tome 9, 
p. 392.  (Dans cette homélie,  A l lGl!STJN i n terpelle les D o natistes hérétiques) : « Q u e  
n o u s  obj ectent-ils ? N o u s  avon s le v r a i  baptême.  Ou i ,  v o u s  l'avez, m a i s  i l  n e  v o u s  
appart i e n t  p a s  . . .  Moi qui sui s  l'épouse, d i t  l'Egl i se, qu i a i  é t é  rachetée au prix de 
son san g, j 'écou t e  l a  voix de ! 'Epoux, e t  j e  n e  prête l 'oreille à l a  voix de l 'a m i  
d e  ! 'Epoux qu'autant qu ' i l  cherche la gloire de l "flpoux et n o n  l a  sienne. » 

- Au l ieu de l'hom é l i e  HO n otée par toutes les édition s, i l  doit  fa l l o i r  l ir e  l e  
INnilire 8 0  : Traité  LXXX, 3, sur l'Enangile d e  sain t Jean. Trad . L.V., t o m e  1 0, 
p. 256.  « Vous êtes déjà purs lt cause des paroles que je vous ai dites (.Jean 15 : 3) . 
Pourquo i  ne d i t- i l  pas : vous êtes purs à cause du baptêm e  dans lequel vous avez 
été lavés ? . . .  Parce que dans l 'eau du baptême c'est la Parol e  qu i pu rifi e  ; ô tez la 
Parole et l'eau n'est plus que de l'eau ord i n a ire.  » 
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2 ° Le Saint-Esprit se sert de l a  prédication de la Parole et de 
l'administration des sacrements d'une telle manière qu'il ne leur com­
munique cependant point sa vertu ; mais toute l 'efficacité et la vertu 
proviennent de lui seul (I Cor .  2 : 11) . 

3 °  Comme nous l 'avons dit ci-dessus, la prédication de la Parole 
ne sert de rien si elle ne nous est prêchée d'une manière intelligible, 
et, qui plus est ,  si ce qu'elle nous expose et nous présente, c'est-à-dire 
Jésu s-Christ avec tous ses biens, n'est pas reçu par la foi dans les 
cœurs de ceux qui l 'écoutent. Il faut comprendre qu'il en est de même 
pour les sacrements. Car, si en recevant les sacrements, nous n'appor­
tons pas la foi, seul moyen de recevoir ce qui nous est prêché et repré­
senté par eux, il s'en faut de beaucoup qu'ils servent à notre salut. 
Au contraire, dans la mesure où nou s  les méprisons, ou plutôt où 
nous méprisons Christ en eux, ils scellent n otre condamnation (I  Cor . 
1 0  : 5 ; 11 : 27-29 ; I Pier. 3 : 21 ; Act. 15 : 8, 9) 1 . Cependant, de 
même que l 'Evangile ne manque pas d'être, dans sa nature, Parole de 
vie et de salut, bien que les infidèles le tournent en odeur de mort et 
de damnation, ainsi les sacrements ne manquent pas d'être vrais sa­
crements bien qu'ils soient administrés ou reçus. par des personnes 
indignes, voire réprouvées. Car la malice des hommes ne peut changer 
la nature de l'ordonnance de Dieu 2 • 

4 °  Comme la semence, aussi b onne qu'elle soit, ne produit pas 
son fruit à l'instant où elle est semée, mais doit nécessairement de­
meurer dans la terre, ainsi i l  ne convient pas de restreindre le fruit et 
l 'efficacité de la Parole à cette heure même où elle est comme semée, 
ni ceux des sacrements à cet instant où ils sont administrés.  Car le 
fruit s'en m ontre dans les cœurs des élus seulement au temps déter­
miné par Dieu. 

1 A unusnx, Hom élie 13 Sllr sain t Jean, e t  livre troisième de la doctrine chré­
tienne, chap . 9.  Hom élie 26 sur sain t Jean . 

Traité XIII, 1 6, sur saint  Jean . Trad. L .V., tome !) p .  392.  Cf. n ote 1 de l 'ar­
t icle précédent.  Les hérétiques prétendent avoir le baptême, mais i ls  n'écoutent 
pas la voix de l'Epoux. « Vous avez les sacrements, je  vous l 'accorde. Vous avez 
la forme extérieure, mais vous êtes un sarment détaché de la vigne. » 

La doctrine chrétienne, l iv .  III, chap. IX, 1 3 .  Trad. B iblio.  Augu st.  « Est 
esclave d'un signe, en effet, celui qui fai t  0•1 révère un acte signifiant, sans en 
conn aître la s ign ification. Celui, par contre, qui fai t  ou révère un signe utile,  divi­
nement institué, dont il  comprend la force significative, ne révère pas l'apparence 
qui passe m a i s  plutôt la réal ité où tous ces s ignes doivent être rapportés.  » 

Traité X.c'{VI, 1 1 , sur l'Euangile de sain t .Tcan . Trad. L .V., tome 9, p. 553.  Les 
Pères ont mangé la manne dans l e  désert et ils sont m orts : « Pf,urquoi sont-ils  
morts, bien qu'ils  aient mangé l a  manne ? Parce qu' i l s  n e  croyaient pas ce qu'ils 
voya ient. � 

2 AuGUSTI'."", Trois livres con tre la lettre de Parm énien ,  l iv.  JI, chap. VIII, 
17. Trad. L.V., tome 28, p .  7 7 . « I l  n'y a rien . . .  d'étonnant que les bonnes prières 
arti culées pour le peuple, quand même elles  le seraient  par de mauvais évêques, 
soient exaucées, non en rai son de la malice des prélats, mais à cùusc de la dévo­
tion du peuple. » 

A UGUSTIN, Trois livres con tre les le ttres de Pét ilien, Iiv.  II ,  chap. XXII, 50. 
Trad. L.V., tome 28, p .  394. Lorsque J ésus dit aux apôtres, et eu présence de 
Judas : Vous êtes purs : « Le Seigneur a en vue de nous apprendre que, dans une 
société d'hommes participant aux · mêmes sacrements, l ' impureté de quelques-uns 
n� saurait  n u ire à la pureté des autres.  � 
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XXXV. CE QUI EST PROPRE ET SPÉCIAL AUX SACREMENTS 
QUAND ON LES CONSIDÈRE SELON LA FIN 

POUR .LAQUELLE ILS ONT ÉTÉ ORDONNÉS DE D rnu 

Ce qui précède montre, d'une manière générale, les pri ncipaux 
points que la  Parole et les sacrements ont en commun. Voici ce qu'ils 
ont en propre : 

1 ° Il est notoire que les sacrements sont comme des appartenan­
ces et des dépendances de la Parole 1, et qu'ils sont ordonnés pour 
sceller ce qui est déj à en nous, c'est-à-dire l'union et la communica­
tion que nous avons déjà avec Jésus-Christ (Rom. 4 : 1 1 ) .  Ainsi l 'on 
constate qu'il faut que la simple prédication de la Parole précède les 
sacrements ; il faut même qu'il  y ait une claire profession de foi avant 
que les sa-crements ne soient dûment administrés ; j 'entends ceci des  
sacrements qui sont administrés à l'âge de discrétion, car, quant au 
baptême des petits enfants des fidèles, il y a un égard particulier dont 
nou s parlerons plus loin.  Voilà pourquoi, en toute l 'Eglise bien éta­
blie, qu and il est question de recevoir un païen et un infidèle, jamais 
on ne le fait sans qu'il soit catéchumène, c'est-à-dire disciple ; et il 
faut qu'il fasse une confession de sa foi avant qu'on l'admette au bap­
tême qui est u ne ratification publique et authentique de notre chris­
tianisme (Act. 1 1  : 16, 1 7 )  2• Voilà au ssi pourquoi saint P aul, en par­
ticulier, demande que chacun s'éprouve lui-même, avant de venir à 
la table de notre Seigneur (I Cor. 1 1  : 28) ; ne pourrait pas le faire 
celui qui n'entend pas la règle d'une telle épreuve, c'est-à-dire la doc­
trine. 

2 °  Il y a u ne différence entre la Parole et les sacrements en ce 
que la P arole peut bien être administrée sans les sacrements ; c'est 
ce que l 'on constate dans l'exposition de la Parole qui se fait ordinai­
rement soit en public, soit en privé : celle-ci est pleine d'efficacité, 
comme on le voit dans l'exemple de Corneille a. Mais j amais les sacre-

I A UG USTIN, Traité XIII, 1 6, sur saint Jean . Cf. ci-des sus, note 1 , p.  7 1 .  
2 « Tous les Pères anciens ;ont mention d e  cette cou t ume, e t  e n  particu lier 

Justin A pologétique.  > J usTIN, Première apologie, LXI, 2, 3. Trad. L.  Pautigny. 
« Ceux qui croient à l a  Yérité d e  nos enseignements et de notre doctrine promet­
tent d'abord de vivre �elon cette doctri ne.  Alors  nous l eu r  appre n o n s  à prier et 
à demander à Dieu, dans l e  jeûne, l a  rémission de leurs péchés, et nous-m.êmes,  
nous prions et nous jeûnons avec eux. Ensuite, i l s  sont conduits par nous  au 
l ieu où est  l'eau. > 

3 A UG USTIN, Les sept livres des questions s zz r  l'Hep ta teuque, l iv.  I I I, ques­
tion LXXXIV. Trad. L.V.,  tome 7 ,  p .  701  et 7 02.  « (l\lo ise) sancti fi e  en vertu de son 
p ropre m i n istère par des sacrements visibles : et le  Seigneur sanctifi e  par u n e  
grâce inv i s ib le. . .  i l  n ' a  servi à rien à Si mon l e  magicien de recevoir le  baptême 
pui sque l a  sancti fication i nvisible lui a manqué .. .  (Ma i s  n i  :'\loïsr., n i  saint Jean­
Baptiste, ni le  brigand sur la croix,  n'ont reçu le sacrement d'après ce que !'Ecri­
ture nous enseigne. Qui, cependant, oserai t dire qu'i l s  n'aient pas été sanctifi é s  
invisiblement ?) . . . I l  s'ensuit q u e  chez plusieurs i l  y a eu u n e  sanctification ind­
sible qui l eur a été utile san s l e  secours d'aucun sacremen t visible  . . . .  Ce n'est 
point pour cela une ra i so n  de mépriser le  sacrement visible car cel u i  qui l e  
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ments ne peuvent être légitimement administrés sans· la Parole 1.  
Ainsi il se peut bien faire qu'un contrat soit valide sans qu'il y ait u n  
sceau ; mais l e  sceau est totalement inutile, e t  même n'est pas appelé 
sceau s'il n'y a pas quelque ·contrat auquel il  soit apposé pour en don­
ner la confirmation. 

3 ° Sans la foi,  nou s n'avons point de part à Jésus-Christ, ni,  par 
conséquent, au Royaume des cieux (Rom. 14 : 2 3  ; Jean 3 : 3·6) . D'au­
tre part, la pr·édication de la Parole est l'instrument ordinaire dont 
se sert le Saint-Esprit pour créer la foi en nous ; c'est ce que nous 
avons montré ci-dessus en suivant ce que dit saint Paul : « La foi 
vient de ce qu'on entend. » (Rom. 1 0  : 1 7 ) . I l  s'ensuit que la prédica­
tion de la Parole de Dieu, surtout une prédication efficace, est tota­
lement nécessaire au salut de ceux qui sont en âge de discrétion ; à 
moins qu'il ne plaise à Dieu de besogner extraordinairement au cœur 
de quelqu'un. 

Mais il  n'en est pas ainsi des sacrements ; car, puisque par la 
seule foi  on participe au fruit des sacrements (Héb . 11 : 6) , pour les 
recevoir i l  faut nécessairement avoir la foi. Et celui qui a la foi a en 
même temps Jésus-Christ, et ,  par conséquent, la  vie éternelle (Jean 
6 : 4·0, 56) . I l  s'ensuit donc nécessairement qu'il faut que nous ayons 
titre et droit à la vie éternelle avant de recevoir dignement les sacre­
ments (Act. 4 : 37 ; 10 : 47 ; 8 : 3·6, 37) . Celui qui, bien qu'ayant la foi, 
n'aura pas eu le moyen de participer aux sacrements, est donc loin, 
pour cela, d'être exclu de l'espérance certaine de son salut. C'est pour­
quoi la nécessité de recevoir les sacrements ne s'étend pas j usqu'au 
point d'exclure de la vie éternelle ceux ·qui n'ont pas participé aux 
sacrements, mais seulement j u squ 'à  faire commettre à celui qui les 
méprise un .acte d'infidélité et digne de damnation s'il ne reconnaît 
pas sa faute et ne s'en corrige pas. C'est pourquoi saint BERNARD a 
très bien parlé, disant ·que ce n'est pas la privation, mais le mépris du 
baptême qui damne quelqu'un 2• Or, celui-là ne peu t  être dit avoir 
méprisé les sacrements qui n'a pas eu le moyen d'en user comme le 
Seigneur les a établis .  Plaise à Dieu que j am ais i l  n'advienne que nous 
imaginions aucun cas de nécessité dans lequel il  soit permis d'outre­
passer l'institution et l'ordonnance du Seigneur ; comme le font (selon 
mon jugement) ceux qui transportent aux femmes ou aux autres per­
sonnes privées la puissance d'administrer le baptême ; il en est de 

mépri se ne peut être invisiblement sanctifié.  Voilà pourqu oi Corneil et ceux qui 
étaient avec lui, bien qu'apparai ssant sanctifiés par l ' infusion invi sible du Saint­
Esprit, n'en furent pas  moins bapti sés  (Act. 10) ,  et que la sanctifi cation visible ne 
fut pas jugée inutile par eux, quoique l ' invisible l'eût p récédée. l> 

1 AuGL'STIN, « Homélie 13 sur sain t Jean » .  Cf. ci-des sus note 1 ,  p. 7 1 .  
:.! BERNARD DE CLAIRVAUX, Ep ître 7 7  à Hugues d e  Sain t-Victor, o u  Tractatus 

de Baptismo.  l\hGNE, P .L., tome CLXXXII,  col . 1 .036.  « Ceci montre a ssez claire­
ment que le fi dèle et le converti au Seigneur sont privés du fruit du bap tême, 
non pas s ' i ls  ne peuvent recevoir, m a i s  s'i l s  méprisent le baptême. � 



7 4  LA CONFESSION DE FOI  DU CHRÉTIEN 

même de ceux qui administrent la Cène hors de l'assemblée publique 
et en un autre temps que ne porte l' ordre de l'Eglise. 

4° La Parole simple ne frappe que l 'un de nos cinq sens naturels 
(comme on les appelle) , mais les sacrements touchent de plus à la vue 
et aux autres sens corporels ; ils sont même distribués avec des céré­
monies d'une grande signification. Il  est donc aisé de connaître 
combien nous est nécessaire l'aide des sacrements pour entretenir 
notre foi 1 . Par manière de dire, ils nous font toucher au doigt et voir 
à l'œil, et  comme savourer et sentir Christ lui-même en personne, 
comme si nous l'avions et le tenions déjà. 

C'est pourquoi, loin de mépriser les saints sacrements, nou s 
confessons, au contraire, ne pouvoir assez magnifier leur dignité, leur 
usage légitime et les fruits qui nous en reviennent. 

XXXVI. IL N'Y A QUE DEUX SACREMENTS DANS L'EGLISE CHRÉTIENNE 

En c ette façon et signification, nous ne trouvons que deux sacre­
ments établis par Dieu pour l'usage perpétuel de toute son Eglise ; 
saint AUGUSTIN 2 et saint AMBROISE 3 eux aussi n'en comptaient point 
davantage. Il s 'agit du saint baptême qui a succédé à la  circoncision 
et aux autres purifications de la Loi, et de la sainte Cène de notre Sei­
gneur qui a été figurée par l'agneau pascal. 

Pour en avoir une plus ample intelligence, nous parlerons d'eux 
premièrement d'une manière générale, puis de chacun d'eux en par­
ticu lier. 

XXXVII. LES QUATRE POINTS QU'IL FAUT CONSIDÉRER 
QUAND ON TRAITE DES SACREMENTS 

Il y a donc quatre points principaux que nous considérerons en 
traitant des sacrements : 

Le premier concerne les signes, ce qu'ils sont et en quel sens on 
les nomme signes. 

Le second concerne ce qui est signifié par eux. 

1 CHRYSOSTO:'lfE, Hom élie 8."-l sur saint Matth ieu. Il  faut l ire Homélie LXXXII, 4.  
sur saint :Matthieu. Trad.  JEANNIN, tome VIII, p .  37.  

Parlant du sacrement de l a  Cène : « Comb ien y en a -t-il maintenant qui 
d i sent : J e  voudrais  bien voir Notre-Seigneur revêtu de ce même corp s  dans lequel 
i l  a vécu sur la terre. Je serais  ravi de voir son vi sage, toute la fi gure de son 
corps, ses habits et j u squ'à s a  chaus s ure. Et moi j e  vous dis que c'est lui-même 
que vous touchez, que c'est lui-même que vous mangez. Vous désirez de voir ses 
habits, et  le voici  lui-même qui vou s  permet, non seulement de le  voir, mais 
en core de le t ou cher, d e  le  manger, et de le recevoir au-dedans de vou s .  > 

� AUGUSTIN, Livre 3 de la doctrine chrétienne, chap. 9 . Cf. ci-dessus, n ote 2 de 
la p. 69. 

;� AMBROISE, Des sacrements. Trad.  « Sources chrétiennes », 25, Edit. Cerf. 
Dans cet ouvrage consacré aux s acrements, A1'rnno1sE ne traite que du baptême 
et de la Cène. 
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Le troisième concerne la conj onction des signes et de la réalité 
signifiée. 

Le qu atrième concerne la mamere par laquelle on participe tant 
aux signes qu'à la réalité signifiée.  

XXXVIII .  PREMIER POINT : CE QUE NOUS ENTENDONS PAR LE MOT DE 
« SIGNE » AU SUJET DES SACREMENTS, ET POURQUOI LE SEI­
GNEUR A CHOISI POUR SIGNES LES CHOSES LES PLUS S IMPLES ET 
LES PLUS COMMUNES. 

Nous usons du mot de signe en traitant des sacrements, non pas 
pour désigner un signe tout nu et t out vide, -comme si une chose nous 
était représentée par une peinture ou quelque simple mémorial ; mais 
p our déclarer que le Seigneur, selon sa bonté singulière, et pour venir 
en aide à notre infirmité, se sert de choses extérieures et corporelles 
pour représenter à nos sens extérieurs les choses très grandes et très 
divines ; celles-ci, il les communique vraiment à notre être intérieur 
par son Saint-Esprit. En sorte qu'il ne nous donne pas moins la réalité 
signifiée, dont nous parlerons tout à l'heure, qu'il nous donne les 
signes extérieurs et corporels. 

Bien plus, il faut noter que nous comprenons sous ce nom de 
signe non seulement les choses matérielles dont on use dans les sacre­
ments, comme l'eau du baptême, le pain et le  vin de la Cène ; mais 
nous entendons aussi par le nom de signe les cérémonies mêmes de 
ces mystères, ear elles ne sont pas sans signification : c 'est pourquoi 
nou s pensons aussi qu'il n'est pas l oisible d'y rien aj outer ou diminuer. 

Il  faut noter aussi que notre Seigneur, connaissant la vanité de 
notre nature encline à l'idolâtrie, a voulu établir peu de sacrements 
en son Eglise : d.eux seulement 1• Et, qui plus est, il  a voulu user en 
eux de signes et de cérémonies très simples. Car les signes matériels 
qui sont choisis sont : l 'eau, le pain et le vin. Et les cérémonies sont : 

1 A UGUSTIN, Ep ître 1 1 8. Cette épître, adressée à JANVIER, porte l e  numéro 54  
d a n s  les  éditions récentes.  C f .  ci-dessus n o t e  2, p. 6 9 .  

- CHRYSOSTOME, Homélie 60 au peuple. Cette homélie  est égalem ent citée par 
CALVIN dans l'institu tion chrétienne,  1 560, IV, XIV, 3, et IV, XVII, 6. Surtout d'après 
le premier de ces deu x passa ges, on voit que l 'homélie connue par l e s  R éform ateurs 
sou s l e  nom : Homélie 60 au peuple, correspond à l 'hom c'.·l ie LXXXH sur l'Evangile 
de saint Matthieu, ch. XXVI, vers. 26 à 36 . Trad. M. JEAN:O-:l:"ll , tome VII I, p .  32 à 40. 

Dans cette défin ition des sacrements, qui sera souvent repri se par l e s  Réfor­
mateurs, CHRYSOSTOME ne mentionne que l a  Cène et le baptême. 

4. « Puisque l e  Verbe a dit  : " Ceci est  mon corps ", soyons persuadés de la 
vérité de ses paroles, soumettons-y n otre croyance, regardon s-Je dans cc sacrement 
a vec les yeux de l'esprit.  Car .Jé su s-Christ n e  nous y a rien donné de S(·nsible, m a i s  
ce q u ' i l  n o u s  y a donné s o u s  des objets  sensibl es, e s t  éle,·é au-dessus d e s  sens, 
et n e  se voit que par l 'esprit. I l  en e st a i nsi  dan s l e  baptême, où, par l'entremise 
d'un e  chose ten·estre et sensible qu i est l'eau, nous recevons un don spirituel, 
s avoir l a  régénération et le renouvellement de nos âmes. Si vous n'aviez p oint de 
corps, il n'y aurait rien de corporel dans les don s que Dieu vous fait : mais p arce 
que votre âme est jointe à un corps, il vous commun ique des don s spiri tuels sous 
des choses sen sibles et corporelles .  » 
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arroser, manger et boire ; ce sont les choses les plus ordinaires qui 
soient entre les hommes. Et cela de peur que l'homme, en usant de 
ces mystères et de ces sacrements, qui sont établis pour l 'élever et le 
ravir j usques au ciel, ne vînt, au contraire, à s'arrêter aux choses 
extérieures et terriennes.  

Ceux donc qui,  ne se contentant pas de cette simplicité céleste, 
y ont aj outé du leur, pensant par ce moyen bien magnifier les sacre­
ments, ou bien n'ont point reconnu l'intention de notre Seigneur dont 
je viens de  parler, ou, de propos délibéré, ont tâché de l'empêcher. 
Et leur pauvre jugement, en cet endroit, a fait que les sacrements ont 
été abâtardis et tournés en idolâtrie vile et ex{crable. 

XXXIX. ERREUR DE CEUX QUI ÔTENT LA SUBSTANCE DES SIGNES 

DANS LES SACREMENTS 

Les signes, de plus, ont unç singulière convenance et proportion 
avec les choses dont ils sont les images vivantes : à cause du carac­
tère que Dieu y a imprimé et gravé par sa Parole. De là, donc, il s'en­
suit que ceux-là ôtent toute la propriété des sacrements qui .ensei­
gnent que la  substance des signes vient à être changée ou abolie, 
faisant comme un enchantement de magiciens . 

XL. LE CHANGEMENT QUI SE FAIT DANS LES CHOSES 

DONT ON USE DANS LES SACREMENTS 

Ainsi, dans le sacrement, les signes ne sont en rien changés quant 
à leur substance, leur qualité naturelle ou leur quantité, mais seule­
ment qu ant à l 'usage et à la fin pour lesquels ils sont proposés dans 
l'Eglise de Dieu ; car ils nous signifient des réalités vraiment spiri­
tuelles et divines ; cela ne vient pas de leur nature, mais c'est dû à 
l 'ordonnance de Jésus-Christ. 

Car l'eau, de sa nature, est faite pour laver les souillures du corps, 
le pain et le vin pour nourrir ce corps, tandis que, dans les sacre­
ments, ces choses ont un usage tout autre : elles représentent, comme 
devant nos yeux, les mystères de notre salut ; c'est ce que nous dirons 
en son lieu . Et si, pour mieux comprendre cela, on veut prendre une 
similitude dans les choses humaines, nous pouvons comparer l'eau, 
le pain ou le vin du sacrement à la  cire qui est destinée à un cachet 
public. Celle-ci, en soi, ne diffère en rien de la cire ordinaire ; elle n'en 
diffère que par l'usage auquel elle est destinée. E.t celui qui aura gâté 
l a  cire marquée du sceau public sera tenu digne de mort, comme cou­
pable d'avoir commis un crime de lèse-maj esté. 
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XLI. D'où PROCÈDE CETTE MUTATION ET  CE CHANGEMENT DES  CHOSES 
DONT ON USE DANS LES SACREMENTS 

Cette mutation, donc, ne dépend point de la prononciation de 
certains mots, comme les sophistes et les abuseurs enseignent, mais 
de l'ordonnance de Dieu comprise dans sa Parole. Ainsi donc, la 
Par ole, c'est-à-dire l 'institution de Christ, . comme les évangélistes et 
saint Paul la font connaître, est comme l 'âme des signes des sacre­
ments. En effet, selon le contenu de la Parole, l 'eau, le pain et le vin 
deviennent sacrements, c'est-à-dire signes véritables et sceaux de ce 
que la Parole promet, et de ce qui est vraiment signifié par eux. 

XLII .  CE CHANGEMENT N'EST PAS PERPÉTUEL 

Puisque cette mutation regarde l'u sage seulement, et même 
l 'usage public de l'Eglise, il s'ensuit qu 'en dehors de l'administration 
des sacrements et de cet acte même, elle n'a plu s lieu . C'est pourquoi 
tous ceux qui attribuent quelque sainteté à l 'eau du baptême, ou qui 
portent en procession et adorent le pain de la Cène, comme s'il  s'agis­
sait d'une chose céleste, bien plus, comme si c'était le propre corps du 
Seigneur, sont coupables d'une double idolâtrie et n'ont vraiment rien 
par quoi ils puissent s'en j ustifier. 

Car, premièrement, c'est une superstition exécrable de transpor­
ter aux signes, qui sont sur la terre, l'honneur qui appartient à celui-là 
seul qui est là-haut dans le ciel. Bien plus, puisqu'en dehors de l'acte 
du baptême, l'eau n'est point sacrement, mais eau simple, et qu'en 
dehors de l'administration de la Cène, le pain et le vin ne sont point 
signes du corps et du sang du Seigneur, mais seulement pain et vin, 
i l  s'ensuit que les dévots superstitieux, qui adorent ces choses, n'ado­
rent pas même des sacrements, mais seulement et simplement des 
créatures de Dieu . Si celles-ci p ouvaient parler, elles reprendraient 
sans d oute d'un si horrible blasphème ceux qui les adorent. 

XLIII .  SECOND POINT : 
LA RÉALITÉ SIGNIFIÉE DANS LES SACREMENTS 

Les promesses auxquelles sont attachés les sacrements, comme 
des sceaux auth entiques, tendent à Jésus-Christ seul.  C'est pourquoi 
d'abord Jésu s-Christ lui-même, et puis tous les biens et les trésors 
qu'il a en lui, sont la seule réalité que le Père très débon naire nous 
donne pour nous mener à la vie éternelle (1 Cor. 10 : 1 6) .  Il nous le 
signifie vraiment et certainement par les signes visibles, et la Parole, 
aj outée aux signes, le chante pour émouvoir et affermir notre foi par 
laquelle seule nous pouvons recevoir ce trésor qui nous est présenté.  
Et, dans la mesure où cette conj onction et union entre nous et Christ 
concerne chaque membre de l'Eglise en particulier, la c onj onction 
mutuelle qui d oit exister entre ceux qui sont membres d'un même 
corps est une seconde fin des sacrements. 
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XLIV. TROISIÈME POINT : 
COMMENT LA RÉALITÉ DES SACREMENTS, C'EST-A-DIRE JÉSUS-CHRIST, 

EST CONJOINTE AUX SIGNES 

La réalité signifiée, c'est-à-dire Jésu s-Christ et tous ses biens, est 
touj ours présentée en vérité et sans aucune fraude par Dieu qui est 
véridique en sa promesse ; à cet égard, le signe et la réalité signifiée 
sont touj ours unis, car Dieu offre l'un et l'autre d'une manière vraie . 

Cette union ne se fait point en vertu des mots prononcés, car 
c'est sorcellerie que de parler ainsi . Ce n'est point une union naturelle 
et locale, car le corps de Jésus-Christ n'est point un corps fantastique, 
invisible, qui ne tienne pas de place ou qui soit infini .  Elle ne se fait 
point par la sainteté de celui qui prononce l 'ordonnance de Dieu o u  
administre l e  sacrement, car tout dépend de  l'autorité d e  Dieu seul 
et non pas des hommes . 

Mais la conj onction entre le signe et la réalité signifiée se fait par 
la seule puissance et la vertu du Saint-Esprit. Par lui, J ésu s-Christ 
qui, comme !'Ecriture le témoigne, n'est point ailleurs,  en tant 
qu'homme, que dans les cieux, nous est aussi véritablement donné, à 
nous qui sommes sur la terre, que les signes dont on use d ans les 
sacrements. Ainsi, comme la promesse expresse nous l'assure, notre 
foi le contemple dans les sacrements, et monte jusqu'au ciel pour 
l'embrasser de plus en plus et nou s conj oindre à lui. 

XLV. LA DISTINCTION DES SIGNES ET DE LA RÉALITÉ S IGNIFIÉE 

Bien que cette union soit très vraie et tr·ès étroite, il  est toutefois 
bien nécessaire d'observer qu'il ne faut pas abolir la substance ou la 
matière des signes, ni  confondre les signes avec les réalités signifiées. 
En effet, bien que Dieu nous les donne l'un et l 'autre, et unis l 'un à 
l'autre, il nous les d onne toutefois d'une manière distincte ; ainsi bien 
souvent, comme nous le montrerons bientôt, quelqu'un qui prendra 
les signes ne recevra rien moins que la réalité signifiée et présentée 
avec les signes.  

XLVI. QtJATRIÈME POINT : 
LA MANIÈRE DE  COMMUNIQUER TANT AUX SIGNES DES SACREMENTS 

QU'A LA RÉALITÉ S IGNIFIÉE 

Puisque, comme nous  l'avons dit, le signe et la réalité signifiée 
sont u nis,  mais de telle manière qu'ils sont néanmoins distincts l 'un 
de l'autre 1, parlant du signe extérieur, nous disons qu'il  est reçu 

1 lnÉNÉE, l ivre 4, chap. :34 .  Les éditions latines ont : Lib. 4, cap. 24. I l  faut 
l ire : A dl'e rsus  haereses, l iv. IV, cap. XVIII ,  5.  « Comme ce qui est pain tcrre<;tre, 
ayant reçu l a  bénédiction de Dieu, n'est plus pain commun, mais euclrnrist ie ,  cons i s­
tant en deux choses, l'une terrestre, l'autre céleste ; ainsi ,  nos corp s (terrestres ) ,  
a,Yant r e ç u  l'eucharistie, d é j à  ne s o n t  p l u s  corruptibles, ayant l 'espérance de la 
résurrection.  » 
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d'une manière naturelle aussi bien par l e s  fidèles que par l e s  infidè­
les ; mais ceci à des fins diverses. Car les fidèles, en recevant avec le 
signe la réalité signifiée, reçoivent une augmentation de leur foi en 
vue du salut et de la vie éternelle. Mais les infidèles,  ne recevant que 
le signe seul, reçoivent leur jugement et leur condamnation ; en effet, 
en refusant la réalité signifiée qui leur est aussi véritablement offerte 
par Dieu que le signe, ils la s ouillent et la déshonorent, autant qu'il 
est en leur pouvoir. Voilà pour la communication du signe. 

Mais quant à la réalité signifiée, c'est-à-dire ·quant à Jésus-Chri st 
et tous ses biens, nous avons déj à montré que le seul moyen d'y com­
muniquer, c'est la  foi . Ainsi, celui qui n'apporte pas la foi ne peut 
recevoir la réalité signifiée dans les sacrements, et celui qui apporte 
la vraie foi, la reçoit d'une manière véritable 1 ; mais non point avec 
les dents, ni dans son ventre, ni par une autre manière corporelle et 
grossière, ou qui est contraire à la vérité et à l 'ascension du corps du 
Seigneur, mais d'une manière spirituelle, par la foi 2 ; et cette manière 
est aussi efficace et certaine que si elle était naturelle. Car la puis-

1 A va csTJN , « Au sermon des sacrem en ts, en la 2 Ferie de Pasqzze ».  II faut 
comprendre le sermon CCXXIX : De .•:acramen ta fide lizzm, feria scczmda Pasch œ .  
S u r  les sacrements des fidèles p n u r  l e  lzzndi d e  l1âq 1zes ; trad. L.V.,  tome 18,  p .  1 9 3. 
(Devant le sacrement d e  la Cène ) .  « . . . conservez précit:usement cette uni t é, en vous 
aimant les uns les autres, en restant attachés à la même foi, à la même e spéra n ce, 
à l'indivisible charité. Lorsque les hérétiques reçoivent ce sacrement, i ls  reçoive nt 
un témoignage qui les condamne, puisqu'ils  recherchent la divi sion, tandis que 
ce mystère ne prêche que l'un ité � .  

- PR OSl'ÈRE, A u  livre des Sen t ences . L'ouvrage d e  PnosPER d'Aquitaine : 
Liber sen tiarum ex operihus S t. A ugustin i, est  directemen t  inspiré, comme son 
nom l'indique, des œuvres d'A uous11N. I l  comprend 39'2 pensée s .  Th.  DE BÈZE fait: 
ici  sans doute al lusion à la sentence LXIX. MIGNE, P.L., tome LI, col . 437.  « Prendre 
les  sacrements quand on est indigne c'es t  exposer sa piété au j ugement. On ne 
peut, en effet, retirer aucun bien à prendre mal ce qui  e st bien. » 

- INNOCE:ST, Livre 3, chap. 4, 1 3, 1 4 .  Nous ignoron s  à quoi se rapporte cette 
note. 

� CYPlllEN, « Au sermon de coena Domin i  » . Les éditions latines ont : De coena 
Domini. Ce traité n'est certainement pas de saint CYPRIEN. D'après HiARNACl• : 
1·exte und Untersuchungen, 1 899, tome XIX, fasc. 3, i l  serait d'un certain CYPRIEN, 
poète gaulois du ve s i ècle .  MIGNE, P.L., tome IV, col. 1 .007 à 1 .0 1 4. 

Dans œt écrit, l'auteur décrit la Cène sous l'image d'un grand festin où s on t  
invités tous l e s  p ersonnages de l'Ancien e t  du Nouveau Testament. D'une manière ,  
Noé, Abraham, Jacob, Samson, aussi  b i e n  q u e  les  apôtres Pierre et Paul, s ont 
assis  à la même table et mangent la même nourriture. 

A uGUSTI'.11, Traité XXV, 1 0, 1 2, sur l'Evangile de sain t Jean. Trad.  L.V., tome !), 
p .  538, 539. « Vou s m e  cherchez pour une chose qui e st étrangère, cherchez-moi  
pour moi-mêm.e. I l  (Jésus) insinue qu'i l  est  lui-même cette nou rriture qu'il dévoi­
lera plus clairement dans ce qui suit  . . .  I l s  lui  dirent donc : Que fercn s-nous pour 
opérer les rcuvres de D ieu ? I l  venait de leur dire : Travaillez, non pour la nour­
riture qui p érit, m a i s  pour celle qui demeure dan s la vie éternt-lle.  Que fcrons­
n ou s  ? lui demandent-ils, et par quelles œuvres pourrons-nous acc(Jln.plir ce p ré­
cepte ? Jésus leur rép ondit : L'œuvre d e  Dieu est que vous croyez e1: celui qui m'a 
envoyé. C'est donc : manger l a  nourriture qui n e  périt pas,  mais qui demeure d a n s  
l a  vie éternelle ..  P ourquoi préparez-vous v o s  dents e t  votre estomac ? Croyez, et 
vous avez mangé. » 

- ORIGÈNE, « Sur S. Matthieu, chap. 15 » .  I l doit falloir lire : Tom zzs XVI, 7 .  
MIGNE, P.G., tome I I I, col. 1 .386, 1 .387 .  ÜRIGf;NE met i c i  en rapport la nourriture 
que les croyants doivent prendre dan s la Cène avec l a  parole du Chris t  : « 1\-Ia nour­
riture est de faire la  volonté de celui qui m'a envoyé. » (Jean ,� : 34) . » 
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sance de la foi, ou plutôt de Dieu en la Parole et aux sacrements 
duquel on a foi, est telle qu'elle s'élève ju squ'au ciel ; elle ne fait pas 
descendrre et retirer des cieux le corps du Christ, car il y demeurera 
jusqu'à ce qu'il vienne pour j uger les vivants et les morts, comme en 
témoigne !'Ecriture (Act . 3 : 2 1 )  ; et la foi ne veut, ni ne peut y contre­
dire. Mais cette puissance est telle que la foi s'élève j usqu'au ciel en 
se fondant sur les promesses de Dieu ; là, en toute vérité, elle unit, et, 
pour ainsi dire, incorpore à Christ ceux dans le cœur des·quels elle 
réside. 

Voilà la raison pour laquelle, dans la liturgie qu'observait l 'Eglise 
ancienne, ce mot fut en u sage : Sursum corda 1 •  C'était pour exhorter 
les fidèles à ne point s'attarder et s'attacher aux signes extérieurs, 
mais plutôt à s'en servir comme d'échelles, pour monter j usqu'à Christ 
qui est dans le ciel . 

XLVII .  APPLICATION DE  LA DOCTRINE PRÉCÉDENTE 

AU SACREMENT DU BAPTÊME 

Nous appelons signes du baptême, d'abord l'eau, et puis les ades 
pleins de substance qui se font au moment du baptême, et tels qu'ils 
sont décrits par la Parole de Dieu ; nou s disons qu'il n'est pas permis 
de rien y aj outer ou d'en rien retrancher. Les v oici : la personne est 
arrosée d'eau, puis, pendant quelques instants,  l'eau se répand, enfin 
l'eau s'écoule. 

La réalité signifiée et représentée d'une manière vraie, c'est 
d'abord l'aspersion du sang de Jésus-Christ qui nous remet nos péchés 
et nous impute sa justice . Ces réalités sont comme représentées devant 
nos yeux par le  signe de l'arrosement extérieur de l'eau (Act . 22 : 16 ; 
Rom. 6 : 3, 4 ; 1 Cor. 6 : 1 1  ; Eph. 5 : 2.5,  26 ; Tite 3 : 5 ; 1 Pier. 3 : 2 1  ; 
Gal. 3 : 1 7 ; Col. 2 : 12) .  

D e  plus, n ous  sont offerts a u  baptême l a  mise à mort et l'enseve­
lissement de notre vieil homme, c'est ... à-dire de notre corruption natu­
relle. Celle-ci est balayée en nous par la puissance de la mort et de 
l'ensevelissement de Jésus-Christ. Voilà pourquoi on dit aussi que 
nous vêtons Christ au baptême et que nous sommes crucifiés et ense­
velis avec lui. Tout cela nous est représenté dans le baptême lorsque 
la  personne arrosée demeure sous l'eau pendant un certain temps . 

Enfin, la r·éalité ·qui , dans le baptême, est signifiée d'une manière 
vraie, c'est la régénération du nouvel homme qui met son espérance 
certaine dans la  résurrection de Jésus-Christ. En effet, celui qui est 
baptisé sort de l'eau comme d'un sépulcre. 

De plus, le  baptême est une profession extérieure et solennelle de 
la religion chrétienne. Par elle, nou s  nous obligeons tous à tenir Jésus­
Christ pour notre vrai et seul Sauveur, et à vivre en toute charité 

1 Szzrs um corda, c'est-à-di re : « Haut les cœurs ! :> 
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comme n'étant tous ensemble qu'un seul corps, baptisés d'un même 
baptême, par un même Esprit, pour être tous unis en. Jésus-Christ 
seul (1 Cor. 1 : 13 ; 12 : 13 ; Eph. 4 : 5) . 

Dans le baptême, nous appelons Parole de Dieu l'ordre donné par 
Jésus-Christ, uni à la promesse de la vie éternelle. En void le formu­
laire : « Baptisez au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit ; qui­
conque croira et sera baptisé sera sauvé. » (Matth . 28 : 19 ; Marc 
16 : 16) . 

La proportion ou convenance de la réalité signifiée avec le signe 
est tout à fait claire. En effet, l 'eau est l 'élément le plus convenable de 
tous pour laver et chasser toutes les ordures corporelles ; c'est pour­
quoi elle convient très bien pour figurer et représenter à notre foi le 
sang du Fils de Dieu, p ar lequel seul l'Eglise est nettoyée (1 Pier. 
3 : 2 1 ) . De p lus, c'est la même forme du baptême qui est employée 
pour tous, et dans le même but . Ceci montre la grande concorde et la 
charité qui doivent unir tous ceux qui sont membres d'un même corps 
(1 Cor. 12 : t3 ; Eph. 4 : 5) . 

Le moyen de participer aux signes est naturel . Mais les réalités 
signifiées nous sont gratuitement communiquées, du côté de Dieu, par 
son Saint-Esprit qui œuvre dans tous les élu s  (Jean 1 : 33 ; 1 Cor. 
12 : 1 3 ) .  Celui-ci, plein de condescendance envers notre infirmité, se 
sert tout d'abord de l 'homme mortel ordonné dans l'Eglise pour admi­
nistrer le baptême (Matth. 28 : 19) . En second lieu, il se sert de la  
Parole de Dieu clairement et  intelligiblement prononcée et  expliquée 
afin qu'elle soit crue (Eph. 5 : 26) . En troisième lieu, il  se sert du signe 
extérieur, selon les actes que nous venons de décrire. 

Mais il  faut surtout observer que toute la vertu et l'efficacité du 
baptême procèdent entièrement du Saint-Esprit ; ainsi, d'une manière 
générale, nous en demeurerons à ce que dit saint Paul : « Celui qui 
plante et celui qui arrose ne sont rien, mais Dieu qui donne l 'accrois­
sement. » (1 Cor. 3 : 7, 8 ; Matth. 3 : 1 1  ; 1 Pier . 3 : 2 1 ) . 

Le seul moyen par lequel les hommes s'appliquent à eux-mêmes 
la réalité signifiée par le sacrement, c'est la foi ; ainsi le dit saint 
AUGUSTIN : « La Parole nous nettoie, non point seulement parce 
qu'elle est prononcée, car ce serait une sorcellerie, mais à laquelle on 
croit lorsqu'elle est prononcée. » 1 .  Et cette foi ne vient pas de nous, 
mais elle est gratuitement donnée aux élus lors·qu'il plaît à Dieu de 
les appeler avec efficacité (Eph. 2 : 8 ; Phil. 1 : 29 ; Gal. 1 : 15, 1 6  ; 
II Thess.  3 : 2) . Or Dieu est celui qui connaît ceux qui sont les siens 
(II Tim. 2 : 1 9) .  De ce décret, nous lui laissons, comme il se doit, la 
connaissance entière, toutes les fois qu'il est .question de notre pro-

1 A UG USTIN, Traité LXXX, 3, sur l'Evangile de saint Jean . Trad. L.V., tome 10, 
p. 257 ; cf. note 1, p. 68. - « D'où peut venir à l'eau cette si grande vertu de puri­
fier le cœur en touchant le corps, si ce n'est de la parole, et non pas de la parole 
s implement dite, mais de la parole qui est crue ? » 

6 
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chain. Cependant, à moins que le contraire ne s oit flagrant, la charité 
nous demande de tenir pour fidèles tous ceux qui font une profession 
extérieure de fidélité . Et nous laissons à Dieu le jugement des hypo­

crites qui les révélera et les jugera en son temps (1 Tim. 5 : 24 ; 
II Tim. 3 : 9) . 

XLVIII. RAISONS POUR LESQUELLES LES PETITS ENFANTS 
DES FIDÈLES SONT BAPTISÉS 

Quant aux petits enfants, nous ignorons s'ils ont la foi qui est 
requise p our avoir part aux fruits des sacrements (Act.  8 : 3-6, 37) ; 
et même il est bien vraisemblable qu'ils ne l'ont pas, vu qu'ils n'ont 
aucun usage d'intelligence (Deut. 1 : 3 9 ; Rom. 1 0  : 1 4, 1 7) , - à moins 
que Dieu n'œuvre en eux d'une manière extraordinaire, ce qu'on ne 
constate point. Toutefois, nous ne manquons pas de leur communi­
quer le b aptême, et, même, nous affirmons que les Anabaptistes errent 
grandement, eux qui s'opposent au baptême des petits enfants. 

Premièrement, parce qu e maintenant le baptême a sa même rai­
s on d'être que jadis la circoncision.  Celle-ci est appelée par saint Paul 
« le sceau de la j ustice qui est obtenue par la foi » (Rom. 4 : 1 1) ; 
néanmoins, par un commandement exprès de Dieu, les petits enfants 
mâles en étaient marqués dès le huitième j our (Gen. 17 : 1 2) . 

En second lieu, il y a u n  égard particulier pour les petits enfants 
des fidèles. Bien qu'ils n'aient pas la foi  dans son effet, telle que ceux 
qui sont en âge, ils en o nt cependant la semence et le germe ; vu que 
le Seigneur les a sanctifiés dès le sein de la mère (1 Cor. 7 : 14) et les a 
distingués d'avec les enfants des infidèles en vertu de la promesse qui 
a été saisie par leurs aînés .  Car Dieu ne nous promet pas seulement . 
d'être notre Dieu si nous croyons en lui, mais aussi d'être Dieu de 
nos descendants, voire j usqu'au millième degré (Ex. 20 : ,6) . A quel 
titre, donc, leur refuserait-on la marque et la ratification de ce que 
le Seigneur leur a déj à donné ? 

Et si on allègue, là-dessus, que même si l 'on est issu de parents 
fidèles il ne s'ensuit pas qu'on soit du nombre des élus,  et, par consé­
quent, qu'on soit sanctifié, vu que Dieu n'a pas même choisi tous les 
enfants d'Abraham et d'Isaac (Rom. 9 : 6-8) , la réponse est toute 
prête. C'est vrai, tous ceux qui naissent de parents fidèles ne sont pas 
du royaume de Dieu ; mais nous disons qu'il faut laisser Dieu j uge 
de ce secret, car lui seul le  connaît (Il Tim. 2 : 1 9) .  Et, cependant, 
nous présumons en général que sont enfants de Dieu tous ceux qui 
sont issus de père et de mère fidèles, ou de l'un d'entre eux fidèle 
(Gen. 17 : 7 ; 1 Cor. 7 : 14) , sauf s'il  y a un empêchement dont on 
puisse recueillir le contraire. Car, pour ceux qui sont parvenus en 
âge de discrétion, nous exigeons une confession expresse de la foi, 
sans nous contenter de cette simple présomption dont o n  a parlé : 
soit qu'ils demandent à être reçus au baptême (Act. 8 : 37) , - c'est-à-
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dire dans le cas où ils n'ont p oint encore été baptisés. -, soit à la Cène 
du Seigneur (I Cor. 11 : 218) . En effet, lorsqu'ils en sont venus à avoir 
l'intelligence, on peut, par là, faire un j ugement plus certain pour 
savoir s'ils sont dignes de recevoir les sacrements, autant que l'homme 
peut en juger. Car, quant aux hypocrites, nous ne pouvons pas les 
discerner, j usqu'à ce que le Seigneur les ait découverts (1  Tim. 5 : 24) . 

De plus, il est tout à fait notoire que les prières de l'Eglise ne 
sont pas vaines.  Celles-ci se font quand on présente les enfants dans 
l'assemblée publique pour les incorporer par le baptême au corps de 
l'Eglise. C'est une singulière consolation dont nous disons qu'il n'est 
pas permis de priver les pères et mères, ou leurs enfants. Et c'est une 
coutume qui a existé dès le temps des apôtres comme les anciens le 
témoignent 1 . De là, elle est venue j u sques à nous, en sorte que nous 
ne doutons point que le Seigneur, par cette marque, unie aux prières 
de l 'Eglise qui assiste au sacrement, ne scelle son adoption en ceux 
qu'il a élus éternellement ; soit qu'ils meurent avant de venir en âge 
de discrétion, soit qu'ils vivent pour produire les fruits de la  vraie foi, 
au temps et à l 'heure qu'il plaira à Dieu . 

XLIX. POURQUOI L'ON NE RENOUVELLE POINT LE BAPT�ME 

Nous avons dit que le baptême est le sacrement de notre entrée 
dans la foi, pour que nous soyons greffés en Christ et en son Eglise, 
et que son efficacité ne dépend point de la personne du ministre qui 
baptise, mais de la  puissance et de la bonne volonté de Dieu. Or, qui­
conque a été une fois vraiment donné à Christ, même s'il défaille et 
se détourne quelquefois, n'est cependant jamais j eté dehors (Jean 
6 : 37 ; 1 Jean 2 : 1 9) ; ainsi, il suffit d'avoir, une fois, été reçu . C'est 
p ourquoi nous ne nous accordons nullement avec ceux qui rebaptisent 
les personnes qui ont été baptisées par des hérétiques ou de  mauvais 
ministres. Nous ne doutons point que le vrai baptême ne soit aussi en 
l'église papale, bien qu'il y soit administré par des ministres qui ne 
sont ni suffisants, ni légitimes, et qu'il y soit souillé d'infinies corrup­
tions.  Car, puisqu'il a plu à Dieu de conserver par sa miséricorde 
quelque reste de son Eglise en la Papauté j usqu'à ce qu'il la redresse 
à nouveau, il n'a pas voulu lâcher la bride à Satan au point qu'il en 
vint à y renverser et à y abattre tout à fait le baptême, par lequel 
tous les élus sont unis les uns aux autres. Toutefois, il  ne s'ensuit pas 
que ceux qui, maintenant, présentent leurs enfants aux prêtres de la 
Papauté pour qu'ils les baptisent font bien, car ils ne peuvent le faire 

1 « Souvent au.r A ctes des Apô tres il est dit q u'on a baptisé tous ceux d'une 
maison. � 

- ÛRIGÈNE, Commen t .  sur l'Epitre a ux Romains, l iv. V. M1GNE, P.G., tome XIV, 
coi.  1 .047. ORIGÈNE cite la parole de David : Ma m ère m'a conçu dan s le péché 
(P.s.  51 : 7) : « D'après l'h istoire, on ne connaît  aucun péché de sa mère . C'est 
pourquoi l'Eglise a reçu l a  tradition des apôtres, e t  donne le  baplême aux p etits 
enfants. » 
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sans se souiller avec ces prêtres des mêmes sacrilèges et des même·s 
corruptions.  

De plus,  le devoir des pères et mères fidèles est plutôt de présen­
ter incontinent leurs enfants à des vrais ministres de la Parole, dans 
la vraie Eglise de Dieu, pour y être dûment baptisés .  Ou, s'ils n'ont 
pas le moyen de le faire, leur devoir est de différer plutôt le baptême 
de leurs enfants : car leur salut ne dépend pas. du baptême, comme 
nous l'avons montré ci-dessu s 1 . Et l'on ne peut dire que les pères, en 
ce cas, ont méprisé le baptême, vu qu'ils n'avaient pas d'autre moyen 
de le prendre qu'en faisant une offense à Dieu . Toutefois ,  qu'ils regar­
dent à ce qu'ils répondront devant Dieu, ceux qui, se plaisant trop en 
leur infirmité, et croupissant entre les Papistes, aiment mieux se pri­
ver eux-mêmes, et leurs enfants aussi,  de la consolation du baptême, 
ou se souiller eux et leurs enfants par la profanation du baptême, 
plutôt que d'embrasser Christ et d'en faire une profession ouverte . 
Car la nécessité que de tels gens ont coutume d'alléguer comme 
excuse n'est pas née de la contrainte ; elle est volontaire, et ainsi elle 
n'est pas recevable devant Dieu . 

L. APPLICATION DE LA DOCTRINE PRÉCÉDENTE 
AU SACREMENT DE LA CÈNE 

Nous appelons signes du sacrement de la Cène tout d'abord le 
pain et le vin ·que le ministre bénit suivant la Parole de Dieu (Matth. 
26 : 26-28 ; Marc 1 4 : 22-24 ; Luc 22 : 1 7 , 1 9, 20 ; I Cor. 1 1 : 23-25) ; 
et puis les cérémonies pleines de signification auxquelles nous esti­
mons qu'il n'est pas permis de rien aj outer ou de rien retrancher. Les 
voici : d'une part, ce que fait le ministre, de son côté, lorsqu'après 
avoir récité et expliqué l'ordre du Seigneur et fait des invocations et 
des prières publiques, il rompt le pain et le distribue à chacun, et 
lorsqu 'il agit de même avec la coupe ; d'autre part, ce qu'on dit à ceux 
qui viennent à la Cène : Vous prenez le pain et le mangez, et vous 
buvez de la coupe en annonçant la mort du Seigneur tou s ensemble 
et d'un même cœur. 

La réalité signifiée en toute vérité et avec efficacité par ces signes, 
c'est celle-là même ·qui nous est présentée ordinairement dans la pré­
dication comme dans le baptême : c'est-à-dire Jésus-Christ (1 Cor. 
10 : 16) , conçu, né, crucifié, mort, enseveli, ressuscité, monté aux 
cieux, afin d'être fait pour tous les croyants sagesse, justice, sanctifi­
cation et rédemption (I  Cor . 1 : 30) . Ainsi, nous ne doutons nullement, 
comme les paroles de l'ordre et de l'institution en témoignent, que le 
vrai corps et le vrai sang du Seigneur, c'est-à-dire Jésus-Christ lui­
même avec tou s ses biens et ses trésors, ne nous soit offert en toute 
vérité et sans aucune fraude, afin d'être reçu de nous pour la vie éter­
nelle : non pas par la bouche, mais par la foi , au moyen de la puis-

1 Cf. Art. XXXV, p. 72. 

� l 
1 
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sance du Saint-Esprit. Il  nous est aussi véritablement offert que sont 
offerts à nos sens extérieurs le pain et le vin qui, pour cette raison, 
s ont appelés le corps et le sang de  J ésus-Christ ; en effet, ils sont les 
vrais marques et signes extérieurs et corporels de ce que le Seigneur 
offre de son côté, c'est-à-düe du vrai corps et du sang de Jésus-Christ .  
Car c'est une manière de parler qu'on a coutume d'employer en par­
lant des sacrements ; pour faire connaître combien est efficace et 
vraie la signification propre aux sacrements, on donne au signe le 
nom même de la réalité signifiée par lui. Ainsi, il est dit que la coupe, 
ou calice, est la nouvelle Alliance (Luc 22 : 20) , c'est-à-dire la vraie 
marque et le signe véritable de la nouvelle Alliance qui est faite par 
l'effusion du sang de Jésus-Christ. De même, il est dit que la circon­
cision est l' Alliance (Gen. 1 7  : 13),  c'est-à-dire le vrai signe et la rati­
fication de l' Alliance. De même, il est dit que l'agneau est la Pâque 
(Matth. 26 : 17 ; Marc 14 : 12  ; Luc 22 : 7 ; Ex. 12 : 1 1 )  ; de même 
que la pierre du désert était Christ  (I Cor . 10 : 4) , parce que ces cho­
ses représentaient Christ en toute vérité et avec efficacité, bien que sa 
chair n'existât point encore en nature ; mais, s 'i l  en est ainsi, c 'est  
parce que la présence des réalités qui  sont absentes est  certaine, 
quand elle est fondée dans la Parole de Dieu et dans la foi. De même, 
saint Paul dit, à ce propos, que le p ain est la communication du corps 
de Jésus-Christ, et ·que la coupe est la communication de son sang 
(1 Cor. 10 : 1'6) . Ces mots, il faut nécessairement les éclaircir par quel­
que explication : le pain et le vin sont ainsi nommés parce qu'ils sont 
les signes et les sceaux de la communication que nou s  avons avec 
Christ. Et c'est une façon de parler prise du langage familier du peu­
ple ; on le constate chez les auteurs païens eux-mêmes : ainsi, entre 
autres exemples, HOMÈRE nomme alliances les sacrifices qui étaient 
faits pour confirmer les alliances . 

On voit donc que le sens que nous donnons en exposant ces mots 
du Christ n'est point inventé par nous, ou étranger à l 'usage de !'Ecri­
ture ; mais il s'accorde parfaitement à la Parole de  Dieu et à la nature 
des sacrements. Et, de leur côté, les saints docteurs anciens n'ont 
point exposé autrement le mystère de la Cène du Seigneur. Plusieurs 
de ceux qui ont écrit de notre temps l'ont démontré avec amples 
détails . 

Quant à la correspondance entre les signes et la réalité signifiée, 
nous la donnons ainsi à entendre. Le fait que le pain soit rompu 
représente à nos sens la passion de  notre Seigneur ·qui a été rompu 
par les douleurs et les angoisses de la mort (1 Cor. 11 : 2;5, 26) et du 
j ugement de Dieu qu'il a porté et soutenu pour nous en son corps 
et en son âme. 

Le fait qu'un même pain s oit distribué à chacun, et qu'on a gisse 
de même avec la coupe, représente à nos sens ·que Jésus-Christ lui­
même, avec tous ses trésors, est donné du Père à chacun de nous, pour 
la vie éternelle (Rom. 8 : 32) . 
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Le fait que nous prenions et mangions le pain, et puis buvions 
de la coupe, témoigne que Jésus-Christ nous est communiqué en toute 
vérité, comme on l'a déj à  dit. Car le Saint-Esprit sait bien, par le lien 
de la foi, conj oindre et lier les choses qui, d'elles-mêmes, sont écartées 
bien loin quant à la distance des lieux. De même que, par une ma­
nière naturelle, nous prenons, mangeons et buvons les signes natu­
rels, qui, ensuite, par la digestion qui s'en fait, se transforment en 
notre substance : ainsi, par une manière spirituelle et céleste, Jésus­
Christ lui-même, qui, selon la chair, est maintenant aux cieux et non 
ailleurs (Act. 1 : 1 1  ; 3 : 20, 2 1 ) ,  nous est communiqué en toute vérité, 
afin que nou s soyons chair de sa chair (I Cor. 10 : 16 ; Eph. 5 : 2.9) 
et os de ses os ; c'est-à-dire afin qu'étant unis avec Christ (Jean 
1 7  : 2 1 ) ,  et greffés dans son corps par la foi (Col.  2 : 7 ) ,  de là nou s 
tirions la vie éternelle ; et même, afin qu'en ce monde nous en soyons 
tellement sanctifiés que son Esprit gouverne nos corps et nos âmes 
pour nous délier et consacrer toute notre vie à son service (Rom. 
8 : 1 1- 14) et à la charité de notre prochain, pour l'amour de lui. 

Enfin, le fait que nous prenions tous d'un même pain et d'un 
même vin, afin que, par une même foi, nous soyons de plus en plus 
unis à un seul Jésus-Christ, cela, dis-j e, nous montre le lien et l'union 
qui doit exister entre nous tous, qui sommes comme le corps mysti­
que de Jésus-Christ, notre chef, selon la publique et commune confes­
sion que nous en faisons (1 Cor. 10 : 17 ; 12 : 1 3 ) .  

L a  convenance des choses signifiées avec les signes est bien évi­
dente. Le fait qu'un pain soit fait de plusieurs grains amassés et unis 
en un pain 1, et que,  de même, le  vin soit fait de plu sieurs grains, 
nous représente fort bien l'union que nou s avons avec Jésus-Christ , et 
la charité mutuelle de tous les fidèles, comme membres d'un même 
corps. 

La Parole qui, pour ainsi dire, vivifie toute cette action est celle 
que les trois évangélistes et saint P aul expriment, non par les mêmes 
syllabes, mais bien parfaitement en un même sens (Matth. 26 : 2·6 ; 
Marc 14 : 22 ; Luc 22 : 1 6-2·0 ; 1 Cor. 1 1  : 23) . « Le Seigneur, di­
sent-il s,  la nuit où il fut livré, prit du pain, et, ayant rendu grâces ,  le 
rompit et dit : Prenez, mangez, ceci est mon corps qui est rompu pour 

1 A UGUSTIN, Sermon CCXXIX, Sur Tes sacrements des (ldèles pour le lundi de. 
Pâques.  Trad. L .V., tome 1 8, p.  1 9:!. « Lorsqu'on vou s retenait  p a rm i  les caté­
chumènes, on vous tena it en réserve dans le  grenier ... Vous avez commencé à être 
moulus par les j eûnes et  par les exorci smes, puis  vous vous ète'> approchés de 
l'eau sainte ; elle vous a pénétrés et vous a réduits à l'unité ; enfin, la chaleur 
de l'Esprit saint a fai t  lever cette p âte, et vous ê tes  devenus le pn i n  du Seigneur. 
Voilà ce que vous avez reçu . . .  Il en est d e  même du vin : il se trouvait disséminé 
dans une multitude de grains,  et i l  forme une seule et même l i queur. » 

- Ces images sont très courantes chez les Pères de l'Egli se .  ün en trouve l'un 
<les m e illeurs type s  dan s la pri ère de la Didacliè que n otre l iturgie de sainte Cène 
a adoptée : « Comme Jes épi s  j adis épars dans les campagnes et comme les grappes 
a utrefois  dispersées sur les  col l ines, sont maintenant réu n i s  sur cette tabl e  dans 
ce pain et dans ce vin, qu'a i nsi,  Seigneur, toute ton Egl i se soit bientôt rassemblée 
des extrémités de l a  terre dans ton royaume. > 



LA SAINTE-CÈNE 87 

vous ; faites ceci en mémoire de moi. De même, après avoir s oupé, il 
prit la coupe et dit : Cette coupe est la nouvelle alliance en mon sang ; 
faites ceci en mémoire de moi toutes les fois que vou s en boirez. Car 
toutes les fois que vous mangerez ce pain et b oirez cette coupe, vous 
annoncerez la mort du Seigneur, jusqu'à ce qu'il vienne. » 

Le moyen pour recevoir Jésus-Christ, comme nous avons dit ci­
dessus, c'est la foi (Jean 5 : 38 ; 6 : 35) . C'est pourquoi saint AUGUS­
TIN disait : « Celui qui n'est pas au corps de Christ ne mange point 
le corps de Christ » ; et, comme il dit ailleurs : « Les hérétiques qui 
sont hors de l'Eglise peuvent bien avoir le sacrement, mais non pas 
la chose du sacrement. » 1. 

De là, il  s'ensuit qu'il  faut s'éprouver soi-même, selon la doc­
trine de l'apôtre (1 Cor. 1 1  : 2'8)  ; c'est-à-dire descendre en soi-même 
pour voir si l 'on a le déplaisir de ses fautes et une confiance certaine 
en Jésus-Christ, comme en son seul médiateur. Non pas que soit exi­
gée une foi parfaite, ou devant laquelle il n'y ait rien à redire, - quel 
homme la possède ? -, mais telle qu'elle soit vraie et non feinte. 
Chez ceux, donc, qui sont ainsi, l'union qu 'ils avaient déj à par la foi 
avec Jésus-Christ est de plus en plus affermie et scellée par le Saint­
Esprit ; car ils reçoivent le signe et le sceau véritable de cette conj onc­
tion et de cette union ; de même, il est dit que la circoncision a été 
en Abraham un sceau de la j ustice de la  foi (Rom. 4 : 1 1 ) .  Les autres, 
au contraire, en méprisant et déshonorant les signes, les promesses 
unies aux signes, et même Jésus-Christ, se rendent c oupables du corps 
et du sang de Jésus-Christ dont ils s'éloignent de plus en plus (1  Cor. 
1 1  : 27) . 

L'annonciation, ou confession ouverte et éprouvée de la mort de 
Jésus-Christ, et par .conséquent de tout ce qu'il a fait pour nous, 
accompagnée de l'action de grâces pour tous les bénéfices que nous 
avons reçus de lui,  s ont de la  substance de la Cène (1  Cor. 1 1  : 25, 2'6) . 

I PROSPER o' AQUITAINE, L iber sentiarum ex operibus St. A ugustini : Sententia 
LXIX. MIGNE, P.L., 51, col. 437 .  « Prendre les sacrements quand on est indigne c'est 
exposer sa piété au j ugement. On ne peut, en effet, retirer aucun bien à prendre 
mal ce qui est bien. » 

JÉRÔME, Comment. sur Esaïe, lib. XVIII, cap. LXVI. MIGNE, P.L., tome XXIV, 
col. 678, 679 .  A propos des versets 2, 3 et 4 de ce chapitre, .JÉHÔ!\tE constate que 
les Juifs pratiquent avec soin les sacrifices rituels  ordonnés par la Loi .  Mais ils 
ne reconnaissent pas la mi séricorde de Dieu manifestée dans l'humilité du Fils 
unique. C'est pourquoi ils n'on� que l'ombre et non la réalité de la vraie rel igion. 

JÉRÔME, Comment. sur· Jérémie, lib. IV, cap. XXII.  MIGNE, P.L., tome XXIV, 
col. 846. Les hérétiques, déclare JÉRÔME, pensent offrir dans leurs cérémonies la 
coupe du Christ. Mais, comme ils n'agissent pas dans la justice, leur œ.uvre est 
totalement vaine. 

A UGUSTIN, De la vie de D ieu, ch. 25, liv. 21 .  Avec les éditions latines, il  faut 
comprendre, non pas : vita, mais : Civitate Dei, La cité de Dieu. Trad. M. N1sARD, 
Paris, 187 1 .  « Il n'.y a donc que celui qui est dans l'unité de son corps (le corps 
de Christ) ... c'est-à-dire qui en est un membre, dont on puisse dire véritablement 
qu'il mange le corps de Jésus-Christ et boit son sang. Ainsi ,  les hérétiques et les 
schismatiques, qui sont séparés de l'unité de ce corps, peuvent bien recevoir le 
même sacrement, mais sans fruit et même avec dommage. � 
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C'est pourquoi ils ne peuvent être omis ou pervertis sans un grand 
sacrilège. Il s 'ensuit ·que la Cène ne doit pas être communiquée à ceux 
qui ne peuvent s'éprouver eux-mêmes : soit parce qu'ils n'ont pas 
l 'usage de la raison, comme pour les petits enfants et les gens trans­
portés de sens, soit parce qu'ils n'ont pas assez progressé dans les 
principaux points de la  foi. Elle ne doit pas être communiquée non 
plus à ceux dont on ne  sait pas s'ils sont assez chrétiens (1 Cor. 
1 1  : 218) , comme pour ceux qui n'ont pas fait confession expresse de 
leur foi (Act. 8 : 37) ; ni de même à ceux qui sont excommuniés par 
le droit j ugement de l 'Eglise (Matth. 18 : 1 7  ; 1 Cor. 5 : 1 1) ,  et qui, 
depuis, ne se sont pas repentis, ni réconciliés à elle. 

LI. CONCLUSION AU SUJET DES SACREMENTS 

Ceci étant, il est aisé de voir ·que les sacrements ne sont pas 
ordonnés pour nous permettre d'offrir à Dieu autre chose que des 
actions de grâces.  Mais ils sont établis pour que nous recevions de  sa 
grâce et de sa libéralité ce qui est p lus précieux que le  ciel et la  terre : 
l'affermissement de notre foi. Chaque j our, nous serons alors plus 
étroitement unis et conj oints à Jésus-Christ notre chef, en vue de la 
vie éternelle. 

Lli .  POURQUOI LE SAINT-ESPRIT EST APPELÉ LE CONSOLATEUR ; 
ET QUEL EST L'USAGE DES AFFLICTIONS DES FIDÈLES 

Après ce qu'on a dit, il  est aisé de voir p our ·quelle r aison le Saint­
Esprit est appelé le Consolateur (Jean 14 : 1 6  ; Act. 9 : 3 1 ,  etc . . .  ) .  Car, 
puisque son office est de nous appliquer Jésus-Christ par la  foi (Rom. 
8 : 15, 1 6 ; 1 Cor. 2 : 1 0- 1 2  ; Gal. 4 : 6), - et qui a Jésus-Christ a tout 
et ne peut rien désirer davantage pour son salut (1 Cor. 2 : 2) -, il 
s'ensuit que, par lui seul, nos consciences ont de quoi être tellement 
apaisées que nous avons même de quoi nous réj ouir en nos afflictions 
(Rom . 5 : 1..,3 ; Jacq. 1 : 2 ) .  

Car nou s savons e t  sommes assurés qu'elles n e  nous arrivent pas 
par hasard, mais sont envoyées de celui qui, nous ayant réconciliés 
à lui par Jésus-Christ, en partie par de telles verges nous châtie avec 
d ouceur, en partie veut nous traiter comme il a traité son propre Fils 
(Rom. 8 : 29) . Ainsi, petit à petit, il veut nou s apprendre à haïr le 
péché et à mépriser le  monde (1 Cor.  11 : 3·2)  ; en outre, par ce moyen, 
il nous pou sse à le prier et à l 'invoquer beaucoup plus ardemment 
(Rom. 8 : 26) , à nous connaître nous-mêmes et nous affermir de plus 
en p lus en lui (1 Pier. 1 : 7) . Bref, il veut nous mettre en vue devant 
tout le monde pour montrer, en ces vases fragiles que nous sommes, 
et à la gloire éternelle de son nom, quelles sont la vertu et la puis­
sance de son Saint-Esprit (Il Cor. 4 : 7, 1 0, 1 5  ; Col .  1 : 24) . 



CINQUIEME PARTIE 

L'ÉGLISE 

1 .  IL Y A TOUJOURS EU, ET I L  Y AURA TOUJOURS, 
UNE EGLISE HORS DE LAQUELLE IL N'Y A POINT DE SALUT 

Ce serait en vain que toutes les choses, dont nous avons parlé, 
a uraient été établies. et accomplies par la bonté de Dieu, s'il n'y avait 
quelques gens qui en sentissent le fruit. De plus, puisque Jésus-Christ 
a un règne éternel ( Il Sam. 7 : J.6 ; Luc 1 : 32, 3.3 ; Ps.  89 : 37 ; 11 0) , 
il faut aussi que j amais il ne soit sans suj ets qui le reconnaissent pour 
leur roi. I l  faut, donc, que, dès le commencement du monde, il  y ait 
eu  une Eglise, c'est-à-dire une multitude et assemblée· de gens tels 
qu'il a ·plu à Dieu de les choisir par sa grâce. Ceux-ci ont reconnu et 
servi le vrai Dieu, selon sa volonté, et par le moyen d'un seul Jésus­
Christ saisi par la foi, comme on l 'a dit amplement. 

Et il faut confes ser, en outre, que cette Eglise et Assemblée du­
rera à j amais (Ps. 132 : 1.3 , 14 ; Jér .  31 : 3 5-37 ; Matth. 28 : 20) , quels 
que soient les assauts que tous les enfers puissent dresser contre elle 
(Es. 54 : lO ; Matth. 16 : 18) .  

Finalement, il faut confesser nécessairement, puisque hors de 
Jésus-Christ il n'y a point de salut, que quiconque meurt, sans être 
membre de cette Assemblée, est exclu de Jésus-Christ et de son salut 
(Joël 2 : 32 ; Mare 16 : t.6 ; Jean 3 : 18) .  Car la vertu de sauver qui 
est en Jésus-Christ n'appartient qu'à ceux que le Père lui donne, 
c'est-à-dire qui croient en lui (Jean 5 : 36 ; 17 : 3 ; Gal. 3 : 2,2 ) ,  et qui, 
par conséquent, sont membres de l'Eglise. Celle-ci, pour cette raison, 
est appelée le corps de J ésus-Christ. 

Il .  IL NE PEUT Y A VOIR QU'UNE VRAIE EGLISE 

Comme il n'y a qu'un Dieu (Eph. 4 : 4-'6) ,  une foi, u n  seul média­
teur de Dieu et des hommes, Jésus-Christ (1 Tim. 2 : 5 ) ,  chef unique 
de son Eglise (Eph. 1 : 22 ; 4 : 1 5 ; 5 : 23 ; Col. 1 : 18 ; 1 Cor.  1 1  : 3),  
aussi ne peut-il y avoir qu'une Eglise .  

t .  
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Ill.  POURQUOI NOUS APPELONS L'EGLISE « CATHOLIQUE » 

Puis·qu e  Dieu, après avoir répandu son Evangile (Ps.  2 : 7, 8 ; 
Es. 54 : 1-3 ; 55 : 5 ; Marc 1 6  : 1 5  ; Act. 1 : 8 ; Col. 1 : 23) ,  a étendu 
le  règne de son Fils jusques aux derniers b outs du monde universel, 
ainsi il faut confesser une Eglise catholique : c'est-à-dire universelle, 
ou éparse de tous côtés du monde. Non qu'elle comprenne tous les 
hommes, un par un, - vu que la plupart des hommes, si nous le-s 
prenons un par un, ont été exclus de ce bien (Matth. 20 : 1 6  ; Luc 13 : 
23,  24) -, mais parce que les fidèles sont épars sur toute la terre, 
selon qu'il plaît au Seigneur d'appeler et d'unir à lui ses élus, sans 
qu'il soit astreint à un certain lieu, à un temps, ni à une nation (Act. 
1 0 : 27, 2.8 ; Apoc. 7 :  9' ; Matth. 11 : 27) . 

IV. EN QUOI CONSISTE LA COMMUNION DES SAINTS 

Puisque l 'Eglise n'a qu'un seul Seigneur et prince souverain 
(Eph. 4 : 4, 5 ; Col. 1 : 18) , tous les fidèles, en quelque lieu qu'ils soient 
épars, sont unis et conj oints, comme les bourgeois d'une commu­
nauté, étant tous participants de ses privilèges : à savoir de Jésus­
Christ et de t ous  ses biens et trésors (Rom. 12 : 5 ; 1 Cor. 10 : 17 ; 
12 : 1 1 , 12 ; Col. 3 : 1 5  ; Ps. 46 : 5, 6) . Et, pour cette raison, à bon 
droit, Jésus-Christ est appelé le chef de tous ses membres qui sont 
unis en un corps ; il  est leur chef, faisant découler sur eux et comme 
leur insufflant sa vie (1 Cor. 1 : 30  ; Eph.  4 : 15, 16 ; Jean 17 : 1 9-2 1 ; 
Rom. 8 : 30) . Et, puisqu'il n'y a que lui qui puisse faire cela, nul ne 
peut légitimement user de ce titre de chef de l'Eglise que lui seul 
(1 Cor. 3 : 1 1 ) .  

Voilà ce que nous appelons l a  communion ou communauté des 
saints. Car, dans !'Ecriture, ce mot de saint est attribué à tous les 
fidèles qui vivent encore en ce monde, dans la mesure où, par la  foi, 
ils ont saisi Jésus-Christ, leur seule et unique sanctification (1 Cor. 
1 : 2, 30) . 

V. L'EGLISE N'A QU'UN  CHEF, SAVOIR JÉSUS-CHRIST, 
AUQUEL I L  NE FAUT POINT DE LIEUTENANT, DE COMPAGNON, 

NI DE SUCCESSEUR 

Jésus-Christ, chef u nique de l'Eglise, pour la raison que nous 
avons dite,  ne veut avoir aucun compagnon (I Cor.  3 : 1 1  ; Eph. 4 : 
1 5 ,  1 6) ; de même, un bon et vrai mari ne peut supporter que sa 
femme soit à deux (Ex. 20 : 3,  5) . Et l'Eglise, de son côté, qui en ce 
mariage spirituel est  comparée à une femme prude, chaste et pudi­
que, ne tient autre pour son mari que Jésus-Christ (II Cor. 1 1  : 2 ; 
Rom. 7 : 4 ; Eph. 5 : 2,3) .  Il n'a besoin, aussi, de successeur, car il est 
Dieu vivant éternellement (Rom. 6 : 9) ; ni de vicaire ou de lieutenant, 
car nous avons toute sa volonté par écrit (Jean 15 : 1 5  ; Act. 20 : 27 ; 



L'ÉGLISE 9 1  

I l  Tim. 3 : 1'6, 1 7 ) .  Et, qui plus est, étant Dieu, i l  est présent lui-même 
au milieu de son Eglise, conduisant avec une singulière efficacité cha­
que membre de son corps, comme lui-même l'a promis (Matth. 
28 : 20 ; Jean 1 4 : 1 6) .  

I l  ne faut p oint qu'on vienne ICI dire qu'il est besoin d'avoir en 
l'Eglise un chef ministériel, - comme i ls  l'appellent -, c'est-à-dire 
quant à l 'exécution des charges, vu qu'on ne saurait rien montrer de 
cela par la Parole expresse de Dieu (Eph. 4 : 1 1 , 1 2 ) . Et l'expérience 
qu' on en a eue par tant d'âges prouve plus que suffisamment combien 
se sont abusés ceux qui ont estimé qu'il fallait avoir, en l'Eglise, un évê­
que universel. Car il  n'y a que Dieu seul qui soit suffisant pour conduire 
une telle et si difficile besogne. De même, j amais, en l'Eglise, on n'a 
pensé dresser une telle primauté,  jusqu'à ce que le pauvre monde, 
par un j uste j ugement de Dieu, ait été mis en sens réprouvé . Témoin, 
même, saint GRÉGOIRE qui dit ·que le titre d'évêque u niversel ne 
convient qu'à l'Antéchrist 1 . Et aussi saint JÉRÔME qui fait l'évêque 
d'Engubio, ou u n  autre quelconque,  égal à celui de Rome 2 • De même 
saint CYPRIEN qui dit qu'il n'y a qu'un évêché dont chaque évêque, en 
son endroit, tient une portion entière a . 

1 GRÉGOIRE-LE-GRAND, « Voyez les épitres, livre 11, épitre 16,  32, 34, 36, 38, 
39, et livre 6, épitre 24-, 28, 29, 30. )) 

Dans ces lettres, GnÉGOIRE-1.E-GRAND s'élève avec violence cor:tre l'évêque de 
Constantinople, JEAN IV, Je .Je(meur, qui se prévalait du titre de « patriarch� 
œcuménique � .  

Lib. IV, Epît. 3 2. MANSI, tome IX, col. 1 .207.  Parlant d e  saint Pierre : « Il 
reçoit les clefs du royaume des cieux, le pouvoir de lier et de délier lui est attri­
bué, la direction et le soin de toute l'Eglise lui sont confiés ; et cependant il n'est 
p a s  appelé apôtre universel. Et .fEAN, cet homme très saint, mon cc.mpagnon dans 
le sacerdoce, s'efforce d'être appelé évêque universel. .Te suis contraint de m'excla­
mer et de dire : 0 temps, ô mœurs 1 � 

Lib. IV, Epît. 34. MANSI, tome IX, col . 1 .2 1 0, 1 .2 1 1 .  « (Le titre d'évêque uni­
versel) . . .  est en contradiction avec la p arole évangélique, en opposition avec le 
bienheureux apôtre Pierre, en oppositio n  avec toute l'Eglise, et en opposition 
avec les décisions des canons. Mais il est tout-puissant, le Seigneur dans les mains 
duquel sont toutes choses. )) 

2 JÉRÔME, « Ep ître à Evagrius » .  Il faut certainement comprendre : Epis­
tola CXL VI ad Evangelum, 1 .  MIGNE, P.L., tome X�ll, col. 1 .1 9 4 .  « .. . Où que soit 
l'éYêque, à H ome, à L ottio, à Con stantinople, à Reggio, à Alexandrie ou à Tanis, 
i l  est d'une même dignité et d'une m ême prêtrise. La puissance des richesses et 
l 'humilité de la pauvre t é  ne font pas l'évêque sup€rieur ou inférieur. Au ireste, 
tous sont les successeurs des apôtres. » 

3 CYPRIEN, « Au traité 3 de la simplicité des prélats » (il  s'agit du De catho­
licœ Ecclesiœ Unitate, paragraphe 5. Trad. P.  DE LABRIOLI.E, Edit. du Cerf, 1 942. 
« Cette unité n ous devons la retenir, la revendiquer fermement, nous autres sur­
tout, les évêques, qui pré sidons dans l'Eglise, afin de prouver que l'épiscopat est 
également un et indivisible. Que nul ne trompe par ses mensonges l'en semble des 
frères ; que nul ne corrompe la vérité de la foi par une prévarication impie 1 La 
dignité épiscopale est une et chaque évêque en possède une parcelle sans division 
du tout. � 
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VI. LA COMMUNION DES SAINTS N'EMPtCHE POINT 
QUE LES CHARGES ET ÉTATS DE L'EGLISE NE SOIENT DIVERS 

Jésus-Christ gouverne de telle manière son Eglise· par son Esprit 
qu'il use cependant des hommes comme instruments pour planter 
et arroser, ainsi qu'en parle saint Paul (1  Cor. 3 : 5-7 ; 4 : 1 ; II Cor. 
5 : 1 9, 20) . De plus,  il distribue ses dons et ses grâces de manières 
diverses, comme, quand et à qui bon lui semble, pour l'entretien de 
tout le corps de l'Eglise (1  Cor. 12 : 7 et ss. ; Eph. 4 : 1 0- 121) , et, prin­
cipalement, afin qu'en sa maison toutes choses  soient faites dùment 
et avec ordre (1  Cor. 14 : 40) . 

A Dieu ne plaise, donc, que nous voulions tenir tous les membres 
de l'Eglise pour égaux en leurs charges et offices, et, par ce moyen, 
amener une confusion d ans la maison de Dieu . Car, au contraire, l 'un 
des principaux différends que nous ayons avec nos adversaires, c'est 
que nous demandons que la discipline ecclésiastique s oit rétablie 
selon la Parole de Dieu, avec l'avis des anciens Pères qui nous ont 
laissé leurs canons pour témoins de la conduite qu'ils ont tenue de  
l eur temps. Sauf, toutefois, à régler le tout selon la Parole de  Dieu, et  
à considérer mûrement ce qu'il convient de  retenir ou de changer 
pour l'édification de l 'Eglise.  Car, en matière de discipline, chacun 
sait assez que toutes choses ne sont pas convenables en tous temps, 
ni en tous lieux. 

Voilà, dis-j e, ce que nous avons touj ours demandé et ce que nous 
demandons encore.  Tant s'en faut que nous aimions la confusion et 
que nous méprisions les c onciles légitimes et les canons anciens, 
comme certains ne cessent de  le crier contre nous. Mais ceux dont l e  
devoir était de penser l e s  premiers à restaurer les ruines de l'Eglise 
nous ont, en ceci, résisté par-dessus tous les autres ; et ils nous résis­
tent encore. Ne faut-il pas alors s'émerveiller si, vu le peu d'espérance 
qu'on p eut mettre en général dans le consentement commun, certains 
princes et républiques, ayant connu la vérité, en ont tenu compte en 
leur particulier et en leur j uridiction ? Certes, quiconque attend de 
ces u surpateurs de l'Eglise un concile légitime u niversel n'a pas plus 
de raison que s'il  espérait voir les putains et les maquereaux faire un 
concile pour ordonner d'un commun aocord l'abolition des bordels.  

VII. LES MARQUES PAR LES.QUELLES ON PEUT DISCERNER 
LA FAUSSE EGLISE D'AVEC LA VRAIE 

Nous formulons, donc, deux requêtes principales : 
L'une, qu'on mette une différence entre la vraie Eglise de Dieu 

et celle qui ne l'est pas, mais qui s'attribue, à fausses enseignes, ce 
titre aussi digne. 

Et qu'on distingue entre ceux qui sont en l'Eglise, de telle sorte 
qu'ils s ont aussi de l'Eglise, et ceux qui ne sont pas de l 'Eglise, bien 
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qu'ils soient en l'Eglise, dans la mesure où les h ommes peuvent le 
savoir. 

Car i l  est certain que Satan ne demande pas mieux que de faire 
passer sa synagogue pour la véritable Eglise . A cette fin, il  la farde 
et la déguise en diverses sortes. Et tant que l'Eglise combattra ici-bas, 
c'est chose sûre, jamais elle ne sera si pure et entière qu'on n'y trouve 
de la paille mêlée au bon grain, et de l 'ivraie parmi le blé (Matth. 13 : 
24-310, 3 6-43, 47-50 ; 15 : 7) . 

Afin, donc, que nous ne soyons pas trompés, s'il est possible, il 
faut bien entendre certaines différences . 

La marque de la vraie Eglise, c'est la prédication de la Parole de 
Dieu en laquelle le Seigneur s'est manifesté à nous, comme le décla­
rent les livres des prophètes et des apôtres. Et, par c onséquent, nous 
comprenons avec la Parole les sacrements et l'administration de· la 
discipline ecclésiastique, telle que Dieu l'a ordonnée. 

· 

Car nous ne reconnaissons point d'autre Parole de Dieu , ni d'au­
tre manière de la prêcher. Voilà pourquoi Jésus-Christ disait que ses 
brebis le suivent, car elles connaissent sa voix (Jean 10 : 27) . Voilà 
pourquoi,  envoyant ses disciples, il ne leur dit pas : Allez, prêchez 
tout ce que bon vous semblera, mais : « Enseignez, dit-il, à garder 
toutes les choses que je vous ai commandées. '> (Matth. 28 : 20) . Voilà 
pourquoi saint Paul disait aux Corinthiens qu'il ne leur avait rien 
donné d'autr e  que ce qu'il avait reçu du Seigneur (I  Cor. 11 : 23) ; 
et puis il récite l'histoire de la Cène du Seigneur comme elle est écrite 
aux évangiles. Voilà pourquoi il dit que les fidèles s ont édifiés sur le 
fondement des apôtres et des prophètes, c'est-à-dire sur la doctrine 
que les apôtres et les prophètes ont plantêe en l 'Eglise et dont Jésus­
Christ est la pierre fondamentale (Eph. 2 : 20 ; Act. 17 : 1 1  ; II Pier. 
1 : 1 9) .  Et saint Pierre, aussi, déclare nommément qu'il n'y a point 
d'autre Parole de Dieu que « celle, dit-il, qui est parvenue jusqu'à 
vous  par la prédication de l'Evangile . :1) (1  Pier. 1 : 25 ; Rom. 10 : 8) . 

Et ne doutons pas que les apôtres non seulement aient prêché, 
mais aussi qu'ils aient laissé par écrit tout ce qui est Parole de Dieu 
nécessaire au salut (Act .  20 : 217 ; Gal . 1 : 8) . Suivant ce que drit saint 
Paul, toute Ecriture, étant divinement inspirée, a pour but de rendre 
parfait l 'homme de Dieu (II Tim. 3 : 16, 17 ) .  C'est pourquoi, aussi, 
saint CYPRIEN disait : « Puisqu'il faut écouter un seul Jésu s-Christ, 
nous ne devons pas prendre garde à ce que quelqu'un, avant nous, 
aura pensé devoir être fait, mais à ce que Jésus-Christ, qui va devant 
tous, a fait. Il ne faut point suivre la coutume des hommes, mais la 
vérité de Dieu ; car Dieu, parlant par le prophète Esaïe, dit : « En 
vain, ils me servent, enseignant les commandements et les doctrines 
des hommes. ) 1 . 

1 CYPRIE!li, « Epitre 2, liv.  31 'f> .  Cette note donnée par l'édition française de 
1563 est erronée, car Je livre 31 n'existe pas.  Les éditions franç�t i ses de 1556 et 
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Pour conclure, en quelque lieu que la Parole de Dieu soit pure­
ment annoncée, les sacrements purements administrés, et la disci­
p line ecclésiastique dressée conformément à la sainte et pure doctrine, 
là nous rec onnaissons l'Eglise de Dieu, quelque petit nombre (Matth. 
18 : 2-0 ; Luc 12 : 32) ou petite apparence .qu'il y ait selon les hommes 
(Luc 10  : 21 ; I Cor. 1 : 1 9-28 ; Matth. 11 : 1 7 ) .  

VIII. LES VRAIS MEMBRES DE L'EGLISE 

Ceux-là sont vrais membres de l'Eglise qui ont la  marque des 
chrétiens, c'est-à-dire la foi (Jean 8 : 4 7 ; 17 : 1 7 -20) . 

On connaît ceux qui ont la foi en ce qu'ils reçoivent un seul Sau­
veur, Jésus-Christ, comme il  a été dit (Jean 14 : 1 ; 1 Jean 4 : 1-3, 1 5 ) ,  
qu'ils fuient le péché e t  suivent la justice selon la Parole de Dieu 
(1 Jean 3 : 9 ; Rom. 6 : 2 ; 8 : 12 ; Gal. 5 : 25) , sans se détourner à 
droite, ni à gauche (1 Jean 1 : 6 ; 3 : 7 ) .  Non pas qu'il n'y ait de gran­
des infirmités chez les plus parfaits (1 Jean 1 : 8 ; 1 Cor. 15 : 9 ; Phil. 
3 : 1 3 ) ,  mai s  parce qu'il y a une grande différence entre ceux en qui le 
péché règne, et les enfants de Dieu en qui l'Esprit lutte contre la chair 
(Rom. 6 : 1 2- 1 3  ; II Cor. 7 : 1 ; 1 J ean 3 : 8, 9) . 

Bref, ceux-là sont de l'Eglise en qui l 'Esprit - qui est un don de 
la Grâce propre aux élus, et non une qualité naturelle -, combat 
contre la chair ( Rom. 4 : 7-25 ; Gal . 5 : 1 6- 1 8) ,  et qui peuvent dire 
avec saint Paul : « Je fais le mal ·que je ne veux pas » (Rom. 7 : 15)  ; 
c'est-à-dire le mal auquel j e  ne donne pas. m on consentement, mais 
que j e  fais dans la mesure où j e  ne suis pas encore parfaitement 
régénéré. Voilà ceux qui sont de l 'Eglise. 

Quant aux autres, quel que soit leur état ou leur qualité dans 
l'Eglise, fussent-ils même apôtres (Jean 6 : 70 ; 1 J ean 2 : 1 9 ) ,  ils ne 
s ont pourtant pas de l 'Eglise. 

Mais i l  nous faut ici prendre garde à ne pas outrepasser ce qu'il 
convient, et à ne pas j u ger à la volée. Car il faut attendre le j ugement 
de Dieu qui découvrira les hypocrites et les faux-frères (1 Tim. 5 : 24 ; 

1 5 fi l ,  et l'édit ion latine  de 1 563 ne donnent aucune i 1 !d ica t i o n .  L'éd i ti on lat i n e  de 
1 560 rapporte à : « Epist. 3, lib.  3 » et cel le de 1 5 7 3  à : « Epist.  2, lilJ .  3 » . ll fa.ut 
comiprendre : l ib. II,  épître 3. Cette lettre, adressée à l.ÉClLIUS, est la LXJIIe de 
l'édition suivie par le cha n oine BAYA RD. Trad. BAYARD, tome Il,  p. 209 

- Chap . XIV, 1. « . . .  Que le Christ doive être seul écouté, c'est ce que l e  Père 
proclame <lu haut des cieux : " Celui-ci est mon fiJ s  bien-aimt', en qui j 'ai m i s  
mes complaisan ces ; écoutez-le. " 2 .  Par con séquent, si  c'est J e  Ch rist seu,l qui 
doit être écouté, nous n e  devon s pas fa ire attention à ce qu'un autre avant nous 
peut avoir pensé qu'il fallait faire, mais à ce que le Christ, qui  e st a vant tous, a 
fait le premier. Ce n'est pas, en effet, une coutume hum a i n e, m a i s  la vé rité divine 
qu'il faut suivre, car le  Se igneur, parlant par la  ],ouche du prophète I saïe, dit : 
" C'est en vain qu'ils me rendent un culte, en seign ant <les doctri n es et des précep­
tes hum ains. " Et le Seigneur, d e  n ouveau, dan s l 'Eva n �i l e, répète le même repro­
che : " Vous rejete7 le commandement de Dieu pou�· établir votre trad i t i on . " Dans 
un autre endroit, i l  di t  encore ceci : " Celui qui aura enfreint le pl us petit de .ces 
commandements, et aura enseif.{né de m ême manière, sera le plus petit dans  le 
ro:yaum e  des c i eux '' . » .  
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Matth. 7 : 2 ;  Rom. 1 4  : 13) ,  et se souvenir que le Seigneur peut appe­
ler tous ceux qu'il lui plaît au temps qu'il a déterminé (Matth. 20 : 
6-13)  et ramener au droit chemin ceux qui étaient tombés et débau­
-chés (Il Cor. 2 : 5-1 1) . 

IX. LES MARQUES DE  L'EGLISE NE SONT PAS TOUJOURS 
DANS UNE INSTITUTION 

COMMENT IL FAUT SE GOUVERNER A CE SUJET 

En outre, nous devons entendre que les marques  de la vraie 
Eglise ne sont pas touj ours en une i nstitution. Non pas qu'elles ne 
s oient pas toujours identiques à elles-mêmes, mais parce que Dieu, se­
lon sa sagesse incompréhensible, en punissant l'ingratitude du monde, 
retire parfois en partie sa lumière. I l  semble alors que c'en soit fait de 
l'Eglise ; nou s voyons que c'est ce qui est arrivé en I sraël, au temps 
que le Seigneur vint en ce monde. Car, hormis le peuple des j uifs, il 
n'y avait au monde aucune trace des marques de l'Eglise ; et, cepen­
d ant, à Jérusalem, quelle ignorance, quelle corruption de doctrine, 
quelle méchanceté ! Au point que Jésus-Christ, le  vrai et seul Messie, 
n'avait point de plus grands ennemis que les aveugles qui condui­
saient les autres (Matth. 1 5 : 14 ; 23 : 16, 24 ; Jean 1 : 1 1 ; Es. 29 : 14) . 
N éanmoins, le Seigneur n'ôte j amais le fondement total de son Eglise. 
Comme il l'a lui-même déclaré à Elie (1  Rois 19  : 10 ,  18 ) ,  i l  a toujours 
quelque troupeau, maintenant plus grand, maintenant plus petit 
(Matth. 28 : 20) . 

Ainsi, est-il plus clair que le j our, comme c'est arrivé de notre 
temps, qu'il n 'y a gens au monde plus abusés que ceux qui  attachent 
l 'Eglise à quelque certain lieu et à la succession de ceux qui, à faus­
ses enseignes, s'appellent évêques.  En fait, ils ne le sont en aucune 
manière, ni selon la Parole de Dieu, ni selon les anciens canons ; par 
ces d·erniers, il serait aisé de m ontrer que, depuis le chef d'eux tous 
j u sques aux plus petits, ils sont ouvertement excommuniés et retran­
chés de l'Eglise. Tant s'en faut que l'Eglise dépende de leur dignité ou 
de leur succession. 

Or, le devoir des enfants de Dieu consiste non seulement à servir 
Dieu, en quelque lieu qu'ils soient, et quelque ruine qu'il y ait en 
l'Eglise ; mais, aussi, quand il  plaît à Dieu de restaurer ces ruines, 
soit ici, soit là, n'étant astreint à aucun peuple, ni à aucune nation, 
c'est-à-dire quand il lui plaît de redresser son drapeau, qui est le mi­
nistère de sa sainte Parole, le devoir des enfants de Dieu, dis-j e, est 
de  s'adjoindre alors au troupeau et de se séparer de ceux qui n'en 
sont pas, suivant les exhortations qu'en font les prophètes (Es. 49· : 22 ; 
52 : 1 1, 12)  et ce que dit le Seigneur : « Là où est le cadavre, là s'as­
sembleront les vautours. » (Matth. 24 : 2.8) . 
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X. EN QUOI CONSISTENT, D'UNE MANIÈRE GÉNÉRALE, 
LE DEVOIR ET L'AUTORITÉ DE L'EGLISE 

Ces choses étant posées, il  faut voir maintenant quelles sont la 
puissance et l'autorité de la vraie Eglise . 

On pourrait dire, en un mot, qu'elles consistent dans l 'obéissance 
à son seul époux, Jésus-Christ (Luc 1 : 74 ; 1 Pier. 1 : 14) ; tant à 
l 'égard d e  ce qui est commun à tous les membres unis le·s uns aux 
autres sous le chef unique, qu'en ce qui concerne l 'office et la voca­
tion particulière de chacun (I Cor. 12 : 4- 1 1  ; Matth. 25 : 15) . 

Mais cela mérite d'être exposé encore plus amplement. Nous par­
lerons donc en premier lieu de l 'autorité de tout le  corps de l'Eglise, 
puis de ses membres particuliers : je pense à ceux qui ont une charge 
et une administration. 

XI. L'AUTORITÉ DES CONCILES UNIVERSELS ; 
PREMIÈREMENT, CE QU'EST UN CONCILE UNIVERSEL 

Ce nom de concile ou synode universel désigne à proprement par­
ler l'assemblée générale de tous les fidèles un par un. Mais, puisque 
le Seigneur a dispersé les siens en diverses parties, comme bon lui a 
semblé, il fut nécessaire d'user des distinctions de paroiss.es et de dio­
cèses pour garder quelqu'ordre (Act. 14 : 23 ; Tite 1 : 5 ; 1 Cor. 
14 : 40) . De plus, il  n'est pas utile, ni même possible, que tous ceux 
qui font profession d'.être de l'Eglis e  soient assemblés un par un, 
quand il est question de vider les affaires qui concernent toute 
l 'Eglise. 

Nous appelons, donc, concile universel, en cette matière que nous 
avons à traiter, une assemblée à laquelle toutes les Eglises sont convo­
quées, autant que faire se peut. Tous les fidèles ne seront pas là p ré­
sents, un par un, mais quelquefois il arrivera qu'un seul homme y 
comparaîtra au nom de toute une Eglise, ou de toute une nation, 
quand i l  sera utile de faire ainsi (Act. 15 : 2) . 

Il faut donc voir quelle est la puissance et l'autorité d'une telle 
assemblée qu'on appelle concile universel . 

XII. A QUI IL APPARTIENT DE CONVOQUER LE CONCILE UNIVERSEL 

Toutes choses doivent être faites, en l'Eglise de Dieu, dûment et 
avec ordre (I Cor.  1 4  : 40) ; et, par conséquent, les conciles, aussi, doi­
vent être convoqués légitimement. 

Or, nous ne doutons pas que le principal office du magistrat soit 
de conserver la tranquillité de l'Eglise (1 Tim. 2 : 2) 1 •  C'est pourquoi, 
si le souverain magistrat est chrétien, c'est par s on autorité que de 

1 « Dans toute l'ancienne h istoire ecclésiastique on trouvera des mandements 
« des empereurs, et non point aucune bulle papale pour faire ttnir les conciles 
c généraux. » 
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telles assemblées doivent se réunir, quand la nécessité le demande. 
On trouvera qu'il a touj ours été pratiqué ainsi en l'Eglise ancienne, 
sans nulle contradiction, depuis le temps des empereurs chrétiens 
jusqu'à ce ·que l'ambition des patriarches, et surtout de ceux de Rome 
et de Constantinople, ait renversé tout cet ordre. 

S'il y a plusieurs princes qui soient souverains, chacun en sa 
domination, leur devoir est de s 'accorder tous en vue d'une entreprise 
si bonne et si sainte qu'est celle-ci. 

Cependant, nous disons qu'à défaut de princes chrétiens, ou 
quand ils ne feront pas leur devoir, - comme cela arrive trop sou­
vent -, il faut que les pasteurs qui veillent sur les troupeaux regar­
dent à ce qui sera nécessaire p our l 'Eglise, et s'incitent les uns les 
autres pour obvier aux inconvénients qui pourraient advenir à l'Eglise. 
Mais qu'ils agissent en sorte que tout se fasse sans ambition, et que 
toute cette fausse et diabolique prérogative des trônes et des sièges ne 
retarde pas l'œuvre du Seigneur, aussi peu que ce soit (Act. 1 5) .  

XIII .  COMMENT DOIVENT ÊTRE ÉLUS 

CEUX QUE LES ÉGLISES ENVOIENT AUX CONCILES 

Quand il était question de ce qui se devait faire extraordinaire­
ment en une assemblée générale au nom de toute une église, ainsi que 
d'une communauté, quand il était question de savoir s'il fallait en­
voyer un ou plusieurs, au nom de toute une paroisse, d'un diocèse ou 
d'une nation, bien qu'il fût à présumer que ceux qui avaient les char­
ges ordinaires en l'église soient les plus propres à manier les affaires 
aux conciles, car en ces temps les charges étaient confiées aux per­
sonnes les plus propres, par une libre élection ecclésiastique avec des 
jeûnes et des oraisons, toutefois, il  y avait encore un grand choix. 
Toute l'Eglise, d'un commun accord, regardait alors à choisir des per­
sonnages qui fussent doués des dons et des grâces du Saint-Esprit, 
tant en vie qu'en savoir. Ainsi peut-on le voir dans l'histoire contenue 
dans les Actes des Apôtres touchant le premier concile tenu à Jéru­
salem (Act. 15) . 

Maintenant, tout es t  renversé ; au lieu de pasteurs, il n'y a que 
des masques ; et chacun sait que, s'il voulait choisir et mettre en un 
tas toute l 'ordure et l'abomination du monde, il faudrait assembler 
ceux qui s 'appellent prélats de l'Eglise ; tous, depuis le plus petit jus­
qu'au plus grand, sont obligés par U: n  serment à porter et à soutenir 
la tyrannie contre laquelle il faudrait assembler le concile. Tous s ont 
entrés dans l 'Eglise par l'argent, c ontre la défense expresse de Dieu 
(Matth. 10 : 8) ,  contre la menace de saint Pierre (Act. 8 : 2!0) , contre 
toute la coutume de l'église ancienne, contre tous les anciens canons, 
décrets et conciles par lesquels tous ces personnages sont excommu­
niés et chassés hors de l'Eglise ; tant s'en faut qu'ils en soient les 
prélats et les gouverneurs. En un tel désordre, dis-j e, quelle ânerie 
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serait-ce d'appeler concile légitime une telle assemblée où, à grand­
peine, on en trouverait un seul qui soit membre de la vraie Eglise de 
Dieu si l 'on a égard à sa vocation et à sa doctrine : celle-ci, le plus 
souvent, n'est pas tellement fausse que nulle. Et les mœurs ne 
s ont-elles pas plus détestables que celles du plus vil  Epicurien qu'on 
sache trouver ? C'est pourquoi je confesse que je ne vois point de 
moyen, ni ne puis entendre comment il serait possible de prendre u ne 
décision sur les différends qui existent auj ourd'hui dans l a  religion 
en convoquant un concile avec les apostats de l'église romaine, si de 
leur côté ils veulent continuer, non pas en leur possession, mais en 
leur usurpation. Sans aucun doute, c' est ce qu'ils feront, car ils ont 
résolu de tout hasarder plutôt que de souffrir que Dieu règne 

Toutefois,  si  l'on peut concevoir quelque espérance d'accord par 
u n  concile  universel, il me semble que le moyen de l'assembler serait 
que, d'un bon et saint consentement de l'empereur, des rois chrétiens, 
des républiques et des villes libres, sans avoir aucun égard à ces mas­
ques qui se couvrent faussement du titre de l'Eglise, il fût permis à 
chaque église de dé pu ter des gens de bonne et saine doctrine, et de vie 
irrépréhensible. Ceux-ci auraient la charge de décider,  par la Parole 
de Dieu, tant des différends soulevés par l'église apostatique romaine 
que des autres concernant le fait de la religion et de la conduite des 
églises.  

Mais,  dira quelqu'un, attendre que ieela se fasse, c'est comme 
songer et bâtir par fantaisie et imagination. Car, qui peut espérer que 
les princes et les républiques fassent, d'un commu n  égard, une telle 
délibération. Qui pourra amener à de telles conditions ces ventres de 
suppôt du Pape ? Certes, il n'y a que Dieu seul qui puisse le faire. Lui 
aussi a le cœur des rois en sa main, et il  le fera quand bon lui sem­
blera. 

Cependant, que nos adversaires sachent que c'est à cause d'eux, 
et non pas pour nous, que nous demandons le concile . Que tous les 
princes et les républiques sachent aussi que ceux qui tardent .à met­
tre en délibération ces différends, afin qu'on en connaisse dûment et 
selon la vérité, et ·qui attendent vainement jusqu'à ce que la vérité 
vienne à être rétablie par l'autorité de l'Antéchrist, ne font ni bien, ni 
sagement. 

Finalement, que tous les fidèles. sachent qu'ils n'ont j amais tant 
à craindre et à être en garde contre l'Antéchrist et tous ses suppôts 
que quand on les verra faire semblant de désirer un concile, et faire 
quelque mine de vouloir réformer l'Eglise. 

XIV. TOUT HOMME PEUT tTRE ENTENDU AU CONCILE, 
POURVU QU'IL N'Y AIT POINT DE CONFUSION 

Le Saint-Esprit distribue ses dons et ses grâces à qui bon lui 
semble (1 Cor.  12 : 1 1 ) ,  et souvent à ceux qu'on prise le m oins (1 Cor. 
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1 : 216, 28 ; Act. 4 : 1 3 ) .  C'est ce qui est arrivé à Jérémie (Jér. 1 : 5 ,  6)  
et à Amos (Amos 1 : 1) ,  lorsque tous les  prélats s'étaient révoltés 
contre la vérité de Dieu. De même, nous voyons, de notre temps, que 
c'est par les plus petits et méprisés du monde 1 que Dieu a fait et fait 
j ournellement ses plus grandes œuvres . 

C'est pourquoi nous disons que l' assemblée d'un concile, et sur­
tout d'un concile universel ·qu'il ne faut convoquer que s'il y a des 
raisons bien grandes et fort nécessaires,  si elle doit être limitée à cer­
taines personnes, comme on l'a dit, ne doit cependant empêcher per­
sonne d'être entendu ; pourvu que ce soit sans aucun désordre, ni 
confusion. Qu'on y admette personne à la  volée, et, au ssi, qu'on ne 
méprise point le Saint-Esprit, par qui que ce soit qu'il parle 2 . 

XV. QUI DOIT PRÉSIDER AUX ACTES DES CONCILES GÉNÉRAUX 

Autrefois, avant que l'évêque de Rome ait u surpé une tyrannie 
et mis sous ses pieds la  couronne de l'empire, les conciles généraux 
étaient convoqués par le seul commandement de l 'empereur a . Ainsi, 

l « Voyez l'histoire des martyrs de no tre temps. » 
2 NICÉPHORE, Historia ecclesiasl ica, lib.  VI II, cap. XIV. MIGNE, P.G., tome CXLVI, 

cd. 58 à 62 .  Ce chapitre parle de la convocati on du concile de N i cée, en 325.  L'em­
pereur Constantin choisit  lui-même les évêques qui p articiperont au conci le, et 
par des lettres « très respectu euses » les invite à se rendre à I\ i cée (cf. HEFELE, 
l!istoire des conciles, tome I, p .  403 et ss.) . 

- Ibid., lib. XV, cap. XXX. �·hcNE, P.G.,  tome C:XLVII, col.  86 à 1 1 5 .  NICÉPHORE 
résume ici les actes des quatre premiers conciles œcuméniques. On y voit le dou­
hJe souci de laisser l ibres ceux qui veulent parler, et d'éviter la co1ifus ion. 

3 NICÉPHORE, Histoire ecclés iastique, liv. 8, chap. 1 4, 49 ; Iiv. 9, chap. 3, 1 2', 
3 1 ,  313, 38, 39 ; l iv .  1 1 ,  chap. 3 .  

Lib. VI II,  cap. XIV. MIGNE, P . G . ,  t o m e  CXLVI, col . 58 à 6Z.  C'est l 'empereur 
CONSTANTIN qui, e n  325, convoque à N icée l e  prem ier concile œcuménique (cf. 
HEFELE, Histoire des conciles, tome 1, p. 403 s s .) . 

Lib. VI II, cap. XLIX. M mNE, P.G.,  tome CXLVI, col . l!l4 à l!l 9 .  En 335, à T!Yr, 
eut l i eu un synode où se rassemblèrent ceux qui s'opposaient à l 'évêque ATHANASE 
d'Alexandrie. Selon l'ancien historien EusÈnE , c'est l 'empereur CONSTANTIN qui 
convoqua cc synode (cf. HErELE, Ibid., tome I .  p .  656 et s s .) . 

Lib. IX, cap. I l l .  l\.hGNE, P.G.,  tome CXLV I, col .  221) à 230.  L'é,· t:que d'Alexan­
drie ATHANASE est  rappelé de son exil par l'empereu r CoNSTANTI:'\' II (cf. FLICHE, 
llistoire de l'Eglise, tome 3, p. 1 1 5) .  

Lib. IX, cap . X I I .  MIGNE , P.G., t ome CXLVl ,  col .  258 à 2n2.  Le Concile d e  Sar­
dique, en 344, fut convoqué par les  empereurs CONSTA NT et CONSTA NCE (cf. HEFELE, 
Ibid., tome J, p. 742) . 

Lib. IX, cap . XXXI. :MIGNE, P . G ., tome CXLVI, col.  342 à 350.  L'empereur CONS­
TANCE j oua u n  rôle de prem ier plan dans l a  condam n ation de l'héréti que PHOTIN 
e n  351 (cf. HEFELE, Ibid., tome 1, p. 852) . 

Lih. IX, cap. XXXI II.  M IGNE, P.G., tome CXLVI, col.  355 à 359.  L'empereur 
CONSTANT soutient les orthodoxes dans leur lutte contre les Ariens (cf. HEFELE, 

Ibid., tome I, p .  862) . 
Lib. IX, cap. XXX.VIII.  M IGNE, P.G., tome CXLVI, col . 374 à 378 .  E'n 3581, à 

Antio·che, sous l'épiscop:.ü d'EunoxE, l'hérétique AËTIUS donne un regain de vie à 
l'arianisme.  Quel ques .mnées plus tard, l'empereur CONSTANCE exil era AÉTIUS (cf. 
HEFELE, Ibid., tome l ,  p. 888, note 2 ) .  

Lib. IX, cap. XXXIX. MIGNE, P . G ., tome CXLVI, col . 3 7 8  à 382 . Le
. 
Concile de 

H.imini ,  en 359, fut convoqué par l'empereur CONSTA N CE (cf. HEFELE, Ibid., tome ;J, 
p .  !l29 et ss .) . 
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il  n'y a point de doute que les empereurs, ou ceux qu'il leur plaisait 
de d·éputer à cela, ne fussent les conducteurs pour demander les opi­
nions et recueillir les voix. C'est ce qu'on peut voir par les actes des 
conciles anciens 1 . Car, y a-t-il chose qui convienne mieux à ceux qui 
sont nourriders de l'Eglise que d'employer leur autorité à ce que Dieu 
soit servi en paix et tranquillité ? 

Toutefois, il semble qu'il y ait ici quelques considérations qui 
empêchent cela . Car il  est certain que les dominations du m onde sont 
choses distinctes du ministère de la P arole. Et puis l'expérience mon­
tre qu'il est bien dangereux, pour plusieurs raisons, d'assuj ettir les 
conciles à l'autorité des princes. Car c'est une occasion d'allumei;- le 
feu d'ambition en ceux qui veulent plaire aux princes. Au contraire, 
il se peut trouver beaucoup de gens qui, à cause de leur simplicité, 
seront intimidés par la présence des 1princes qu'ils n'ont pas coutume 
de voir. Je laisse de côté un point que je voudrais ne pas être vrai : 
il s'est touj ours trouvé bien peu de princes qui eu ssent la piété et le 
savoir nécessaires pour gouverner et conduire ces actes ; ou qui pen­
sassent être de leur devoir de prendre à cœur de tels suj ets. Par je ne 
sais ·quel mal·heur quasi-inévitable, leur coutume est, en effet, de 
s'.adonner plutôt à toutes autres affaires ou bien de prêter l'oreille 
plutôt aux méchants qu'aux bons. Mais il  me semble qu'il n 'est pas 
trop difficile de répondre à ces arguments. 

Car, premièrement, je dis qu'il faut bien remarquer que nous ne 
distinguons pas les princes de ce monde d'avec les ministres de l a  
Parole au point de séparer totalement l e s  princes e t  d e  l e s  mettre à 
part, comme des gens profanes . Ceci fut le premier degré par lequel 
la  tyrannie du Pape est montée en cette grandeur dont, maintenant, 
on ne le peut détrôner qu'à toute peine. Or, puisqu'on ne peut nier 
que les prince& doivent surtout donner l'ordre p our que le ministère 
de la Parole ait son cours sans aucun empêchement, à qui appartien­
dra-t-il plutôt, j e  vous prie, de convoquer les conciles dans les plus 
grands troubles qui, le plus souvent, naissent par les ministres 
mêmes ? En leurs assemblées, à qui appartiendra-t-il de pourvoir à 

Lih. XI, cap. III.  MIGNE, P.G., tome CXLVI, col. 590 à !l94. Le Conci le  de Lamp­
saque, en 364, put se tenir grâce à l'autorisation de l'empereur VALENTINIEN (c.f. 
F1.1cHE, Ibid., tome 3, p . 247) . 

1 N 1cÉPHORE.  Histo ire ecclésias tique, l iv.  8, chap. 1 7  ; Jiv. 9, ciha p . 39, 43 ; 
liv. 15,  chap . 30. 

Lib . VIII, cap. XVII .  l\hmm, P.G., tome CXLVJ, col . 70,  71.  La présidence du 
Concile œcuménique de Nicée, en 325, fut assurée par l'empereur C<>N'STANTIN. 

Lib. IX, cap. XXXIX. MIGNE, P.G. tome CXLVJ, col . 378 à 382. Le Concile de 
Rimini, en 359, fut présidé par l'empereur CONSTANCE. 

Lib. IX, cap. XLIII .  MrnNE, P.G., tome CXLVI, col. 394 à 402. Le Concile de 
Séleucie, en 359, fut modéré par le questeur LÉONAS, aidé du général LAumorns, 
qui tous deux avaient été désignés par l'empereur (cf. HEFF.LE, Ibid., tome 1, 
p. 947 ss.) . 

Lib. XV, cap .  XX.X. M IGNE, P .G., tome C.,'XLVII, col. 86 à 1 15. N1cÉPHOREJ résume 
ici les actes des quatre premiers conciles œcuméniques .  On voit, entre autres, 
l'importance primordiale qu'y j ouèrent les empereurs chrétiens. 
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c e  que toutes choses s e  fassent dûment e t  avec ordre ? E t  qui pourra, 
par sa présence, affermir les bons et intimider les méchants ? 

Mais - dira quelqu'un - en l'assemblée des· apôtres et des pre­
mières églises qui ont eu lieu au commencemen t de la prédication de 
l'Evangile, aucun magistrat n'a présidé .  Je le confesse, car où les 
eussent-ils pris, et qui eussent-ils appelés ? Aussi, mon avis n'est pas 
que l'Eglise dépende, en cet endroit, ou de leurs édits ou de  leur auto­
rité, et s'y assuj ettissent. Mais j e  dis qu'il me semble que ceux-là font 
gr.and tort à l'Eglise qui la privent de la protection des magistrats en 
présence, toutes les fois que le Seigneur en donne le moyen. Car, bien 
que je c onfesse que la charge des magistrats et celle des ministres 
soient diverses, si on regarde ce qui est propre et  spécial à chacun, 
toutefois je dis qu'il est commun à toutes deux de pourvoir à la paix 
et à la tranquillité de l'Eglise. Et même, de telle manière, que les 
magistrats - quand il plaît à Dieu de faire ce bien aux eglises d'en 
avoir de chrétiens - sont les principaux protecteurs du bon ordre qui 
doit exister dans l'Eglise. Et les ministres doivent décider de toutes 
les affaires par la pure Parole de Dieu, franchement et chrétienne­
ment, comme étant la bouche même de laquelle le magistrat fidèle 
prend conseil. Les princes doivent ensuite consentir à leur avis et 
comme y souscrire, en sorte qu'en leur autorité ils confirment envers 
les suj ets ce qui .aura été déterminé par la Parole de Dieu, et comman­
dent étroitement qu'on l'observe. Mais  il faut touj ours noter que j e  
parle d e s  vrais ministres,  s 'arrêtant à la seule et pure Parole de Dieu, 
et non pas de ceux qui abusent de ce- titre.  Les princes doivent les 
exterminer ; tant s'en faut qu'ils doivent en être les protecteurs .  

Si l 'on demande des exemples pour confirmer ce ·que je  dis ,  je  
répondrais ·qu'il me semble que D avid, Salomon, Ezéchias, Josias ont 
ainsi procédé avec les anciens de l'Eglise d'Israël ; et qu'il .apparaît, 
par les actes des anciens conciles, que les saints docteurs du temps 
passé, depuis  le premier j usqu'au dernier, ont ainsi limité le devoir 
de la puissance civile et du ministère ecclésiastique.  

C'est pourquoi j e  suis d'avis qu'il faut ici  regarder, non pas à 
exclure de ces actes des conciles la présence des princes, mais à la 
restreindre en ses limites. C'est-à-dire qu'il leur souvienne qu'ils ont 
i ci à se comporter autrement que s 'ils étaient assis sur leur trône pour 
entendre les différends des choses terrestres, ou faire des lois concer­
nant l 'état civil. Car ils assistent au synode, non pas p our régner, 
m ais pour y être exécuteurs de la volonté de Dieu ; non pas pour faire 
des lois, mais pour recevoir celles qui leur seront notifiées  selon la 
Parole de Dieu par la bouche de ses ministres et  pour les  proposer 
aux autres. 

Mais - dira quelqu'un - il est à craindre ·que ceci soit un moyen 
pour donner entrée aux esprits ambitieux. Je répond·s qu'il en est 
ainsi, comme il apparaît dans les harangues sottes et pleines de flat­
teries ·qu'on entendit dans les conciles. Celles-ci seraient plus conve-
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nables  en quelques j eux, au milieu d'un théâtre, qu'en un concile 
ecclésiastique .  Mais je dis pour réponse que, bien qu'il soit impossible 
de remédier à tous les inconvénients, l'expérience même montre que 
l'ab sence du prince est une ouverture de scandales beaucoup plu s  
grands que ceux qui s e  produiront p ar s a  présence. Car, qu'est-ce que 
n'entreprendront pas les gens ambitieux, légers et téméraires, tels 
qu'il s'en est trouvé par trop parmi les ministres mêmes de l 'Eglise, 
si, quand le Seigneur en a donné le moyen, la révérence du magistrat 
présent ne leur sert pas de bride pour les tenir en modestie ? Qu'il 
en soit ainsi, on le voit par les actes non seulement du Concile de 
Séleucie, de  Lampsaque, du Second Concile d'Ephèse, mais aussi du 
Premier Concile de Nicée, lui-même, tant renommé. 

C'est pourquoi, pour conclure en peu de paroles, s'il était ques­
tion d'assembler un concile universel, puisque maintenant les Eglises 
ne sont pas toutes sous un seul prince, et que la plus grande partie 
des princes (sauf leur honneur) ne semble guère propre à gouverner 
et à conduire de tels actes à cause des grands différends et même des 
volontés discordantes ; puisque, d'autre part, le fait d'y mettre plu­
sieurs qui président fer.ait qu'on ne pourrait pas bien décider de cha­
que point librement et paisiblement, il me semble qu'il serait néces­
saire que tous ceux qui ont une domination souveraine, soit princes, 
soit magistrats des villes libres, de part et d'autre, déterminent, d'un 
commun accord, en la crainte du Seigneur, tant le nombre des collo­
cuteurs, c'est-à-dire de ceux qui prendront part à la  conférence, que 
le temps et le lieu du concile, qu'ils choisissent surtout celui qui devra 
présider et qu'ils déterminent toute la conduite de l 'acte. I ls pren­
dront cette décision dans les conditions qrni seront conformes à la 
Parole de Dieu et qui seront les plus propres à rétablir la concorde 
des Eglises 1. 

Au reste, au suj et des rangs et des prérogatives des sièges des 
évêques, c'est-à-dire de ceux que les Eglises auront envoyés, qu'est-il 
besoin de rafraîchir la mémoire des grands désordres et des grandes 
pauvretés qui, autrefois, en ont résulté dans l'Eglise chrétienne ? Les 
principaux patriarches, qui avaient l'honneur de dire leurs opinions 
les premiers, sont ceux ·qui, sur cette querelle, n'ont cessé de s'entre­
piquer les uns les autres, jusqu'à ce que, finalement, par la négligence 
et la pusillanimité des empereurs, ils aient ruiné l'Eglise et eux­
mêmes en même temps. Or, il  n'en reste plus que le faux évêque de 
Rome ; et c'est son autorité qui est auj ourd'hui le principal  débat. 
Mais, je vous prie, de quel droit et à quel titre celui-ci sera non seu-

1 N ICÉPHORE, Hiistoire ecclésiastique, liv. 8, chap. 1 6  ; liv. 9, chap. 4 3 .  
Lib. V I I I ,  cap. XVI . J\f mNE, P .G., tome CXLVI, col . 6() à 70 .  Après sa victoire 

!<:Ur L1c1N1us, l'empereur CONSTANTIN prend toutes les décisions pour convoquer le 
Concile œcuménique de N icée. 

Lib. IX, cap. XLIII. M1GNE, P .G., tome CXLVI, col. 394 à 402. Lors du Concile 
de Séleucie, en 359, c'est l'empereur CONSTANCE qui donne aux évêques l'ordre de 
re rassembler. 
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1ement assis entre l e s  j uges, mais, qui plus est, par-dessus tous les 
autres ? Non pas disant son opinion quand on la lui demandera, 
comme un autre de la compagnie, mais se faisant Dieu, comme s'il 
était un second Christ ? Et si tous les suppôts de cette bande, tant 
qu'il y en a, ne sont pas premièrement absous du serment par lequel 
ils se sont oblig.és et ont fait hommage au siège de cet Antéchrist, 
comme à leur très saint Seigneur, que fera-t-on, si ce n'est s'assembler 
pour établir la tyrannie de ce malheureux ? Que se passera-t-il si 
cette sentence tyrannique a lieu ? Que le Pape de Rome ne peut être 
j ugé par aucun homme, et ·qu'il est par-dessus le concile ? Vrai est 
qu'il gazouille beaucoup pour prouver les prérogatives du siège d e  
Rome. Tout c e  qu'il amène n'est pris q u e  de ses décrets. E t  l a  plupart 
sont faits selon son bon plaisir, avec la même bonne c onscience qu'il 
montra j adis en s'appuyant faussement sur le décret du Concile de 
Nicée pour se jeter sur les Eglises d'Afrique et les mettre sous sa 
patte 1 . Toutefois, à cette époque, il  ne débattait point encore pour 
changer la d octrine à son plaisir, pour annuler les canons anciens, 
pour conférer tou s  les bénéfices de l'Eglise, pour avoir le droit de 
transférer les royaumes à qui lui plaît pour le patrimoine de saint 
Pierre : bref, pour cette tyrannie horrible dont, maintenant, i l  ne 
peut souffrir qu'on le dépossède. Mais il était seulement question qu'il 
lui fût permis d'appeler l'Afrique à lui. Si la primauté du siège papal 
était fondée dans la Parole de Dieu, qu'était-il besoin d'alléguer, en­
vers ceux d'Afrique, l'autorité du Concile de Nicée, et d'en faire une 
fausse couverture 2 ? Et comment pourrons-nous tenir le Concile de 
Nicée pour saint et bien catholique, lui  qui command·e au patriarche 
de Rome de ne se .contenter que de ses limites et qui ne lui permet 
rien d'autre, à titre de patriarche, que de prendre g arde sur certai­
nes Eglises voisines suivant les canons anciens, et quand besoin sera, 
afin que tout y soit observé selon l'ordre qui avait été établi a ? Et que 

I « Lisez les actes du Concile de Carthage écrits en grec » (cf. ci-dessous la 
n ote 1 ,  p. 104) .  J\fANSl, tome HI, col. 699 ss. Le Ille Concile de Carthage de 397, pré­
sidé par saint AllGUSTIN, s'opposa violemment aux prétentions des évêques de Rome 
de vouloir diriger les églises d'Afrique.  

2 « Chapitre f> du Concile de Nicée. » (Canon 6 du Concile œcuménique de 
Nicée en 325) . Trad. HEFELE, Ibid., tome I ,  p .  552, 553.  « Que l'ancienne coutum e  
en usage e n  Egypte, dans la  Lybie e t  la  Pentapole, soit maintenue, c'est-à-dire 
que l'évêque d'Alexandrie conserve juridiction sur toutes (ces provi n ces) , car il 
y a le même rapport que pour l'évêque de Rome. On doit de m ên1e conserver 
aux Eglises d'Antioche et des autres éparchies (provin ces) leurs anciens droits . . . » 

Une autre version du m.êm:e canon précise ainsi le « rapport » entre l'évêque 
d' AJexandrie et celui de Home : « I l  a été étabH que l'évêque de l'Egypte, c'est­
à-dire le patriarche d'Alexandrie, présiderait et aurait puissance sm· toute l'Egypte 
et sur tous les · l ieux, cités et villes qui l'environnent. Et parce que, de même que 
l'évêque de Rome, c'est-à-dire le successeur de saint Pierre, apôtre, a puissance 
sur toutes les cités et tous les lieux qui sont autour d'elle, de m�me l'évêque d' An­
tioche, c'est-à-dire le patriarche, a puissance sur toute cette province ; et dans 
les autres lieux, on doit également observer ce qui a été établi par le passé. » 

3 « Chapitre 9 du C.or. cile d'A n tioche.  » (Il s'agit du Concile « in encaen iis > 
de 341 . Trad. HEFELE, Ibid. , tome I, p .  7 1 7 .  « Les évêques de chaque province doi­
vent savoir que l'évêque p lacé à la tête de la métropole est égakment chargé du 
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deviendra le Concile de Carthage, auquel saint Augustin se trouva, et 
où l'évêque de Rome est réprimandé et convaincu de fausseté, et où 
il est fait défense expresse que personne n'appelle outre-mer 1 ? 

Que dirai-j e de plus ? Bien qu'on ait j adis porté grand honneur 
à l'évêque de Rome, à cause de l 'excellence et  de la prééminence de 
la ville, toutefois il apparaît, en partie par . les actes des conciles, en 
partie par les épîtres d·e Léon, évêqu e  de Rome, à l'empereur Martien, 
qu'il n'a point touj ours été préféré aux autres ; non pas même à dire 
s on opinion seulement. Car, quant à assembler le concile universel ou 
à y pr·ésider, c'était une chose entendue que personne d'autre le fît 
que l'empereur ou des gens députés par l 'empereur. Et, qui plus est, 
au Concile provincial de Carthage, Faustin, vicaire de révêque de 
Rome, souscrit seulement le second après Auréliu s, métropolite de 

soin de la province, car c'est à la métropole que se rendent tous ceux qui o n t  des 
affaires à traiter ... Chaque évêque, en effet, est maître de son diocèse, qu'il doit 
gouverner en respectant  les droits de chacun . . .  l\Iais. en dehors de ces li mites, il ne 
peut rien faire sans l'assentiment de l'évêque de 

·
la métropole qui, à son tour, 

ne décide rien sans l'avis des autres évêques. » 
« Chap. 2 du Concile de Constantinople, le Rrem ier. � (Le Premier Concile de 

Constantinople est le deuxième œcuménique. Il ·date de 381 .  Trad. HEFELE, Ibid., 
tome II, p.  22 et 23. Canon 2 .  « Les évêques appartenant b un autre diocèse n e  
doivent pas  s'occuper des Eglises étrangères e t  doivent respecter les limites des 
Eglises ; mais l'évêque d'Alexandrie doit s'occuper seulement de� affaires de 
l'Egypte, les évêques orientaux seulement (des affaires) de l'Orient, car les pré­
rogatives reconnues à l'Eglise d'Antioche dans les canons de Nicée (canon 6) 
seront maintenues ; les évêques du diocèse d'Asie (Ephèse) ne doivent veiller qu'à 
cc qui concerne l'Asie ; ceux du Pont à ce qui concerne l'Eglise du Pont, et ceux 
du d iocèse de Thrace, à ce qui concerne la Thrace. A moins d'être appelés, les évê­
ques ne doivent jamais sortir des diocèses pour conférer les ordres · ou pour faire 
quelque .autre fonction de leur mini stère. Si l'on observe au sujet des diocèses la 
règle prescrite ci-dessus, i l  est clair que, conformément aux ordonnances de Nicée, 
le pouvoir du synode de l'éparchie (la province) s'étend sur toute l'éparchie. Quant 
aux E'glises de Dieu qui sont chez les peuples barbares, elles doivent être gou­
vernées comme elles l 'ont déjà été du temps de nos pères. » 

1 « Qu'on t..'n ie l'h f,c;foire du Troisième Concile de Carthage, non pas comme 
« elle est falsifiée en latin, mais com me elle e!-lf au texte grec irr.primé à Paris, 
« canon 28. Ce canon est le 22 aux actes du Concile Milevitain imprimés en latin. » 

Le Troisième Concile de Carthage de 397, et où présidait saint A UGUSTIN, dut 
prendre position contre le siège de Rome. Le texte latin du canon 28 (MANSI, 
tome III, col .  884) dit ceci : « Ensuite, nous avons décidé que les évêques ne 
de,'Taient pas traverser la  m er, à moins que le premier évêque de leur province ne 
l'ait décidé, en sorte qu'il s  puissent recevoir de lui l'autorisation écrite spéciale. 
De plus, les ordonnances du Concile seront adressées aux (évêques) d'autre-mer. » 

Le texte grec du même canon 28, qui correspond bien au canon 22 du Concile 
de Milève, se trouve dans le Codex canonzzm Ecclesiœ Africœ (MANSI, tome III, 
co! .  699 ss .) . 

Titre : Les prêtres, diacres ou clercs qui, pour défendre leur cause, ont songé à 
en appeler à (des é 11êques) d'outre-mer seron t excommuniés. 

Canon 28 : « Ensuite, nous avons décidé que les prêtres, diacres ou les autres 
clercs de rangs inférieurs qui auraient sujet, dans les causes qu'ils dé.fendent, de 
se plaindre des jugements de leur évêque, pourraient, en accord avec lui, en appe­
ler aux évêques voisins .  Ceux-ci les écouteront et concluront  er.tre eux à leur 
sujet. 

« S'ils e stiment qu'il faut en appeler de ces évêques, ils n'en appelleront pas 
à un j ugement <l'outre-mer, mais aux primats de leurs provinces ou à un Concile 
gén éral, tout de m�me qu'il  en a été décidé ainsi pour les évêques  euix-mêmes. Mais 
celui  qui a l ' i ntent ion d'en appelrr à (des évêques) d'autre-mer sera excommunié 
dans  toute 1 '  Afrique .  » 
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Carthage. Ainsi, que ce galand cesse de mettre si impudemment en 
avant sa tyrannie, et qu'il cesse d'en débattre tant instamment, ou 
que les princes chrétiens et fidèles le répriment comme il  appartient. 

Au reste, quant à l'ordre qu'à mon avis ils auraient à tenir pour 
assembler le concile universel au temps où nous sommes, nous en 
avons déj à  traité assez au long. Et la paix de l'Eglise étant .établie, 
c'est u ne chose dangereuse et sotte d'attribuer et d'attacher à certains 
sièges de telles prélatures ; comme on le voit par les calamités, quasi 
infinies, qui s'en sont suivies dans l'Eglise, et surtout comme la tyran­
nie de ce faux évêque de Rome le montre . 

XVI .  LA DÉFÉRENCE QU'ON DOIT AUX CONCILES 

Certains méprisent les conciles de l'Eglise comme choses de néant. 
Les autres, au contraire, estiment que tout ce qui a été reçu par les 
conciles doit être reçu comme Parole de Dieu, sans aucune exception. 

Le Pape de Rome - ·Ce qui est merveille - s'accorde avec les 
deux opinions. Car il ne fait point de difficulté d'opposer à la Parole 
de Dieu l'autorité des conciles, quand il lui plaît, c'est-à-dire toutes 
les fois qu'il peut, par là, dérober quelque chose qui lui convienne ; 
ni, au contraire, d'annuler tout notoirement, et en termes exprès, 
l'autorité de tous les canons, toutes les fois qu'on peut, par là, 
convaincre sa tyrannie 1, ou qu'il voit, en ce faisant, ·quelque espé­
rance de gain 2 .  

Quant à nous, nous ne sommes d'accord ni avec les uns,  ni avec 
les autres. Mais nous tenons u n  tou t  autre moyen. Car nous ne dou-

1 « Pour Te moins, c'est par ce moyen qu'a été aboli ce qu'ils appellent la 
" Pragmatique Sanction. » 

Les mots Pragmatique sanction désignent un ccncordat signé entre l'empe­
reur ou le roi et les représentants de l'Egl ise. Il y en eut plusieurs. L'une des plus 
célèbres est la pragmatique sanction attribuée à saint Louis (1 269) . En son arti­
cle 5, elle interdit « qu'on lève en aucune manière les exactions et les grièves 
levées d'argent imposées par la cour de Home aux églises du royaume, et p ar 
lesquelles ledit royaume a été misérablement appauvri ; ou celles qui seraient 
imposées à l'avenir, à moins que la  cause n'en soit reconnue raisonnable, sainte 
et urgente ; ou en cas de nécessité inévitable et du consentement libre et formel 
Uint de nous que de l'Egl ise de notre royaume » .  

E n  1 438, l a  Pragmatique sanction d e  Bourges, o ù  s'étaient assemblés des arche­
vêques, évêques, abbés, envoyés du pape, le dauphin, des seigneurs, etc., établit 
la supériorité des Conciles sur le pape. Il dé.cide que les évêques et les abbés seront 
librement élus par les chapitres et les communautés, Rome n'ayant que le droit 
de veto. A propos des bénéfices ecclésiastiques, divers décrets sont prc mulgués, qui 
empêchent « l'argent des Français de s'en aller à Rome pour solder des entre­
prises étrangères » .  CHAnLES VII maintiendra jalousement cette pragn:atique sanc­
tion. Mais elle sera abolie sous Louis XI, en 1 461,  par la bulle d'abc0lition envoyée 
par PIE II. Elle sera définitivement supprimée en 1 5 1 6  par le concordat ent� 
FRANÇOIS Jer et LÉON X. L'écrivain catholique R. HEDDE conclut par ces mots : 
c L'esprit de suite et la patience des pontifes romains avaient fini  par l'empor­
ter. > (Cf. R. HEDDE : Dict. de théo. cath., tome XII, col. 2.780 à 2.786 . E .  STROEHLIN ! 
Encyclopédie des sciences religieuses de Lichtenberger, tome III, p. 306 et ss.) . 

2 « Qu'on lise les clauses des bulles qu'ils appellent dérogatoires. > 
Les b ulles dérogatoires sont les documents par lesquels les pontifes romains 

ont la possibilité de supprimer un ou plusieurs articles de certaines lois précéden­
tes. (Cf. P. FouRNERET : Dict. de théo. cath., tome IV, col.  532) . 

2 .  
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tons point que le Seigneur, comme il  l'a promis, ne soit au milieu des 
siens qui sont légitimement assemblés avec s·a crainte, ne fussent-ils  
que deux ou trois (Matth. 18 : 20) . A plus forte raison, nou s ne dou­
tons point -qu'il n'y préside et y gouverne avec une plus grande effi­
cacité de son Saint-Esprit ·quand il y a compagnie plus grande de son 
Eglise (Act. 1 5  : 28 ; I Cor. 5 : 4) . Mais· aussi,  nous savons que la 
vérité de Dieu est mieux fondée que sur l 'opinion des hommes, fus­
sent-ils en petit nombre ou en gTande multitude (1 Cor. 7 : 2.3) . Nou s 
avons appris, aussi, à n'exempter de la condition commune des hom­
mes qui sont suj ets à l'ignorance et aux erreur s  que ceux-là, seuls, 
qui, .étant poussés et conduits par D ieu, ont p arlé de telle manière 
qu'on ne peut rien leur reprocher ; mais il faut les recevoir sans 
contredit (Rom. 1 : 5 ; I Tim.  3 : 14 ; Gal. 1 : 1 ,  8 ; II Pier. 1 : 1 ,  1 9-2 1 ; 
I Pier. 1 : 25 ; I Thess. 2 : 13) . Il s'agit des prophètes et des apôtres 
p ar lesquels le Seigneur a voulu que sa volonté fût enregistrée pour 
notre usage, d ans les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament 
qu'on a nommés canoniques. Car l 'expérience même montre non seu­
lement que bien souvent des hypocrites, des ignorants, des malicieux 
et des faux-prophètes ont de l'autorité dans l'Eglise, mais aussi que 
même les meilleurs personnages, et les plus capables, n'ont pas e u  
l'intelligence de toutes choses e n  u n  même temps e t  e n  u n  même lieu.  
C'est ce qui apparaît par la  contradiction des conciles les uns avec les 
autres ; et ,  toutefois, des -gens excellents en savoir et en piété y ont 
non seulement assisté, mais aussi les ont présidés.  

C'est pourquoi nous concluons qu'il  faut prendre ce moyen 
terme : d''un côt.é, ne pas mépriser aisément les déterminations des 
conciles, sinon celles de ceux qu'il  apparaît ne pas avoir été dûment 
et légitimement assemblés et qui furent tenus contre la vérité ; dans 
le temps passé, il y en a eu beaucoup trop de cette sorte ; d'autre 
part, ne pas y être attachés au point de ne pas réserver toujours à l a  
Parole de Dieu s o n  .autorité sauve e t  entière ; car, par elle-même, elle 
est assez claire et facile pour fonder et prouver les· principaux points 
de la  religion. 

Ainsi, saint AUGUSTIN disait fort bien : « Donnons lieu à l'auto­
rité de ! 'Ecriture sainte qui ne p eu t  être abus.ée, ni abu ser. C'est le 
propre des hommes de tomber, de se méprendre, d"être· abusés et 
d'abuser, d'être déçus et de décevoir.  » 1. Et, dans un autre passage : 

1 AUGUSTIN, « De•s mérites des péchés, ch.  12 » .  Cette note indiquée par les 
éditions françaises de 1561 et 1 563 est inexacte. Il faut lire, avec le:; éditions l ati­
nes de 1 560, 1563 et  1 573 : Lib. I de peccat. mor. cap. 22 . Trois livres à MARCELLIN 
sur la peine et la rP.m ission des péchés. Liv. 1,  chap. XXH, 33. Trad. L.V., tome 30, 
p. 27.  « Soumettons-nous donc et obéissons à l'autorité de la sainte Ecriture, qui 
ne peut, ni se tromper, ni nous tromper. » 

- AUGUSTIN, « Uvre 1 1  con tre Faustu s, chap. 5 » .  Ici encore, il faut suivre 
les éditions latines et non pas les éditions françaises, qui indiquent par erreur 
le livre 1 2. - L ivre XI, ch. V, Contre Fauste ; trad. L.V., tome 25, p. 539. 

« (On peut l ire les ouvrages des écrivains ecclésiastiques) ,  non point avec 
la nécessité de les croire, mais  avec Ja l iberté de les juger.. . Il a été fait une 
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« Quant aux lettres, dit-il, d e s  évêques, qui, depuis q u e  l e  canon fut 
arrêté (il appelle « canon » les livres de l'Ancien et du Nouveau Tes­
tament reçus par le c onsentement commun d'e l'Eglise) , lettres qui 
ont été écrites ou le seront, nous disons que, s'il y a quelque chose 
déviant de la v.érité, il est permis de les reprendre.  Ce qui se peut 
faire quand un autre plus savant en la chose couchera mieux le pro­
pos ; ou, en plus grande autorité, p ar d'autres évêques savants et pru­
dents ; ou par les conciles. De même, quant aux conciles, nous disons 
que ceux qui se font par une province seulement sont quelquefois cor­
rigés par l'autorité des ·généraux qui sont assemblés de toute la chré­
tienté . Et, entre les conciles généraux, souvent les premiers sout 
réformé s  p.ar d'autres qui viennent après, quand, par quelqu'expé­
rience et pratique des choses, on vient à avoir l'ouverture de ce qui 
était comme fermé, et la  connaissance de ce qui était caché . Et le tout,  
sans aucune apparence de présomption sacrilège, sans un cerveau 
enflé d'orgueil, sans aucune contention d'envie piquante, mais avec 
une sainte humilité et avec la paix catholique et chrétienne. » 1 

différence entre les livres des écrivains p ostérieurs aux apôtres et le cél non authen­
tique de l'Ancien et du Nouveau Testament, lequel, confirmé du temps des apôtres 
par la succession des évêques et par la propagation des Eglises, se trouve placé 
comme sur un trône élevé pour recevoir la soumission de toute intelli gence pieuse 
et fidèle. Dans les livres de ce canon, s' il  se rencontre quelque ab:.urdité, il  n'est 
p a s  perm i s  de dire : L'auteur de ce l i\.Te s'est é·ca rté de la vfrité, mais : Tel 
manuscrit est fautif, ou : Le traducteur s'est trompé, ou enfi n  : Vous ne sai sissez 
pas bien la pensée de l'auteur. Au contraire, dans l es ouvrages des écrivains pos.­
térieurs, dans cette multitude innombrable de l ivres qu'on ne saurait mettre sur 
la même ligne, quant à l'excellence et à la sainteté, que les écritures canoniques, 
quelque vérité qu'on trouve en eux, l'autorité est loin d'en être la même. Voilà 
pourquoi si, dans ces l i vres, on croit trouver par hasard quelque chos<· qui s'écarte 
du vrai parce qu'on ne le prend pas dans le sens où il  a été dit, qui conque les lit 
ou les entend lire peut se permettre de les juger et d'approuver cc qui lui pfo.ît, 
ou de bl âmer ce qui le choque. Au ssi n'y a-t-il rien à redire au l ecteur qui ne veut 
point croire ce qui le  blesse dans ces ouvrages, à moins qu'il ne soit prGuvé, par 
d e  bonnes raisons ou par l'autorité des li vres canoniques, que les choses sont ainsi 
que l 'auteur le dit  ou le prétend, ou, du moins, qu'elles ont pu être ainsi .  Au 
contraire, pour le canon ém inent des saintes Lettres, dès lors qu' i l  est prouvé, p ar 
l'autorité même du canon des livres saints, qu'un prophète, un apôtre ou un évan­
géliste a avancé quelque chose dans ses écrits, on ne peut douter que ce soit vrai ; 
autrement, où serait  la page qui pourrait servir de règle à l'ignorance de la faible 
humanité, si l'autorité salutaire des l ivres canoniques se trouvait tout entière 
effacée par le mépris, ou demeurerait confuse et indéterm inée '! > 

AUGUSTIN, « Epitre 19 » .  Cette référence est indiquée dans l'édition française 
de 1 563.  Les éditions latines de 1 560 et 1563 précisent : Eip . 19 ad Hy. - A ctuel­
lement, Epitre LXX.XII à saint Jérôme, chap . IV, 3 ; trad . L.V., tome 4, p. 562, 563. 
« Pour moi, j 'avoue à votre charité, que j'ai appris à n'accorder qu'aux seules 
Ecritures canoniques, ce respect, cette vénération suprême qui me fait croire avec 
une entière certitude que leurs auteurs n'ont pu commettre aucune erreur ... Pour 
les autres écrivains, quelles que soient leur sainteté et leur science, j e  ne regarde 
pas comme vrai ce qu'ils disent, uniquement parce que telle a été leur manière 
de voir, mais quand ils  peuvent, soit par les auteurs canoniques, soi t par quelque 
raison probable, me persuader qu'ils ne s'écartent pas de la vérité . •  Te suis bieq 
persuadé que vous-même, m on frère, vous pensez comme moi ; et vous ne voulez 
certainement pas qu'on lise vos livres comme ceux des prophètes et des apôtres, 
dont on ne pourrait, sans crime, soupçonner la vérité. » 

1 A UGUSTIN, Sept livres sur le baptême, contre les Donœtistes, liv. I I, ohap. II. 
Trad. L.V., tome 28, p. 1 73 et 1 74.  (A t:(JUSTIN cite ici CYPRIEN) . « Il nous reste, à 
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Jus·qu'ici, j 'ai récité les p ropres mots de saint AUGUSTIN, et qui 
parle même d'après saint CYPRIEN.  Mais, par aventure, nos adversai­
res nous taxeront d'orgueil parce que nous nous sommes séparés 
d'avec eux. C'est à voir. Comme si eux-mêmes ne s'étaient pas notoi­
rement révoltés contre Jésus-Christ et tous les saints Pères anciens. 
Et, s'ils sont si hardis à le nier, pourquoi donc refusent-ils d'entrer 
en conférence avec nous ? Mais, où en seront-ils quand nous voudrons 
dire avec saint AMBROISE que « tout ce qui ne provient pas de la doc­
trine des apôtres est plein de méchancetés et de malheureusetés » i ? 

Certes, Jésus-Christ a été condamné par le principal sacrificateur 
et par un concile légitimement assemblé, si l 'on regarde la forme exté­
rieure et la succession - comme ceux-ci veulent qu'on fasse - et 
non pas les personnes des successeurs. De même, le Concile d'Afrique, 
avec saint CYPRIEN, fidèle martyr, a déterminé qu'il fallait rebaptiser 
ceux qui furent bapti sés par les hérétiques.  Nous faudra-t-il, pour 
autant, crucifier à nouveau Jésus-Christ, et donner notre assentiment 
aux Anabaptistes ? 

Mais, diront nos adversaires, l'Eglise catholique en a, depuis, 
déterminé autrement. C'est bien dit. Pourquoi donc, ne nous accorde­
t-on pas .aussi, après que, par tant d'années, on ait exercé contre nous 
toutes espèces de cruautés, que les abominations de cette grande pail­
larde de Rome soient révoquées en doute et réprimandées devant 
l'Eglise universelle, et sous des j uges compétents ? Mais, afin qu'il ne 
semble pas que nous voulions disputer par inj ures, passons outre, et 
disons maintenant quelle est l'autorité des conciles et jus·qu'où elle 
s'étend. 

présent, à exprimer notre sentiment sur ce sujet (le baptême ill icite des héré­
tiques), sans juger personne, et sans retrancher qui que ce soit de la cc.mmunion 
pour être d'une opinion différente de la  nôtre ; car nul, parmi nous, ne s'est éta­
bli l'évêque des évêques, pour convaincre, par une terreur tyrann ique, ses collè­
gues à se  soumettre à son avis, attendu que tout évêque, au point  de vue de son 
indépendance et de son pouvoir, est  en pleine possession de son libre arbitre, et 
que, de m ê m e  qu'il ne peut être jugé par un autre évêque, ainsi il ne peut lui­
m ême juger les autres. Mai s  nous devons tous atteudre le jugem:ent de Notre-Sei­
gneur Jésus-Christ, qui seul a en partage le pouvoir de nous placer à la tête de 
son Eglise, pour la gouverner, et de juger nos a ctes. » 

- Ibid., liv. Il, chap. I I I .  Trad. L.V., tome 28, p. 1 74. « Quant aux lettres de� 
évêques qui ont paru ou paraissent depuis que le canon des Ecritures est fermé, 
elles sont redressées, si, par hasard, elles contiennent quelque chose qui soib 
à côté de k vérité, par la pa·role, peut-être plus docte de quelqu'un plus versé que 
leur auteur dans le suj et qu'elles traitenrt, ou par l'autorHé plus grave et la pru­
dence unie à plus de lucidité d'autres évêques, et par les Conciles. De leur côté, 
ces derniers, quand ils ne sont composés que des évêques d'un pays ou d'une pro­
vince, le  cèdent, sans aucune difficulté, à l'autorité des Conciles pléniers compo­
sés de tous les éYêques du monde chrétien. B ien plus, i l  arrive s.ouverut que les 
derniers Conciles pléniers en corrigent d'antérieurs de même importance, quand 
l'expérience a fait découvrir ce qui était demeuré caché, et qu'on connaît ce qui 
était précédemment ignoré. Tout cela se  fait sans qu'il y paraisse il'ien de l'en­
flure d'un sacrilège orgueil, sans aucune ar!"ogance, sans contention d'esprit hai­
neux, avec une sainte humilité, dans la paix catholique et dans la charité chré­
tienne. > 

1 AJ\ŒRiOISE, « I C.or. 4 > .  Il s'agit de l'Ambrosiaster : 1 Corinthiens IV, vers. 8. 
MIGNE, P .L., tome XVII ; col.  2 1 5. « Quidquid enim. non ab apostolis trnditum est, 
sceleribus plenum est. > 
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XVII. POURQUOI ONT ÉTÉ ORDONNÉS LES CONCILES, 
ET JUSQU'OÙ S'ÉTEND LEUR POUVOIR 

109 

Nous disons que jamais concile chr0étien ne s'assembla, et ne se 
p ourrait assembler, pour faire quelque nouvel article de foi ; et ceci 
p our deux raisons : 

Car, premièremeut, c'est à u n  seul Dieu de déclarer ce qui est 
péché contre lui, ou ce qui ne l'est pas, parce que c'est lui seul  qui a 
la puissance sur notre conscience et sur notre foi.  Ainsi, nul n'usurpa 
jamais cet office sans qu'il ait voulu, par manière d·e dire, abattre Dieu 
de son siège (Col. 2 : 23 ; 1 Cor. 7 : 23 ; Matth. 15 : 9·) .  

D e  plus, avant l a  venue d e  Jésus-Christ, Dieu a suffisamment 
instruit en la doctrine du salut le peuple a ncien : par les patriarches, 
tout d'abord, en visions et révélations, ainsi que sa sagesse a vu être 
bon ; et puis par Moïse. Par ce dernier, il a voulu non seulement que 
soient prêchées de bouche, mais aussi - parce que la  malice des hom­
mes crois sait et que le cours de leur vie diminuait - que soient mises 
p ar écrit (Héb. 1 : 1 ; Deut. 31 : 24 ; II  Tim . 3 : 16, 1 7 )  toutes les cho­
ses qui, dans les siècles précédents, avaient ·été déclarées nécessaires 
au salut, et qui devaient suffire, j u squ'à l'avènement de Jésus-Christ, 
pour le salut de l'Eglise. Voilà pourquoi le Seigneur a expressément 
défendu de rien aj outer à cette doctrine, ni d'en rien diminuer (Dent. 
4 : 2 ; 12 : 32) . Tant s'en faut qu'il soit loisible d'en rien changer 
(Héb. 2 : 2 ; 1 Cor. 1 1  : 23) .  Or, après Moïse, sont venus les prophètes ; 
non pas pour faire des lois, mais pour exposer la Loi et l'appliquer à 
leur temps, et montrer le vrai u sage tant de la Loi que des promesses, 
comme on le constate par leurs sermons. Mais, finalement, les temps 
des figures et des ombres étant passés, le Seigneur lui-même, descen­
dant ici-bas j usqu'à nous, a apporté en ce monde une perfection d·e 
lumière, et nous a fait connaître pleinement toute la  volonté du Père 
céleste (Jean 15 : 15 ; Héb. 1 : 2) ; et, retournant à nouveau vers son 
Père, il ne nous a point laissés orphelins, mais a répandu son Saint­
Esprit en si grande abondance sur ses apôtres et d'autres personna­
ges qu'il avait élus, qu'il leur a inspiré toute la vérité - en tant que 
c'était nécessaire à notre salut - afin que, de là, elle vînt ensuite à 
se répandre sur tout le monde universel (Jean 14 : 26 ; 16 : 13 ; Matth. 
28 : 20) . En effet, par ces hommes, cette vérité fut aussi bien prêchée 
et enseignée oralement qu'écrite et enregistrée dans des livres qui 
j amais ne seront abolis .  Et, ceci, afin que Satan ne puisse pas aussi 
aisément abuser le pauvre peuple par ses enchantements (Act. 20 : 27 ; 
Gal. 1 : 8) . 

Ainsi, les apôtres se sont bien gardés, et à bon droit, d·e rien 
cacher ou déguiser, et ont fait connaître au monde toute la volonté 
de Dieu. 

Or, pour la même raison, cela n'a pas dû être permis à leurs suc­
cesseurs, c'est-à-dire aux bons pasteurs et fid.èles docteurs. Car les 
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apôtres et leurs compagnons ont été ordonnés comme truchements 
irr·écusables du Saint-Esprit pour planter les Eglises. C'est pourquoi, 
il doit bien suffire à leurs successeurs d'édifier dûment sur leur fon­
dement, chacun en son Eglise, sans dévier à droite, ni à gauche (Gal . 
1 : 8 ; Eph. 4 : 1 1 -14 ; 2 : 2:0 ) . 

Car, j e  vous prie, si les apôtres ont ignoré une chose qui soit exi­
gée pour le salut, quel sera l'homme qui pourra dire, sans une impu­
dence extrême, qu'il en a la connaissance ? Et comment demeurera 
vrai ce que dit Christ qui affirme le contraire (Jean 14  : 26 ; 16 : 1 3) ? 
Et, qui plus est, par ,quel moyen auraient-ils été sauvés eux-mêmes ? 
Il reste donc nécessairement le devoir de confesser qu'ils ont connu 
et entendu distinctement toute la doctrine du salut. Si cela est vrai, 
et en fait ça l'est, et s'i ls en ont tu quelque chose, qui empêche qu'on 
les condamne comme gens déloyaux et de mauvaise conscience 
(II Tim.  4 : 7 ; 1 Cor. 4 : 1 -4 ; Matth. 28 : 20') ? D'autre part, si l 'on 
dit qu' oralement ils ont bien prêché la vérité tout entière, mais qu'en 
la couchant par écrit ils n'en ont point fait connaître la totalité ,  mais 
seulement une partie, qui est-ce qui se pourrait fermement arrêter à 
leur doctrine ? Ou pourquoi saint AUGUSTIN parle-t-il en ces termes, 
traitant de ce qu'on appelle « les traditions des apôtres » ? : « Si 
Jésus-Christ, dit-il, a manqué de dire quelques points, quel est celui 
de nous qui pourra dire que c'est ceci ou cela ? Et, s'il le dit, comment 
le prouvera-t-il ? » 1 . 

C'est pour·quoi, nous concluons en disant que ceux qui estiment 
qu'il est permis à certains - ,quand bien même ce serait un ange 
(Gal. 1 : 8 ;  1 Cor. 1 1  : 23) , et à bien plus forte raison s'il s'agit d'un 
homme - d'aj outer ou de retrancher tant peu que ce soit à la Parole 
de Dieu contenue dans ! 'Ecriture, renversent le fondement de l 'Eglise. 
Ils font une bien grande inj ure à Jésus-Christ, le seul chef (Eph. 
1 : 22 ; 4 : 15) ,  mari (II Cor. 1 1  : 2 ; Rom. 7 : 4 ; Eph. 5 : 30-32) , sei­
gneur (1  Cor. 8 : 6) et législateur (Jacq. 4 : 12)  de l'Eglise, .aux pro­
phètes et aux apôtres (Eph. 2 : 20) ,  et, en même temps, à la Parole de 
Dieu (Il Tim . 3 : 16, 1 7 )  et à tous les saints docteurs de l ' Eglise. 

Mais voici deux raisons pour lesquelles, dès le temps passé, les 
Eglises se sont assemblées, et des conciles ont été tenus : 

Premièrement, pour maintenir, contre les hérétiques, la pure doc­
trine contenue en la Parole de Dieu, et pour rendre un témoignage 
évident à tous les bons fidèles de ce qui fut aussi bien prêché ,que mis 
par écrit par les prophètes et les apôtres ; non pas que l'autorité de 
la Parole de Dieu dépende du témoignage des hommes, ou qu'ils aient 
pr.étendu rien aj outer à cette Parole, mais leur intention était de se 
fortifieT eux-mêmes et ceux qui viendraient après eux contre Satan 

l A UGUSTIN,  « En l'ép ttre ù Janual'ius ». La référence doit être corrompue car 
la citation exacte n'existe dan s aucune des trois épîtres à .JANVIER que n ous con­
naisson s. 
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et sa synagogue (Ad. 1 5  : 21, 7 ,  25, 28) . Nou s  croyons, donc, à la vraie 
et authentique Eglise de Dieu dont nous avons décrit les marques en 
son lieu. Nou s  croyons, dis-j e, à l'Eglise, non pas que la  Parole de 
Dieu dépende d'elle (1 Cor. 3 : 1 1 ) ,  mais, au contraire, dans la m esure 
où l'Eglise est fondée sur la ferme et pleine vérité de Dieu. Et, pouT 
cette cause, l 'Eglise peut à bon droit être nommée « le pilier et l'ap­
pui de la vérité » : dans la mesure où elle est le fidèle témoin de cette 
vérité (Act . 1 7  : 1 1  ; I Thess. 5 : 2 1  ; I Jean 4 : 1 ; I Tim. 3 : 1 5 ) .  Et, 
pour cette même raison, nous ne conf es sons point pour Eglise, mais · 
tenons pour synagogue de Satan toutes les assemblées qui dévient de 
cette vérité (Gal. 1 : .S ; Col. 1 : 23 ; 2 : 1 0, 1 8, 1 9) .  Et nou s ne recon­
naissons point pour vraie épouse de Christ, mais appelons adultère, 
celle ·qui écoute la voix de l'étranger (Rom. 7 : 3, 4 ; Jean 10 : 3-5 ) ,  
même s i  elle se vante tant et plus d 'être la  vraie e t  bien chaste épouse 
de Christ. 

En second lieu , les conciles et assemblées des églises  ont existé 
pour ordonner les règles de la discipline ecclésiastique, et, afin de 
comprendre le tout en peu de paroles, pour dresser la police de 
l 'Eglise, selon les circonstances diverses des temps, des lieux et des 
personnes. Car nécessairement il faut qu'en la maison de Dieu tout se 
fasse avec ordre (1 .Cor. 14  : 40) . De cet ordre, il y a bien la règle uni­
verselle qu'il nous faut prendre en la Parole de Dieu, mais la forme 
n'est pas u ne et perpétuelle, en sorte qu'on la pourrait faire propre à 
toutes les circonstances. 

Or, s'ensuivent les points principaux qu'il faut considérer quand 
il est question de faire les lois de  la  discipline de l'Eglise. 

XVHI. LE PREMIER POINT QU'IL FAUT CONSIDÉ'RER QUAND, 
DANS L'EGLISE, ON: DRESSE DES LOIS DISCIPLINAIRES 

Le premier, c'est qu'on mette une grande différence entre la  doc­
trine - dans la connaissance et la pratique de laquelle consiste le 
salut - et les manières de faire.  Celles-ci, bien qu'elles servent à l'édi­
fication, concernent à proprement parler l'honnêteté et l'ordre qui 
doivent être gardés dans l'Eglise de Dieu . Car la doctrine, sous la­
quelle aussi nous comprenons l'administration des sacrements, tou­
che la conscience, et ne dépend pas. des hommes qui sont tenu s, sous 
peine de damnation, de la maintenir sans y rien changer, ajouter, ni 
retrancher en quelque manière que ce soit ; nou s  l 'avons montré ci­
dessus. Mais les ordonnances canoniques, concernant la faç.on et ma­
nière de faire, sont tout extérieures. C'est pourquoi, elles ne peuvent 
être, pour la plupart, ni u niverselles, ni perpétuelles sans exception. 
Car tel ordre et telle manière de faire peuvent exister en un lieu qui 
ne peuvent être en aucun u.s·age en un autre. Telle chose aussi est 
bonne en u n  temps qui serait inu tile ou dommageable en un autre. 
C'est pourquoi il y a souvent, non seulement grande diversité, mai s 
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aussi contradiction entre les canons. De telles ordonnances, bien que 
quant à leur fin et à leur fondement, c'est-à-dire cette honnêteté g·éné­
rale qu'il nous est commandé d'observer, soient divines et  célestes, 
elles sont toutefois rouables et faites par les hommes si nous en regar­
dons la forme spéciale. Il s'ensuit que, d'elles-mêmes, elles n'obligent 
pas proprement la conscience ; elles ne le font que si elles sont bon­
nes et justes, et nous y sommes astreints seulement à cause de l'édifi­
cation de l'Eglise et pour éviter le scandale. 

Prenons un exemple. A Jérusalem, au concile où furent les apô­
tres, il fut arrêté, contre ceux qui voulaient mêler la circoncision avec 
la rémission gratuite des péchés, que la seule grâce de Dieu nous j u s­
tifie par la foi ; de plus, l'impudicité y est défendue (Act. 1 5  : 28, 29) .  
Voilà une doctrine qui n'est pas nouvellement dre,ssée par l'autorité 
du concile, mais à bon droit approuvée par cette assemblée. Car c'est 
la vraie doctrine que Dieu a révélée au monde dès le commencement 
et confirmée par tous les écrits et les prédications de tous les prophè­
tes. Finalement, à ce concile, il est ordonné que tous les païens 
convertis à Jésus-Christ aient à se garder de manger des sacrifices 
des idoles, du sang et des bêtes étouffées. Je dis que ceci est une 
ordonnance distincte des précédentes, car, par elle-même, elle· ne 
c oncerne point la conscience, ni le salut simplement, mais seulement 
la vie extérieure pour tendre à une fin plus excellente : c'est-à-dire 
afin que, par ce moyen, les Juifs, ne trouvant point d'occasion de se 
retirer de la compagnie des païens convertis, soient d'autant plus 
faciles à se laisser ·gagner à la connaissance de l'Evangile, et viennent 
à être incorporés avec eux à Christ (Act. 15 : 1 9-2 1 ) .  Car, s'il en était 
autrement, les apôtres se contrediraient eux-mêmes, vu qu'au com­
mencement ils ont arrêté que la seule grâce j ustifie par la foi, sans 
les œuvres de la Loi (Act. 15  : 9-1 1 ) .  Bien plus, ils contrediraient la 
d octrine de Jésus-Christ qui témoigne que ce qui entre par la  bouche 
ne souille point l'homme (Matth. 15 : 1 1 ) .  Et saint P aul, qui était à ce 
concile, serait en contradiction avec lui-même (Rom. 14 : 1 7  ; 1 Cor. 
8 : 8 ; Col. 2 : 16-23. ; Tite 1 : 14, 15) ; car, ensuite, i l  a écrit que tou­
tes choses sont pures pour ceux qui sont purs, que le Royaume de 
Dieu ne réside pas dans le manger ou le boire, et que l'on peut man­
ger de tout sans faire de difficultés par motif de conscience ; il dit 
même que de telles défenses sont des doctrines diaboliques (1 Tim. 
4 : 1-3) . Il demande seulement que nous u sions de tout sobrement 
avec des actions de grâces, et que nous veillions à faire servir notre 
liberté pour affermir les faibles, comme la loi de la charité nous le 
commande (Rom. 14 : 1 3-19)  ; 1 Cor. 10 : 23, 24) . Ceux, donc, qui ne 
veulent pas établir cette différence doivent nous montrer pourquoi ils 
n'insistent pas maintenant pour qu'on observe ces ordonnances apos­
toliques, ou pourquoi ils ont plus de puissance que les apôtres. Ou 
bien ils doivent reconnaître la vérité de Dieu, et s'efforcer avec nous 
de rechercher ce qui peut servir à la gloire de Dieu, au lieu de servir 
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à leur avarice et à leur ambition, en abqsant fau ssement du titre et  
de l'autorité de l'Eglise (Col. 2 : 8) . 

XIX. LE SECOND POINT QU'IL FAUT CONSIDÉRER 

DANS LES LOIS DISCIPLINAIRES DE L'EGLISE 

Puisque le principal but de ces ordonnances est que, toutes cho­
ses étant faites honnêtement et avec ordre, chacun progresse en la  
doctrine du salut, il s'ensuit qu'il faut veiller soigneu sement à ce 
qu'elles ne soient pas inutiles, sottes ou superstitieuses, mais qu'elles 
soient telles que, dans la mesure du possible, les hommes, de leur na­
ture enclins à l'idolâtrie et à l'hypocrisie, ne puissent pas aisément 
en abuser. La mis·érable difformité,  dont nous voyons l'Eglise chré­
tienne défigurée, doit nous servir de  sérieux avertissement pour pren­
dre soigneu sement garde à cela. En effet, aisément, nous pourrions 
montrer que ce mal procède, p our la  plus grande part, d'une diligence 
inconsidérée et mal réglée de ceux qui, voulant appliquer et accom­
moder à notre usage les cérémonies des Juifs et des païens, n'ont pas 
pris garde qu'ils ouvraient la porte à Satan pour qu'il obscurcisse tout 
à fait la clarté de l'Evangile. 

XX. LE TROISIÈME POINT QU'IL FAUT CONSIDÉRER 
DANS LES LOIS DISCIPLINAIRES DE L'EGLISE 

Puisque les hommes se plaisent tant et plus en leurs inventions 
et sont merveilleusement enclins à la superstition, puisqu'aussi, les 
ombres des cérémonies étant abolies, le beau j our  et le temps heureux 
sont venus où le Seigneur veut être servi en esprit et en vérité, c'est-à­
dire d'une manière plus pure et s 'approchant de plus près de la na­
ture de Dieu (Jean 4 : 23 ; Gal. 2 : 4 ; 5 : 1 ; toute !'Epître aux 
Hébreux) , il faut qu'on regarde surtout à ne point introduire une mul­
titude de cérémonies et de manières de faire ; puis, ensuite, de ne rien 
ordonner qui ne soit ou nécessaire ou fort utile.  

Voilà pourquoi, en nos églises, nous affirmons fort approuver la  
pureté qui existait au temps des apôtres ; non seulement, il  est  cer­
tain qu'ils furent les plus prudents et les plus saints personnages qui 
furent jamais ; et, de plus, nous estimons ·que la ruine des églises, 
survenue un peu après leur temps, ne doit être imputée à nuls autres 
qu'à ceux qui n'ont pas voulu se contenter de la simplicité des apô­
tres ; comme si, dans les choses indifférentes -, telles que sont, de 
leur nature, les cérémonies et manières de faire -, il était permis 
d'aj outer touj ours sans fin, ni mesure. 

Mais, outre cette faute, depuis est survenue encore la sottise ou 
la malice de ceux qui n'ont eu aucun scrupule de conscience à attri­
buer aux apôtres tout ce dont on ne savait l 'origine avec certitude. 
La plupart de ces choses sont telles qu'il est impossible que les apô-
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tres aient jamais pensé à les inventer. De plus, ceux qui traitent de 
ceux qui en ont été les premiers auteurs peuvent être aisément réfutés 
les uns par les autres, parce qu'ils ne s'accordent pas en leur dire 1 .  

Ainsi, tout homme de bon j ugement confessera que le meilleur, 
c 'est d'avoir des cérémonies simples, et que le nombre en soit petit 
dans la  religion qui élève les hommes de cette terre basse là-haut, au 
ciel ; et que plus Jésus-Christ est proposé avec dénuement, mieux 
nous le voyons et le contemplons comme à découvert. Au contraire, 
toutes les fausses religions repaissent les hommes de quelques mines 
et façons de faire extérieures, et ainsi les détournent des choses céles­
tes . Et, en fait, s'il en était autrement, quel besoin aurait-on eu d'abo­
lir les oérémonies de la loi de Moïse, vu qu'elles étaient instituées et 
recommandées par la bouche de Dieu même ? Pensons-nous que ç'ait 
été afin que les hommes, au lieu de celles-là, en inventassent d'autres, 
à leur plaisir (Jean 4 :  2 1 ; Mattb. 15 : 1 1 ; Act. 10 : 1 5 ; Col . 2 :  
16 ,  1 7 ) ? A bon droit donc, saint AUGUSTIN, bien qu'il fût d'un esprit 
paisible et fort patient, se plaint toutefois de la multitude des céré­
monies 2 • Et, s'i l  eût vu les choses qui ont été introduites depuis, n on 
pas par l'autorité de l 'Eglise, mais au g oût de chacun, j e  vous prie, 
combien eût-il crié et fait beau bruit l Voilà donc ce que nous disons 
des cérémonies qui sont totalement inutiles ou sottes . 

Quant aux cérémonies étrangères à la vraie piété et supersti­
tieuses, comme il y en a beaucoup, qu'est-il besoin d'en parler ? Tou­
tefois, nous savons qu'il n'y a aucune manière de faire, aussi entachée 
d'impiété soit-elle, que -certains ne défendent et ne maintiennent, en 
mettant en avant l'autorité de l'Eglise. Comme si c'était assez de se 
couvrir faussement du simple nom de l 'Eglise l Mais si on ne veut pas 
nous croire, que nous ayons seulement audience, et nous montrerons, 
au risque de la vie, que la plupart de ces choses, en qui les pauvres 
ignorants mettent la plus grande piété et le principal du service de  
Dieu, procèdent d e  l'esprit du diable . 

1 A uGUSTTN, Lettre r't Jan uier, 54, chap. I I I .  Trad. L.V., tome 4, p. 4 5 1 .  Auaus­
T \N parle des diverses coutumes relatives au jeûne, qui varient selon les églises 
locales. « Comme j e  me souciais  alors fort peu de tell es  choses, j�  consulta i 
AMBROISE . . .  Il me répondit. . .  : Lorsque je vais à Home je jefme le samedi, lorsque 
je suis ici je n e  jcùnc pas ... ; dans quelque église que vous vous trouv iez, observez 
cc qui s'y pratique si vous ne voulez pas scandali ser les autres, ni être scandalisés 
vous-mêmes . . .  Je me su i s  toujours tenu à ce conseil. . .  J'ai bien souven t  gémi, en 
voyant le trouble jeté dans la conscience des faibles par les controverses  opiniâ­
tres, ou la timidité superstitieuse de quelques-uns de nos frères, qui, dans de 
pa reilles questions, ne pouvant rien conclure de certain,  ni d'après l'autorité des 
saintes Ecritures, ni d'après la tradition de l 'Eglise universelle, ni  d'après l'uti­
li té qu'on peut en retirer pour sanctifier sa vie, s'appuient, les uns sur la vaine 
ra ison que c'est une coutun11e de leur pays ; les  autres, qu'ils  l'ont vue a i lleurs, et 
se croient d'autant plus savants, que la pérégrination a ét é plus longue et plus 
lointaine. Ils soulèvent a i n s i  dls questions san s fin et ne trouvent bon que ce 
qu'ils pratiquent eux-mêmes. » 

2 A UGUSTIN, Lettre à Januier, 54, chap. V, 6. Trad. L.V., t ome 4, p. 454.  « Tout 
changement de coutume, fû t-il même utile, apporte toujours quelque trouble par 
sa nouveauté ; c'est pourquoi tout changement qui n'est pas uti le, par cela même 
qu'il  apporte un troub l e  i n fruct ueux, est  a ssurément nuisible. » 
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XXI. CE QU'IL FAUT RÉPONDRE A CEUX OUI INVOQUENT CONTRE NOUS 

L'AUTORITÉ DES CONCILES 

Voilà donc, en bref, le but où doivent viser les conciles. Et comme 
il en est ainsi, pour donner u ne conclusion à ce suj et, tant s'en faut 
que nous rej etions les conciles, comme disent certains .  Au contraire, 
nous sommes prêts à montrer qu'il n'y a gens qui foulent aux pieds 
les conciles plus vilainement et impudemment que ceux qui nous 
accu sent de les mépriser . 

Mais, toutefois, nous confessons franchement estimer qu'il n'est 
pas permis d'exalter les conciles au point d'appuyer la foi sur leur 
autorité, comme s 'ils étaient son fondement. Car saint Paul, lui-même, 
qui était toutefois autant à priser qu'une grande multitude, ne veut 
point prendre cette prééminence qui appartient à Jésus-Chri st seul 
(I  Cor. 7 : 10, 1 2, 25) . 

Nous disons donc qu'il faut, en premier lieu, regarder quels 
conciles on invoque, comment, en quel temps, en quel lieu, par qui et 
à quelle fin ils ont été convoqués et célébrés.  Car si l 'on examine bien 
les circonstances, on trouvera qu'il  y a eu beaucoup plus de mauvais 
conciles que de légitimes ; et il n'y a aucun droit divin ou humain qui 
nous astreigne à croire à des témoins qui ne sont pas assez suffisants 
et recevables. 

Mais, surtout, il  faut examiner la doctrine ; voir si elle est tirée 
de la  Parole de Dieu, et tout à fait conforme à la règle de vérité . Ainsi 
firent jadis ceux de Bérée devant la doctrine de saint Paul (Act. 
17 : 1 1) ,  et l 'apôtre, lui-même, ordonne qu'on agisse de même (I Thess. 
5 :  2 1 ) . 

Bref, nous croyons à l'Eglise comme à un témoin, dans la mesure 
où elle est la vraie Eglise et s'accorde avec la Parole de Dieu. Et nous 
détestons, comme ennemis de l'Eglise et des conciles, ceux qui, 
auj ourd'hui, nous font la guerre . Ils sont tels qu'étaient anciennement 
les pharisiens qui voulaient être tenus et réputés comme piliers de 
l'Eglise ; néanmoins, ils abolissaient les commandements de Dieu par 
leurs traditions, et ne voulaient ni entrer au Royaume des cieux, ni 
souffrir que les autres y entrent . 

XXII. LES CONCILES PARTICULIERS, 

C'EST-A-DIRE PROVINCIAUX OU NATIONAUX 

On sait suffisamment bien, par les canons anciens, ce qu'on avait 
ordonné autrefois au suj et des conciles provinciaux qui devaient être 
convoqués par l'évêque métropolite. Et, quand les .églises seront remi­
ses debout et leurs ruines restaurées, nous ne sommes pas gens à esti­
mer qu'un tel ordre, ou un autre semblable, soit à rej eter. 

Mais il y a deux points, surtout, que nous exigeons en cet endroit. 
D 'une part, qu'on prenne ,garde à ne pas introduire à nouveau une 
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tyrannie dans l'Eglise, comme si le Saint-Esprit était attaché à un cer­
tain siège ou à une certaine personne. Puis, aussi, que ton t soit rap­
porté à l'édification, en ramenant à cette fin les canons anciens, 
comme on l'a dit ci-dessus .  

Les ministères dans l'Eglise 

XXIII. NOMBRE DES DIVERS GOUVERNEMENTS SPÉCIAUX 
ET ORDINAIRES DANS L'EGLISE BIEN ORDONNÉE 

Ju&qu'ici, nous avons traité de l'autorité de tout le corps de 
l'Eglise. Il  reste à parler, maintenant, des principaux membres de ce 
corps. Ceux-ci me semblent pouvoir être proprement divis.és en qua­
tre espèces . 

Car, parmi -ceux qui ont une charge publique dans l'Eglis.e, les 
uns sont commis pour prêcher la Parole, les autres' pour distribuer 
les biens ecdésiastiques, les autres pour la super-intendance de la 
discipline et de la police ecclésiastique, enfin les autres pour avoir 
égard tant aux affaires publiques de cette vie qu'au maintien général 
de la tranquillité publique de toute l'Eglise ; dans ce but, ils ont même 
la puissance du glaive (1 Tim. 2 : 2) . 

Car ceux qui ont séparé, d'avec les gens <l'Egli se, les autres qu'ils 
nomment laïques, comme s'ils n'étaient pas aussi membres de l'Eglise, 
ont vraiment séparé les choses que Dieu av.ait unies.  Car les· rois, 
comme les prophètes et tous les fidèles, sont appelés, dans !'Ecriture, 
« les oints du Seigneur » (voir les livres des Rois et Ps. 105 : 15, etc . ) . 
D e  même, saint Pierre, par ce mot de clergé - qui désigne la « por­
tion de l'héritage » 1 - entend tou te l 'Eglise de Dieu, et parle de son 
lot et de son héritage particuliers. 

a) La prédication de la Parole 

XXIV. L'OFFICE DES APÔTRES, DES ÉVANGÉLISTES ET DES PROPHÈTES 
DANS LA PRIMITIVE EGLISE 

Parmi ceux qui ont eu la charge d'enseigner publiquement 
l'Eglise depuis l'avènement du Christ, nous n'en trouvons, dans !'Ecri­
ture, que cinq catégories. Ce sont les apôtres, les évangélistes, les pro­
phètes, les pasteurs et les docteurs (1 Cor. 12 : 28 ; Eph. 4 : 1 1 ) .  Tou s  

1 « Clerc » signifie, a u  sens étymologique : « lot » ,  « bon lot » .  C e  déve­
loppement  s' i nspire sans doute du passage suivant de l'épître de sai n t  JÉRÔME au 
prêtre NÉPOTIEN que Th . DE BÈZE cite en plusieurs endroits .  Cf. Lert:tre LU, 6.  
Trad. J .  LABOURT, Sain t Jérôm e, [,e ttres, tome II, p .  1 78 ; édit.  Les BelJ es-Lettres) . 
« 10.�poç en grec se dit èn latin « sors » .  On appelle a insi  les clercs, soit parce 
qu'ils appartiennent au « sort » du Seigneur, soit  parce que le Seigneur lu i-même 
e�t le q: sort », c'est-à-dire la part d'héritagt> des clercs. Mai s  celui qui est lui-même 
la  part du Sei gneur, ou qui  a pour part le Seigneur, doit se montrer tel qu'il pos­
sède le Seigneur et que lui-même soit possédé par le Seigneur. » 
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ceux-ci sont parfois appelés, d'une manière générale, évêques, c'est-à­
dire guetteurs ou surveillants (Act. 20 : 28 ; Phil. 1 : 1 ) ,  parfois dia­
cres, c'est-à-dire ministres (I Cor. 3 : 5 ; Col . 1 : 7 ) ,  parfois prêtres, 
c'est-à-dire sénateurs ou anciens (Act. 20 : 1 7 ; 1 Pier. 5 :  1 ) .  

Au suj et des trois premiers ministères, nous tenons pour tout 
résolu qu'ils ont été pour un temps, qu'ils ont s-ervi seulement au Sei­
gneur lorsqu'il a commencé à é tablir, par tout le monde, le royaume 
de la  Nouvelle Alliance. 

Les apôtres, donc, ont été ordonnés directement par Jésus-Christ  
en égale charge entre eux (Matth. 1 8  : 1 8 ; Luc 22 : 2'4-30 ; Act. 1 : 8 ; 
Gal. 2 : 9) 1, comme les principaux conducteurs de tout l'édifice. Ils 
n'étaient point astreints à une certaine église, comme on l'a songé 
pour saint Pierre qu'on a fait, par ce m oyen, évêque de Rome au lieu 
d'apôtre. Mais ils étaient envoyés dans le monde entier (Act. 1 : 8) )  
selon que !'Esprit de notre Seigneur les conduisait (Act. 16 : 6, 7 ) ,  
comme l e  montre l'histoire d e s  Actes des Apôtres, e t  non pas ces faus­
ses légendes pleines non seulement de folies, mais aussi de blasphè­
mes, et dont Satan a farci l 'Eglise.  

Les évangélistes étaient comme les co-adj uteurs des apôtres qu'ils 
suivaient. Ainsi, nous voyons Silas,  Timothée, saint Luc et d'autres 
accompagner ordinairement saint P aul, et être employés par lui, 
comme la nécessité des églises le demandait, là où il ne pouvait suffire 
tout seul. 

Les prophètes, ·comme on peut le voir par le même livre des Actes 
des Apôtres, étaient davantage astreints à certains lieux. Ils avaient 
un don particulier pour exposer les secrets des Ecritures, et quelque­
fois même ils avaient le don d'entendre et de révéler les choses à venir, 
dans  la mesure où il semblait bon au Seigneur d'affermir l 'Eglise par 
des signes et des miracles. Celle-ci ne faisait alors, par manière de 
dire, que commencer à naître. 

I l  reste, donc, les pasteurs et les docteurs dont l'usage est néces­
saire et perpétuel dans l'Eglise ; toutefois, dans la  mesure où il  plaît 
à Dieu d'en susciter, comme nous l'avons exposé en lieu propre 2 • 

1 CYP R IEN, « A.ll livre ne simz;lic ita te p re lator11m � .  Parfo is, au XVI" si ècle, on 
désignait ainsi le traité. CYPRIEN, De Cath o licœ Ecclesiœ Un itate, De l'Unité de 
l'Eglise catholique, parag. 4, Ed it. du Cerf. Trad. Pi erre DE LAnRJOLLE. 

« Au même Pierre il dit après sa résurrection : Pais mes brebis.  C'est sur UI\ 
seul qu'il  édifie l'Eglise ; et il lui confie ses brebis  à faire paître. Et .qu oiqu'il d is­
pense à tous les apôtres un pouvo ir  égal, i l  n'a établi cependant qu'un<� seule chaire 
et il a organisé pat· l'autorité de sa parole l'origine, la modalité de l'unité. » 

A UGUSTIN, Traité L, 1 2, sur rEuangile de JP.an. Trad .  L.V., tome 10, p. 1 46, 147.  
A UGUSTIN fait allus ion au pouvoir des clefs d'après Matth. 1 fj : 19 : « Si ces 
p aroles s'adressent exclus ivement à Pierre, ce pouvoir n'a point passé à l'Efglise. 
Mais, au contraire, l'E'glise exerce tou s les jours ce pouvoir .. .  Il faut donc en 
con clure que lorsque Pierre a reçu les clefs, c'était comme personn ifiant en lui 
la sa inte Egl ise . > 

2 Cf. arti cle IX de la cinquième partie, p. 95. 
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XXV. L'OFFICE DES PASTEURS ET DES DOCTEURS 

Leur charge, et surtout celle des pasteurs, est, en général, de 
vaquer à la doctrine (Act. 6 : 4) et aux prières. Sous la première, nous 
oomprenons aussi les sacrements. S ous les secondes, nous entendons 
aussi la bénédicti.on des mariages des fidèles, selon l'ancienne coutume 
de l'Eglise. Néanmoins, souvent, les diacres ont suppléé à la  charge 
de l'administration des sacrements (l Cor. 1 : 14-16) et à ce qui con­
cerne les mariages . Tout ceci, Jésus-Christ l'a entendu par ces mots : 
« lier et délier :1) ,  « fermer et ouvrir » et par « les clef S· du Royaume 
des cieux » (Matth. 16 : 1 9) .  

C'est une matière bien mal entendue et plus mal pratiquée encore .  
Puis·que le del  nous est  proposé comme une demeure perpétuelle et 
qu'il n'y a pas d'autre chemin pour y .aller, ni d'autre porte pour y 
entrer que Jésus-Christ (Jean 14 : 6 ;  10 : 9) ; puisque, de même, le 
seul moyen d'avoir Jésus-Christ est la foi (Col. 2 : 6, 7), qui est créée 
et entretenue en nous par le Saint-Esprit, au moyen de la prédicatio n  
de l a  Parole (Rom. 10 : 1 7  ; I Pier. 1 : 23-25) e t  par les sacrements, 
comme on l'a dit ci-dessus, voilà pourquoi il est dit que les pasteurs, 
à qui est confiée la c harge de prêcher la Parole et d'administrer les 
sacrements, ont la def du Royaume des cieux (Matth. 18 : 18) .  En 
effet, par prédication, le monde est amené à la  vie éternelle, la parole 
de réconciliation étant mise en leur bouche (Il Cor. 5 : 1.8) . 

Bien plus, puisque nos péchés nous tiennent liés, et que la prédi­
cation de l'Evangile nous annonce la délivrance du péché, de la mort 
et du diable (Act .  26 : 18 ; Es. 61 : 1 ) ,  il est dit que les ministres ont 
la puissance de lier et de délier, avec l 'autorité de Dieu . Mais il faut, 
ici, noter les trois points suivants. 

XXVI. LA DIFFÉRENCE QUI EXISTE ENTRE LES PASTEURS 
ET LES DOCTEURS 

Le premier de ces points, c'est la différence entre les pasteurs et 
les docteurs . Elle réside en -ce que les docteurs doivent exposer sim­
plement les Ecritures (I Cor. 2 : 1) pour en avoir le vrai sens, et ensei­
gner nommément les catéchumènes, c'est-à-dire ceux qu'on instruit 
encore des principes de la religion chrétienne ; ainsi faisait ORIGÈNE 
en l'église d'Alexandrie 1 • Mais les pasteurs vont plus loin. Car, par 
des prédications, ils appliquent la  doctrine aux nécessHés de l'Eglise 
pour enseigner, pour reprendre, p our consoler et exhorter en public 

1 EUSÈBE, « Histoire ecclésiastiq zze, liv. 6, ch . 3 ». R éférence dounée dans la 
seule édition latine de 1 673.  Hist. eccl. ,  liv.  VI, ch . I I I ,  3, 8. Trad. E. G1uPIN .  

§ 3, « Il  (ORIGÈNE) avait dix-huit ans lorsqu'il fut mis à la tête de l'école 
« de la catéchèse . . .  � 

§ 8, « Quand il vit les disciples venir à lui p lus nombreux . . .  , il jugea i ncompa­
tible l'enseignement des sciences grammaticales avec le  travai l  qui a po�r but 
de donner les connaissances divines, et sans tarder i l  brisa avec le premier, le 
regardant comme inutile et opposé aux études sacrées.  » 
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et en particulier, selon la nécessité (Act .  6 : 4 ; 20 : 27 ,  28 ; Rom. 12 : 
6-8 ; I Cor. 1 4  : 3 ; 1 Tim. 4 : 13  ; II Tim. 3 : 16 ; Tite 1 : 9) ; ils font 
aussi les prières publiques.  Bref, ils veillent j our et nuit sur leur trou­
peau qu 'ils pais,sent en public et en particulier de la Parole de vie 
(Act. 20 : 20) .  

XXVII.  LES PASTEURS ET LES DOCTEURS N E  SONT QUE DES INSTRUMENTS 

PAR LESQUELS DIEU CONDUIT LE MINISTÈRE DE SA PAROLE 

Le second point, c'est que ni les uns, ni les autres, à proprement 
parler, ne lient ni ne délient, n'ouvrent ni ne ferment le Royaume 
des cieux. Car il  appartient à un seul Dieu qui a fût nos. cœurs de les 
changer (Ps. 51 : 12) et de les attirer à lui (Jean 6 : 44) .  C'est à lui 
seul de d onner la rémission des péchés (Marc 2 : 7)  et de sauver et 
damner le corps et l'âme (Luc 12 : 5) . Et même cela l ui est tellement 
propre qu'il n'en veut communiquer la gloire à aucune créature qui 
soit. 

Mais, par sa bonté, il  se sert des hommes pour annoncer sa Parole 
et administrer ses sacrements (1 Cor. 4 : 1 ; II Cor . 5 : 2·0 ) ,  qui sont 
comme les canaux et les conduits p ar lesquels il distille sa Grâce au 
cœur des siens ; voilà pourquoi de tels et si excellents témoignages 
ont été attribués aux fidèles ministres de l 'Evangile (Matth. 25 : 2 1  ; 
Act. 26 : 1 8) .  Et Jésus-Christ va jusqu'à dire : « Qui vous méprise 
me méprise » (Luc 10  : 1 6) ,  car i l  a égard à celui qui besogne en eux 
et par eux (1 Cor. 15 : 1 0  ; Gal. 2 : 9- ; II Cor. 10  : 4-6) . 

Car, si l'on considère ce que les ministres sont en eux-mêmes, il 
faut en venir à ce que dit saint Pau l  : « Celui qui plante et qui arrose 
n'est rien, mais Dieu qui donne l'accroissement. » (1 Cor. 3 : 5-8) . 
C'est aussi ce que saint Jean-Baptis,te avait confirmé en disant : 
« Vrai est que je vous baptise d'eau ; mais celui ·qui vient après moi 
est plus fort que moi ; celui-là vous baptisera du Saint-Esprit et de  
feu. » (Matth. 3 : 1 1 ) .  

I l  faut donc se garder de mépriser les ministres· de Dieu, ou, au 
contraire, de les mettre à la place de Dieu, comme les hommes l'ont 
fait trop souvent, même à l'endroit de ceux qui n'étaient que faux­
prophètes et rien moins que ministres de D ieu. Quoi donc ? Suivons 
saint Paul qui dit, en parlant des pasteurs et des docteurs : « Que 
chacun nous estime comme les ministres de Jésus-Christ et les dis­
pensateurs des mystères de Dieu . » (1 Cor .  4 : 1 ) .  

XXVIII. LES MARQUES POUR DISCERNER LES VRAIS PASTEURS 

ET LES DOCTEURS D'AVEC LES FAU X  

L e  troisième point réside dans l a  parole que saint Paul  aj oute en 
ce même passage ; du côté des dispensateurs, il est exigé de chacun 
d'eux d'être trouvé loyal (1  Cor. 4 : 2) . 
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Or, nous ne tenons pas p our loyaux, et par conséquent pour 
dignes de l'honneur qui est dû aux ministres (Rom. 16 : 1 7, 18 ; Gal. 
5 : 12 ; II  Jean 10 ; I Tim. 5 : 1 7 ) ,  ni même pour être tenus· pour mi­
nistres (Phil. 3 : 2 ; II Tim. 3 : 1 -9) , ceux qui n'ont point reçu leur 
charge du Seigneur, c'est-à-dire ceux qui ont été ordonnés sans le 
consentement demandé à l'Eglise, quand le Seigneur fait cette grâce 
au monde d'.établir une Eglise disciplinée ; à moins que Dieu les. ait 
suscités extraordinairement, comme c'est arrivé même en notre temps, 
lorsque les choses sont tellement en dé�ordre et déchues ·qu'il n'y a 
point de place pour une vocation ordinaire. Car, comment prêche­
ront-ils, dit saint Paul, s'ils ne sont pas envoyés (Rom. 10 : 15 ; Jér. 
23 : 211 )  ? Et, en fait, quel prince voudra reconnaître ce qui aura été 
fait s·ans qu'il le sache et l'ordonne ? 

C'est p ourquoi, nous exhortons, à bon escient, tous les fidèles à 
se mettre en .garde contre tous ceux qui mépriseront les moyens ordi­
naires d'une é lection légitime, quand il plaît à Dieu de dresser son 
ordre en quelque lieu que ce soit, et qui s'ingéreront d'eux-mêmes à 
faire office de ministres. Car il est certain que de tels personnages, 
comme ils ne sont pous·sés que par le mauvais esprit, même s·i, pen­
dant un certain temps, ils contrefont la voix des pasteurs, finalement 
se montrent des loups et découvrent leur naturel. Et les pauvres bre­
bis qu'ils  ont .abusées commencent à en avoir regret ; mais c'est un 
peu tard. De même, on ne doit pas tenir pour pasteurs ceux qui ne 
sont vraiment pas capables d'exécuter leur charge (1 Tim. 3 : 1-3 ; 
Tite 1 : 7-9) . De même tous les infâmes et les scandaleux ; de même 
ceux qui ne font pas leur devoir. Car celui-là n'est point berger qui 
ne paît point les brebis. 

· 

Toutefois, il nous faut écouter la voix de Christ, même s'il nous 
parle par des mercenaires et des ministres de mauvaise vie . Car il  faut 
pratiquer, en cet endroit, ce qui est dit dans l'Evangile : « Faites les 
choses qu'ils vous diront, mais g ardez-vous de faire selon leurs œu­
vres » ; c'est-à-dire obéissez-leur, puisqu'ils sont assis sur la chaire 
de Moïse, et qu'ils annoncent la P arole de Dieu, bien que leur vie ne 
soit pas conforme à ce qu'ils prêchent (Matth. 23 : 3 ; Phil. 1 : 18) . 
Il faut donc endurer les mereenaires et s'en servir quand on ne p eut 
faire autrement, c 'est-à-dire y remédier. Mais, quant à ceux qui ont 
la charge de mettre dehors les mercenaires et d 'ordonner de bons pas­
teurs à leur place, qu'ils pensent à oe qu'ils répondront devant Dieu 
s'ils ne font pas leur devoir. 

Quant aux loups et aux faux-prophètes, c'est bien autre chose, 
car très souvent le Seigneur commande ·que nous les fuyions et que 
nous nous mettions soigneusement en garde contre eux (Matth. 10 : 
16, 1 7  ; 16 : 6- 1 2  ; Rom. 1 6  : 1 7  ; Gal. 1 : 8 ;  5 : 1 2 ; Phil.  3 : 2 ;  I Tim. 
6 : 3-5) . Or, nou s  tenons pour loups et pour ministres de Satan tous 
ceux qui extravaguent hors de la Parole de Dieu, c'est-à-dire qui 
n'exposent pas fidèlement cette Parole. Mais ils la rej ettent tout à fait, 
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ou la d.éfigurent par leurs fantaisies et leurs inventions, ou y aj outent 
quelque chose ou en retranchent. Et quoi que de tels loups puissent 
dire, même s'ils allèguent mille canons et autant de bulles, et mille 
degrés de succession, nous maintenons que cela est tout à fait vain 
et frivole, et que tous les fidèles doivent hardiment le mépriser, 
comme l'ont fait Christ et les apôtres (Jean 9 : 27, 30 ; 15 : 1, 2 ; Act .  
4 : 1 0  ; 1 Cor. 4 : .3) . 

Car la puissance de lier et de délier, d'ouvrir et de fermer n'est 
pas infinie au point qu'elle soit remise à la discrétion des hommes ; 
mais elle est bornée et contenue dans les limites de la Parole de Dieu. 
Elle n'appai·tient pas aux loups, mais aux pasteurs .  Et même si la plu­
part des hommes approuvent la rage et la cruauté de ces gens, et vont 
même j usqu'à les aider, il ne s 'ensuit pas, pour autant, que Dieu re­
connaisse là-haut, dans le  ciel, ce qui se fait ici-bas sur terre contre son 
commandement. 

XXIX. La HIÉRARCHIE QUI DOIT EXISTER 

ENTRE LES MINISTRES DE LA PAROLE DE D IEU, 

LORSQU'ILS SONT DISTINGUÉS PAR COMPAGNIES 

Bien que la pui1ssance de tous les pasteurs entre eux soit égale, 
puisqu'ils ont tous une même charge, il est toutefois nécessaire que 
chaque compagnie S'Oit gouvernée par un certain ordre. Ainsi, nous 
voyons qu'à Jérusalem saint Pierre fut le  porte-parole dans l'assem­
blée des apôtres (Act. 1 : 15 ; 2 : 14, et souvent ailleurs) . Mais il ne 
s 'ensuH pas ce que certains veulent en conclure : qu'il faille distin­
guer l'office d'apôtre, en saint Pierre, d'avec l·a charge de ses c ompa· 
gnons, comme s'il avait été le prince par-des.sus les apôtres, ou un 
chef de l 'Eglise. Car, les apôtres étant assemblés, s 'il était, quand 
c'était nécessaire, le porte-parole de ses compagnons, c'était seulement 
pour maintenir un certain ordre. Qu'il en soit ainsi, on le constate, ne 
serait-ce que du fait qu'il rend compte de son voyage lorsqu'il est 
accusé devant l'Eglise par ceux de la circoncision d'avoir erré (Act. 
1 1  : 2, 3) . Et, à Antioche, saint Paul le reprend en la présence de tous 
(Gal. 2 : 1 1 ) .  On ne trouvera point, dans toute l'histoire, un argument, 
voire le m oindre du monde, d ont on puisse recueillir cette primauté. 
Mais, au contraire, toute la suite de l'histoire montre infailliblement 
que les apôtres ont tous eu une pareille vocation et une même charge 
(Luc 22 : 24-30 ; Matth. 28 : 1 9  ; M.arc 16 : 15 ; Act. 1 : 8 ; 1 Pier. 
5 : 1-3) . 

Pour conclure, nous confess.ons qu'il est nécessaire que quel­
qu'un, parmi les frères, convoque et assemble la compagnie, propose 
les affaires sur lesquelles on doit délibérer, demande l'avis de chacun 
et, quand il le faudra, écrive au nom de la compagnie. 

Tel était, dans l'Eglise primitive, celui que JusTIN nomme 

3 .  
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7tpoEcr'l'.wç,  c'est-à-dire président 1 . Maintenant, en . certains lieux, on 
l'appelle doyen de la classe, là où l'Eglise est divisée par classes ; sa  
charge est  annuelle . En d'autres lieux, on le  nomme super-intendant ; 
et c'est, comme j e  le crois, pour éviter le mot odieux, à cause de la 
tyrannie des évêques. 

Au reste, nous n'ignorons pas la hiérarchie que les anciens 
avaient établie entre les évêques, les métropolites et les. patriarches ; 
ceci d'un bon zèle et de telle manière que chacun avait ses bornes et 
une autorité limitée. Mais, toutefois, nous considérons l'horrible tyran­
nie qui procéda de tels commencements, comme saint JÉRÔME en a 
fort bien j ugé 2, et comme on le constate par toute l'histoire de ces 
temps-là. Cette tyrannie a entièrement ruiné l'Eglise de Dieu, et en­
core auj ourd'hui elle est pres·que la seule cause qui retarde la  réfor­
mation et le rétablissement de cette Eglise. Ainsi, nous nous conten­
tons de la coutume et de l'ordre des apôtres. On voit bien q ue, d'un 
commun consentement, ils ont choisi, pour conduire les affaires, ceux 
qu'ils jugeaient être les plus aptes, comme la nécessité l'exigeait ; 
mais à une condition : que la puissance de -ces personnages existe seu­
lement pour un temps, et soit limitée. Et les églises, entre elles, se 
portaient révérence les· unes aux autres, par honneur et volontaire­
ment, non point par un commandement qui sentît son prince. Car 
elles ne cherchaient rien d'autre qu'à s'entr'aider mutuellement pour 
avancer la gloire de Dieu . Tant s'en faut qu'il fût permis à quelqu'un 
de faire les choses à sa tête, ou de dire- que personne ne· peut le 
condamner, même s'il mène à grand'troupes tout le monde en enfer. 
C'est ce que cet antéchrist de Rome, non seulement a dit, mais aussi 
a mis par écrit. Ainsi, nous avons un mémorial perpétuel rappelant 
que ce qu'on appelle l'Eglise romaine est une assemblée de vrais 
apostats. 

Que les apôtres aient procédé c omme nous l'avons dit, chacun 
p eut le voir par l'histoire de l'élection de saint Matthias · (Ad. 1 : 
2·3-26) et des diacres (Act . 6 : 2-5) ; par celles de saint Pierre et de  
saint Jean envoyés en Samarie par  les  autres apôtres (Act. 8 : 14)  ; 
par celles de Barnabbas (Act. 1 1  : 22) , d.e Jude e t  de Silas envoyés à 
Antioche (Act. 15 : 23--2:7) ; et même par tout ce qui fut dit et fait a u  
Concile de Jérusalem (Act. 15 : 1-29) , e t  par plusieurs passages d e  
saint Paul (voir l e s  deux Epîtres à Timothée et celle à Tite) . 

1 J USTIN, Première Apologie, LXVII, 4, trad . L. PA UTIGNY, 
·
Paris, 1 904. « Quand 

Je  lecteur a fini, celui qui préside (o 1tposcr-=wç) fait un  discours pour avertir et 
pour exhorter à l'imitation de ces beaux enseignements. » 

2 JÉRÔME, Commen t. sur Tite, I, 5. MIGNE, P.L., tome XXVI, col. 597, 598. 
« Chez les anciens, les prêtres et les évêques étaient les m êmes. Petit à petit, afin 
d'aITacher les racines de dissension, tout le souci a été reporté sur un seul. Comme 
les prêtres savent que c'est par une coutume ecclésiastique qu'ils sont soumis 
à celui qui leur a é té préposé, que de même les évêques sachent que c'est plus par 
la coutume que par une au thentique dispos i tion du Seigneur qu'ils sont supérieurs 
aux presbytres et doivent en commun conduire l'Eglise, imHant Moïse qui, ayant 
fo pouvoir de présider seul au peuple d'Israël choisit les soixante-dix afin de juger 
le peuple avec eux. » 
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b )  La dispensation des biens de l'Eglise 

XXX. LE DEUXIÈME RANG DES CHARGES ECCLÉSIASTIQUES 
L'OFFICE DES DIACRES ET LA DISPENSATION DES BIENS DE L'EGLISE 

Le second rang des charges ecclésiastiques réside dans l'admi­
nistration et la distribution des biens ecclésiastiques. Les apôtres s'en 
déchargèrent volontairement, car ils ne pouvaient suffire à tant de 
choses (Act. 6 : 2-4) . Tant s'en faut qu'ils aient eu la vilaine avarice 
de ceux ,qui se disent auj ourd'hui être leurs successeurs, et veulent 
qu'on les estime seuls être l 'Eglise. 

En premier lieu, dans l'Eglise de Jérusalem, furent donc élus sept 
personnages pleins du Saint-Esprit et de sagesse, et d'une vie approu­
vée par un témoignage suffisant. Ils furent spécialement appelés dia­
cres, c'est-à-dire serviteurs, parce ·qu'ils servaient aux tables, à ces 
banquets qu'on nommait agapes, c'est-à-dire charités, car ils se fai­
saient pour subvenir aux pauvres et pour donner un témoignage de 
la charité et de l'union des membres de l'Eglise. Néanmoins, ce même 
nom de diacre s'étend quelquefois plus loin (Act. 21 : 8) . 

Cet ordre, depuis, fut suivi par les autres églises ; non pas, tou­
tefois, quant au nombre, afin que personne ne vienne philosopher 
subtilement sur le nombre de sept, mais seulement en ce qui concerne 
cette charge qui fut touj ours disti nguée du ministère de la Parole. 
Ainsi le montre toute l'ancienne histoire ecclésiastique. 

On constate, aussi, par les anciens canons, que les biens ecclé­
siastiques étaient divisés en quatre parties 1 • 

L'une était distribuée aux cleres, c'est-à-dire à ceux qui en 
étaient nourris et entretenus avec le consentement de leurs parents 
p our servir un j our l'Eglise, selon qu'ils seraient trouvés propres ; ou 
ceux qui servaient déj à l 'Eglise, surtout qui servaient effectivement 
et non seulement de nom. Car l'ouvrier est digne de son salaire (I Cor. 

1 « Chrrp. !; du synode temz à R ome, l'an 33ï » .  Cette décision du Concile de 
Hom e de 337 n'existe pas. Théodore DE BÈZE doit fai re un e  erreur, car la coutume 
de diviser les biens  de l'Egl i se en quatre p�.rties égaJes n'apparaît nettem1ent qu'au 
v• siècle .  Ainsi ,  GÉLASE, pape de 492 à 496, écrit : Fpist., lX, cap. XXVII. M1GNEf 
P.L., tome LIX, col. 56 : « Comme ûll l'a naguère décrété ave.c raison, il convient  
de faire quatre p arts, aussi  b ien du reYenu (de l'Egli se) que de l'offrande des fidè­
les, dans la m esure où Jes  possibi l ités de chaque Eglise le permet. L'une des quatre 
devra ê tre affectée aux évêques, l'autre aux clercs, la tro isième aux pauvres et la 
quatrième aux construct ions.  » 

« Idem en l'epistre 3 de Simplice, évêque de Rome, l'an 41f7 » .  Epître 111 ad 
Florentium, equitium et se11erum episcopos. MIGNE, P.L., tome LVIII, col. 37 .  « Il 
faut qu'aux soins de (l'évêque) soit  confié seulement le quart des revenus ecclé­
siastiques et du produit des offrandes des fidèle s .  Deux parts doivent être gérées 
sous la respon sabilité du prêtre BONAC.RE pour les édifices ecclésiastiques, l'aide 
aux voyageurs et lè secours des pauvres .  La dernière doit être répart ie entre les 
clercs, pour as surer le sala ire de ch acun. » 

« Idem 12, qu .  2 Tn (l.S est, et Sancim us, et de reditib., et quatuor ibidem. � 
Cf. P. FouRNERET, Dict. théo. cath ., tome Il, col. 855, qui fai t  allusion à cette 
clause XII, qu. 2.  Nous y retrouvon s les mêmes affirmations sur la division en 
quatre parts des biens ecclésiast iques.  
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9 : 9 ; Deut. 25 : 4 ; Matth. 10 : 1 0) .  Au contraire, celui qui ne tra­
vaille pas ne doit point manger (Il  Thess .  3 : 8- 1 0) . Toutefois, ici, on 
veillait soigneusement à tenir ce moyen terme : on ne faisait point 
de dépenses inutiles, et les églises n'ét-aient pas char.gées d'un trop 
grand nombre de clercs 1 , car on ne nourrissait point aux dépens de 
l 'Eglise ceux qui pouvaient s'entretenir eux-mêmes par leurs propre� 
ressources (1 Tim. 5 : 4, 1 6) 2 • 

La seconde partie des biens ecclésiastiques était employée pour 
l.a nourriture des pauvres .  

La troisième, pour maintenir les édifices et pour subvenir à d'au .. 
tres  nécessité s  sembl-ables. Toutefois, non seulement ces dépense s  se 
faisaient avec une ·grande modération, mai s  tous les ornements mêmes 
des temples étaient employés pour donner aux ·pauvres le nécessaire. 
Ainsi, saint JÉRÔME 3 comme saint AMBROISE 4 se s ont déj à plaints, 
de leur temps, de  ce que plusieurs s 'amusaient déj à bien trop à beau­
coup de pompes plus convenables à des païens qu'à des chrétiens.  

La quatrième partie était assignée à l'évêque 5 .  Non point pour 
qu'il en abuse à son appétit 6, mais que, vivant sobrement et honnê-

1 « Voyez le.<; ordonnances n ou velles de Justinien . > Justi nien, empereur chré­
tien qui régna à Byzance de 527 à 565, fit plusieurs ordonnances relatives au culte. 
Désignées sou s le nom de « n ovelles », elle s  nous donnent un aperçu d<' la vie de 
l'Eglise au v1• siècle. La novelle III. MIGNE, P.L., tome LXXII, col. 921 à 926, décide 
que le nombre des clercs des grandes églises doit être limité. 

2 « c. Clericos, 1 q .  2 » .  Il  s 'agit certainement de la novelle VI de .Ju stinien 
intitulée : Quomodo oporteat episcopos e t  cae teros clericos. . .  MIGNE, P.L., 
tome LXXII, col. 930 à 938. Il est décrété, e ntre autres, que les clercs qui pour­
ront se  suffire à eux-mêmes ne seront pas rétribués e n  argent ; car « le service de 
Dieu n'est pas un comimerce » .  

a J É RÔ:\IE, Epitre Lli, 1 0, à i\Tif:POTl'E�. Trad . •  T .  LABOURT, Sain t Jérôme, Lettres, 
tome Il, p .  185 .  « Beaucoup construisent des mura i lles, m ais  sapent les colonnes 
de l'Eglise. Les marbres brillent, l'or resplendit aux plafonds, les pierres précieuses 
l'E>haussent la table de l'autel, mais  les m i n istres du Christ ne forment pas une 
en"te . .. La pauvreté de sa maison a été consacrée par le  Seigneur, pauvre lui-même ; 
dès 101;s, songeons à la Croix et, dans notre estimation, richesse ne sera que boue. 
Pourquoi s'étonner que le Christ qualifie Mammon d'inique ? Pourquoi considérer 
et a i m e r  cc que Pierre profe�se ne pas posséder ? > 

4 AMBROISE, De fJf{iciis m inistrorum. Liber II,  caput XXVIII, 1 37, 1 38. MIGNE, 
P .L., tome XVI, col. 1 48, 1 49.  « Celu i qui a envoyé les apôtres sans or, a aussi 
rassemblé les églises sans or. L'Eglise a de l'or, non pour en être esclave, mai s  
pour qu'en le dépensant, elle subvienne à ceux q u i  sont dans la nécessité. Que 
sert-il de garder ce qui n'est d'aucune aide ? . . .  Pourquoi dirais-tu : j 'ai craint que 
le temple ne manqu e d'ornement ? On te répondrait : les sacrem ents ne recherchent 
pas l'or, et l'or est pour eux sans attrait puisqu'ils ne s'achètent pas à pri x  d'or. 
L'ornement des �.acrements, c'est la rédemption des captifs. Voici vraiment les 
vases qui sont préci eux : ceux qui rachètent les âmes de la mort. > 

5 « Can on apostolique 38 > ,  l'.füGNE, P.G., tom e  137, col. 1 18.  « L'évêque gère 
tom, les biens ecclésiastiques, et les admini stre, comme devant en rendre compte 
à D i eu. Cependant, qu'il ne lui soit pas perm i s  de revendiquer pour lui-rn:ême ou 
de di stribuer à sa fam i lle  ce qui appartient à Dieu. S'il y a des pauvres, pour les 
secourir  i l  pourra vendre les biens de l'Eglise ; mais ces pauvres ne seront pas un 
prétexte à ces aliénations. » 

6 « A u  Concile de Carthage, 4-. Canon 15,  17, 20, 31 .  :> Il s'agit du Quatrième 
Concile dC' Carthage, tenu en 398. Selon certains h istorien s, le Concile n'aurait p a s  
eu l i e u  ; ses décision s 5eraient une collection de canons très anckn s .  - ·  Cf. HEFELE, 
Histoire des Conciles, tome II, p. 1 1 3, 1 1 5. 
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tement, il puisse, s'il le fallait, s oulager les frères prisonniers 1 , et 
recevoir les pauvres étrangers (1 Tim. 3 : 2i ; Tite 1 : 8) . Ainsi le dit 
GÉLASE 2, et saint JÉRÔME, aussi, le montre avec évidence 3 .  

Recevoir et distribuer, ces charges, et d'autres semblables, étaient 
donc propres aux diacres. Tou tefois, ils rendaient des comptes aux 
pasteurs, en la compagnie desquels l'évêque présidait 4 • En sorte 
qu'il n'était permis ni aux diacres, ni aux évêques de rien dépenser 
s•ans que les uns se servent des autres, comme on le voit par le Concile 
d'Antioche 5. 

Canon 15, « Que l'évèque n'ait que des meubles de Y i l  prix, une table et un 
genre de vie pauvres et qu'il ne cherche d'autre éclat que celu i de sa pi-été et de 
ses vertus. � 

Canon 17,  « L'évêque ne doit pas s'occuper personnellement  des intérèts des 
veuves, des orphelins et  des é trangers. I l  doit le faire par l'entremise àe !'archi­
prêtre ou de l'arch idiacre. » 

Cano n  20, « Il ne doit pas s'occuper des affaires de sa maison, mais employer 
son temps à la lecture, à la prière et à la prédication . � 

Canon 8 1 ,  « L'évêque ne doit considérer Ja fortune de l'Eglhc qu e comme un 
bien qu'il admini stre, mais qu'il ne possède pas.  » 

I « C. Apostolicos et c. sacronz m 12, q. 2. » .  Le secours des pauvres et des 
étrangers est une pratique un iverselle de l 'Eglise. Sur les cinq premiers siècles, 
voir les nombreux textes cités par THOMASSIN : Ve tus el  Nova D isciplina circa Bene­
ficia et  Beneficiarios ; en particul ier, Pars. I I I ,  l ib. I I I, cap. XXVII et XXVIII .  

2 GÉLASE, C. Pres u l u m ,  16,  q .  3, Epist., X .  MIGNE, P.L., tome LIX, col.  57 .  « Que 
le:; évêques réclament le reste (des revenus ecclésiastiques) en sorte qu'ils puissent 
être - comme nous l'avons dit précédemment - les bienfaiteurs des voyageurs 
et des prisonn iers. > 

3 JÉRÔME, Epitre Lli au prêtre Népotien, 5. Trad. J. LABOURtr, Saint Jérôme ; 
Lettres, tome Il ,  p. 1 78. « Ne crois  pas que la profession de cléricature soit une 
sorte de fonctionnarisme à l 'ancienne mode ; ne cherche pas le profit séculier 
dans la milice du Christ ; je veux dire : ne possède rien de plus que quand tu as 
débuté dans le clergé ; . . .  ta modeste table, que seuls la  connaissent les pauvres, 
les voyageurs ('t Je Christ  qui s'y inv itera avec eux. � 

« Voyez aussi l'épître du Pape Clément q u'on dit a voir été écrit<� à sain t Jac­
« q u es,  -bien q u e  ce soit à fausses enseignes. » Cinq lettres décrétaJes  très ancien­
nes ont été faussement attribuées au pape CLÉMENT. Trois d'entre elles sont cen­
sées être adressées à Jacques, frère du Seigneur. Dans la première dt: ces épîtres 
(MANSI, tome I, col. 94 et 95),  l'auteur recommande aux évêques et aux diacres de 
:-;e garder de tout esprit de lucre, et de vivre dans la sobriété et la tC:mpé:rance. 

4 « Canons apostoliqueis 32 et Id >. A la place du canon 32, certaines édi­
tions indiquent le  canon 35. Ces références sont inexactes, car aucun de ces deux 
cauons ne se rapporte aux biens ecclésiastiques. 

Canon 'd (MIGNE, P.<T., tome CXXXVII ,  col . 1 23) : « Nous décidons que l'évê­
que doit avoir la disposition des biens  de l'Eglise. En effet, si les· âmes précieuses 
des hommes doivent lui être confi ées, à bien plus forte raison l'argent doit lui 
être remis.  Il sera alors dans la possibilité de subvenir à toutes choses, et, dans 
la crainte de Dieu et avec toute piété, de secourir ceux qui sont pauvres, par l'in­
termédiaire des prêtres et des diacres. De plus, en cas de nécessité, il prendra 
de l'argent pour ses dépenses et cel les des frères, à qui l'on fait hospitalité, afin 
qu'ils ne  manqu('nt de rien.  En  effet, la  loi de Dieu a établi que ceux qui trav.aillent 
à l'autel soient n ourris de l'autel ; et jama i s  le soldat ne finance lu i-m ême la 
campagne qu'il fait contre ses ennemis.  > 

;; Conci le d'Antioche : « Ca nons 24 et 25 » .  (Il s'agit du Concile d'Antioche 
de 341 , dit « in encaeniis  > .  Cf. HEFELE, Histofre des conciles , tome 1, p. 721 ,  722. 

Canon 24 : « Les biens appartenant à l'Eglise doivent être conservés avec un 
grand soin et une conscience scrupuleuse, et aussi avec la pensée que Dieu voit 
et juge tout. On doit les administrer sous la surveillance et l'autorité de l'évêque, 
à qui sont confiés Je  peuple et les âmes des fidèles .  Les prêtres et les diacres qui 
entourent l 'Eglise doivent avoir une notion claire et exacte des propriétés de 
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Depuis, ·d'une part les .grandes richesses, de l'autre la difficulté 
d·e la charge ont amené, en quelques lieux, à ajouter des sous-diacres 
oomme co-adj uteurs des diacres, et des archi-diacres, p our mieux 
diriger le tout avec ordre . Saint JÉRÔME en fait mention 1 , et saint 
GRÉGOIRE aussi 2• 

Nous pouvons aj outer aussi aux diacres les veuves dont l'Eglise 
assurait la subsista nce . Elles portaient secours aux pauvres et aux 
étriangers, surtout ceux qui étaient malades. Il en est parlé expresse­
ment chez saint Luc (Act . 6 : 1) et chez saint Paul (1  Tim . .5 : 9') . 

XXXI.  LES QUATRE ORDRES QU'ON APPELLE « MINORES OR DINES » , 
C'EST-A-DIRE LES PETITS ORDRES 

En outre, dans les écrits de certains auteurs qui sont assez an­
ciens, il est fait mention de trois rangs que, depuis, on a appelés 
minores ordines ; cependant, certains en comptent quatre, et d'autres 
encore davantage. 

Car, parmi les clercs, il y en avarit certains, les huissiers, qui 
étaient appelé s  ostiarii, et qui se tenaient à la porte de l'église pour 
ouvrir et fermer : surtout à cause des catéchumènes, des excommu-

l'Eglise ; rien ne doit leur être caché, afin qu'à la mort de l'évêque ils sLchent par­
faitement ce qui appartient à l'Egli se, que rien ne s'égare et ne se perde et que 
le  patrimoine de l'évêque ne souffre aucun dommage sous prétexte qu'il fait par­
tie des biens ecclésiastiques. Il est juste et agréable à Dieu et aux hommes que 
l'évêque d ispose à son gré de ses biens propres et aussi  que les intérêts de l'Eglisa 
soient sauvegardés. L'Egli se ne doit subir aucun dommage ni la chose de l'évêque 
aucune confiscation en faveur de l'Eglise. Les héritiers ne doivent être impliqués 
dans aucun procès, ni  la mémoire de l'évêque défunt en butte à des bruits 
infâmants. � 

Canon 25 · « L'évêque a la dispos ition des biens de l'Eglise pour les dépenser 
en faveur des indigents, avec discernement et crainte de Dieu. Il  peut en user pour 
lui-même selon ses besoins, celui de ses proches, ou des frères qui rec: oivent l'hos­
pitalité chez lui et qui ne doivent jamais manquer du nécessaire, selon la parole 
du divin apôtre : Ayant la nourriture et le vêtement, nous devons  être satisfaits 
(I Tirn. 6 : 8) . Mais s i ,  non content de cela, l'évêque emploie ces biens à des affai­
res privées, s'il ne gère pas les revenus de l'Eglise, le produit des b iens fonds selon 
l'avis des prêtres et des diacres, s'il les l ivre à gérer à ceux de sa maison ou à ses 
parents, à ses frères, à ses fiJ s, de façon que, sans qu'0n le voie, préjudice réel 
ftît porté p ar ces gens au compte de l'Eglise, l'évêque devra rendre collljpte de sa 
gestion au Concile de l'éparchie (la province) . Si, d'autre part, il est accusé ainsi 
que ses prêtres d'accaparer ] es revenus de l'Eglise provenant des biens fonds ou 
de toute autre source de façon à porter dommage aux pauvres et à exposer les 
administrateurs au mépris, le Concile procédera à une enquête et décidera des 
mesures à prendre.  » 

1 JÉRÔME, Epître LII au prêtre Néponien, 5 .  Saint Jérôme, Lettres, tome li, 
p. 179 ; édit. « Les Belles Lettres �. Dans ce p assage, JÉRÔME fait allusion au lec­
teur, à l'acolyte ou au chantre qui peuvent accompagner :N'ÉPOTIEN dans ses visi­
tes. Mais  i l  n'est pas question, ici,  de sous-diacres ou d'archidiacres. Par contre, 
une épître telle que la  CXXV à RusT1cus (Mir.NE, P.L., tome 22, col . 1 080) parle 
des archipresbyteri et des archidiaconi. 

2 GRÉGOIRE, Liber 1, Epist. X .  MANSI, t'Olne IX, col . 1 035.  Dans cette lettre, 
GRÉGOIRE-LE-GRAND mentionne l'archidiacre. 
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niés et des pénitents qui ne devaient pas se trouver à l'administration 
des siacrements 1 . 

Il y avait aussi ceux qui suivaient ordinairement le pasteur, aussi 
bien pour lui faire honneur que pour être les témoins de ce qu'il fai­
sait ou disait ; afin, aussi, que petit à petit ils soient connus de l'Eglise 
et s'accoutument à connaître et à manier les affaires . Ils s 'appelaient 
acoluthes, c'est-à-dire suivants ; barbarement, on les appelle auj our­
d'hui acolytres. En outre, on ne manquait pas de les employer aussi 
à d'autres petites charges requises dans l'assemblée 2 • 

De plus, il y avait ceux qui s'appelaient lecteurs ; ils ré.citaient 
publiquement le passage de !'Ecriture que le pasteur ou le docteur 
exposait dans l'église 3. 

On y aj oute les exorcistes, c'est-à-dire les conjureurs 4 . Ils ont, à 
mon avis, cessé, ou pour le moins devaient cesser, dans l 'Eglise .avec 
le don des miracles .  

Toutes ces  petites charges servaient non seulement à garder un 
ordre, mais aussi à essayer et  à expérimenter petit à petit les  clercs, 
avant de les employer aux affaires d'importance. Ainsi ,  ils pouvaient 
difficilement être promus aux charges plus grandes s'ils n'avaient pre­
mièrement passé par celles-ci, de degré en degré. Et même, pendant 
un certain temps déterminé, il fallait avoir demeuré en chacune de 
ces charges ; on le constate par les canons anciens. 

c) La discipline ecclésiastique 

XXXII. LE TROISIÈME RANG DES CHARGES ECCLÉSIASTIQUES 
LA JURIDICTION 

Le troisième rang des charges ecclésiastiques réside d ans la j uri­
diction spirituelle .  El le était ·confiée à ceux que les écrits des apôtres 
et des anciens docteurs, les conciles et les canons nommaient parti­
culièrement les prêtres, c'est-à-dire les sénateurs ou anciens.  Saint 

1 « Canon 9 du Concile de Carthage q u a trième » .  En 398 ; cf. n ote 7 de l'ar­
ticle précédent. Les canons 2 à 10 ont une grande importance car ils cc ncernent les 
ordin ations des différents clercs. Nous en donnons ici le résumé, tel qu'il a été 
fait par H. MounEAU, Dict.  de lhéol.  cath.,  tome II, col .  1 .806 à 1 .810 .  

Canon 9 : Le portier, avant d'être ordonné, est  d'abord instruit par  l'archi­
diacre de la conduite qu' i l  doit tenir dans la  maison de Dieu, puis l'archidiacre 
le présente à l'évêque. Celui-ci prend sur l'autel les clefs de l'église et les remet à 
!'ordinand. 

2 « Canon 6 du m ême Concile ».  H. MouREAU, ibid. Pour l'ordination d'un 
acolyte, !'ordinand doit d'abord être instruit par l'évêque des devoirs de sa fonc­
tion ; puis l'archidiacre lui remet un chandelier avec un cierge, pour s ignifier qu' i l  
reçoit la charge d'allumer les  luminaires de l'église. De plus, i l  rE-çoit une coupe 
vide, signe de la fon ction de présenter à l 'autel le vin de la cène. 

3 « Canon 8 du m êm e  Concile » .  H .  MouREAU, ibid. Pour l'ordination du lec­
teur, l 'évêque adresse d'abord au peuple une allocution dans laquelle il met en 
relief la foi et le talent de l'élu. Ensuite, il lui remet, à la vue de tous, le l ivre 
où i l  devra lire. 

4 « Canon 7 du m ême Concile ». H. MouHEAU, ibid. Pour l'ordiL"at ion de l'exor­
dste, celui-ci reçoit de la main de l'évêque le livre des exorcistes .  
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Paul les appelle quelquefois gouverneurs (1 Cor.  12 : 28) . Jésus-Christ 
aussi en parle, en comprenant toute leur compagnie sous le mot 
d'Eglise (Matth. 18 : 1 7) ,  car c'était à eux qu'était confiée la conduite 
de la vraie discipline ecclésiastique. Ainsi, l 'on voit avec évidence que 
tout cet ordre est venu de l'Eglise d'Js.raël. 

Or, ces anciens étaient élus par les voix, ou tout au moins par 
l'avis de tout le corps de l'Eglise . On le constate suffisamment par la 
plainte de saint AMBROISE qui, déj à de son temps, voyait certaines 
personnes s'attribuer cette charge 1 . On le constate iaussi par ce que 
saint CYPRIEN en a écrit 2• De ce passage, en outre, il est aisé de 
recueillir que l'évêque présidait en cette compagnie ; non point p our 
y régner, mais pour conduire la discipline ecclésiastique par leur avis. 
Ceci d'ailleurs se passait au m oment où les églises d'Afrique n'avaient 
point l'aide du magistrat, mais plutôt en étaient cruellement affligées � 

Mai1s il faut savoir que cette j uridiction ne consiste pas à s'occu­
per des choses terrestres et temporelles ; ainsi, elle est entièrement 
distincte de l'office du magistrat civil, suivant ce que notre Seigneur 
a dit à ses apôtres (Luc 12 : 14 ; 22 : 25, 26 ; Jean 18 : 36 ; Act . 6 : 2) , 
et saint Paul après lui (II Cor. 10 : 4) . 

Néanmoins, l 'une et l'autre comprennent tous les fidèles univer-

1 AMBROISE, « Sur le chap . 5 de la Prem ière épitre à Timothée » . Il s'agit de  
I'Am brosiaster : com ment. in  Epis t. I ad Timoth., cap. V,  vers. 2 1 ,  22. MIGNE,. 
P .L., tome XVII, col. 506. L'auteur commente ici le passage de saint Paul : « N'im­
pose pas trop vite les mains à personne. » « Il (saint Paul) ordC'nne à l'Eglise 
d'être fidèle à ce témoignage relatif à l'ordination ; i l  prescrit que rien ne se fasse 
sans une enquête préliminaire. A insi, nul ne  pourra recevoir ai sément la dignité 
ecclésiastique sans avoir été tout d'abord examiné sou s le rapport de sa vie et 
de ses mœurs. » 

2 CYPRIEN, « Epitre 5 du liure second » .  Cette épître, n otée Il, 5, dans les édi­
tions d'ERASME et �faNUCE, porte le n"  XXXII  dans les édit10ns dt: PAMÈLE et de 
R IGAULT. Elle correspond à la lettre XXXVIII de l'édition suivie par le chanoine 
liAYARD, tome I, p .  9,5, ST. CYPRIEN, Correspondance, Paris, Belles Lettres, 1 945 .  

Cette épître est  adressée « aux prêtres et aux diacres, et aussi à tout la 
peuple » (I, 1) .  « Pour les ordinations de clercs, frères très chers, nous avons l'ha­
bitude de vous consulter d'avance et de peser avec vous les mœurs et les mérites 
de chacun. » 

CYPRIEN , « Epitres 10, 1ft., 15 et au tres suivantes au livre Ill » .  L'épître III, 
10 ,  des éditions ERASME et MANUCE, est la v� des éditions PA!IIÈLE et R1GAULT. C'est 
la lettre XIV de l'édition suivie par le chanoine BAYAHD, Ibid. ,  tome I, p. 40. 
CYPRIEN s'adresse « aux prêtres et aux diacres » (I, 2) . Il regrette vivement de ne 
pas être au milieu d'eux, « d'abord par désir et impatience de vous revoir . . .  , ensuite 
pour que nous fussions en mesure d'étudier en commun ce que demande le gou­
vernement de l'Eglise, et , après l'avoir examiné tous ensemble, d'en décider exac­
tement . . .  » .  

- L'épître III, 1 4, des éditions EnASME e t  MANUCE, est l a  IX• des éditions 
PAMÈLE et RIGAULT. C'est la XVI• de l'édition suivie par le chanoine BAYARD, Ibid.� 
tome 1, p. 45. Dans cette lettre, CYPRIEN se plaint amèrement de certains  prêtres 
et diacres qui, de leur propre chef, ont pris des inesures relatives aux lapsi, ces 
chrétiens qui s'étaient relâchés pendant les persécutions. En prenant, seuls, de 
telles initiatives, ils ont « fait outrage » à « la dignité épiscopale », et, surtout,  
ont « trompé la communauté des frères » .  

- L'Epître III, 1 5, des éditions ERASME e t  MANUCE est l a  xe des éditions de 
PAMÈLE et RIGAULT. C'est la  XV• de l'édition suivie par le  chanoine BAYARD, Ibid . •  

tome I, p. 42. Dans cette lettre, comme dans la précédente, CYPRIEN reproche à 
certains prêtres d'agir seuls, sans le consentement de l'évêque et la participation 
de l 'ensemble du clergé. 
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sellement et  sans exception. Car, en premier lieu, tous les  fidèles sont 
sujets du magistrat civil (Rom. 13 : 1 ) .  Sa puissance conce-rne la sou­
veraine conduite de tout, car il doit procurer la tranquilHté et le bon 
ordre, p rincipalement dans les: choses qui concernent la première 
Table de la Loi (Ps. 101 : 8 ;  1 Tim.  2 : 2) . D'autre part, il n'y en a 
pas un seul qui ne doive être soumis à la Parole de Dieu, et par consé­
quent à la discipline ecclésiastique i . Il est bien vrai que saint Paul 
veut que, pour éviter les s·candales, les fidèles vident entre eux leurs 
différends, sans recourir au magistrat (1 Cor. 6 : 1 -7 ) .  Mais il est tout 
à fait évident que saint Paul, qui a suivi les traces de Jésus-Christ et 
de t.ou s les saints, ne veut p.as, par cela, rien déroger à la  j uridiction 
civile, ni confondre les choses que le Seigneur a distinguées ; m:ais il 
avait seulement égard aux temps ; car il n'était pas. alors possible aux 
fidèles de plaider devant les j uges infidèles sans être suj ets à diverses 
calomnies.  C'est pourquoi il exhorte les· Corinthiens à abandonner 
plutôt tou s leurs différends, ou à les vider entre eux, en leur privé. 
Ainsi, cette exhortation de saint Paul ne convient point à ces Ana­
baptistes fantastiques et enragés qui ne Iais·sent aucune place, dans 
l'Eglise chrétienne, au magistrat civil. 

P.our revenir à mon propos, i l  y a une sorte de j uridiction qui 
appartient à l'Eglise. Mais il faut la distinguer totalement de la j uri­
diction civile. Il est vrai, toutefois, que même sous les empereurs 
chrétiens, les évêques furent souvent merveilleu sement empêtrés dans 
les p rocès qu'il leur fallait régler. Mais c'était pour contenter les par­
ties par un arbitrage à l'amiable. Cependant, sans aucun doute, cer­
tains empereurs ont alors trop lâché la bride à l'ambition de certains 
évêques. Ensuite, p etit à petit, tout l'ordre en fut troublé . Car tous les 
évêques ne ressemblaient pas à saint AUGUSTIN, qui se pl·aignait d'être 
contraint, par l'importunité du peuple, de s'employer à de tels arbi­
trages, et d'en être en quelque manière distrait de son office 2 . Et, à 
ce suj et même, il y a chez saint BERNARD des plaintes si grandes et si 
âpres que c'est vraiment une chose incroyable qu'il n'ait pas été déj à, 
et d'epuis longtemps, tenu pour hérétique par ceux qui attribu ent 
faussement et impudemment à leur Antéchrist les deux glaives, 
comme ils les appellent, c'est-à-dire la juridiction civile et l'ecclésias­
tique 3 • 

1 A ;\l•Bno1sE, « Epist . . 32 ud l'alen tin u m  � .  Les éditions latines sont les seules 
à donner cette référence. Actuellement : epist. XVII. MIGNE, P .L., col . 1 .001 à 1 .006.  
Dans cette lettre adressée à l'empereur VALENTINIEN, A MBROISE montre à son 
auguste correspondant qu'il  doit être le défenseur et le protecteur de la foi .  

2 AuGUSTIX.  Aucune { cl i t ion n e  donne l a  référence au passage d e  saint Auaus­
TIN, auquel BÈZE fait ici al lusion . :ri.Iai s  il s'agit cert ainement du De opere Mona­
chor.um XXIX, 37 : « .Te pui s  affirmer, sur mon âme, que, pour ma commodité 
personnelle, j 'aimerais  beaucoup mieux, à certaines heures de la journée, comm.e 
cela est établi dans l es m o nastères bien réglés, m'occuper de quelque travail 
manuel et avoir le reste <lu temps l ibre pour li re, pour prier, pour méditer sur 
les Lettres divines, que de me  voir embarrassé dans les complications et les ennuis 
des procès ! » . 

3 BEn'XARD DE CLAI'HVE .\ U X, La Considération, Liv. Il, 9 et 1 0. Trad. Pwrre DAL­
LOZ, Grenoble, 1 945, p. 75, 77 et 80 .  Dans cet écrit, qui date des environs de 1 1 50, 
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XXXIII. LE BUT DE LA JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE ; SES PARTIES 

La juridiction ecclésiastique tend à un but : que tout le corps de  
l 'Eglise, en général, et  chacun de  ses  membres, en particulier, soit 
entretenu dans l'édification, selon le contenu de la Parole de Dieu . 
Cette édification spirituelle consiste en de bonne.s lois, et en leur soi­
gneuse obsierv:ation. Les lois ou bien ·concernent proprement la doc­
trine d'u s·alut, c'est-à-dire notre devoir eiwers Dieu, et l'amour de 
notre prochain, ou bien tendent à la disdpline et à la manière de faire 
qui doivent être observées dans l 'Eglise pour maintenir l 'ordre. Il  s'en­
suit que cette juridiction doit être divisée en deux parties principales . 

La première est dans l a  puissance d' établir au ssi bien la doctrine 
et les mœurs que la discipline extérieure. La seconde est d'ans la puni­
tion de ceux qui enfreignent les lois qui auront été établies .  

Quant à la _première partie, nous avons déj à montré ci-dessus que 
Dieu s'est réservé entièrement le droit de prescrire les lois à la 
conscience. Ainsi, pour déterminer ce qui est bon ou mauvais devant 
Dieu, il ne faut avoir recours qu'à sa seule volonté qui, maintenant, 
nous est pleinement révélée par les prophètes et les apôtres. 

C'est pourquoi i l  ne restera plus que 1 '.autre partie qui est don­
née a ux gouverneurs de l' Eglise : faire des lois qui concernent l'hon­
nêteté qui doit être gardée afin que, dans l'Eglise, tout se fasse avec 
ordre.  Les lois ne peuvent pas être perpétuelles, ni être valables par­
tout à cause de la diversité des circonstances ; ainsi, toutes les parti­
cularités seront touj ours ramenées aux règles générales de la disci­
pline qui sont aus,si exprimées dans la Parole de Dieu, comme nou s 
l 'avons dit en s on lieu 1 . 

Mais venons-en, maintenant, à faire oonnaître en détail tout le 
pouvoir des anciens. 

XXXIV. L'OFFICE DES ANCIENS DANS L'EGLISE 

C'est donc l'office des anciens de veiller, en premier lieu, et de 
mettre leur peine à ce que l'Eglise qui leur est confiée soit conduite 
avec ordre ; et que toutes les lois faites sur cela soient soigneusement 
observées par chacun. Si certains font du désordre, les anciens feront 
une enquête et tâcheront de ramener chacun d'entre eux dans le droit 

saint BERNARD s'adresse au Pape EUGÈNE i III  et lui rappelle ce que d(lfit être un 
Souverain Pontife : « Dans quel dessein as-tu été élevé ? . . .  Je ne pense pas que 
ce soit pour exercer ta domination ... Selon l'exemple du Prophète, apprends à 
tenir le premier rang, moins pour exercer ton autorité que pour donner tes soins 
aux tâches du moment. Apprends que, pour ce travail, tu as besoii1 d'une houe, 
non d'un sceptre. Si le Prophète a été exalté, c'est pour défricher, cela est sûr, 
non pour régner . . .  Quoi de plus net : toute domination est interdite aux Apôtres.  
Passe donc outre à cette interdiction ; arroge-toi, s i  tu l'oses, soit le pouvoir tem­
po1·el en tant qu'apôtre. soit le pouvoir apostolique en tant que souverain.  Garde­
toi nettement de chacun de ces dangers. Si tu voulais réunir en toi les deux pou­
voirs, tu les perdrais tous les deux. > 

1 Cf. Cinquième partie, art . XVI I I  à XX, p. 1 1 1  et s. 
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chemin, soit par une exhortation faite e n  privé, soit par une répréhen­
sion convenable faite dans l'assemblée de tous  les anciens, soit même, 
s'il en est besoin, par une correction et un châtiment. Nous en trai­
terons· amplement un peu plus loin. 

S'il survient quel que cas nourveau, 1eur devoir est de pourvoir de 
bonne heure au mal qui en pourrait arriver ou qui est déj à présent : 
et ceci en faisiant une ordonnance qui soit droitement .conforme à la  
reli gion chrétienne et à la règle de charité. Mais ils .agiront sans met­
tre un j oug sur les consdences, ni introdurire une multitude de lois 
dont l'Eglise serait par trop char.gée ou dont le service de Dieu s'abâ­
tardirait en superstition, comme nous l'avons déclaré en sion lieu ; ou 
bien le mal sera tel qu'ils pourront y remédier eux-mêmes, ou bien il 
faudra demander conseil aux auitres églises, et surtout à .celles qui 
s ont voisines, afin que l'affaire commune soit dirigée par une décision 
commune, car il n'y a qu'une Eglise catholique, c'est-à-dire univer­
selle . 

De plus, il faut que la vie ordinaire de l'Eglise suive s on cours . 
Ceci ne pernt se faire sans que la Parole de Dieu soit purement et dili­
gemment annoncée, les sacrements purement administrés, les bienis 
ecclésiastiques bien .gérés, et que, fi nalement, la discipline ecclésias­
tique soit maintenue. C'est pourquoi le devoir des anciens, et même 
leur principal devoir, est d'élire des gens propres à de telles charges, 
quand il en faudra de nouveaux. 

Je dis nommément élire, afin d'ôter ici aux hommes toute puis­
sance absolue, tout commandement de prince, comme on dit. Car j e  
n e  trouve point qu'en aucune église chrétienne déj à édifiée e t  dressée 
un homme ait été prromu soit au ministère de la Parole, soit à l'office 
de diacre, soit à un autre degré de la charge des anciens, par un autre 
moyen que par une élection publique et libre, comme bientôt nous le 
dirons : hormis les cas où il plaît à Dieu de besogner extraordinaire­
ment, - lorsque l'état de l'Eglise est comme ruiné et qu'il n'y a plus 
d'espérance -, pour montrer qu'il peut miraculeusement conserver 
son Eglise quand bon lui semble, contre tous les efforts de ceux qui 
ont juré de la renverser. Aussi a-t-il choisi Moïse, Aaron, Daniel, les 
Juges, Saül, D avid, les· prophètes, les apôtres ; bref, presque tous ceux 
dont il s'est servi ,  en ceis temps-là, p our pl1anter et conserver les égli­
ses. E't naguère, en notre temps, H .a tenu un moyen presque sembla­
ble pour restaurer les ruines de l'Eglise . On ne peut le nier si l 'on ne 
veut pas1 nier ·que le soleil luit en plein mid'i . 

Les principaux points qu'il faut ·considérer en cette matière sont : 
quels doivent être les électeurs, quels personnages il faut é lire, com­
ment on doit élire et qui sont ceux à qui il appartient de confirmer 
l'élection. 
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XXXV. LES ÉLECTEURS ECCLÉSIASTIQUES 

Je redis encore ce que j 'ai dit auparavant : j amais on n'a accepté, 
d ans les églises chrétiennes déj à dres1sées et établies, que quelqu'un 
soit introduit dans une quelconque charge ecclésiastique, sans avoir 
été élu librement et légitimement par l'église que cela ooncernait 
(Act. 14 : 2.3) . Ainsi, il faut conclure que tout ce trafic de présenta­
tions, de droit de patronat, de collations, de résignations, et d'autres 
choses aus·si vilaines, procède de Satan, même si leurs premiers 
commencements furent, sans aucun doute, meilleurs et plus louables. 

Mais, souvent, la multitude est ignorante et malaisée à diriger.  
Pres·qu e  toujlQurs, la plus .grande part surmonte la meilleure. Même 
dans les républiques où le peuple domine et a une puissance souve­
raine, si le gouvernement est bien dr·essé, le populaire inconstant n'a 
pas toute l.a direction. Mais, par le cons·entement du peuple, certains 
magistrats sont établis qui guident en cela la multitude mal avisée.  
Or,  si cette prudence est  requise d ans les  affaires du monde, à bien 
plus forte raison a-t-on besoin d'une certaine modération dans les 
choses pour lesquelles les hommes sont tout à fait aveugles. Il ne faut 
pas que quelqu'un, s'il est de sens ras·sis, vienne dire qu'en ceci l.a 
prud.ence n'a point de place ; sinon ·qu'il m ontre que cette prudence 
dont je parle est contraire à la P arole de Dieu : ce que je ne pense 
pas. I l  ne faut pas regarder .simplement ce que les apôtres ont fait 
quant à la discipline ecclésiastique, car les circonsfances sont bien 
diverses. C'est pourquoi il n'est pas possible de tout ramener à une 
même forme, dans tous les  temps et  dans tou s l·es· lieux ; mais il faut 
plutôt regarder le but où ils ont visé, et choisir une manière de 
conduire les affaires qui nous y mène tout droit. A quoi donc ont 
regardé les .apôtres en établiss!ant des pasteurs· et des diacres parmi 
les églises qu'ils édifiaient ? C'est que ceux qu'ils élisaient soient, dans 
la mesure du possible, irrépréhensibles., et n'aient pas• la surveillance 
du troupeau sans qu'il ne le veuille . Toutes les fois que la chos1e a pu 
se faire commodément, chacun donnait sa voix. Mais quand la 
commodité ne le permettait pa•s, j amais on ne l'a fait, comme je le 
crois .  

En fait, on voit que,  lors•qu'il fut question d'élire un successeur 
à la place de Judas le traître, les apôtres proposèrent à toute la mul­
titude ceux qu'ils pensaient être les plus propres et les plus capable1s 
(Act. 1 : 23-26) . Dans l'élection des diacres, il semble que tout exprès 
on y procéda u n  peu autrement, die peur, si les apôtres les avaient élus 
sans l'iassemblée, que certains n'aient tenu la chose pour suspecte 
(Act. 6 : 3-5) . Mais, quand bien même nous accorderions qu'au temps 
des apôtres on demandait touj ours les voix de toute l'église en de 
telles affaires, toutefois j e  ne pense pas qu'un seul homme veuille 
astreindre toutes le1s églis·es à cette forme précise ; car on verra avec 
évidence qu'à cause dJe l'ignorance commune de la multitude, et même 
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de la méchanceté de plusieurs, ce serait un moyen pour donner entrée 
aux loups. 

Dans de tels cas, donc, même dans les églises· qui seront tout à 
fait dressées, il ne sera point question de tout faire par les voix de· la  
multitude. Toutefois, il ne faudra pas élire les  pasteurs sans le  conisen­
tement de toute l'égliS'e ; mais ·ce sera .aux anciens et au magis.trat 
chrétien - si Dieu l'a donné tel - de oond:uire l·e tout par un bon 
moyen. Ils veilleront, d 'une part, à ne pas introduire· u ne tyrannie 
dans l'église, comme ce serait le cias S·'ils appelaient un homme à quel­
que charge publique selon leur fantaisie et sans le consientement de 
la multitude, et, d'autre part, à ce que l'état de l'église, au lieu d'être 
libre et commu n, ne devienne une confusion du populaire. 

C'est à cela ·qu'a veillé le Concile de Laodicée quand il d:écida de 
ne pas laisser au peuple les élections 1 ; et, ·cependant,  l'église· avait 
fort bien décidé j adis qu'on ne devait recervoir personne sans· l'appro­
bation du peuple 2 : NICOLAS Il lui-même a écrit que c'est ainsi qu'il 

1 « Canon 1 3  du Concile de Laodicée,  Distinct. fi3. Non est permit tend11m . ,, 
La question h istorique posée par ce Concile est obscure. Certains h i storien s, tel 
H'EFELE, le situent entre les années :143 et 381 . D'au tres sont tentés de nier l'his­
toricité d'un Concile tenu à Laodicée ; mais, même dans ce cas, on s"accorde pour 
considérer ses canons comme un texte, ou une collection de textes, datant de la 
fin du 1v" siècle. « Turbis non esse permittendum ,  eorum qui sunt  in :;acerdo tio 
const ifuendz1, e lectionem facere. > (MANSI, tome Il, col. 565) . «. Uon ne, doit pas 
« laisser à la foule l'élection de ceux qui son t destinés au sacerdoce. » (Trad. 
IIEFELE, tome 1,  p.  1 006) . 

2 LÉON, « Epitres 87 et 90, et par toutes au tres épitres > .  La notnt ion connue 
par BÈZE ne semble pas être la même que celle des éditions récentes. Nous citons 
tout d'abord !'Epître CLXVII adressée à RusTIC'CJS, évêque de Narbc•nne. MIGNE, 
J->.L., tome LIV, col .  1 .203. « Rien ne permet de ten ir pour évêques ceux qui ne 
sont pas élus par les clercs, ni réclamés par le peuple, ni  consacrés par les évêques 
provinciaux avec l'appréciaHon du métropol ite. � 

Notons aussi cette p hrase lapida ire qu'on trouve dans l'Epître X, cap. VI 
(MIGNE, P.L., tome LIV, col . 628) . « Celui qui sera devant tou s est élu par tous.  � 

CYPR IEN, <i: Liv. 1, epist. 4, et liv. 2, epist. 5 > .  V.épître I, 4, dans l'édition 
.MANUCE, est la LXVIII' des éditions PA!ltf:LE et R IGAULT ; elle correspond à la 
LXV lle de l'édition suivie par le �hanoine BAYAnD, op. cit., tome li, p. 229 à 231 .  

- (IV, 1 ) .  « Nous v.')yons en effet que l'enseignement divin est  la source d'où 
vient l'usage d'élire l'évêque en présence du peuple fidèle, sous les yeux de tout 
le monde et de faire approuver par un jugement public un élu digne et apte à ses 
fon ctions . . .  (2) . Dieu ordonne que le grand-prêtre soit fait devant tcute l'assem­
blée ; en d'autres termes, i l  nous enseigne et nous montre que les ordinations 
sacerdotales ne doivent avoir lieu qu'au vu et au su du p euple fidèle, afin que 
le peuple présent, les crimes des méchants ou les mérites des bons soient révélés, 
et qu'on ait une ordination juste et régul ière, garantie par le suffr.::ge et le juge­
ment de tous . . .  (3) Et ce n'est pas seulement pour les ordinations de� évêques et 
des prêtres, mais aussi pour les ordinations des qiacres, que nous voyons les apô­
tres observer cette conduite . . . (V, 1) Aussi,  faut-il garder soigneu sement la tra­
dition divine, la pratique apostolique, et observer ce qui s'observe chez nous et 
dans presque toutes les provinces. Il faut que là où l'on doit ordonner un chef 
pour le peuple fidèle, les évêques de la province se rassemblent et que l'élection 
de l'évêque se fasse en présence du peu ple, qui connaît la vie, et a pu apprécier 
la conduite de chacun en vivant près de lui .  (2) Nous voyons que les choses se 
sont ainsi passées chez vous pour l'ordination de SABINUS, notre collègue. C'est 
par le suffrage de toute la communauté des frères et des évêques, qui ont été 
présents, ou avaient écrit, que l'épiscopat lui a été déféré, et que les mains lui 
ont été impos·ées .  » 
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faut élire l'évêque de Rome 1 • Car, en ce qui concerne ATHANASE et 
saint AUGUSTIN 2, qui ont nommé ceux qu'ils estimaient être les plus 
propres à leur succéder, ce ne fut point paroe qu'ils .voulaient intro­
duire dans l'égUse ce vilain trafic de résignations qui n'est que simo­
nie a , ce fut pour donner à l'église leur jugement et leur avis pour 
qu'elle les suive dans le cas où ils seraient bons et utiles . 

XXXVI. LA QUALITÉ DE CEUX QU'ON DOIT ÉLIRE 

Quant à la qualité requise - autant qu'il se peut faire - de 
ceux qui doivent être élu s, elle a été décrite par le Saint-Esprit bien 
au long et d'une manière familière (Act. 6 : 3, ; I Tim. 3 : 2-13  ; 5 : 

9, 1 0  ; Tite 1 : 6-9' ; 1 Pier. 5 : 2, 3) . Nous disons que son autorité doit 
être ferme et inviolable.  

XXXVII .  L'ORDRE ET LA MANIÈRE DE DONNER LES VOIX 

I l  est ,certain que, dans l'Eglise ancienne, on se préparait premiè­
rement par des j eûnes et des prières pour procéder aux élections 

L'épître II, 5, a été citée ci-dessus ; cf. note (2) , art. XXXII,  p artie· V. 
GRÉGOIRE, « Liu. 1 , epist.  5, et liu.  2, episl .  69 » .  Ces références sont inexactes ; 

l'tpître I, V, ne concerne pas !'·élection, et l'épître Il ,  LXIX, n'exi ste pas dans 
les éditions modernes . l\fais, de toutes manières, à l'époque de sa int Grégoire, la  
participation active du peuple à l'élection des  évêques ne fait aucun doute. A insi,  
entre bien d'autres, dans les épîtres LX et LXXX du livre I, sa int Grégoire exhorte 
des clercs et des laïcs à ne pas différer l'élection de leur  évêque (MIGNE, P.L., 
tome LXXVIl,  col. 519  et col. 533) . 

1 « D�stin ct. 28, in nomine » .  NICOLAS II,  pape de 1058' à 1 061 ,  présida l e  
Concile d e  Rome d e  1059.  D a n s  son prt: mier décret, c e  Concile décide que l e  pape 
doit être élu par « les cardinaux-évêques  � ; mais, ajoute-t-il, celui qui serait 
intronisé « sans le consentement des clercs et des laïcs serait « un pape, non pas 
apostolique, mais apostatique � (MANSI, tome XIX, col .  897 ; cf. E .  AMANN, Dict. 
théo. cath., tome XI, col .  526) . 

2 AUGUSTIN, « Epître 1 1 0  � .  Actuellement, épître CCXIII .  Dans ceUe épître, 
AUGUSTIN s'adresse au peuple d'Hippone et désigne publiquement ERACLIUS pour 
son successeur dans l'épisco·pat. 

THÉODOIŒT, « His toire ecclésiastique, liu. If, chap. 20 » .  Ttti:�onORET - 393, 
458 - évêque de Cyr, fut surtout connu par ses travaux d'h istorien .  La référence 
donnée par BÈZE est inexacte. I l  faut l ire : cap. XVII .  MIGNE, P.L., LXXXII, col . 1 1 63 .  
A la m ort d '  ATHANASE, en 373, son frère P ierre, qu i avait été  désigné par lui ,  est 
choisi  pour être son successeur dans l'épi scopat d'Alexandrie. (C f. Mgr DucHESNE, 
Histoire ancienne de l'Eglise, tome I l, p .  389) . 

3 Concile de Rome tenu sous le Pape Hila ire en 465, Canon 5, MANSI, tome 7 ,  
co l .  961 . « De plus, frères - comme nous  l'apprenons par  des  lettres d'Rspa gne 
provenant de source sûre - des principes nouveaux et inouïs, portr. nt en �ux des  
germes de perversité, ont fa it  leur apparition à plusieurs repri ses, en certains 
endroits. Bref, quelques-uns pensent que l'épisoopat, qui n'est attribué que selon les 
mérites précédents, n'est pas une charge donnée par Dieu, mais un profit qui s'hé-
1·ite, et i l s  croient que le sacerdoce, comme les choses passagères et temporelles, 
peut être transmis par un procédé légal ou par un testament. En effet, on dit que 
Ja plupart des prêtres mourants s.ont pressés d'en désigner nominalement d'autres 
à l eur place. En agi ssant ainsi,  il est évident qu'on ne s'en remet pas à une élection 
légit ime, mais la grat ificat ion du défunt remplace l'assentiment du peuple. Aussi 
grave que cela soit, vous l 'estimez ! C'est pourquoi, s'il plaît  à Dieu, nous felrons 
partout disparaître des églises cette l icence, afin  que personne - c'est une honte 
de l,e dire - ne pense que l'on doive à un homme ce qui appartient à Dieu. » 
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ecclésiastiques (Act. 13 : 3) . Puis, ayant fait soigneu sement l'examen 
du savoir et des m.œurs de ceux qu'on nommait (1 Tim. 3 : 1 0) ,  on 
donnait sa voix , dans une .grande crainte et dans la révérence du Sei­
gneur, selon la manière qui était la plus en usage et la moins suj ette 
aux calomnies. 

I l  est vrai qu'en l 'élection de saint Matthias, on j eta le sort (Act. 
1 : 26) , mais ce fut pour une raison spéciale ; car il fallait que les. 
apôtre.s soi ent choisis directement par le Seigneur, sans le moyen 
d'une élection ordinaire. 

Quant à l'élection des diacres, saint Luc ne fait pas mention de la 
manière dont l'Eglis,e a procédé (Act. 6 : 5) . Mais il y a quelques pas­
sages qui nous permettent de voir que les ·chrétiens d'Asie donnaient 
leurs voix en levant les mains (Act. 14  : 23) 1 . C'était une manière de 
faire que les Grecs observaient en plusiieurs affaires.  

Il ne faut donc point, en ceci, être trop curieux à établir avec pré­
cision une règle immuable. Mais, pourvu que la consdence soit droite, 
il sera aisé de discerner ce qu'il faut faire, selon la circonstance des 
temps et des lieux. 

XXXVIII. LA CONFIRMATION DES ÉLECTIONS 

Jadis, sous la  Loi, on usait de la cérémonie de l 'imposition des 
mains ·quand il était question de cons·acrer les sacrifices qui devaient 
être offe.rts à Dieu (Lév. 1 : 4, et souvent ailleurs) . On procédait de 
même quand il fal lait oindire les sacrificateurs (Ex. 29) . Depuis, par 
son exemple, J ésus...iChrist a introduit cette .cérémonie dans l'E.glis,e 
chrétienne (Matth. 19 : 1 5  ; Marc 16 : 18) ,  toutes les fois qu'il fallait 
recommander quelqu'un à Dieu sülennellemen.t en le présentant à 
l 'Eglise (Act . 13 : .3 ; 1 Tim. 5 : 22) . Mais on y ajoutait toujours lôs 
prières, afin que la cérémonie extérieure ne semble pas être vaine.  

Outre eette coutume, beaucoup d'autres: choses y ont été  aj outées 
petit à petit par une grande ruse de Satan. Sous couleur d'un zèle 
mal réglé, i l  a tellement en.sovcelé des gens, qui autrement c·raignaient 
Dieu et étaient des s•avants, qu'ils o nt même ouvert le chemin à d'au­
tres pour ,corrompre la simp1icité de la religion chrétienne ; d 'une 
part ils ont pratiqué plusieurs observances des païens, d'autre part ils 
ont ramené en u sage dies cérémonies de la loi de Moïse .  Au contraire, 
il fallait entièrement détester les premières, et, une fois pour toutes, 
abolir les secondes, afin que la place soit à Jésus-Christ seul qui veut 
être adoré en esprit et en vérité . 

Nous confessons donc que nous ne voulons· point être plus, sages 
que Jésus-Christ et que nous laissons à la chair et au monde leur 
sagesse. Cependant, afin que cette cérémonie soit accomplie en toutes 

1 Le verbe grec employé dans le texte origi nal de Act. 14 : 23 est X,tLpo-rovÉw.  
I l  est  formé à partir du mot J..E lp ,  qui désigne la  ma i n .  
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ses parties, nous J Oignons le consentement du magistrat chrétien et 
l'approbation du peuple à l'autorité de la c ompagnie des anciens 
(I  Tim. 4 : 14) et aux prières publiques. 

XXXIX. LE MARIAGE, LE DIVORCE E T  LE CÉLIBAT 

Il  est certain qu'autrefois, quand c' était néces·saire pour l'Eglise, 
les princes chrétiens, iaprès avoir pris conseil des serviteurs de Dieu, 
ordonnaient publiquement aux fidèles die j eûner 1 •  C'est pourquoi nous 
avons attendu jusqu'à maintenant pour traiter du j eûne et d 'autres 
suJets semblables, comme du mariage et du célibat. 

Premièrement, nous déclarons qu'en ces ·choses, comme le ma­
riage et la virginité, le manger et le boire, ne consiste a ucune partie 
de notre salut (I Cor. 7 : 27 ,  28 ; 8 : 8 ; Rom . 14 : 1 7 ) .  Car nous met­
tons toute notre es·pérance en Jésus-Christ seul. Quant aux bonnes 
œuvres, dans lequelles nous avons à cheminer, IlJ() U S  disons qu'elles 
sont bien autres ; ce sont celles qui sont contenues dans les deux 
Tables des Dix commandemen ts (I Tim. 4 : 8) . Cependant, nous· ne 
condamnons pas .ces choses ; nous ferons connaître plus loin l'estime 
que nous avons pour elles .  

Parlons de ceux qui s'absitiennent du mariage. Pour nous, la vraie 
continence est fondée dans le secret du cœur ; ainsi, nous ne tenons 
pour vraiment vierges que ceux en qui la concupicence naturelle est 
teUement amortie que, même s'ils s'en sentent comme chatouillés, 
toutefois ils n'en brûlent pas ; ils n'ont donc point besoin du remède 
du mariage (1 Cor. 7 : 9) . 

Deuxièmement, nous savons à la fois par la Parole de Dieu, et, 
qui plus est, par l'expérience, - nous nous ébahissons que, par elle, 
le monde ne devienne pas plus sage, vu que c'est la maîtres·se des 
fous  -, que la continence est un don s·pécial .  Dieu la donne non seu­
lement à certaines personnes, telles que bon lui semble (l  Cor. 7 : 7 ; 
Matth. 19 : 1 1 , 12) ,  mais aussi, le p lus souvent, il la donne pour un 
certain temps .  De plus, nous ne comptons ni la virginité, ni le mariage 
parmi les choses qui simplement et d'elles-mêmes nous rendent meil­
leurs ou plus agréables à Dieu. Mais nous louons pour une autre rai­
son le don de continence ; car celui qui n'est pas mariié, et qui toute­
fois ne brûle point, est, en plusieurs endroits, plus propre aux affaires 
de Dieu, car il n'est point distrait par les sollicitudes particul1ières du 
ménage (I Gor. 7 : l ,  26) . 

· 

Quant au mariage, nous disons avec l'apôtre qu'il est ordonné de 
Dieu (Gen. 2 : 2 4 ; Matth. 1 9  : 4, 5 ; Eph.  5 : 3 1 )  et honorable à tous 
égards (Héb. 13 : 4) . Ainsi, quiconque n'a pas le don de continence, 
c'est-à-dire quiconque sent en lui ce dés.fr naturel tellement excessif 
qu 'il en peut être tiré à die mauvais·es pensées, est tenu d'user du 

l « On en troupe par-c i par-là des e:remplcs. » 
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remède du mariage (1 Cor. 7 : 2, 9) . Ensuite, nous  exhortons les maris 
et les femmes à se garder d'une espèce de débauche qui peut exister 
même dans le mariage, comme si l 'on n'u sait pas de ce don de Dieu, 
qui en soi est pur, d'une manière pure et  sainte, en le rapportant à 
la fin pour laquelle il est  ordonné (I Thess.  4 : 4, 5 ; I Pier . 3 : 1 -4) . 
De plus, nous maintenons aux pères sauve et entière leur puissance 
sur leurs· enfants, comme c'est raisonnable (Deut .  22 : 16) ; avec ce tte 
exception, toutefois, que les pères n'abusent pas de leur autorité . 
Nous disons aussi qu'il faut garder inviolablement la distinction des 
degrés de parenté, comme la  Parol e de Dieu nous le fait connaître 
(Lév. 18 ; I Cor. 5 : 1 ) .  Nou s ne voulons pas être plus· sages que Dieu .  
Néanmoins, même en ceci, nous estimons qu'il faut considérer non 
seulement ce qui est permis, m ais  aus,si  ce qui est utile. Et n ous 
exhortons soigneus.ement chacun à veiller à user de sa liberté en vue 
de l'édification (1 Cor . 6 : 1 2  ; 8 : 8, 9) . 

Quant aux divorces, n ous les s.oumettons aussi à l a  même règle, 
c'est-à-dire à la Parole de Dieu . Ainsi, Hs  ne sont point permis, sinon 
pour les rais:0ns exprimées dans la  P arole de Dieu, après légitime 
connaissance de cause (Matth. 19 : 9· ; I COT . 7 : 1 5) .  Et puis, bien que 
le divor.ce soit légitimement permi·s à certains, nous ne m a nquons pas 
de les exhorter encore à se réconcilier ensemble. Si cela ne peut s 'ob­
tenir d'eux, au cours d 'un certain terme qu'on limite, nous d onnons 
la liberté de se remarier au conjoint d ont ne sont point venus le m al 
et la cause du divorce. Que cela soit bien fait, nous le m ontrons tant 
par la Parole de Dieu que par l 'u sage de l'Eglise ancienne 1 . Car, 
autrement, le divorce n'aurait point d'effet, et serait non pas un sou­
lagement, mais une punition pour le conj oint qui n'a point mal fait. 

Au suj et des adultères· et de toutes espèces de débauches, nou s 
enseignons qu'il faut les punir  publiquement et sérieusement ; n ous 

1 0 1 : IGJ'.::-; 1-: ,  « Hmn .!lie 7 s u r  s a i n t  Matth ieu » ; Com me n t.  in Mattli . 5 : 32.  
MIGNE, P.G., tome XIII , col . 1 .245 s .  

« J e  sais que certains qu i président aux égl ises ont perm i s, e n  dehors de l 'Ecri­
« ture, à une femme de se marier, son premier mari étant viyant. Et i l s  ont agi 
« contre !'Ecriture, qui dit : La femme est l iée  tant que son mari vivra. De même : 
« Le mari Yivant, elle sera d i t e  adultère si e lle s'u nit à un autre mari.  Cependant, 
« ce n'est pas san s ra ison qu'ils ont perm i s  cela.  En effet, c'est à cause de l ' in­
« firmité et de l ' incontinence des personnes qu' i l s  ont p ermi s quel que chose de 
« mauvais en compara i son du p i re, contre ce qui  avait été  écrit au commence­
« ment : .Te vous dis qu e quiconque répudiera sa fomme, si ce n 'e�t pour cause 
« d'adwtère, l:'t en prendra une autre, commet adultère. » 

TERTU LLIEN", Con tre Marc ion, l i v .  IV, 34. Trad. l\L DE GENO UDE. Il n 'y a pas de 
contradiction, expl ique TERTULLIEN, entre la l o i  de Moïse et celle du Christ : « S'il 
4: (le Christ) a défendu cond iti onnellement de renvoyer son épouse, il  ne l'a p a s  
« défendu absolument. » 

A M BROISE, « Sur le 7 de la 1 aux Corin thiens '> .  Il s'agit ici de l'A m brosiaster : 
Commen t .  in Epis t. 1 ad Cor., cap. VII, vers .  1 5. MIGNE, P.L., tomè XVI I, co l . 231,  
L'auteur commente en ces  te1·mes Ja  parole de saint  Paul : s i  l e  non croyant se 
stpare, qu'il se sépare. « I l  (saint Pau l )  e st fidèle au but de l a  p iété en ordon­
uant aux chrétiens de ne pas abandonner leur conj oint. Mais  si l ' i l ifiàèle, dans sa 
haine de D ieu, se sépare, l e  fidèle n'aura p a s  été l'agent de \la! di s�o.lu,ticm du 
mariage. En effet,  la caust• de Dieu est supérieure à celle du rnariagf:'. � 

4 .  
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estimons que, dans les églis·es chrétiennes, il est impos·sible de sup­
porter qu'il y ait des lieux de débauche. 

Enfin, avec l'apôtre, nous tenons pour une doctrine diabolique la 
d:éfense du mariage (1 Tim. 4 : 1-3 ) ,  et, par conséquent, le vœu de 
continence perpétuelle, vu qu'il est directement contraire à l 'expresse 
Parole de Dieu et aux mœurs de l'Eglise ancienne, lorsqu'elle était 
en sa vraie pureté (1  Cor. 7 : 2, 6 ; 1 Tim. 3 : 2-5 ; Tite 1 : 6) 1 . Qu'il 
en soit ainsi, même s'il n'y avait pas d'autre témoignage, on devrait 
bien l'avoir reconnu depuis longtemps en voyant les conséquences de 
cette loi diabolique ; car il n'y a aucune espèce de  débauche et d"adul­
tère dont ne se souillent mutuellement ceux qui se s ont astreints à ce 
beau vœu, c'est-à-dire qui se sont enserrés en ces lacets.  

Mais, sous prétexte que nou s prenons la défense du mariage, 

1 « Liu.  2 de ['Histoire Tripartite, chap. 14 » .  Le l ivre désigné sous le nom 
Historia ecclesiastica tripartita est l 'œuvre <le !'écrivain CAss 1onoRE. Né vers 477, 
il  fut questeur et mini stre et fi n it ses j ours vers 570,  dans l e  mon�;stère de Viviers, 
en Calabre, qu'il ava it fondé. Lib. I I, cap. XIV : cf. MrnNE, P .L., tome LXIX, col. 933, 
934. - Ce chapitre rapporte comment le Concile de N icée, en 325, s'opposa à cer­
tains parti cipants qui voulaient introduire une loi défendant aux évêques, prêtres, 
diacres et sous-diacres, de « dormir avec une femme » .  PAPH.l\ T'.CE, évêque en 
Egypte, célèbre pour son ascétisme et pour les souffrances qu'il avait endurées 
pendant les persécutions précédentes, sut convaincre le Concile. D'une voix forte, 
i l  déclara « qu'on ne devait pas imposer aux clercs un j oug trop rude, qu'i l  ne 
fallait pas nuire à l'Eglise par une sévérité outrée, et que le mariage et les rap­
ports des époux dans le mariage sont par eux-mêmles quelque chose de digne et 
de chaste ». (Cf. HE.FELE, tome 1,  p. 620 et ss.) . 

Canons apostoliq ues ,· canon 5. MANSI, tome I, col. 51 .  « Que l"évêque, le prê­
tre ou le  diacre ne renvoie pas sa femme sous prétexte de piété. S'il la renvoie, il 
sera excommunié, et s'il persévère, i l  sera déposé.  » 

« Canon 10 du Concile d'Ancyre » .  Il s'a git du Concile d'A ncyre de 314 .  Trad . 
d'après HEFELE, Histoire des conciles, tome 1, p. 312, 3 13. 

« Si l e s  diacres, au moment d'être institués, déclarent qu'il faut qu'ils se 
marient, et qu'ils ne peuvent vivre dans le célibat, et s'ils se m arient en effet, ils 
p ourront continuer leurs fonctions, parce que l 'évêque (au moment de leur i nsti­
tution) leur a perm is de se marier ; mais si  au m oment de leur éle ction ils se 
sont tus, et ont accepté, en recevant les ordres sacrés, de vivre dans le célibat, et 
si  plus tard ils se marient, ils perdront le diaconat. > 

« Voyez Distinct. 26, où sont récités les mots d'innocent  premier, et de sain t 
« A ugustin en la Distinct. 27 . » Nous ignorons à quoi se Tapporte cette note. 

« Canon 1 3  du Concile de Constan tinople, qui est le 6 un iversel .  > Il ne s'agrit 
point i ci du 6e Concile œcuménique tenu à Constantinople en 680, ma is d'un concile 
tenu à Constantinople également douze années plus tard, en 692. On lui donne 
le nom de In Tru llo, ou Quinisexte. Cette dernière appellation moctrc qu'on le 
considère comm e  un supplément aux cinquième et sixième conciles œcuméniques, 
où l'on n'avait fait aucun canon concernant les m1œurs . Ce concile, sur lequel est! 
fondée la d is cipline des Eglises orthodoxes, fait une nette diffiérencintion entre les 
évêques et les  autres clercs.  Les premiers sont astreints à la cont inence absolue 
(canon 48) . Le canon 13 précise en ces termes la discipline s'appliquant aux 
seconds (MANSI, tome XI, col. 948. Trad. E. VACANDARD, Dict. théol. cath., tome li, 
col. 2.079) : « N ous voulons que les mariages contractés légitimement par ceux 
qui sont dans les ordres demeurent fermes et stables ... ; nous défendons qu'on 
exige d'un prêtre, d'un diacre ou d'un sous-diacre, au moment de son ordination, 
qu'il renonce à user d'un commerce légitime avec son épouse ; nous respectons 
ainsi les noces établies par Dieu et bénies par sa présence ; n ou s  nous conformons 
à la parole évangélique : Que l'homme n e  sépare pas ce que Dieu a uni (l\fatth. 1 9 : 
6), et à la doctrine de l'apôtre : Etes-vous lié à une épouse, ne cherchez pas  à 
rompre ce lien (1 Cor. 7 : 27) . . . » 
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plusfours s'écrient que nous recherchons la liberté de la chair. Mais 
ils sont bien effr-0ntés de parler ainsi. S'ils ne veulent pas le recon­
naître en f.adsant la comparaison de nos mœurs avec les leurs, pour 
le m oins qu'ils en j ugent en considérant simplement ce qu'il en est. 
Car, jamais, l'un de nou s  n'a blâmé la continen c e ; et, en fait, nous 
pourrions, Dieu merci ! en montrer plus d'exemples· parmi nous que 
ne sauraient le faire ces vils débauchés .  Mais nous nous élev<ms contre 
la loi qui interdit le mariage et la considérons comme tou t  à fait dia­
bolioque. Elle réprime u ne affection qui n'est pas tant volontaire que 
naturelle ; une telle loi ne peut apporter qu'une ruine extrême et cer­
taine à toutes les personnes, sauf à celles qui ont le dion de continence 
et même de continence perpétuelle.  Que nos adversaires nous disent 
donc ee qu'il faut nécessairement qu'ils confessent n'avoir point su 
j usqu'à aujourd'hui ou n'avoir point tenu compte de savoir : com­
ment un homme pourra-t-il connaître qu'il a ce don à j amais ? Car 
s'ils allèguent qu'ils· espèrent qu'il en sera ainsi, nous avons deux 
réponses toutes prêtes. Premièrement, en bonne raison, on ne peut 
espérer ce que Dieu n'a promis à personne ; l'homme lui-même ne 
peut savoir s'il combat contre sa vocation ou non. Deuxièmement, 
ceux qui sont si hardis à vouer à Dieu une chose- de si gra nde consé­
quence, e·t dans laquelle ne réside pas notre volonté, ne peuvent être 
excusés de témérité . 

En ·oonclusion, qu'ils nous montrent quels sont ceux qui cher­
chent davantage la liberté de la chair : ceux qui exhortent chacun, 
s'il ne peut se contenir, - ainsi exhorte l'apôtre (I Cor. 7 : 9) -, à 
prendre une femme avec laquelle il vive chastement et honnêtement, 
ou bien ceux qui, sous -couleur de l'abs1tinence du mariage, contrai­
gnent les hommes à toutes les débauches les plus énormes et les plus 
étranges qu'on pourrait penser ? Mais qu'est-il besoin, je vou s prie, de 
dis·outer corntinence avec les plus grands putiers du monde ? 

XL. LE JEÛNE 

Quant au Jeûne, premièrement nous exhortons. les hommes à 
vivre touj ours dans la sobriété et la tempérance. Mais nous n'appelons 
pas j eûner le fait de ne se goberger qu'une seule fois par j our, ce que 
plusieurs,  j adis, f.ais1aient tout le temps· de leur vie ; iou le fait de 
manger du poi s son au lieu de la viande, vu qu'il y a bien souvent 
plus de friandise à manger dru poisson que de la viand·e ; mais j eûner, 
c'est restreindre sa manière de vivre par rapport à ce qu'on avait 
coutume de prendre, et u ser d'une tempérance plus étroite que d'or­
dinaire.  

Ensuite, avec Jésus-Christ et les prophètes, nous condamnons les 
j eûnes des hypocdtes (Matth. 6 : 1 6- 1 8  ; Es. 58 : 3-7 ; Joël 2 : 1 2, 1 3 ) .  

E t  quant .aux vrais jeûnes, nous ne les recommandons pas comme 
s'ils étaient proprement une manière de S•ervir Dieu, mais en tant 
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qu'on en use pour une fin plus excellente (1  Tim. 4 : 7, 8) 1 ; ou bien 
pour mater et oomme dompter par la faim notre chair qui se veut 
trop égayer et regimber (1 Cor. 9 : 25-27 ) ,  ou pour nous disposer à 
faire des prières d'une vive et ardente affection de cœur (Luc 2 : 37 ; 
Act. 13 : 3 ; 1 4  : 23 ; 1 Cor. 7 : 5) , ou pour nous humilier totalement 
d·evant Dieu, .avec un vrai déplaisir de nos péchés et pour inciter à la 
repentance autant nous-mêmes que les autres, par des sig nes et des 
témoignages extérieurs (Joël 2 : 14, 15 ; I Sam. 7 : 5, 6, etc . . .  ) . 

Finalement, nous ne donnons point de lois concernant le j eûne 
ordinaire, car c'est une chose qui convient plu.tôt au j udaïsme qu'à la 
façon de l'Eglise chrétienne 2• 

Mais, quant aux j eûnes particuliers, il nous suffit d'exhorter cha­
cun à faire son devoir en cela. 

Touchant les j eûnes publics, nous disons qu'il est trè s  raisonna­
ble qu'on les annonce. Cela sera avisé par le conseil et le bon avis de 
la compagnie des anciens et par l'autorité du magistrat chrétien, cha­
que fois que le temps l'exigera et qu'il y aura quelque calamité pro­
chaine dont nous serons justement menacés à cause de nos péchés. 

XLI. LA DIFFÉRENCE DES JOURS ET DES METS 

Nous disons que c'est une superstition d'estimer un j our plus 
saint que l'autre, ou de penser ·que s'abstenir de travailler est une 
chose qui, en soi, plaise à Dieu (Rom. 14 : 5 ,  6 ; Col . 2 : 16, 17) . Mais, 

1 AUGUSTIN, Les m œurs de l'Eglise et les mœurs des !llanichhns, Liv. Il, 
chap .  X I I I, 27 .  Trad. ROLANn-GossELIN, Bibliot. augustinienne. Les Manichéens se 
vantent de surpasser par leurs jeftnes tous les autres chrétiens .  « .Je. vous demande 
de me dire quelle fin,  ce faisant, vous poursuivez. :Epl effet, s i  la fin à laquelle 
nous rapportons ce que nous faisons, c'est-à-dire pour l aquelle nous faisons cha­
cune des choses que nous faisons, est non seulement innocente, nwis louable, nos 
a ctions sont également dignes de louange. Si,  au contraire, la fin envisagée en 
accomplissant un devoir mérite à bon droit le blâme, personne ne met en doute 
que ce devoir mérite lui aussi la critique et la réprimande. » 

� Ibid., 28. « Vous avez pour habitude de dire, quand on fa i t  va l oir le nom­
bre des vierges catholiques : une mule aussi est vierge. Vous juge7. là témérai­
rement, à cause de votre ignorance de la doctrine catholique. Mais  ct·pendant vous 
signifiez que cette continence est vaine, s i  elle n'est pas rapportée à une fin abso­
lument droite par une raison certaine : ... en morale, i l  n'y a rien d'autre à cher­
cher que la  fin. > 

AUGUSTIN, Contre Fauste, l iv.  XXX, ch. V. Trad. L.V., tome 26, p . 292. Après 
avoir parlé des hérétiques manichéens qui mettent leur gloire à observer des lois  
scrupuleuses relatives au jeftne et à se priver d'aliments qu'ils  décrètent eux-mêmes 
impurs, AUGUSTIN ajoute : « Quant aux chrétiens . . .  c'est pour dompter le corps et 
pour humilier de plus en plus l'âmie à la prière, non pas parce qu'ils les regardaient 
comme impurs, qu'ils se sont abstenus, non pas seulement de la  chair des animaux, 
mais aussi de certains fruits de la  terre : soit constamment comme cela est arrivé 
à quelques-uns, soit à certains jours et en certains temps, comme pre!>que tous le 
font pendant le carême, plus ou moins, selon que chacun peut ou veut le faire. > 

2 EusÈBE, Histoire ecclésiastique, Livre V, Chap. XVIII,  2. Trad. E. GRAPIN, 
Paris, 191 1 .  EusÈBE, dans ce passage, cite APOLI.ONIUS, écrivain ecclé�iastique, qui 
réfute l'hérésie appelée cataphrygienne. APOLLONIUS décrit en ces tHmes la vie de  
MONTAN, l e  chef de la  secte : « Quel  est  ce  docteur nouveau '! Ses  œuvres et sa doc­
trine nous le montrent : c'est lui qui a enseigné à rompre les mariages , il a légiféré 
sur les j e1lnes . . . > 
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suivant ce  que le Seigneur a commandé, nous sanctifions l 'un des  sept 
j ours (Gen. 2 : 3) ; nous le dédfon s  tout à fait aux assemblées ecclé­
sias.tiques pour écouter la Parole de Dieu ; toutefois, comme nous 
l'avons dit, il n'y a chez nou s. aucune cérémonie j udaïque et aucune 
f olle superstition. C'est a ussi p ourquoi nous avons choisi non pas le 
sabbat, que n ous .appelons le samedi, mais le dimanche, suivant la 
coutume de l'Eglis·e ancienne (I Cor. 16 : 2' ; Act. 20 : 7 ; Apoc. 
1 : 1 0) 1• 

Quant aux autres j ours de fêtes, nous en avons ôté autant qu'il 
nous fut p ossible, surtout ceux qui avaient été introduits par une 
manifeste idolâtrie. N ous  l'avons fait .afin de corriger les abus infinis 
qui étaient venus de là, et p our soulager la pauvreté de plus.ieurs. 
N éanmoins, p arce qu'il y a certaines. fêtes dédiées, depuis les temps 
anciens, à la céJ.ébration de  certains mystères de notre rédemption, 
nous uso0ns de la liberté chrétienne, et rapportons le tout à l'édifica­
tion, selon les circonstances diverse& des lieux, des temps et des per­
sonnes. 

Quant aux mets, nous r ecommandons surtout la tempérance et 
la  sobriété . Au reste, nous usons de tous les mets avec action d:e grâ­
ces, sans aucun scrupule de conscience (1 Cor. 10 : 215, 2 7 ) .  Car nous 
avons appris de saint Paul qu'il nous est permis d'agir ainsi, p ourvu 
que ce ne soit en scandale à aucun frère plus faible. Car le royaume 
de Dieu ne réside ni dans  le breuvage, ni dans les mets, et toutes cho­
ses sont pures à celui qui en use purement (Rom. 1 4  : 14-2 1 ; 1 Cor. 
8 : 8-13 ; Marc 7 : 18 ; Col.  2 : 1 6, 17  ; Tite 1 : 15) .  

C'est pourquoi nous n e  faisons point d e  difficulté à nommer avec 
saint Paul « d octrine des diables » (1 Tiro. 4 : 1 -3) et « vaine supers­
tition » (Col. 2 : 20-23) cette distinction de·s mets en laquelle certains 
mettent une partie de leurs mérites. 

XLII. LA PARTIE DE LA JURIDICTION ECCLÉSIASTIQUE 
CONCERNANT LES CORRECTIONS 

Quant aux corrections ecclésiastiques, nous· disons qu'en premier 
lieu il faut noter en quoi elles  diffèrent des corrections civiles.  Elles 
diffèrent en ce que les anciens n'usent ni de prisons, ni d'amendes 
pécuniaires ou c orporelles (Luc 22 : 25,  26 ; Jean 18 : 36) , mais châ­
tient seulemellJt les pécheurs par la Parole de Dieu (II Cor.  1 0  : 4-6) . 
Ils agissent ainsi pour les amener à la repentance (II Cor. 13 : 10 ; 
1 Cor. 5 : 5) ; en effet, la j uridiction de l'Eglise est spirituelle, et 
regarde directement l 'édification des consciences . Les apôtres ont 
quelquefois procédé à des peines c orporelles (Act. 5 : 3-10 ; 13 : 1 1 ) ; 

1 JUSTIN, « Apologétique 2 » · Il faut certainement l ire : Première Apologie, 
LXVII, 3. Trad. Louis PAUTIGNY, Paris, 1904. « Le jour qu'on appelle le jour du 
soleil, tous, dans les villes et à la campagne, se réuni ssent dans un même l ieu : on 
lit les mémoires des apôtres et les écrits des prophètes . . .  » 
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mais ce fut une chose spéciale et extraordinaire, parce qu'il fut par­
fois nécessaire qu'ils soient aussi armés de cette pu.is·sance extérieure,  
quand le magistrat n'était pas encore chrétien. 

Deuxièmement, nous distinguons en trois espèces les causes qui 
sont vraiment ecclésiastiques , c'est-à-dire dont la connaissance appar­
tient proprement à la ciompagnie des anciens : ou bien il  est question 
de la d:octrine , ou des mœurs, ou d'un délit commis contre la disci­
pline ecclésiastique . 

Quant à la doctrine, on p eut y errer soit par une simple igno­
rance, soi t par une ignorance a ccompagnée de malice. Ensuite, la 
malice produit ses fruitS' selon qu'elle est grande . Il faut aussi avoir 
égard à l'article de foi contre lequel on a parlé scandaleusement, afin 
qu'on puisse discerner la malice d'avec une simple ignorance, et, en 
même temps, mieux comprendre la grandeur et l'énormité du crime. 
Au reste , en tout ceci,  i l  faut tenir ce moyen : user premièrement des 
remèdes les plus doux. Car il est néces saire d'enS'eigner petit à petit 
les ignorants (I Cor. 3 : 2 ; Rom . 14 : 1) ; et il faut convaincre ceux 
qui errent malicieusement par des exhortations particulières, ou 
même publiques, devant le sénat ecclésiastique, si le cas l'exige (Act. 
7 : 51 ; 13 : 9, 10 ; 8 : 1 9, 20 ; Luc 3 : 7 ; 1 Cor. 5 : 1, 2 ; Gal. 3 : 1}, 
afin que, s'il e st possible, les gens s'amendent et s 'échappent des piè­
ges d e  Satan (Il Tim . 2 : 24-26) . Si tout cela ne sert de rien, il faut 
donc en venir au dernier remède dont nou s  parlerons plus loin. 

Quant à la correction des mœurs, il faut établir une différence 
entre les paroles ou les faits qui s'adressent c ontre des particuliers 
seulement et qui ne comportent pas de scand·ale public, et les fautes 
qui sont publiques, sioit par leur nature, soit à cause du scandale 
public . De 1plus, la faute de celui qui est retombé plusieurs fois est 
bien plus grande que celle de celui qui sera tombé une fois seulement, 
par infirmité humaine. C'est pourquoi il faudra traiter le premier 
plus rudement que celui-ci. Quant aux fautes particulières, Jésus­
Ghris1 a enseigné pleinement et d'une manière familière l'ordre qu' on 
y doit tenir (Matth. 18 : 1 5-17) . Quant aux fautes publiques, c'est-à­
dire qui comportent un scandale public, saint Paul veut qu'elles soient 
reprises publiquement, devant tous (1 Tim. 5 : 20) ; et lui-même a 
confirmé cette doctrine quand il a ainsi repris saint Pierre (Gal. 2 : 
1 1-14) . Si de telles exhortations profitent, il ne faudra pas aller plus 
loin, mais S<e c ontenter de cela et rendre .grâces à Dieu : témoins les  
anges célestes qui se réjouissent de la conversion du pécheur (Luc 
15 : 7, 10) .  Sinon, il  faut, de degré en d egré, en venir au dernier re­
mède (Ma tth. 18 : 17 ; 1 Cor. 5 : 1-13  ; Il Tim. 4 : 14, 15 ; 1 Tim. 6 : 
3-1 1 ; Tite 3 : 1 0  ; II Thess.  3 : 14 ; II Jean 10) .  Mais on agira toute­
fois avec une discrétion telle que tout se fasse dans la crainte du Sei­
gneur et soit rapporté à l 'édification (1 Cor. 5 : 5 ;  II Cor. 2 : 7) . 

Quant aux paroles ou aux méfaits des personnes· publiques qui 
sont en office dans l'Eglise, et qui concernent l'ordre qui doit être 
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observé dans leur ·charge, il y a les anciens canons faits là-dessu s  bien 
soigneusement ; par ceux-ci, l'on peut suffisamment connaître le zèle 
qu'ont eu les Pères anciens· pour que toutes choses soient faites, dans 
la  maison de Dieu, dûment et avec ordre. C'est pourquoi, quand les 
ruines de l'Eglise seront restaurées, nous ne refuserons pas d'accor­
der que tout ce qu'ils en ont ordonné soit bien pesé, et qu'on mette 
les brides les plus fortes qu'on pourra, pour réprimer le désordre de 
ceux qui devraient servir de lumière et d'exemple aux autres. Nous 
aj outons seulement une modération : qu'on regarde ce qui est 
conforme à la Parole de Dieu et ce qui est utile, de peur qu'en voulant 
éviter une licence et un débordement d'Epicuriens,  comme il est bien 
raisonnable, nous ne tombions dans une hypocrisie et une singerie de  
pharisiens ou de moines .  

XLIH.  L'EXCOMMUNICATION, ET  QUEL EN  EST LE  DROIT USAGE 

La correction ecclésiastique a deux degrés : le premier est l'exhor­
tation mesur·ée à la grandeur du péché et à l'édification du pécheur. 
Après elle, vient ce que nous appelons excommunication. A son suj et, 
nous disons qu'il faut noter principalement les points suivants : 

Premièrement, il faut savoir ce que signifie le mot excommuni­
cation. Nous appelons donc excommunication une sentence par la­
quelle le sénat ecclésiastique, après légitime connaissance de cause, 
déclare, au nom et en l'autorité de Dieu et sielon sa sainte Parole, que 
tel ou tel, un ou plusieurs, sont j ustement exclus de la communauté 
des saints, c'est-à-dire de l'Eglise de Dieu . Ils s ont, par conséquent, 
livrés à Satan, puisqu'en dehors d e  l'Eglise il n'y a point d'e· salut ; 
non pas, toutefois, pour touj ours, mais aussi longtemps qu'ils demeu­
reront incorrigibles, et jusqu'à ce qu'ils aient satisfait au scandale 
(1 Cor. 5 : 1-13) . 

Deuxièmement, il faut comprendre qu'une telle puissance n'est 
point fondée sur les hommes, mais sur la Parole expresse de Dieu. Car 
ceci est une partie de la juridiction des clefs d onnées aux apôtres, et, 
en la personne des apôtres, à tous les vrais anciens. Saint Paul, lui­
même, l'a pratiquée à Corinthe et ailleurs (Matth. 18 : 17 ; I Cor. 
5 : 3 ; 1 Tim. 1 : 2ü) .  Deux choses s'ensuivent : 

L'une, qu'une teHe sentence ainsi prononcée sur la terre est rati­
fiée dans le ciel. 

L'autre, qu'il ne faut rien c:éder à ceux qui disputent pour savoir 
si, en vérité, il ne faut pas néces sairement supprimer l'usage de l'ex­
communication légitime. Ils inventent même quelques ·arguments 
pour défendre, en cet endroit, leur opinion qu'ils savent être fort bien 
venue auprès de plusieurs. Certes ,  quiconque doute de cela, doute 
aussi de l'autorité de la Parole de Dieu. De tels personnages devraient 
bien avoir appris, pour le moins par l'expérience, qu'il est impossible 
que l'Evangile ne s oit prêché à la condamnation de plusieurs dans 
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les lieux où l'on refuse d'accepter l'ordre de la disdpline ecdésiasti­
que ; le Fils de Dieu, lui-même, l'a établie, et toutes les églises l'ont 
pratiquée d'un accord perpétuel. Car nous pouvons bien assurer en 
vérité qu'on ne saurait nommer un seul exemple d'une église qui ait 
été sous le ciel jusqu'à ce j<our, dans laquelle on ait mis en doute la 
pratique de l'excommunication dans les églises où le magistrat est 
chrétien. Douter de ceci, n'est-ce pas douter qu'il faut écouter Jésus­
Christ comme le chef de l'Eglise ? Car nous avons à la fois sa Parole 
toute expresse, et la pratique qui en a été perpétuelle dans tous les 
siècles. Qui plus est, où pourra-t-on l'exercer bien commodément, 
sinon là où il y a le magistrat chrétien ? Il doit aussi bien empêcher 
la tyrannie des faux ministres que maintenir la vraie autorité de 
l 'Eglise contre ceux qui la méprisent. 

Si l'on demandait quel est l'usage de l'excommunication, et com­
ment il faut l'exécuter, je répondrais alors ce qui est vrai : il faut tout 
rapporter à l'édification, et regarder soigneusement ce que chacun 
peut supporter . Mais, je vous prie, ne sont-ce pas des questions non 
seulement bien diverses, mais aussi .contraires : demander si l'excom­
munication doit avoir lieu dans l'Eglise chrétienne, et puis interroger 
comment on doit user de l'excommunication ? Quant au premier 
point, je maintiens que j amais homme n'en douta, si ce n'est quel­
qu'un de mal exercé en la Parole de Dieu, ou dont les affections le 
transportaient hors des bornes du bon j ugement. Touchant le second,  
c'est un point totalement résolu entre tous les  gens de bon sens : i l  
faut regarder ce  que peuvent supporter ceux à qui l'on a affaire. Mais 
avec cette condition : que nous ne servions point les hommes, mais 
Dieu. Même si toute l'assemblée devait en périr, il  ne faut point que 
n ous pensions, pour cela, qu'à l'appétit des hommes, il  nous soit per­
mis de s1ouiller les choses saintes, de faire mal afin que le bien en 
advienne, et même d'ôter les bornes que Dieu a mises. 

Mais quoi ? disent de tels gens. En faisant autrement, vous renver­
sez ce qui est déjà bâti et dressé.  Je réponds : c'est vrai, il  aurait 
été préférable de prendre garde à ne pas faire cette faute dès les pre­
miers commencements. Mais, je vous prie, quand les .gens se sont 
trompés dès l'entrée du chemin, que doivent-ils avoir en plus grande 
recommandation, après avoir aperçu la faute, sinon de retourner au 
chemin, le plus tôt que faire se pourra ? N'est-ce pas, aussi, une 
grande folie de penser qu'il est possible d'élever l'édifice autrement 
qu'en suivant l'ordonnance de l'architecte et du maître-d'œuvre, sur­
tout quand il s'agit des fondements ? Ne pouvons-nous pas craindre 
que le bâtiment se trouve mal à propos si nous ne tâchons pas de 
suivre exactement le dessin que l'architecte, lui-même, en a donné ? 
Bref, j 'en appelle à l'expérience, et m'en rapporte là, priant, au nom 
de Dieu, tous  ceux qui, aujourd'hui, débattent de cette question de 
faire servir à l'instruction de leur conscience le sentiment des maux 
qui règnent. 
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Au reste, si l'Eglise a la puissance de mettre dehors, i l  s 'ensuit 
qu'elle a aussi la puisance de recevoir à nouveau les pécheurs d ont 
on constate suffisamment l1a repentance (Il Cor. 2 : 6-1 1 )  1. Si le s·can­
dale a été public, et si l'exoommunication des pécheurs a été publiée 
en la présence de toute l'assemblée, afin que chacun se garde d'eux, 
ils seront aussi réoonciliés publiquement, comme c'est de raison 
(1 Cor. 5 : 1 1  ; II Thess. 3 : 14 ; Tite 3 : 10 ; II Jean 10) .  Je ne suis pas 
de l 'avis de ceux qui ne veulent point qu'on excommunie quelqu'un 
sinon par le consentement de toute l 'Eglise, et après avoir r ecueilli les 
voix de chacun ; ils tiennent à ce que tous les excommuniés soient 
connus et publiquement nommés. En effet, les gens de bon j ugement 
voient bien que Christ, en parlant de cette manière de faire, venue à 
n ous évidemment de la pratique de l'Eglise d'Israël, a compris par le 
mot Eglise le consistoire ou sénat des anciens (Matth. 18 : 17 ; Jean 
9 : 22) . 

Il y a aussi divers degrés d'ex-communfoation, n on seulement 
selon la diversité des péchés, mais au ssi selon les circonstances diver-

1 CYPRIEN, « Liv. 1, epist .  2, et liv. 3,  epis t. 1lt et 16  �. La question des lapsi, 
c'est-à-dire les chrétiens qui avaient été excommuniés pour avoir renié leur foi au 
moment des persécutions, est l'une de cel les qui revient le plus souvent dans les let­
tres de CYPRIEN. - L'épître 1, 2, des éditions ERAS�IE et l\IANUCE, est la LIVe des édi­
tions PAMÈLE et RIGAULT. C'es t  la  LVII� de l'édition st1 ivie par le chanoine BAYARD, 
Op. cit., tome Il, p.  1 54 et ss .  

« Nous avions décidé, frères très chers, après en avoir délibéré entre nous,  que 
ceux qui,  au cours des hostilités de la p ersécution, avaient été reHYer�és par l'ad­
versaire, étaient tombés et s'étaient souillés par des sacrifices détendus, feraient 
longtemps pénitence p lénière ; et que s'ils étaient mis en danger par le mauvais 
état de leur santé, ils recevraient la  paix sous le coup de la mort. En effet, il n'eût 
pas été légitime - et la bonté paternelle, la clémence de Dieu s'y seraient oppo­
sées - de fermer l'Eglise à ceux qui frappaient à la porte, ni de refuser, à ceux 
qui pleuraient et demandaient pardon, le  secours des espérances salutaires, en les 
laissant partir vers le  Seigneur sans la communion et la paix . . .  Mais, dt• plus, nous 
voyons que le jour de nouvelles hostilités approche . . .  Cédant donc à la  nécessité, 
nous avons été d'avis que ceux qui ne se sont pas éloignés de l 'Eglise du Seigneur 
et qui n'ont pas cessé de faire pénitence, de pleurer et de demander pardon au 
Seigneur depuis le premier jour de leur chute, doivent recevoir la paix, et être 
armés et �quipés pour le combat qui est imminent. » 

- L'épître I I I, 1 4, des éditions ERAS'IE et MAN UCE, est la IX• des éditions 
PAMÈLE et R IGAULT. Elle correspond à la XVIe de l'édition suivie par le chanoine 
BAYARD : op. cit., tome 1, p.  47. 

(I I I, 1 ) .  CYPRIEN fait allusion aux confesseurs de l'Egl ise qui ont supporté, sans 
défaillir, les souffrances des persécution s : « Ceux-ci . . .  m'ont envoyé des lettres, 
et ont demandé qu'on examine leurs désirs (ceux des lrrpsi) , et qu'on leur donne la 
paix quand notre Mère elle-même (l'Eglise) aura d'abord recouvré la paix par la 
miséricorde du Seigneur et que la  divine protection nous aura ramené à son 
Eglise . . . » 

L'épître I II, 1 6, des éditions ERAS.!'t!E et MANUCE, est la XI• des éditions PAM"ÈLE 
et R IGAULT. C'est la XVII• de l'édition suivie par le chanoine BAYARD : op. cit., 
tome I ,  p .  49 . Dans cette lettre, adressée au peuple fidèle, CYPRIEN parle des bles­
sures morales que les lapsi s·e sont infügées (1, 1 ) : « La miséricorde divine a le 
pouvoi.r de les guérir. (2) Je ne crois pas pourtant qu'il faille se hâter, ni rien 
faire à la  légère, de peur que l'usage témé:raire de la paix n'irrite Dieu davantage. 
Les bienheureux m artyrs nous ont écrit à propos de certains lapsi, sollicitant l'exa­
men de leurs demandes. Quand le Seigneur nous ayant donné la paix à tous, nous 
serons revenus à l'Egli se, on les examinera une à une, avec votire concours et votre 
suffrage. » 



1 46 LA CONFESSION DE FOI DU CHRÉTIEN 

ses d'un même péché. Suivant celia, il advient que, pour certains, l'ex­
communication consiste seulement à être suspendus, pour un temps, 
de la communiion de la Cène. 

Au reste, il nous faut soigneus·ement prendre .garde, non seule­
ment à ce ·que les scandales soient ôtés, mais aussi à ne pas user 
d'une trop grande sévérité, de peur que nous n'empirions le mal au 
lieu de 1e guérir. En effet, c'est une chose très certaine qu'on applique 
de tels moyens comme des remèdes pour garder les hommes, et non 
pas comme des. cautères pour les retrancher à jamais (Il Cor. 2 : 6, 7) . 

Troisièmement, il faut noter que cette puissance n'est j amais 
donnée à quelque homme seul, - à moins qu'il ne plaise à Dieu de 
besogner extraordinairement -, mais à tout le sénat ecclésiastique 
(Matth. 18 : 17 ; 1 Cor. 5 : 4) . De plus, un tel droit n'est point donné à 
une Eglise fausse et apostatique, oomme est l'Eglise romaine ou 
papiste, mais à un sénat ecclésiastique élu dûment et légitimement. 
Il s'ensuit que toutes les excommunications de l'Antéchrist de Rome 
et des faux évêques sont nulles d'elles-mêmes, et sans autre allégation 
(Jean 9 :  22 ; 16 : l,  2 ) .  

En quatrième lieu, i l  faut bien e t  diligemment noter que même 
un vrai et légitime sénat ecclésiastique ne peut pas tirer ce glaive spi­
rituel à sa fantaisie. Mais toute cette puissance a ses bornes et ses 
limites : on ne doit en user qu'après suffisante connaissance de cause 
et pour de bonnes raisons, selon 1a règle de la Parole de Dieu, dans 
la crainte et la révérence du Seigneur, et avec charité. Car ce qu'on 
fait iniquement sur la terre ne .peut être ratifié dans le del. Voilà 
pourquoi J ésus-Christ et ses· apôtres ont à bon droit mépris·é t outes 
les excommunications que les scribes et les pharisiens avaient pro­
n oncées contre eux ; et pourtant ceux-ci étaient assis sur la chaire de 
Moïse (Jean 16 : l, 2 ; 9 : 22) .  Suivant cela, IRÉNÉE, très ancien évêque 
de Lyon, reprit très aigrement l'excommunication qu'avait faite V1c­
TOR, évêque de Rome, c ontre les églises d'Orient, aux environs de l'an­
née 198 de notre Seigneur 1 . C'est aussi la raison pour laquelle les 
conciles provinciaux et nationaux étaient convoqués et tenus de six 
m ois en six mois, afin d'écouter et de trancher les causes de ceux qui 
se plaignaient de leur s  pasteurs 2 • On constate, dans toute l'histoire 

t NîCÈPHORE, Histoire ecclésiastiq ue, Liv. 4, Chap.  38 et 39. MIGNE, P.G., 
tome CXLV, col. 1 .066 à 1 .070.  

Un peu après 190,  V1cTOR, évêque de Rome, excommunie les égl ises d'Asie 
qui ne célébraient pas la  fête de Pâques à la même date que les églises d'Occi­
dent. IRÉNÉE, en partic�1lier, intervient, et s'oppose catégoriquement à. la  décision 
de VICTOR. Ce dernier est sans doute revenu sur les mesures sé'\' ères qu'il avait 
prises. (Cf. Mgr DUCHESNE, Histoire ancienne de l'Eglise, tome 1,  p .  290, 29 1 ) .  

2 « Canons 5 et  8 du Concile d e  Nicée > ,  325, l e  teri œcuménique·. Trad. d'après 
H�FELE, Histoire des conciles, tome 1, p. 550, et p .  577.  

Canon 5 : <i: Pour ce qui est des excommuniés, clercs ou laïques, la sentence 
portée par les évêques de chaque province doit avoir force de loi, conformément à 
la règle prescrivant que : Celui qui a été excommunié par l'un ne doit pas être 
admis  par les autres. Il faut cependant s'assurer que l 'évêque n'a pas porté cette 
sentence d'excom munication par étr11 itesse d'esprit, par esprit de contradiction ou 
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ecclésiastique, que les évêques devaient en ceci s'aider les uns les 
autres sans aucune ambition ou tyrannie, afin que tout contribue à 
l'édification. De plus, les métropolites devaient se contenter de leurs 
limites, et ne pouvaient rien faire sans l 'avis <l'e ceux de leur j uridic­
tion 1 • Mais l 'ambition a fait que depuis longtemps certains patriar­
ches, et surtout celui de Rome, ont tout tiré à eux ; et les autres ·évê­
ques, pendant ce temps, dormaient, ou étaient les compagnons et les 
complices de la même conspiration ! 

Finalement, il faut noter les raisons pour lesquelles l'excommu­
nication a été instituée selon la Parole de Dieu : p remièrement, afin 
que l'Eglise soit pure, que les sacrements, surtout, ne s oient p oint 
souillés· et profanés, et que l'Eglise ne vienne pas à être en mauvaise 
estime, comme si elle était la retraite et le support de toutes sortes de 
méchants (Matth. 7 : ·6 ; 1 Cor.  5 : l ,  2) . La deuxième raison fut pour 
éviter que les brebis galeuses n'infectent les autres par leur contagion 
(1 Cor. 5 : 6) . La dernière, afin que ceux qui se sont débauchés, étant, 
p our le moins, touchés de quelque honte, soient ramenés au droit 
chemin (1 Cor. 5 : 5 ; 1 Tim. 1 : 20 ; II Thess. 3 : 14) ,  et que les autres 
aient de la crainte (1 Tim. 5 : 20) . Or, quiconque se proposera ces fins 
connaîtra aisément en quelle mesure il faudra user de sévérité, et 
comment il conviendra d'accommoder les e�communications à l'édi­
fication, aussi bien publique que particulière. 

d) Le magistrat chrétien 

XLIV. L'OFFICE DU MAGISTRAT CHRÉTIEN 

Il nous reste à parler du magistrat chrétien, comme étant l'un 
des membres de l'Eglis·e,  et même le principal en s on d omaine, établi 
par-des sus tous tes autres, sans aucune exception (Rom. 13 : 1 ) .  Son 
office est de se montrer protecteur de la paix et de la tranquillité 
publique (1 Tim. 2 : 2 ) .  Cela ne se peut faire j ustement sans qu'en 
p remier lieu le vr.ai service de Dieu soit rétabli, car de lui s·eul découle 
toute la vraie félicité. Il s'ensuit, donc, que rien ne doit être en plus 
grande recommandation aux m agistrats chrétiens que d'avoir une 

par quelque sentiment de haine. Afin que cet examen puisse avofr l ieu, i l  a paru 
bon d'ordonner que dans chaque province on tînt deux fois par an un concile qui 
se composera de tous les évêques de la province ; ils feront toutes les enquêtes 
nécessaires pour que chacun voie que la sentence d'excommunicatiou a été juste­
ment portée pour une désobéissance constatée et jusqu'à ce qu'il plai s1• à l'assem­
blée des évêques d'adoucir ce jugement .  Ces conciles devront se tenir, l'un avant 
le carême, pour que, ayant éloigné tout sentiment peu élevé, nous puissions pré­
seuter à Dieu une offrande agréable, et le second dans l'automne. » 

Le canon 8 ordonne aux « cathares >, les purs, d'entrer en ccnim:union avec 
ceux dont i ls  se plaignent : . les hQmmes mariés en secondes noces, et ceux qui 
ont faibli dans la  persécution. 

1 « Canon 6 drr Concile de Nicée ». Ce canon a déjà été cité dans la note [3, 
p. 1 03 ) . 

« Can on 9 du Concile d'A n tioche » (cf . note t 3, p. 103, 1 04 ] ) .  
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Eglise bien dressée, selon la règle de la Parole de Dieu, de maintenir 
et de défendre son autorité contre tous ceux qui en seraient les 
contempteurs et les perturbateurs obstinés. Ils suivront l'exemple de 
David, de Salomon, d'Ezéchias, de Josias, bref, de tous les saints rois 
et princes (Deut. 1 7  : 1 8  ; Es.  49 : 213 ; Ps.  101 : 8 ; 75 : 11 ; II  Sam. 6 ; 
I Rois 2 :  27 ; II Chron.  1 4, 15 et 1 7 ; II Rois 10 : 25· ; 18 : 3 ;  23 : 20) . 

I l  n'est point ici question de céder du terrain à ceux qui, s·ous 
couleur d'une fausse apparence de douceur, et par des arguments non 
seulement vains et impertinents, mais sentant a:ussi une grande im­
piété et une audace pleine de sacrilèges, exemptent du glaive des prin­
ces chrétiens les faux prophètes et les hérétiques.  Au contraire, il 
n'y a aucune sürte de gens que le magistrat doive réprimer avec une 
plus  grande sévérité ; la Parole de Dieu expresse le commande, e t  les 
princes fidèles l'ont touj ours fait (Ex. 22 : 20 ; Deut. 13 ; Ex. 3 1  : 14  ; 
Lév. 24 : 1 5  ; Nomb. 15 : 3ü) 1 • 

Toutefois, nous disons qu'en ceci trois points doivent être bien 
notés : 

Premièrement, il faut qu'on discerne les hérétiques par la Parole 
de Dieu, et par une droite connaissance de cause, de peur qu'au lieu 
des méchants on ne punisse les bons.  

D euxièmement, qu' on mette une différence entre ceux qui errent 
simplement pair ignorance et faute de comprendre les choses, et ceux 
qui pèchent par malice ou arrogance ; de même, entre ceux qui sont 
simplement obstinés en eux-mêmes, et les faiseurs de sectes. D e  
même, il faut .qu'on distingue soigneusement entre l e s  articles de l a  
doctrine dont i l  e s t  question ; car les uns sont d e  plus grande cons·é­
quence que les .autres, les uns aussi sont plus certains et plus clairs 
que les autres .  Telles sont les circonstances par lesquelles il sera aisé 
non seulement de discerner la simplicité d'avec la malice, mais aussi 
de j uger si la malice est grande, et si le danger qui peut en survenir 
pour l'Eglise est grand. 

l N1cÉ.PHORE, « Uv. 8 de l'llistoire ecclésiastiq ue, chap . 1 8 ,  25 ; liv. 12, 
« chap. 1 et 29 ; liv. 1 8, chap. 25 ; Loi 1 et 2 du code De Paganis ; liv. 5 De h ere t. 
« et Manich . ; liv. 2 Ne :;anctum baptisma ; liv. 2 De A postatis. » 

Historia ecclesiastica, lib. VII I, cap. XVIII.  Mrnrrn, P.G., tome CXLVI, col. 7 1  
à 7 4 .  Après le Concile œcuménique d e  Nicée, e n  325, l'empereur Cm:sTAr;TIN déposa 
t;t exila  en Gaule les évêques qui s'opposaient aux décisions de la  majorité : en 
particulier EUSÈBE de Nicomédie (cf. FLICHE, Hist. de l'Eglise, tome 3, p .  95) . 

Ibid., l ib. VIII,  cap. XXV. MrnNE, P.G., tome CXLVI, col. 94 à 9!-L Après le  
Concile de Nicée, l'empereur CONSTANTIN adr.esse des  lettres aux égli ses pour les 
mtltre en garde contre les hérésies des Ariens .  

Ibid., l ib .  XII ,  cap . I .  M1GNE, P.G. ,  tome CXLVI, col .  747 à 7 5 1 .  E n  379 et 380, 
l'empereur GHATJEN signe deux lois  qui édictent en termes catégoriques la pros­
cription de l'hérésie (cf. FLICHE, op. cit., tome 3, p .  280) . 

Ibid., lib. XII, cap. XXIX. M1Gr- E, P.G., tome CXLVI, col. 838 à 839. L'empe­
reur THÉODOSE condamne, en 38:1, divers hérétiques, dont E uNOME. I l  exile celui-ci 
en Cappadoce (cf. FLICIIE, op. cit., tome 3, p. 296) . 

Nous ignorons à quoi se rapportent les autres références .  
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Finalement, toutes ces choses étant bien pesées et c onsidérées, il 
faudra aussi prendre bien garde à ne point user d'une s1otte d ouceur 
pour épargner les loups, au dommage et à la ruine non seulement de 
quelque troupeau particulier, mais même de toute l'Eglise universelle . 
D'autre part, il faudra aussi qu'il n'y ait point une rigueur telle que, 
par notre faute, nous perdions, seulement une brebiette . 

Il faut au ssi que le magistrat pourvoie aux affaires qui concer­
nen t proprement cette vie, en ce qui concerne soit les procès et les 
différends partkuliers, soit l'ordre commun et l'honnêteté publique, 
soit la répréhension des violences publiques. Il faut donc qu'il y ait 
des  l ois établies qui soient bien équitables, et mesurées à la Parole de  
Dieu, comme à la règle générale, selon les circonstances dive·rses des  
temps et  des  lieux ; et  que, selon de telles lois, on administre la  j u s­
tice sans corruption (Ps. 82 ; Rom. 13 : ,3, 4 ) ,  on maintienne leur 
autorité, on punisse ceux qui font mal, on n'en vienne aux armes 
sinon pour des raisons très jus tes et très nécessaires, et que la guerre 
se conduise en grande intégrité et en pure consdence (Luc 3 : 14) . 
Bref, que toutes choses concernant la tranquillité publique et la gloire 
de Dieu soient faites en grande crainte de Dieu (1 Tim. 2 : 2) ; et qu'à 
cette fin, on lève des impôts et des subsides suffisants p our pourvoir 
aux charges publiques (Matth. 22 : 2 1  ; 1 7  : 27 ; Rom. 13 : 6, 7) . 

XLV. L'OBÉISSANCE QUI EST DUE AUX MAGISTRATS 

Quiconque doit obéir à l'ordonnance de Dieu, ce que tous sont 
tenus de faire sans aucune exception, doit aussi obéissance aux ma­
gistrats sous lesquels il vit, car Dieu les a établis (Rom. 13 : l, etc . . .  ) . 

Mais, toutefois, c'est une d octrine qui a besoin de quelques expli­
cations, parce qu'il est facile d'abuser du nom de magistrat, et que la 
puissance du légitime et vrai magistrat n'est pas infinie. Les hommes 
ont coutume d'aUéguer les vices du gouvernement pour excuser leur 
rébellion. Il faut donc bien regarder si le  vice est en la chose ou s 'il 
est en la personne. 

Je parle de vice dans la chose quand une puissance ou une domi­
nation est ,condamnée de Dieu, soit simplement en elle-même, soit par 
rapiport à des lois établies, comme il en serait si elle était contraire aux 
statuts d'une ,certaine république. Nous allons en prendre un exemple. 

Les vols et les brigandages sont choses défendues non seulement 
de tout droit divin, mais aussi humain. Un homme se fait-il prince 
entre les brigands ? Voilà un vice qui est en la chose. 

A Rome, il était expressément défendu qu'un particulier veuille 
prétend:re usurper la puissance royale. Tous devaient vivre ensemble 
en bonne égalité, comme citoyens r omains : les particuliers en leur 
état privé, et ceux qui avaient un office public, selon le degré de leur 
dignité, suivant les coutumes anciennes de leurs prédécesseurs. L.à 
même, on avait déterminé combien de temps chaque magistrat serait 
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en office. Voilà Jules CÉSAR ·qui veut, contre le vouloir du Sénat, 
demeurer plus que son temps dans l'administration des pays de la 
Gaule. Par faveur, et manifestement contre les lois, il brigue le Consu­
lat, il p rend les armes contre les Consuls . Bref, il renverse l'état de la 
république .  En ce cas, il y a vice en la chose p�ise simplement ; car, 
par ailleurs, CÉSAR était le plus doux homme du monde, et bon à tous 
égards.  

Certains affirment qu'il  y a également vice en la chose quand il  
s'agit de la domination des femmes. Toutefois, j e  ne puis m'accorder 
à leur opinion. I l  est vrai que la femme e st créée pour être assujettie 
à l'homme (Gen. 2 : 18) ; ceci m'amène à confesser franchement qu'il 
me semble que ceux qui ont interdit aux femmes de pouvoir j amais 
régner ont très sagement légiféré.  Toutefois, cela n'est pas, à mon 
avis, du nombre des choses que le Seigneur a arrêtées avec une telle 
précision. Si les hommes venaient à faire autrement, et à renoncer à 
leur bon drnit, on ne pourrait les accuser de mal a.gir .  En effet, pour 
châtier la lâcheté et le cœur efféminé des hommes, le Seigneur a sou­
vent béni de telles dominations de femmes. Si l 'on voulait interpréter 
étroitement la soumission de la femme à l'homme, on aboutirait à de 
multiples absurrutés : ainsi, les mères n'auraient point de pouvoir sur 
leurs enfants mâles, et les filles ne pourraient j amais succéder à leurs 
pères dans les fiefs nobles ; j adis, en bon droit, les femmes n'auraient 
eu aucun pouvoir sur leurs esclaves mâles .  Je m'ébahirais si je voyais 
quelqu'un condamner ces choses, je ne dis pas comme méchantes et 
contre Dieu, mais seulement comme iniques. Il  s'ensuit, donc, que la 
loi qui assujettit aux hommes le sexe féminin n'est pas universelle au 
point de ne pas recevoir quelques exceptions . Les noms de mère et 
d'héritière, qui l 'un et l'autre ne sont pas donnés aux femmes sans 
la providence de Dieu, sont des noms pleins de dignité ; ils confèrent 
la révérence aux femmes, et les rendent vénérables même aux hom­
mes, en ce qui concerne certaines personnes. Ainsi, dans les lieux où, 
avec le consentement du peuple, les rnyaumes sont héréditaires, que 
la chose soit expressément déclarée ou tacitement arrêtée, pourquoi 
dir.a-t-on, si une femme vient à être héritière, qu'il y ait vice en la 
chose, prise simplement ? Car les paroles de Moïse, sur la domination 
de l'homme établie sur la femme depuis la chute d'Adam, ne sont pas 
aHéguées à propos. Le Seigneur parle, dans ce passage, de- la sujétion 
qui existe seulement dans le mari.age ; on le constate d'une part par 
le contexte où il  est même fait mention de l'enfantement, d'autre part 
par les paroles mêmes dont use le Seigneur. Car il ne dit pas simple­
ment : Ta volonté sera assuj ettie à l'homme, mais : Ta volonté sera 
assujettie à « ton homme � ,  c'est-à-dire à celui qui aura domination 
sur toi (Gen. 3 : 1'6) . 

Je pense, maintenant, que, par ces exemples, il est aisé de savoir 
quand il y a vice en la chose prise simplement. Toutes les fois que 
cela se produit, j e  dis qu'il ne faut point tenir pour tels ceux qui 

1 
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s'attribuent faussement l e  nom de magistrat. Ainsi, donc, personne 
n'est tenu d'être assujetti à celui qui se serait fait prince entre les 
brigands ; et les consuls ont bien fait de résister à CÉSAR. Mais il faut 
toutefois noter que les vices qui sont en la chose peuvent parfois être 
purgés, et parfois aussi ne le peuvent pas. Si l 'on venait à changer 
dûment, et par un moyen légitime, quelques statuts qui, auparavant, 
étaient en vigueur, il n'est pas dit qu'une chose ne commence pas à 
être permise qui était auparavant i llicite, et que ce qui avait ·été fait 
contre les lois, et par oonséquent à quoi nul n'était tenu d'obéir au 
commencement, ne soit ratifié, ou tacitement, ou par un consentement 
exiprès.  

Suivant cela, quand CÉSAR eut les marques de la domination sou­
veraine, et fut ar.mé, en signe de sauvegarde, d'une puissance sembla­
ble à celle qu'avaient eue auparavant les défenseurs du peuple qu'on 
appelait tribuns - personne ne devait les frapper -, bref, quand tout 
le gouvernement fut mis entre ses mains, sans aucu n doute, les Ro­
mains furent en droit ses suj ets, eux qui, avec j uste raison, étaient 
ses adversaires au commencement. Et lorsque CÉSAR fut tué par la 
conspiration que BRUTUS avait ourdie avec ses complices, c'est à bon 
droit que celui-ci fut mis à mort. Il est également certain que c'est à 
bon droit que les Romains furent tenus de rendre obéissance aux suc­
cesseurs de CÉSAR, comme à leurs princes. 

Il faut, maintenant, traiter du vice des personnes.  Il y en a de 
deux sortes : ou le vice est extérieur et se trouve plutôt sur la per­
sonne qu'en la p ersonne, où il f'léside au-dedans. 

On peut prendre pour exemple de la première sorte tous ceux 
qui, enfreignant les lois et les statuts, se font eux-mêmes magistrats, 
par violence ou par oppression des peuples étrangers. En un tel cas, 
l 'office du vrai et légitime magistrat est de maintenir les peuples qu'il 
a sous sa charge, et de les défendre contre tou s les oppresseurs, aussi 
bien domestiques, c'est-à-dire du pays, qu'étrange·rs. Et même, si le 
magistrat ne fait pas alors son devoir, ou si, par lâcheloé, il délaisse la 
république, il appartient à chaque particulier, si Dieu lui en ouvre le 
chemin, de défendre la liberté de s on pays . Nou s en .avons un exemple 
notable en la personne de Mattathias.  Mais il ne faut rien entreprendre 
par légèreté, ni être poussé par des sentiments personnels .  Mais qu'en 
serait-il si nous avions, par notre consentement, accepté un tyran 
étranger, ou un oppresseur qui fût du pays même ? Sans aucun d oute,

' 

alors,  notre consentement purgerait le vice de la personne. Notre 
recours serait de crier au Seigneur, afin que, par quelque moyen, il 
nous délivre d'une telle servitude. Il faut aussi bien prendre garde à 
ne pas tirer en exemple les faits particuliers ; on en trouverait beau­
coup en cette matière, quand on prendrait seulement le livre de l'his­
toire des Juges d'Israël. 

Que serait-ce si le Seigneur nous avait livrés entre les mains de 
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tels personnages ? Certes,  il faudrait obéir à Dieu, en la main de qui, 
seul, est, à proprement parler, la puissance de donner et d'ôter les 
dominations .  Il nous faudrait acquiescer de bon gré à sa volonté qui 
est la règle très certaine et infaillible de la j usfü�e. Suivant cela, il  est 
commandé à Sédécias, roi de Juda, de se rendre au roi de Babylone 
(Jér. 27 ; 37 : 1 7-318 ; 38) ; et, puisqu'il n'obéit pas, il est puni à bon 
droit. Il est aussi commandé aux Juifs qui avaient été emmenés cap­
tifs de prier pour la prospérité de Nébucadnetsar, j u squ'_à ce que le 
Seigneur les délivre (Baruch 1 : 1 1 , 12) 1 .  

Il  reste à traiter d u  vice qui réside au-dedans, et qui e s t  attaché 
aux personnes de ceux qui, par ailleurs, sont de vrais et lésitimes 
princes, soit par les lois et les statuts, soit par le consentement donné 
tacitement ou expressément. Tels sont les vices d'impiété, d'avarice, 
d'ambition, de cruauté, de dissolution, d'adultère, et tous ces autres 
monstres que les tyrans ont coutume de porter en leur cœur. Que 
faudra-t-il donc dire en de tels cas ? Je réponds que ceux qui ont une 
puissance encore plus grande, tels auj ourd'hui, dans l'empire romain, 
ceux qu'on appelle les sept électeurs, et, dans presque toutes les mo­
narchies, les états du royaume, sont tenus de réprimer ·ces tyrans qui 
extravaguent et font les enrag,és.  S'ils ne le font pas, ils rendront 
compte de leur déloyauté devant le Seigneur, comme traîtres à leur 
propre pays . Mais les particuliers, dont ne diffèrent pas, ou diffèrent 
bien peu les magistrats inférieurs, doivent comprendre qu'il y a une 
grande difI·érence entre souffrir par la violence ou la commettre soi­
même. Car c'est à nous d'endurer la violence, puisque le Seigneur le 
commande ainsi, et nous montre lui-même l'exemple en cela (Matth. 
17 : 24-27 ; 22 : 2 1  ; Rom. 13 : 1 ,  etc . . .  ) .  I l  ne nous est pas loisible de 
la repousser par une autre violence ; selon la règle de notre vocation, 
nous ne devons pas même lever le petit doigt. Ainsi, il ne reste aucun 
autre moyen aux particuliers qui sont sous la puissance d'un tyran 
que d'amender leur vie et de recourir aux prières et aux larmes que 
le Seigneur ne dédaignera point, mais exaucera en temps propre. Mais 
il ne nous est point permis de faire violence à qui que ce soit : soit 
que nous voulions la faire par nous-mêmes, soit .par le commande­
ment d'autrui. En cette matière, la règle est ferme et perpétuelle : il 
faut plutôt obéir à Dieu qu'aux hommes, toutes les fois que nous ne 
pouvons obéir à ce que les hommes commandent sans off enseT la 
majesté et mépriser l'autorité du souverain Roi des rois et Seigneur 
des seigneurs . 

Toutefois, nous devons nous souvenir que ne pas obéir est autre 
chose que de résister ou de prendre les armes quand le Seigneur ne 
nous y appelle pas.  Suivant cela, les sages-femmes sont louées de 

1 On se souvient de l'attitude des Réformateurs relative aux livres apocryphes 
de la B ible : « Bien qu'il s  so ient  utiles, on ne peut fonder (sur eux) aucun article 
de foi.  > (Confession de La R ochel le, art. IV) . 
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n'avoir point obéi à Pharaon (Exode 1 : 17 )  ; les a1pôtres, avec tous les 
prophètes et les martyrs, n'ont pu être induits par les tyrans à trahir 
la vérité en se taisant (Act. 4 : 18 ,  19 ; 5 : 27 ,  28) . Ils étaient loin de 
servir d'instruments de mal aux tyrans : comme ceux aujourd'hui qui 
pensent avoir trouvé une belle excu se, quand on les accuse d'exercer 
contre leur propre conscience une cruauté étrange sur des pauvres 
innocents, en alléguant qu'ils ne jugent pas par eux-mêmes et selon 
ce qu'ils en pensent, mais selon la forme des édits du roi . 

Par tout ce discours, on peut connaître quelle est notre opinion 
touchant le devoir des suj ets envers leurs magistrats : bien mieux, et 
plus au vrai, que par les calomnies de ceux qui n'ont point de honte 
à nous mélanger .avec ces fantastiques Anabaptistes qui abolissent 
l'autorité des magistrats, ôtent l'usage et la révérence des serments,  
et  déclarent que les j ugements et les guerres sont choses illicites,  sim­
plement et en elles-mêmes. Tou tes ces fantaisies étranges et peTni­
cieuses, nul ne peut ignorer ·combien nous en sommes ·éloignés, sinon 
celui «JUi ne veut point ouvrir les yeux pour voir la clarté. Mais il y a 
u n  point qui montre encore mieux l'impudence de nos adversaires. 
La chose est notoire : contre la Parole de Dieu, ils se sont mis au­
dessus des royaumes et des rois, il n'y a pas une sorte de gens plus 
rebelles aux magistrats qu'ils le s ont ; toutefois, ils osent bien nous 
eharger d'un crime qu'ils ne feignent point de dire leur être permis. 

5 .  
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SIXIEME PARTIE 

LE J UGEMENT DE RN I E R  

CE QU'II, NOUS FAUT CROIRE ET ESPÉRER DU JUGEMENT DERNIER 

Nous croyons, selon la Parole de Dieu, qu'au temps ordonné de 
Dieu (Act. 3 : 24 ; 1 Pier. 4 : 7 ) ,  et que les anges mêmes ne savent pas 
(Matth. 24 : 36  ; 25 : 13  ; 1 Thess.  5 : l ,  2) , lorsque le nombre des élus 
sera accompli (Apoc. 6 : 1 1  ; II  Pier. 3 : 9) , et que ce monde ancien 
aura 1été purgé p ar le feu (II Pier. 3 : 10) , Jésus-Christ viendra du ciel. 
Il  aura son vrai corps, humain et visible, mais sa maj est é  divine s'y 
verra en même temps (Act. 1 : 1 1  ; Matth. 24 : 30) .  Alors, comparaî­
tront devant lui tous les h ommes qui ont vécu dès le commencement 
du monde (Matth. 25 : 32 ; 1 Pier. 4 : 5 ; II Tim.  4 : 1 ) .  Ceux qui se­
ront morts auparavant ressusciteront ; les mêmes corps, qui auront 
reposé pour un temps, seront à nouveau unis à l'âme, et ceci d'une 
manière inséparable. Ceux qui seront vivants à l'heure de cet avène­
ment de Jésus-Christ seront changés en un instant ; ils prendront la 
condition qu'aura la nature des hommes après la ·résurrection (1 Cor. 
15 : 5 1  ; 1 Thess. 4 : 15) . 

Puis ,  le Seigneur jugera les uns et les autres selon sa Parole 
(Matth. 25 : .3 1 ) .  C'est pourquoi, tous ceux qui auront cru - ce qui 
apparaîtra par les fruits de leur foi (Matth. 25 : 35, 3·6) - seront faits 
co-héritiers de Jésus-Christ : non point seulement en leur âme, - qui 
dès sa séparation d'avec le corps 1était entrée dans la j oie de s on Sei­
gneur, et qui, en reprenant finalement son corps j ouira d'une pleine 
et parfaite félicité (Luc 23 : 42, 43 ; Act. 7 : 59 ; Phil. 1 : 23) -, mais 
aussi en leur corps qui sera dévêtu de toutes infirmités et revêtu d'une 
incorruptibilité et d'une gloire qui nous s ont maintenant incom­
préhensibles (Rom. 8 : 1 8, 23 ; 1 Cor. 2 : 9 ; 13 : 12 ; 15 : 5 1 ) .  Au 
contraire, les méchants et les infidèles, après avoir été convaincus par 
le propre témoignage de leur conscience (Rom. 2 : 14) ,  seront vêtus 
d'une nature éternelle, mais pleine de toute ignominie, et seulement 
p our qu'ils puissent être tourmentés à j amais avec le diable et ses 
anges (Matth. 25 : 41 ) . 
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Voilà, en résumé, les choses que nous avons apprises de la Parole 
de Dieu au suj et du jugement à venir. Quant au reste, les fantaisies 
enragées de ceux qui pensent pouvoir déterminer quand ce j our vien­
dra, les spéculations de vieilles tc!lchant l'Antéchrist, les j oies du 
p aradis et les peines de l'enfer, ce s ont des dis·cours que non seule­
ment nous méprisons, mais aussi que nous détestons de tou t notre 
cœur. Car nous disons qu'il n'est pas permis de sonder les choses 
cachées, et de mêler nos imaginations avec la vérité de Dieu. Bref, nous 
aimons mieux faire touj ours bon guet, afin que le Seigneur, qui vien­
dra comme aux j ours de Noé, et connue le larron dans la nuit (Matth. 
24 : 1 6, et 25) , ne nous surprenne pas en train de dormir.  Il nous 
suffit de savoir que la joie que nou s  espérons est incompréhensible 
(1  Cor. 2 : 9) ,  et que le tourment préparé à tous les infidèles est éternel. 
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CONCLU SION 

N ous espérons bien que quiconque aura l u  soigneusement et 
attentivement tout ce qui précède comprendra bien aisément, en fai­
sant la comparaison de notre doctrine avec la P arole de Dieu, et avec 
l 'impiétié de la papauté, de quel côté est la vérité de Dieu, et quelles 
sont les calomnies dont on nous couvre contre toute raison. 

C'est pourquoi, au nom de Dieu, nous exhortons tous ceux qui 
j u squ'ici ont persécuté l'Evangile éternel du Fils de Dieu à penser 
dorénavant à leur salut et au jugement à venir.  Ainsi, que les rois et 
les princes veillent désormais à être plus attentifs à ·écouter parler 
Celui dont ils se disent avoir reçu leurs royaumes et leurs empires. 
Qu'ils se mettent en garde contre ceux qui, sous faux semblant de 
religion, ont a ssuj etti les sceptres et les couronnes des rois à leurs 
chapeaux, à leurs mitres et à leurs crosses ; ils usent d'eux, ni plus 
ni m oins, que comme les bourreaux et les exécuteurs de leurs cruelles 
entreprises. 

Que les j uges et les autres magistrats pensent bien aussi à ce 
qu'ils répondront devant le souverain Juge, s'ils continuent à mettre 
le ,glaive en la main des bourreaux pour répandre le sang des fidèles. 

Finalement, que tous, quelle que soit leur qualifié, comprennent 
que là où il  n'y a point de connaissance de la Parole de Dieu, i l  ne 
peut y avoir aucun zèle que Dieu .approuve ; mais seulement une rage 
forcenée et meurtrière dont il faudra, quelque j our, rendre compte 
devant Dieu et ses .anges.  Car c'est lui qui j ugera, en son temps, les 
vivants et les morts ; et ceci, non point selon les opinions, les tradi­
tions ou les coutumes des hommes, mais suivant s on Evangile éternel 
que le monde a en abomination. Mais il est temps, finalement, que 
ceux qui se réclament de J ésus-Christ, et se disent être chrétiens, aient 
honte d'ignorer Ja doctrine de Christ, et de n'employer pour le moins 
un peu de temps à connaître quelle est la doctrine et la vie de ceux 
contre qui ils sont, à tort, si acharnés, et qu'ils persécutent à feu et 
à sang. 

Au reste, des épicuriens et des apostats, à leur escient et de ma­
lice délibfrée, résistent à la vérité de Dieu, et font métier d'inciter le 
cœur des rois à toutes les cruautés. C'est au seul Seigneur Dieu de 
garantir et de conserver son Eglise contre leur rage et leur fureur. 
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Ainsi il a fait, j usqu'ici, par sa grâce, et nous espérons qu'il le fera 
j usqu'à la fin du monde. Qu'ils entreprennent donc tout ce qu'ils 
voudront, - qu'ils mentent, qu'ils fassent les enrag.és et exercent toutes 
sortes de cruautés. Quelle sera, finalement, l'issue de leurs entrepri­
ses, sinon de nous donner l'occasion d'un bien merveilleux, quand 
leur cruauté, nous chassant de ce monde, nous fer.a monter au ciel et 
venir en la présence de Jésus-Christ, notre maître, pour j ouir de la 
félicité éternelle ? 

Cependant, ils  ne pourront pas nous ôter de cette vie même tem­
p orelle, si ce n'est par la volonté de notre Dieu . Et tant que nous 
serons vivants ici-bas, nous ne cesserons d'avancer le règne de Dieu, 
malgré eux, et quoiqu'ils en crèvent de dépit. Nos pauvres papiers,  
dis-je,  auront le cours parmi le monde en si grand nombre que, pour 
le moins, leur multitude servira à étouffer leurs feux. Par nos plumes, 
nou s  arrêterons leurs glaives. Bref, par notre patience, Dieu aidant, 
nou s  combattrons, nous abattrons et nous vaincrons toute leur 
cruauté barbare. Et ces malheureux verront, de leurs yeux, la vérité 
triompher à la fin, et leur règne être renversé. 

Car il faut nécessairement - le veuillent-ils, ou non - que cette 
parole prononcée par le Fils de Dieu soit accomplie : « Toute pl·ante 
que mon Père céleste n'a point plantée sera arrachée. » (Matth. 
15 : 1 3) .  Telle est notre foi, telle est notre espérance, pour laquelle 
nous sommes affligés et souffrons, en laquelle nou s  vivons dès main­
tenant, et espérons de mourir, pour vivre à j amais avec notre Dieu. 

LOUE SOIT DIEU 
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129 s. ; Epitre LXXVII à Hugues de 
Saint Victor (baptême), 73 ; Premier 
sermon de l' Annonciation, 1 (témoi­
gnage de la  conscience) , 32 ; 2 (ré­
mission des péchés) , 3 1 .  

BÈZE, Pierre de (destinataire de l a  
Confession) , 1 1 .  

BossuET, Histoire des variations, 3 .  
BRUTUS, 1 5 1 .  

c 
CALVIN, .Jean, 1 s., 4 ss.  ; Catéchisme, 

12' ; Inst . chrét. Il, II, 6, 46 ; IV, 
XIV, 8 et Il', XVII, 6, 75 .  

CASSIODORE. Né vers 477,  i l  fut l 'un des 
auteurs de l'Histoiire tripartite. Hist. 
eccl. trip.  liv. II, cl1. XIV (loi du cé­
libat des prêtres repoussée à Nicée) , 
138 .  

CÉSAH, .Jules, 150 s .  
CHATILES VII,  105. 
C1-mYSOST D�Œ, Jean. I l  n::: quit en 344. 

Prêtre à Antioche, puis évêque à 
Constnntinople, i l  mourut en 40 7 .  
Homélie de� progrès d e  l'Evangile et  
de l'h umilité (pas d'intermédiaires 
pour aller à Dieu) , 44 ; Hom. sur le 
renvoi de la Chananéenn e (la péche­
resse ne prie pas les apôtres) , 43, s .  ; 
Hom . sur saint Matth. LXXXII, 4 
(présence de Jésus-Christ dans la 
Cène) , 74 s. ; LXXXIII, 2 (notion de 
signe) , 66. 

CLÉMENT, Pseudo.  Cinq lettres décré­
tales furent attribuées à Clément, 
évêque de Rome, aux environs de 
l'année 1 00 ; mais à l'époque de 
Bèze, on savait déjà que cette attri­
bution était erronée. Première fausse 
décrétœle (sobriété des évêques et des 
diacres) , J 25. 

COLl'GNY, 1 .  
CONSTANCE, 9 9  s ., 102 . 
CONSTANT, 99 . 
CONSTANTIN I'er, 3, 99 S.,  1 48. 
CoNSTANTIN I I, 99.  
CYPRIEN. Nommé évêque de Carthage 

en 2'49. Son ministère fut troublé par 
des persécutions. Il mourut martyr 
en 258. Epitre XIV, 1, 2 ;  Epit. XV ; 
Epit. X VI (gouvernement de l'E'glise 
en commun) , 1 28 ; Epît. X VI, Ill, 1 
(réception des excommuniés), 1 45 ; 
Epit. XVII, 1, 1, 2 (les excom muniés) , 
145 ; Epft. XXXVIII, 1, 1 (ordina­
tions) , 128 ; Epi t. LVII (les excom­
muniés) , 145 ; Epit. LXIII, XIV, 1 ,  2 



(Jésus-Christ doit être s.eul écouté) , 
94 ; Epit, LXVIII, IV, 1 et V, 1 (élec­
tions des évêques) , 1 3.3 ; L'unité de 
l'Eglise catholique, parag. IV (pou­
voir égal des apôtres) , 1 1 7  ; parag. V 
(dignité épiscopale est une) , 9 1 .  

CYPRIBN, Pseudo. D e  cœna Domini, 79.  

D 
DALLOZ, Pierre, 12'9. 
D IDACHÉ, 8'6. 
DUBLANCHY, E. Dict. théo. cafh., 5. 
DUCHESNE, Mgr. Hist.  anc. de l'Eglise, 

1 34, 1 46. 
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ERACLI US (successeur de sa int Augus-
t i n) ,  1 34 .  

ERAS:-.Œ, 1 28, 1 45 .  
EUDOXE, 99. 
EUGÈNE I I I ,  130. 
EusÈBE DE CÉSARÉE, 99 ; Hist. eccl., liv.  

l', cll . X VIII, 2 (contre les lois rela­
tives aux jeûnes) , 1 40 ; liv. VI, ch . 
Ill, 3, 8 (Origène catéchète), 1 1 8. 

EusÈBE DE Nrcor.Œnm, 1 48. 
EUTYCHÈS, ] 5. 

F 
FAUSTIN (vicaire de l'évêque de Rome) , 

1-04 . 
FLICHE, Hist. de l'Eglise, 99 s., 1 48. 
FouRNERET, P .  Dict. de théo. cath., 1 0·5, 

1 2 3 .  
FRANÇOIS 1°1', 1 05. 

G 
GEISENDORF, P.-F., Théodore de Bèze,  

1 ,  3 s ., 1 1 . 
GÉLASE. Il fut évêque de Rome de 492 

à 496. Epitre IX, ch. XXVII (les qua­
tre parts du revenu de l'Eglise) , 
1 2 3  ; Epit. X (les évêques, bienfai­
teurs des voyageurs et des prison­
n iers) , 1 2:5 . 

GENOUDE, M. de, 1 37 .  
GRAPIN, E., 1 18, 1 40. 
GaÉGOIRE-LE-GHAND. Né vers 540, il  fut 

nommé évêque de Rome en 590 et 
mourut en 604. Epitre, l iv. 1, ép. X 
(mention de l'archidiacre), 1 26 ; ép. 
LX et LXXX (élection de l'évêque) , 
1 34 ; liv. IV, ép. XXXII et XXXIV 
(contre le titre d'évêque universel) , 
91 . 
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HEnoE, R.,  D ict. de théo. cath., 105 .  
HEFELE, Hi�t. des  conciles, 29,  99 s . ,  

1 03 s ., 1 �·4 s. ,  1 33, 1 38, 1 46. 
HENRI IV, 1 .  
HOMÈRE, 85.  

INNOCENT rcr .  Pape, de 401 à 407. Liv. 
Ill, ch . IV, XII, XIV ( ?) ,  79. 

IRÉNÉE. Prêtre et évêque de Lyon, il 
mourut sans doute martyr vers 202 ; 
Contre les h érésies, liv. IV, ch . XVIII, 
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78. 
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JEAN IV DE CONSTANTINOPLE, 9 1  
JEANNIN, 6 6 ,  74 S .  
JÉRÔME. Il naquit vers 3 9 7  e t  mourut 

en 419 .  Comment. sur lsai'e, liv. 
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mie, liv. IV, ch. XXII (signe et réa­
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sur Matth., liv. IV, ch. XXlll, 35, 36 
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ment. sur Tite, ch. l, 5 (hiérarchie 
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Epit. à R usticus, CXXV (mention des 
archiprêtres et archidiacres) , 126 ; 
Ep. à Evangelus, CXL VI, 1 (égalité 
des évêques) , 91 .  

JusTIN. ll naquit au début du ne siècle. 
Philosophe converti au christianis­
me, i l  écrivit deux apologies en 
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LXI, 2, 3 (le catéchuménat doit pré­
céder le baptême) , 72 ; LXVII, 3 (le 
dimanche) , 1 41 ; LXVII, !f (le « p ré­
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JUSTINIEN. Empereur de Byzance, de 
527 à 565. Novelle Ill (nombre des 
dores), 124 ; Nov. l'i (salaire des 
clercs) , 1 24. 
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LAnouRT, Jü·ôme, 1 1 6, 1 24 s .  
LABRIOLLE, P.  de ,  9'1 , 1 1 7 .  
LAURICIUS, 1 00 .  
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LÉONAS, 1 00.  
LÉON-LE-GRAND, 1 04. 
LÉON X, 1 05 .  
Louis IX, 105 .  
Louis XI, 1 05 .  

MACÉDONl'US, 29.  
MANI, 1 8 . 
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MANUCE, 1 28, 133,  1 45 .  
MARTIEN, 1 04.  
MONTAN, 140.  
MOUREA U, 1 27 .  
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NAVARRE, A ntoine de, 7 .  
NESTOR I U S, 1 5. 
N ICÉPHORE CALLISTE XANTHOPOULOS. 

Historien ecclésiastiqu e byzantin de 
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IV, ch . XXX VIII s.  (excommunica­
tion) , 146 ; liv. VIII, ch . XIV, 99 ; 
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ch . Ill, XII, XXXI, XXXIII, XXXVIII 
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XXXIX, XLIII, liv. XI, ch . Ill (pré­
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ch. I, XXIX (contre les hérétiques) , 
148 ; liv. XV, ch. XXX, 99 s .  

N1coLAS II .  Pape, de 1 058 à 1 061 .  Dis­
t inc. XXIII in nomin e (élection du 
pape) , 133 s .  

N ISARD, M., 8 7 .  

0 
ORIGÈNE. Né vers 185, cc théologien fut 

le grand maître de l'école d'Alexan­
drie .  I l  mourut vers 244. (Origène 
catéchète) , 1 1 8 ; Commen t. sur Matt., 
ch . V, 3.2 (divorce) , 1 3 7  ; ch. X VI, 7 
(foi et sacrement) , 79 ; Comment. �sur 
Romains, liv. V (baptême des en­
fants) , 8'3 . 
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PA:O.IÈLE, 128, 1 33, 1 45 .  
PAP HNUCE, 1 38 . 

PAUTIGNY, 122', 1 4 1 .  
PÉLAGE, 46. 
PHOTIN, 99. 
PIE II, 1 05. 
PIERRE d'Alexandrie, 1 34 .  
PROSPER n '  AQUITAINE. Théologien qui 

s'affirma disciple de saint Augustin. 
Il mourut vers 463. L ivre des Sen­
ten ces, sen t. LXIX (indignité dans le 
saorement) ,  79, 87 .  

R 
RIGAULT, 1 28, 1 33, 1 45 .  
RoLANn-GossELIN, 1 4-0·. 

s 
SABELLIUS, 1 5 .  
SABl'NUS, 133 .  
SAMOSATE, Paul de,  1 5 . 
SÉVIGNÉ, Mme de, 2 .  
S IMPLICE.  Pape, de 468 à 4 8 3 .  Epître III 

à Florentius (revenus ecclésiasti­
ques) , 1 2'3 . 

STROEHLIN, E. En cyclopédie des se. rel., 
Lich ten berger, 1 05.  

T 
TERTULLIEN . Il naquit vers 1 50 à Car­

thage. Philosophe et juriste converti 
au christianisme vers 1 90, il moumt 
aux environs de 240. Contre Marcion, 
liv. I V, ch. XXXIV (divorce) , 1 37.  

THÉODORET DE CYR .  I l  naquit vers 393 
et mourut vers 458.  Histoire ecclé­
siastique, liv. I V, ch. XVIII (Pierre, 
successeur d' Athanase) ,  1 34 .  

THÉODOSE, 1 48. 
THo:i11As D'AQUIN, 16.  
Ttto!IMSSIN, Vetu.s e t  Nova Disciplina 

circa Ben eficia et Beneficiarios, 125.  
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VACANDARD, E. Dict. théO. cath ., 1 38 .  
VALENTINIEN, 1 00.  
VICTOR, 1 46. 
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\VOL :\fAR, :Melchior, 9.  

b) Canons et Conciles 

CANONS APOSTOLIQUES, Can .  5 (mariage 
des clercs) , 1 38 ; Can .  BB (l'évêque et 
les biens eccl .) , 1 24 ; Can .  Id (l'évê­
que et les hiens cccl.) , 1 25. 

CONCILE n' ANCYRE (31 4) ,  Can . 1 0  (ma­
riage des diacres) , 1 38.  

CONCILE n' ANTIOCHE (34 1 , « in encae­
niis » ) ,  Can. 9 (chaque évêque, maî-



tre de son diocèse) , 1 03 s ., 1 47 ; Can. 
21f et 25 (les biens ecclésiastiques) , 
125 s .  

CoNCILE D E  CAHTHAGE (397) , Can . 28 (dé­
fense de recourir à ceux d'outre­
rner) , 1 04. 

CONCILE DE CARTHAGE (398) , Cnn .  6,  7, 
8, 9 (les « petits ordres �. 127 ; Can . 
15,  1 7, 20, 31 (l'évêque et les b iens 
eccl .) , 1 24 s .  

CONCILE DE CONSTANTINOPLE (38 1 ,  2" 
œcuménisme) , Can . 2 (chaque cvêque, 
m aître de son diocèse) , 1 04 ; Can . 7 
(les hérétiques) , 29. 

CONCILE DE CONSTANTINOPLE (692, 
« Quinisex>te »), Can .  13  (mariage 
des clercs) , 1 38. 
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CoNCl'LE DE LAMPSAQUE (364) , 1 0 0 .  

CONCILE DE LAODICÉE (entre 343 et 381) , 
Can.  13 (élection des clercs) , 133 . 

CONCILE DE NICÉE (3 25, 1 er œcuméni­
que) , 99 s., 1 38, 1 48 ; Can . 5 et  8 (les 
excommuniés) ,  146 s .  ; Can. 6 (les 
évêques d' Alexand1rie et de Rome) , 
1 03, 1 47 .  

CONCILE D E  RIJ\IINI (3·59) , 9 9  s .  
CoNCILE DE R o1"IE (337) , Can .  4 ( ?) ,  1 2'3. 
CONCILE DE Roi.m (465) , Can . 5 (les ré-

signations) , 1 34. 
CONCILE DE SARDIQUE (344) , 99 . 

CONCl'LE DE SÉLEUCIE (359) , 1 00,  1 02'. 

CONCILE DE TYR (335) , 99 . 
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